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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume
comprend les chapitres x:v à XXIV'*; le volume l les chapitres l à VI; le volume II
les chapitres VII à XIV; et le volume IV les chapitres XXV à XXXII.

E La présente version des chapitres XV à 'XXIV est une compilation des
documents suivants parus ~ous forme provisoire: A/31/23/Add.8 (Première,
deuxième et troisième parties) des 8 octobre, 1er novembre et 15 octobre 1976.
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa l027ème séance, le 18 février 1976, le Comité spécial a, lorsqu'il a
approuvé le soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.1066),
décidé, entre autres choses, de renvoyer la question des îles des Cocos (Keeling)
au Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1042ème et 1043ème séances,
les 19 et 20 août.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale y compris, en particulier, de
la résolution 3481 (XXX) du Il décembre 1975 sur l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe Il
de cette résolution, l'Assemblée priait notamment le Comité spécial "de continuer
à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier, .•. de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblée gênêr ale) lors de sa trente et unième aeaai.on". Le Comité
spécial a également tenu compte du consensus adopté par l'Assemblée générale le
8 déce~bre 1975 11, dans lequel l'Assemblée notait avec satisfaction que l'Australie,
en tant que Puissance administrante intéressée, avait cooperé étroitement aux
travaux pertinents du Comité spécial et demeurait prête à recevoir, en temps
opportun, une nouvelle mission de visite dans le Territoire; l'Assemblee notait
avec intérêt les dispositions d'ordre administratif et législatif déjà prises et
les autres mesures envisagées par le Gouvernement de l'Australie, comme suite aux
conclusions et recommandations de la Mission de visite qui s'était rendue en 1974
dans le Territoire 2/, pour permettre à la population des îlas des Cocos (Keeling)
d'exercer son dro~t-à l'autodétermination, conformement aux principes énoncés dans
la Charte et la Déclaration. L'Assemblée priait le Comité spécial, agissant en
coopération suivie avec la Puissance administrante, de rechercter les meilleurs
moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui concerne le Territoire •• <. " •

4. Lors de l'examen de la question du Territoire, le Comité spécial était sa~s~

d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre), contenant des renseignements sur l'évolutio~ de la situation concernant
le Territoire.

II DocUlaents officiels de l'Assemblée générale, trentième session,
Supplément Ne:.: 34 (A/l0034), p. 126, point 23.

gl Ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 2l (A/9623/Rev.l), ch;. IV,
chap. XX, annexe, par. 200 à 217..
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5. L'Australie, à la fois en tant que membre du Comité spécial ~t en tant que
Puissance administrante intéressée, a continué de participer activement aux travaux
du Comité durant l'examen de la question.

6. A la 1042ème séance~ le 19 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.1042), présenté
le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1117) qui rendait compte de son examen de la
situation dans le Territoire.

7. A sa l043ème séance, l~ 20 août, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité de.' petits territoires et a fait sien le projet de
consensus qui y figurait (voir par. 9 ci-dessous).

8. Le 20 août, le texte du consensus a été communiqué au représentant permanent de
l'Australie auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à
l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera reproàuit ci-après le texte du consensus concernant les îles des
Cocos (Keeling) adopté par le Comité spécial à sa lo43ème séance, le 20 août~

et dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

Le Comité spécial, ayant entendu les déclarations du représentant de
l'Australie sur l'application des dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration sur l'o~troi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans la ré801ution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en ce qui concerne les îles des Cocos (Keeling), note avec satis
faction que l'Australie, en tant que Puissance aaID.inistrante intéressée, a
coopéré étroitement aux travaux pertinents du Comité et demeure prête à
recevoir, en temps opportun, une nouvelle mission de visite dans le Territoire.
La Puiss&~ce administrante étant appelée à créer des conditions devant
permettre à la population du Territoire de déterminer sans entraves son futur
statut politique, le Comité spécial note les dispositions déjà prises par
le Gouvernement australien, comme suite aux conclusions et recommandations
de la Mission de visite qui s'est rendue en 1974 dans le Territoire 3/. Le
Comité spécial note aussi que le Gouvernement australien examine l'évolution
récente de la situation dans le Territoire. Le Comité se déclare préoccupé
des divergences d'opinions entre les habitants du Territoire au sujet de leur
avenir et exprime l'espoir que, comme suite à l'examen auquel elle est en
train de procéder, la Puissance administrante prendra des dispositions pour
remédier à ce désaccord et évaluera les mesures les plus appropriées à
prendre, compte tenu des obligations de la Puissance administrante, pour
permettre à la population du Territoire d'exercer son droit à l'auto
détermination conformement aux principes énoncés dans la Charte et la
Declaration.

3/ Ibid.
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ILES DES COCOS (lŒELIY:G) y

I. GENERALITES

1. Le territoire des S:les des Cocos (Keeling) se compose de 27 tlots de corail
rep8.rti.s entre deux a.tolls sépares l'un de l'autre et dont la superficie total est
d'environ 14 km2. Il est situé dans l'oc~a.n Indien a environ 2 768 kilom~tres
au nord-ouest de Perth et 3 685 kilom~t...res à l'ouest de Darwin (Australie).
Le si~ge administratif du terl"itoire se trouve dans 1 'tle West.

2. Le groupè le plus important de la population es~ actuellement constitué par
les descendants des colons malais amenés dans le Territoire en 1827 pa.r
John Clunies Ross, un marin écossais. Ces habitants, dits insulaires des Cocos,
ou Malais des îles Cocos, vivent sur l'île Home. Les Européens forment l'autre
groupe de la population du Territoire, lequel comprend la famille Clunies Ross et
les employés des services administratifs, de la Shell Company (Pacifie Islands),
Ltd., et de la ConnnonweaJ.th Hostels Ltd., ainsi que les membres de leur famille.

3. Au 30 juin 1975, le territoire comptait 604 habitants dont 512 vivaient sur
l'tle Home (Malais des rles Cocos pour la plupart) et 92 sur l'Ile West
(Australiens pour la plupart).

~ La présente secti~ se fonde sur des rapports déjà publiés et des
l'enseignements que le Gouvernement a.uStralien a conmuniqœs au Secr~ta:i.re général,
le 6 Juillet 1976, en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies, pour l'année terminée le 3i décembre 1975.

- 5 -



2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

4. A la 2166ème sea.nce de la ~atrième Commission, le 18 novembre 1975 w, le
representant de l'Australie, Puissance administrante, a fait part des faits nouveaux
qui s'etaient produits aux îles des Cocos (Keeling) depuis la publication du
rapport de la Mission de visite de 1974 dans le Territoire cl. L'Australie avait
eleve le niveau de sa representation gouvernementale dans le Territoire en creant
in nouveau peste d'administrateur auquel M. R. J. Linford, haut fonctionnaire
australien, avait ete nomme; le Ministre special d'Etat Clui etait alors responsable
des îles des Cocos (Keeling) avait souligne que cette mesure representait une nette
amélioration.

5. Le representant de l'Australie a déclare en outre que son gouvernement, dl
s 'était enga~ à exécuter lm prograJmlle étendu de reformes qui conduirait en fin de
compte la population du territoire à l'autodétermination. La structure socio
~conomJ'.que particuli~re de la communauté rendait cette t~che fort difficile, et il
fallait donc maint.en5.r dans le territoire un haut fonctionnaire qui puisse con~r~r

au jour le jour avec la communauté et avec le propriétair-e du domaine,
M. John Clunies Ross. Selon la Puissance administrante, les mesures administratives
nécessaires avaient ~t~ prises en vue de confirmer les responsabilités de
l'Administrateur en tant que reprédentant du Gouvernement australien dans les
tles des Cocos (Keeling).

6. A la m&le séance, le représentant de l'Australie a fait savoir à la
Quatrième Commdssion que M. Clunies ROBS avait.explique sa position à l~ancien

Gouvernement australien. M. Clunies Ross avait indiqué que si le Gouvernement
australien continuait à poursuivre sa politique actuelle, il ne serait pas disposé
à continuer de vivre dans les tles des Cocos (Keeling), étant donné que sa position
serait intenable. Sa pr~sence dans le territoire avait déjà causé des difficult~s
aux habitants; son ~part leur ferait perdre une partie de leur répugnance à
accepter des changements. M. Clunies Ross avait ajouté qu'un gouvernement local
pouvait sous une forme ou une autre ~tre établi pour la canmunaut~. Il avait
conclu en affirmant que la Puissance administrante devrait financer l'acquisition
de ses biens dans le territoire.

7· Ccrrrre Il. Cl~nies Ross ne s~mblait pas disposé à cocpérer avec l'ancien Gouver
nement australien et que la situation dans les îles des Cocos (Keeling) n'etait pas
satisfaisante du fait que les autochtones se voyaient prives de leul's droits de
l'homme, l'ancien gouvernement avait decide d'agir avec fermete et d'introduire
des changements sans plus tarder. En conséquence, le la septembre 1975, il avait
présente au Parlement la Lands Acguisit ion Ordinance de 1975 afin d'établir les
bases de l'acquisition du Territoire dans de justes conditions, soit à l'amiable,
soit de façon obligatoire.

W. Documents officiels de l'Assemb1~e ~nére.le trentième session,
9uatrieme Commission, 21 eme sance.

si Ibid., vingt-neuvième session, Suppl~ment No 23 (A/9623/Rev.l) fl vol. IV,
chap. XX, annexe.

dl Un nouveau. Gouvernement australien a été élu le 13 décenibre 1975 en
remplacement de l'ancien goùvernement travailliste qui ét ait au pouvoir depuis
décembre 1972.
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8. Il Et.vait Gt~ Ggalemeut, ennoncê que l'ancien Gouvernement australien avait
nomm~ un Conseil consultatif provisoire cha.rg~ d'engager des consultations avec la
communaut~ et de conseiller l'Administrateur. Le Conseil devait être rem:placé
par un conseil enti~rement ~lu d~s que les dispositions necessaires auraient :pu
atre prises. La Puissance administrante consid~rait que la cr~ation du conseil
constituait un pas important vers une participation accrue de la population du
territoire Êt la discussion de ses affaires. D'autres mesures auraient ~t~

'galement prises en ,rue de restreindre les pouvoirs de M. Clunies Ross.

9. D'apr~s les estimations que le senateur Douglas McClelland, ancien Ministre
sp~cial d!Etat. avait soumises, aprês s '~tre rendu dans le territoire du 7
au 10 aotlt 1975, l'opinion publique, dans les tles, était divisee entre trois
groupes d'importance plus ou moins ~gale. Un groupe était mécontent de
M. Clunies Ross et de la situation qui r~gnait; le deuxième l'approuvait et était
contre toute intervention du gouvernement; et le troisième attendait de voir
comment la situation allait evoluer. Le sénateur McClalland a souligné que le
Gouvernement australien s' êtait engagé à appliquer un vaste programme de r~formes

pour que les 500 habitants œs tles aient en fin de compte la possibilité d'exercer
leur droit à l'autodetermination.

10. Afin de lui donner l'autorité necessaire pour lui permettre d'accéder au
domaine Cll.mies Ross, 0\1 il pourrait s'entretenir avec la communauté malaise des
tles Cocos, qui Y reside, et en défendre les intér~ts et le bien-~tre,

l'Administrateur a ét~ nommé à diversee fonctions statutaires en vertu d' arr~tés
en vigueur sur le territoire. Ces fonctions, telles qu'elles apparaissent dans
la Government Gazette. du 14 octobre 1975, ~taient les suivantes :

Inspection de la main-d'oeuvre; protection de la femme et de la jeune fille;
protection de l'enfance et de la jeunesse; inspection du travail; contrOle des
produite alimentaires; contrOle de J:i exécution de l'arrêté relati t à la vente
des produits alimentaires et pharmaceutiques; inspection de la sent~;

~ritication des poids et mesures; contrôle des prix; inspection des appareils
œcaniques; inspection des hydrocarbures; surveillance de la lutte contre les
parasites des cultures; contrOle de la scolarit~.

ll. Un Conseil consultati f interimaire placé sous la. presidence de l'Administrateur
a ~t~ institue le 27 septembre 1975 par l'ex-Ministre d'Etat spécial. Le but de
la creation de ce conseil etait d'etablir un centre pour les délibérations avec la
communauté malaise des tles des Cocos et un organe consultatif auquel
l'Administrateur pourrait se réferer sm" les sujets d'ordre général. Outre
l'Administrateur, le Conseil se composait de neuf personnes : 7 Malais des tJ.es des
Cocos Il parmi lesquels des membres de l'Imarat (Conseil des chefs du domaine
Clunies Ross, comprenant M. Clunies Ross, son inten'dant et 9 chefs nommes);
le secr~taire officiel; et un membre. de la c:omm'lmauté de l'tle West, f.orœe en
maJorité de fonctionnai res. Trois rénnions ont eu iieu au cours de l'année. Les
dEbats ont porté sur une proposition de coopérative communautaire presentée par
M. Clunies Ross, le Fonds commun des r1es des Cocos, et les moyens eventuels de
codifier le droit coutumier, ainsi que sur le développement de l'enseignement.
Le Conseil a également eu de brefs entretiens avec des personnalités australiennes
en visite.
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12. l'C(,,L la. cl1i+,p. M. m'm;~s Rusl:! ~.~~t.. u.I:'posS au maiul.lt::u du Conseil et en a
d.C:lllo.nd~ la dissolution. Il a. soutenu q"1'i1 n'exi.sta.it pas de pr~c~dent en la.
mati«!re, que cet organc Il '~tait pas necessaire t et que certains aspects de ses
activit'ra ~taient il1~ga.ux. Deux des trois membres de 1 'Imarat ont d'missionne
du Conseil l la tin de 1 'arm~e. Le troisi~me membre de l'!marat qui siegeait au
Conseil a d'misaionnê de l'Imarat en faisant valoir que, puisqu'il ~tait favorable
a une plus large intervention du Gouvernement australien dans les affaires des
tles des Cocos, il se t1"Ouva.i.t pris entre deux loyalisJœs.

13. Le Gouvernement aUEltralien Glu en decembre 1975 a indiqu~ qu'il examinerait
bient8t la. politique ~ Sl.ùvre à l'~gard du territo:i,re. le premier ministre
australien, M. Malcolm Fraser ~ a no_, en qualit~ de Ministre responsable du
territoire, M. Reginald lvithe'rs, sEnateur et ministre des services administratits.

14. On a appris en février 1976 ~ue le nouveau Gouvernement australien aurait eu
l'intention de réexaminer les plans du précédent gouvernement, notamment en ce qui
concernait les projets d'achat à M. Clunies Ross de tout ou partie de sa plantation.
Le sénateur 't'lithers, qui était inquiet de l'état de tension qui était apparu aux
îles des Cocos (Keeling), s'y était rendu ~our une visite de trois jours. Il voulait
entendre le point de vue des insulaires et celui de H. Clunies Ross avant de
présenter au Gouvernement australien des propositions relatives aux orientations
à adopter pour l'avenir.

15. Le Territoire a également fait l'objet d'une brève discussion au cours d'une
rencontre entre le Secrétaire général et M. Andrew Peacock, ministre des affaires
étrangères, lors du voyage en Au.stralie du Secrétaire général en février 1976.
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3. SITU.A'.l'ION l'~CONOl\1IQUE

A. Génêralites

16. L'économie du territoire repose presque exclusivement sur la ?roQuction et
l'exportation du coprah cultivé sur les terres de la plantation Clunies Ross.
Les installations aériennes et autres dont le Gouvernement australien assure
l'entretien, ainsi que l~s quelques orgrolisations commerciales, n3 fournissent
que de faibles recettes. Les exportations de coprah se sont elevSes en 1974/75
à 300 tonnes Ir.~tr i cues au tù·'~:~l.

B. Finances publigues

17. Les importations sont exemptées de droits de douane. Le Cocos (Keeling)
Islands A~t prévoit que sont exemptées de droits de douane les marchandises en
provenance du territoire importées par l'Asutralie, d condition que les~ites

marchandises ; a) soient culti,rées ou manufacturées dans le t~rritoire~ b) aient
été eXl)édiées dans le territoire pour être exportées vers l'Australie) c ) ne soient
pas des marchandises qui, si elles avaient été manuf'acburees ou produites en
Australie, seraient frappées de droits de douane ou taxées.

18. Les dépenses encourues pour 1 (administration e~t pour les t ravaux et les
services d'~quipement sont imputées sur les cr€dits alloués aux ministères du
Gouvernement australien reprêsent~s dans le territoi re. Une partie des recettes
provient, des taxes sur les cantines, des services médicaux et hospitaliers, des
droits d' aérodrome ~ des services de manutention et de sources diverses. Les
résidents du territoire sont exempts de l'impôt sur les revenus perçus à l'intêrieur
du territoire et des droits de timbre et de succession.

19. Le montant total des recettes s'est êlev§
en 1974/75, contre 11 629 dollars en 1973/74.
ont été de 5:1.4 039 dollars australiens, contre

à 37 891 dollars australiens z/
Les dêpeuses effectuêes en 1974/75
552 188 dollars en 1973/74.

[,

li
li
li
1:

C. Terres

20. Ainsi qu'on l'a déjà indiqué, toutes les terres du Territoire au-dessus de la
laisse de haute mer ont été concédées à perpétuité par la Couronne d'Angleterre à la
famille Clunies Ross au titre du contrat synallagmatique de 1886. Depuis, un
certain nombre de transa~tions foncières ont été passées entre le Gouvernement
eustralien et la famille Clunies Ross. Au 31 décembre 1975, la situation se
présentait comme suit: a) environ 148 hectares sur l'île West, où sont situés le
siège administratif et l'aérodrome, appartenaient à l'Australie (le transfert à
l'Australie a été fait officiellement en 1955); b) le Gouvernement australien
possédait des droits sur les zones adjacentes aux frontières nord et sud de
l'emplacement de l'émetteur radio situé sur l'île West, soit environ 2,3 et
3,9 hectares, respectivement; et c) au titre d'accords conclus avec M. C1unies Ross
le Gouvernement australien avait accès· à certains endroits dans différentes parties'

el Un dollar australien ($A 1,00) équivaut à 1,26 dollar des Etats-Unis.
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de l'île Direction et de l'île West; ses fonctionnaires avaient notamment accès
à certaines plages à des fins récréatives. La Shell Company (Pacifie Islands), Ltd.,
tenait à bail un terrain situé près de la jetée de l'île West et destiné à l'exploi
tation d'un dépôt central de carburant.

D. Entreprises commerciales

21. En vertu d'un arrêté, les sociétés opérant dans le Territoire doivent· être
enregistrées auprès de l'administration locale. L'Administrateur tient le regibtre
correspondant. Les sociétés constituées dans le Territoire et qui sont détenues
et contrôlées entièrement par des résidents permanents du Territoire sont exonérées
de l'impôt australien sur les revenus pour ce qui est des recettes provenant du
Territoire ou d'autres sources non australiennes. Neuf sociétés sont actuellement
enregistrées dans le Territoire.

E. Transports et communications

22. L'aéroport international situé sur l'île West, qui est doté de toutes les
installations radio nécessaires, est placé sous le contrôle du Département des
services administratifs en vertu d'une autorisation du Département des transports.
Pendant la période considérée, la compagnie Trans Australia Airlines (TAA) a
affrété des Boeing 727 pour assurer trois fois par semaine un service de transport
de passagers et de fret entre les îles des Cocos (Keeling) et Perth via l'île
Christmas. Le nombre des arrivées et des départ&.de passagers par vols affrétés
s'est élevé à 538. Diautre part, un service maritime assure la desserte du
Territoire environ tous les six mois.

23. Du fait de leur situation géographique, les îles des Cocos (Keeling) sont
utilisées par les aéronefs civils et militaires qui traversent l'océan Indien.
Elles constituent une excellente étape pour les appareils dont le rayon d'action
ne permet pas un vol direct entre l'Australie et les autres pays de la région. Il
n'y a sur l'île aucune installation militaire, et aucun personnel militaire
australien n'y est en poste. L'aéroport est un aéroport civil qui a été construit
pour fonctionner exclusivement en tant que tel.
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4• SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

24. L'industrie du coprah, exploitée par le Domaine Clunies Ross, est la principale
source d'emploi pour les Malais des îles des Cocos. Le Domaine offre à ues
travailleurs, en plus du salaire en espèces, logement, alimentation, services
médicaux, allocations pour 1 'habillement et pensions. Une autre source appréciable
d'emploi est constituee par les travaux exécutés sous contrat par le Domaine
(entretien et réparation de bâtiments, en général) pour le gouvernement ou pour
la Shell Company (Pacifie Islands), Ltd., sur l'tle TTest.

25. On trouvera ci-après une liste partielle des salaires en 1975 (payés en jetons)

Salaire hebdoJlladat~a./

(roupies)

Chefs 17,50

Contremaîtres 12,00

Ouvriers du Domaine (hommes) 9,00 (A partir de 25 ans)

Ouvders du Domaine (homme&) 6,00 (De 17 à 21+ ans)

Ouvriers du Domaine (hommes) 3,00 (De 14 à 16 ans)

Ouvrières 4,50

B. Santé publique

26. Un mêdeci.n et deux religieuses infirmières attachés à l'Administration
fournissent des soins ~dicaux à la collectivité de l'île Ho~ et à tous les
fonctionnaires qui se trouvent sur l'île West ainsi qu'aux personnes à leur charge.
Le médecin est ê~~aJ.ement cnarge des questions de qua.rantaine, d'hygiène et de
santiê publique. Il y a dans l'île 'vest un hôpital de quatre lits équipe pour
la plupart des opêrations chirurgicales et des soins médicaux urgents. Un dentiste
et un ophtalmologistes se rendent dans le territoire à intervalles ~guliers.

al En 1975, une t'oupie valait environ 1 dollar de Singapour ($8 1,00) ou
33 cents australiens.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

27.
femue
avait

Jusqu'en 1973, l'enseignement etait assure par M. Clunies Ross, aidé par sa
et par un certain nombre de jeunes Malais des îles des Cocos. M. Clunies Ross
l'entière responsabilité de l'ecole et de son programme d'études.

Ile

:e.

te

-1
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28. En septembre 1973, le gouvernement a nommé un instituteur consultant puis,
en décembre 1974, un deuxième instituteur travaillant à temps partiel. Le rôle de
l'instituteur consultant consiste, entre autres, à fournir des conseils pour l'éta
blissement d'un programme d'études approprié et à former des Malais des îles des
Cocos aux méthodes d'enseignement des matières figurant au programme.

29. Les deux instituteurs qui ont été recrutés sur le continent sont payés par le
gouvernement. ns résident dans l'île West et font tous les jours en bateau le
trajet de l'île West à l'île Home où se trouve l t école. n a éte créé un comité
scolaire de l'île Home, composé de l'Administrateur et de M. Clunies Ross, ce comité
fait rapport au Ministre charge des services administratifs sur les progrès réalisés
et sur les besoins de l'école.

30. L'école, où l'enseignement est essentiellement primaire, reçoit des élèves âgés
de 5 à 15 ans. Il y a huit classes et l'enseignement est dispensé entièrement en
anglais. Il comprend des notions générales sur le monde, y compris sur
l'Organisation des Nations Unies et les organismes qui lui sont reliés. On.apprend
aussi aux élèves à utiliser la monnaie australienne.

31. La scolarité n'est pas obligatoire mais t out enfant inscrit à l'école doi t
suivre les cours régulièrement. Sur environ 120 enfants âgés de 5 à 15 ans,
68 fréquentent l'école, dont tous les plus jeunes. Conformément aux voeux de
M. Clunies Ross, l'école ne fait l'objet d'aucune inspection officielle. Le
Domaine Clunies Ross organise des cours destinés aux adultes deux soirs par semaine
sur l'île Home. Pendant l'année, cinq hommes et quatre femmes étaient inscrits
à ces cours, essentiellement consacrés à l'enseign~ent de l'anglais.

32. L'école primaire de l'île West suit le programme d'études du Département de
l'enseignement de l'Australie occidentale. En 1975" il Y' 9.vait un instituteur, et
au 30 juin, ses deux salles de classe comptaient au total "13 élèves,

33. Le 10 décembre 1975, l'Australie a ratifié le Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels, dont l'article 14 stipule que chaque Etat
signataire s'engage "à établir et à adopter dans un délai de deux ans un plan
détaille des mesures nécessaires pour réaliser progressivement, dans un nombre
raisonnable d'années fixé par ce plan, la pleine application du principe de
l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous:l.
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa l027ème séance, le 18 février 1976, le Comite spécial a, lorsqu"il a
approuvé le soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.I066),
décidé, entre autres choses, de renvoyer la question des Nouvelles-Hébrides au
Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses l041ème, l043ème et
lo44ème séances, entre le 19 et le 23 août.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assembiée générale y compris, en particulïer, de
la résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975 sur l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l' inë:.ependance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 11
de cette résolution, l'Assemblée priait notamment le Comité spécial "de continuer à
rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV) d~~s tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier, ••• de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet à l' .1\$ semblée générale, lors de sa trente et unième session". Le
Comité spécial ~ également tenu compte de la résolution 3433 (XXX) de l'Assemblée
générale du 8 décembre 1975 concernant trois territoires, dont les Nouvelles-Hébrides,
et au paragraphe 10 de laquelle l'Assemblée priait le Comité spécial, entre autres
choses, "de continuer à rechercher les moyens les plus appropriés pour appliquer
la Déclaration en ce qui concerne les Nouvelles-Hébrides, ..• y compris l'envoi
éventuel de missions de visite en consultation avec les puissances administrantes
intéressees .•• lI

•

4. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l au présent chapitre) contenant
des renseignements sur l'évolution de la situation concernant le Territoire. En
outre, le Comité a tenu compte d'une lettre datée dù 2 juillet 1976 adressee au
Secrétaire général par la France et le Boyaume-Urri (voir annexe II au présent
chapitre). Le Comité spécial était également saisi des pétitions écrites ci-après
concernant les Nouvelles-Hébrides :

a) Lettre non datée émanant de M. Walter Li ni , président du New Hebrides
National Party (A/AC .109/PET.1264) ;

b ) Lettre non dat€e émanant de M. Jean-Marie Leheye et de M. Vincent Boulekone,
respectivement président et vice-président de l'Union des communautés des
Nouvelles-Hébrides (UCNH) (A/AC.I09/PET.1265).

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, l'une
des puissances administrantes intéressées, a participé aux travaux du Comité
durant l'examen de la question.
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

2) Pleinement conscient des problèmes particuliers que connaissent les
Nouvelles-Hébrides du fait de leur statut de condominium et d'autres facteurs
spéciaux tels que leurs dimensions, leur situation géographique, leur popu
lation et leurs ressources naturelles limitées, le Comité spécial réaffirme
que cet état de choses ne devrait en aucune manière retarder le processus
d'autodétermination et l'application rapide de la déclaration figurant dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gênerale t qui est 'Pleinement applicable
au Territoire. . .

- 15 -

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Nouvelles-Hébrides à l'autodétermination conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans
la ré~olution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.

8. A la 1043ème séance, le 20 août, le représentant du Royaume-Uni a fait à
nouveau une déclaration (A!AC.I09/PV.I043).

12. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandations
adoptées par le Comité spécial à s.. 1044ème seance le 23 août, et dont il est fait
mention au paragraphe 10 ci-dessus :

11. Le 24 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué aux
représentants permanents de la France et du Royaume-Uni auprès de l'Organisation
des Nations Unies pour qu'ils le portent à l'attention de leurs gouvernements
respectifs.

9. A la 1044ème séance, le 23 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.I09/PV.I044), présenté
le rapport du Sous-Comite (A/AC.I09/L.1114) qui rendait compte de son examen de la
situation dans le Territoire, ainsi que les amendements suggérés aux conclusions et
recommandations qui y figuraient (A/AC.I09/L.1114/Add.l).

10. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition le rapport du
Sous-Comité des petits territoires et a fait siennes les conclusions et recomman
dations qui y figuraient, telles qu'elles avaient été modifiées (voir par. 12
ci-dessous). Le Président a fait une déclaration (A/AC .109/PV.10h4).

6. A sa 1041ème séance, le 19 août, en adoptant le cent quatre-vingt-seizième
rapport du Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance
(A/AC.I09/L.1119), le Comité special a décidé de faire droit aux demandes
d'auditions formulées dans les pétitions mentionnées aux alinéas a) et b) du
paragraphe 4 ci-dessus.

7. A la même séance, M. Lini a fait une déclaration et M. George Kalkoa, du
même parti, a répondu à une question posée par le représentant de l'Australie
(A/AC.I09/PV.I041). M. Leheye et M. Boulekone ont fait des déclarations et
M. Boulekone a répondu aux questions posées par les représentants de l'Australie et
de la Côte d'Ivoire (A/AC.I09/PV.I041). M. Lini a fait une autre déclaration
(A/AC .109/PV.1041). Le représentant du Royaume-Uni a fait une déclaration ayant
trait aux auditions (A/AC.I09/PV.I041).

l,
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3) Le Comité spécial note avec satisfaction que l'une des puissances
administrantes, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, participe
aux d€;bats qu'il consacre à la situa.tion aux Nouvelles-Hébrides et coop~re avec lui.
Mais il constate avec regret l'absence persistante du représentant de la France,
l'autre Puissance administre.:ate. Dans l'intérêt des habitants du territoire
le Comité special prie une rois de plus, ins'tamment, le Gouvernement
français de modifier sa politique et de participer aux débats qu'il consacre aux
Nouvelles-Hébrides.

4) Le cOill.i"~é spécial. prend acte avec intérêt de deux événements de grande
portee politique et constitutionnelle qui se sont produits aux Nouvelles-Hébrides
pendant la periode consideree, les premi~res élections municipales et les élections
à la nouvelle Assemblée représentative qui ont eu lieu respectivement le
16 août 1975 et du 10 au 16 novembre 1975. Dans les deux C&i.. c'étlÜt.br
première fois qu'on procedait sur le Territoire à des élections au suffrap;e
universè~ ë!.irect. Le fait que la participation ait été pour les deux élecfions
supérieure à 83 p. 100 témoigne de l'intérêt tr~s vif que porte une forte majorité
de la population des Nouvelles-Hébrides li ces nouvelles institutions, et l'on peut
en déduire légitimement que ces événements constitutionnels sont confomes aux
aspirations et aux voeux de la population du territaire.

5) Le Comité spécial note que la seance d'ouverture de l'Assemblée représen
tative a eu lieu le 29 juin 1976 et que l'un des premiers points inscrits à son
ordre du jour était la question de l'élection des chefs. A cet égard, le Comité
réaffirme sa ferme conviction que la population des Nouvelles--Hébrides est seule
qualifiée pour décider, par l'intermédiaire de ses r~présentants élus, quels seront
les chefs et comment seront choisis ses représentants à l'Assemblée.

6) Le Comité spécial prend acte avec intérêt de la déclaration ministerielle
conjointe des puissances administrantes lue lors de la séance d'ouverture de l'Assemblée
représentative , dans laquelle ces puissances reconnaissent que le Protocole ang1o-français
de 1914 ne constitue pas une base satisfaisante pour établir les relations entre les
puissa.nces administrantes et le peuple des Nouvelles-Hébrides en 191-6 1/. Il note aussi que
les puissances administrantes ont déclaré leur intention de coopérer l'une avec l-autre
aux fins d'édirier en plein accord avec les populations l'avenir du Territoire et de
joindre leurs efforts pour que son évolution se fasse de façon ordonnêe et démocratique,
conformément au principe fondamental de l'autodétermina.tion des populations. Le Comité,
conscient que la formation de cette assemblée représentative n'est toutefois qu'une
étape, prie instamment les puissances administrantes de lui transférer une plus grande
responsabilité dans le domaine législatif et de faciliter la création dans un avenir
)roche d'un organe exécutif collégial dont dépendra le Gouvernement des Nouvelles-Hébrides,
conformément aux voeux de la population.

7) Le Comité spécial prie instamment les puissances administrantes de veiller à
ce que l'Assemblée représentative ait un règlement intérieur ou'e11e nuisse examiner
à sa prochaine session. • •

1/ Voir annexe II au présent chapitre.
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8) Le Camité spécial prend note de ce qu'a dit le représentant du Hoya;wne-Uni.
l'une des Puissances administrantes intéressées. à savoir que les sessions de
l'Assemblée représentative peuvent être convoquées soit par l'es Commissaires
rési"dents. soit sur la demande ecrite des deux tiers des membres de l'Assemblée.
Le Comité exprime l'espoir que les Puissances administrantes appliqueront ces dispo
sitions avec la plus grande souplesse possible de manière à permettre à l'A~sernblée
représentative de se réunir réguli èrement. A ce propos, le Comité recommande
d'envisager à bref délai l'êl~ction d'un Speaker neo-hébridais à l'Assemblée
représentative.

9) Le Comité spScial insiste sur la nécessité pour les Puissances
administrantes d'intensifier leurs efforts pour promouvoir l'unite nationale,
preserver l'intégrite,territoriale des Nouvelles-Hébrides et faciliter l'auto
détermination conformement à la résolution 1514 (XV).

s

que

~s ,

10) BÎ!'m que les pui.ssances administrantes aient convenu d'envisager la
li~ possibilité de conférer aux Néo-Hêbrideis un statut de double ressortissant, le

Comité spécial note avec préoccupation que la nationalité des insulaires demeure
indéterminée et qu'ils n'ont pas de passeport national.

11) Le comité special. note avec préoccupation la situation économique du
territoire, qui n'a pratiquement d'autres ressources qu'une agriculture de
subsistance et la production du coprah; or la première nVa pas de potentiel de
croissance et la seconde accuse fortement la fluctuation des prix sur le marché mondial.
Le Comité note en outre que le progrès économique est tributaire de l'aide
étrangère; à cet egard il lui paraît encourageant qu'à la réunion ministérielle
conjointe de 1974 les puissances administrantes aient convenu d'entreprendre en
faveur du territoire un plan conjoint de développement économique et social mettant
l'accent en particulier sur les zones rurcles. Le Comité se félicite de la création
récente du Bureau conjoint pour le développement et note que sa prendêre tâche
consistera à préparer un plan de développement global qui. sera soumis à l'Assemblée
représentative avant la fin de l'année 1976. Le Comité demande à nouveau
instamment aux puissances administrantes de nréserver le droit des populations des
Nouvelles-Hébrides de disposer en toute prop~iété de leurs ressources naturelles '":,,
et de rester maîtr~ de leur développement futur. '

12) Le Comité spécial note que, d'après la dec~aration du représentant du ',tl
Royaume-Uni, un projet de législation foncière générale a été élaboré et sera soumis
à l'examen de l'Assemblee representative dans un avenir proche. Le Comité est -1
d'avis qu'un régime foncier cohérent est éminemment aouhadtable et il exprime
l'espoir que le nouveau régime ne portera en aucune manière atteinte ~ux droits
traditionnellement établis de la population locale en matière foncière.

13) Le Comité spécial note que l'avenir de l'industrie de la pêche est
incertain; en effet, selon l'une des puissances administrantes, on a constaté en
1974 une diminution considérable des exportations des produits de la pêche, par
suite de l'appauvrissement des pêcheries traditionnelles qui ont été surexploitées.
Le Comité appelle l'attention sur la nécessité de prescrire la quantité optimale
de prises pouvant être autorisée afin de conserver les ressources nécessaires à la
reconstitution des pêcheries.

14) Le Comité spécial prend acte avec intérêt de la déclaration du
représentant de l'une des puissances "admÏnistrantes selon laquelle certains progrès
ont été faits aux Nouvelles-Hébrides dans le domaine de l'enseignement pendant la
p6node considérée. L'augmentation régulière du nombre de bourses d'etudes à
l!étranger, le développement continu de l'enseignement des adultes, de l'éducation
en matière de planification de la famille et l'expansion des services de

- 17 -
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bibliothèque sont encourageants. Le Comité note cependant qu'il n'a apparemment pas
été question de la situation de lienseignement lors des entretiens ministériels
conjoints anglo-français de novembre 1974 et que les puissances administrantes ne
semblent pas avoir encore élaboré à cet égard de politique conjointe pour le
Territoire. Le Comité réaffirme sa préoccupation concernant le manque de personnel
local qualifié et prie instamment les deux puissances administran~es de s'efforcer
de concert de promouvoir un système d'enseignement uni fié. Un tel système contri
buerait à son. avis à renforcer le sentiment d'identité nationale chez les
Néo-Hébridais ~ il donnerait aux insulaires les moyens de se préparer convenablement
à leurs futures responsabilités politiques et économiques et permettrait d'integrer
dans la fonction publique une proportion importante il' éléments locaux.

15) Le Comité spécial souligne encore une fois l'importance de l'envoi d'une
mission de visite dans le Territoire. Seules l'obtention de renseignements
suffisants de première main, concernant la situation régnant dans le Territoire,
et la communication directe permettront de se rendre compte de l'état d'esprit,
des aspirations et des voeux vGri tables de la population. Le Comi. té spécial
exprime l'espoir que les puissances administrantes perœettront à une mission ·de
visite ~e se rendre sous peu dans les Nouvelles-Hébrides.
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NOUVELLES-HEBRIDES ~/

1. GENERALITES

1. Les Nouvelles-Hébrides forment un archipel irrégulier situé dans la partie
sud-ouest du Pacifique et s'étendant sur 11 881,7 km2. Selon le rapport du
Gouvernement français, au 31 décembre 1973, la population totale était estimée
à 93 976 personnes contre 92 362 l'année précédente. La population non
autochtone s'élevait à 6 509 personnes~ dont 4 158 étaient citoyens français
ou avaient choisi de se placer sous la juridiction française dans le territoire.
On place dans cette catégorie des habitants des îles Wallis, des Tahitiens,
des Vietnamiens, etc. Au nombre des citoyens et ressortissants britanniques,
on compte des Chinois et des habitants des îles Fidji et Gilbert. La
capitale administrative du territoire est Vila, située sur l'île Efate.

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

A. Administration

2. Comme il a été indiqué précédemment, le territoire des Nouvelles-Hébrides
forme un condominium administré conjointement par la France et le Royaume-Uni
et gouverné selon les modalités fixées par le Protocole anglo-français du
6 août 1914. Jusqu'en 1974, l'administration était placée sous l'autorité
commune, exercée dans des conditions d'égalité, des commissaires résidents
britannique et français agissant respectivement.au nom du Haut Commissaire
britannique, résidant à Honiara dans les îles Salomon, et du Haut Commissaire
français, résidant à Nouméa, en Nouvelle-Calédonie. L'administration française
demeure inchangée. Depuis la dissolution en 1974 du Haut Commissariat pour
le Pacifique ouest, les fonctions qu'exerçait jusqu'alors le Haut Commissaire
britannique ont été confiées à M. E. N. Larmour, sous-secrétaire d'Etat adjoint
aux affaires étrangères et du Commonwealth. Ainsi, le Commissaire résident
britannique relève du Sous~Secrétaire d'Etat adjoint.

3. L'administration commune se compose de l'administration nationale
britannique, de l'administration nationale frança.ise et des services administratifs
communs (du condominium). Les administrations nationales ~e composent des
services d'administration, de secrétariat, de comptabilité, ainsi que des
services médicaux et éducatifs. Ces deux derniers sr .nt consideres comme ayant
un intérêt essentiellement "national" bien qu'ils soient finances sur le budget
du condominium. Les services administratifs communs (du condominium) comprennent
le tresor, les travaux publics et les transports, les postes et telégraphes,
la radiodiffusion, le service foncier, le cadastre, l'agriculture, la
méteorologie et les mines, l'aviation civile, l'administration portuaire et
la navigation. Chaque administration établit ses propres prévisions budgetaires,

al La presente section a été établie d'après les rapports publiés et les
rensei'gnements communiqués au Secrétaire général, conformement à l'Article 73 ~

de la Charte des Nations Unies, par le GouverneIœnt du Royaume-Uni de Gran~-Bretagne

et d ~ Irlande du Nord le 30 mai 1975, pour l' annee terminée le 31 décembre 1974, et
par le Gouvernement français le 1er août 1975 et le 20 juillet 1976, pour l'année
terminée le 31 decembre 1974.
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la grande majorité des crédits nécessaires provenant de chaque gouvernement
métropolitain.

B. Législature
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1~. Il Y avait jusqu'en 1975 un conseil consultatif comprenant 24 membres non
fonctionnaires et 6 membres fonctionnaires, dont les commissaires résidents
britannique et français. A l'issue des entretiens ministériels anglo-français
qui ont eu lieu à Londres les 4 et 5 novembre 1974 et à Paris le
Il juillet 1975 bl, les Puissances administrantes ont notamment décidé de
remplacer le Con;eil consultatif par une assemblée représentative dotée de
nouveaUX pouvoirs et compétences. Le Conseil consultatif a tenu sa d~rnière

réunion en avril 1975.

5. L' Assemblée est "élue au suffrage universel et .•• /ëst7 comooaêe de manière
à assurer une représentation équitable de toutes les partie; de l~ population".
Elle se compose de 42 membres: 4 représentants des chefs, 29 membres. élus et
9 membres désir.nés représentant différents groupes d~intérêts économiques du
territoire. 'Ces derniers comprennent trois membres britanniques et trois membres
français qui représentent la Chambre de commerce ainsi que trois Néo-Hébridais
qui représentent la Fédération coopérative. Les premières élections à l'Assemblée
ont eu lieu en novembre 1915 (voir par. 13 ci-dessous).

C. Administration locale

6. Vingt et un conseils locaux élus représentent les îles ou districts de
l'archipel. Il y a une commission de l'urbanisme dotée de fonctions consul
tatives à Vila et un conseil municipal élu à Santo (Luganville) cl. Le Protocole
a été modifié en avril 1915 pour permettre la création de conseils municipaux
à Vila, Santo, Erakor et Mele.

1. A sa session de décembre 1914, le Conseil consultatif avait adopté un
nouveau projet de loi concernant l'administration locale, qui prévoyait la
création de conseils dans les communautés urbaines et rurales. Le maire de
chaque commune présiderait un conseil municipal multiracial. Des conseils de
commune seraient créés dans les zones rurales, chacun d'entre eux ayant un
président. Les conseillers seraient élup au scrutin majoritaire à un seul
tour. Les élections aux conseils municipaux de Vila et Santo se sont déroulées
le 16 août 1915 (voir par. 10 et 12 ci-dessous).

D. Organisation judiciaire

8. Le Protocole anglo-français prévoit trois types de tribunaux, le Tribunal
mixte et les tribunaux nationaux français et britannique. Le Tribunal mixte
juge en dernière instance les affaires à caractère purement condominial. L'une

bl Pour le texte du communiqué CGmmun publié à l'issue de ces entretiens,
voir :A/10115, annexe. .

~I Luganville, située sur l'île d'Espiritu Santo, est localement désignée
sous le nom de Santo.

- 21 -



de ses attributions essentielles est de jouer le rôle de tribunal foncier. Les
tribunaux nationaux britannique et français jugent suivant leurs lois nationales
lorsque des sujets britanniques ou français sont en cause, excepté dans les cas
réservés au Tribunal mixte. S'y ajoutent les tribunaux indigènes qui exercent
leur juridiction sur l'ensemble de leur district et sont compétents pour les
infractions aux règlements en vigueur et aux coutumes des Nouve+les-Hébrides.

E. Partis politiques

9. Les deux partis politiques qui comptent le pl~s d'adhérents sont le
New Hebrides National Party, qui a environ 58 000 membres, et le Na-griamel,
qui assure en avoir 20 000. Les deux autres partis, l'Union des communautés des
Nouvelles-Hébrides (UCNH) et le Mouvement autonomiste des Nouvelles-Hébrides (MANH)
représentent des intérêts minoritaires et compteraient plusieurs centaines
d'adhérents chacun. L'existence d'un cinquième parti, le Tabowe-Massane, a
été signalée à Espiritu Santo. On ne dispose d'aucun renseignement à son sujet.

F. Elections

la. Les premières élections municipales ont eu lieu le 16 août 1975. Elles ont
été marquées par une victoire très nette des candidats favorables au maintien
de l'administration conjointe de la France et du Royaume-Uni. Le New Hebrides
National Party, qui préconise l'indépendance pour 1977 et la fin de l'adminis
tration conjointe, n'a obtenu qu'un petit nombre de sièges. Plus de 80 p. 100
des électeurs inscrits à Vila et à Santo sont allés aux urnes, et en dépit de
la complexité du système de vote, moins de la p. 100 des bulletino déposés ont
été déclarés nuls.

Il. Le New Hebrides National Party a formulé de graves accusations, se plaignant
de fraudes électorales. Dans une lettre datée du 17 octobre 1975, le Conseil de
la mission et des relations oecuméniques de l'Eglise presbytérienne d'Australie
a informé le Secrétaire général que les allégations concernant les élections
avaient été transmises aux commissaires résidents français et britannique confor
mément à l'Accord de novembre 1974 (voir par. 4 ci-dessus) dl. Le Conseil a
également déclaré que "les allégations n'avaient pas fait lJ'"objet d'une enquête.
Les commissaires résidents n'ont pas pris la plainte en considération et ont
proclamé les résultats en violation de l'Accord de 1974".

12. A Vila, sur les 24 sièges à pourvoir, 18 sont alles à l'UCNH (8 à des
candidats néo-hébridais, 5 à des candidats français et 5 à des candidats
britanniques); les 6 autres sièges sont allés au New Hebrides National Party.
Sur les 16 sièges qui étaient à pourvoir à Santo, 15 sont allés à une coalition
~NH, Tabowe-Massane et Na-griamel (8 à des candidats neo-hebridais, 4 à des
candidats français et 3 à des candidats britanniques); le New Hebrides National
Party a rempQrté le siège restant. Les six membres de ce parti qui ont été élus
au Conseil municipal de Vila en auraient boycotté la première seance, après avoir
décidé qu'ils ne participeraient pas à ses travaux tant que leurs plaintes
concernant la compagne électorale n'auront pas été examinées.

y Voir A/INF/111/Add.2, du 11 décembre 1915. communication No'il.
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13. Les élections à la nouvelle Assemblée représentative se sont déroulées entre
le 10 et le 16 novembre 1975. Le New Hebrides National Party a remporté 17 des
29 sièges à pourvoir par voie d'élections et l'UCNH, le principal parti de
l'opposition, 10, dont 6 représentant la capitale, Vila. On ne sait pas qui a
obtenu les deux sièges restants.

14. Le 16 dêcembz-e , Na-griamel aurait demandé que les élections aux six sÎ:.ège3
représentant Santo à l'Assemblée représentative soient invalidées. Na-griamel
aurait affirmé que 400 cartes électorales n'avaient pas été distribuées, ce qui
aurait contribué à la victoire du New Hebrides National Party.

G. Statut futur du territoire

15. Dans une lettre commune du 27 décembre 1975, adressée aux commissaires
résidents français et britannique, M. Jimmy Stevens (Na-griamel) et
M. Aimé Malère (~~NH) ont, selon certains renseignements, demandé que l'adminis
tration britannique quitte Espiritu Santo le 1er avril 1976 et que l'administration
française y assume les services administratifs communs (du Gondominium). Les
deux partis politiques y indiquaient notamment qu'ils étaient en possession
d'un dossier complet des fautes commises par l'administration britanniq~e à Santo.
Elles comporteraient notamment l'encouragement à la fraude électorale au cours
des élections à l'Assemblée représentative et l'opposition au développement
économique. Le même jou.r, la teneur de cette· lettre a été divulguée lors d'une
réunion publique organisée devant les résidences des commissaires résidents
britannique et français, à laquelle assistaient environ 3 000 personnes.

16. A cette même réunion, M. Stevens a proclamé unilatéralement l'indépendance
de la Fédération Na-griamel qui inclut toute liîle de /Ëspiritu7 Santo (à
l'exception de Luganville) et toutes les îles environnantes dont Acre, Malo, Aota,
Maewo et Sakau; toutes les îles du groupe des Banks et de Torres et tout autre
groupement des Nouvelles-Hébrides souhaitant se rattacher à la Fédération en
tant que peuple libre et indépendant.

17. Le 29 décembre, les commissaires résidents auraient informé leurs gouvernements
respectifs de la teneur de la lettre visée au paragraphe 15 ci-dessus. Dans un
communiqué de presse commun publié le 30 décembre, les deux Puissances adminis
trantes ont affirmé qu'elles ne reconnaîtraient pas la déclaration unilatérale
d'indépendance et que les questions constitutionnelles devront d'abord être
examinées par les Gouvernements français et britannique et par les représentants
de la population du territoire choisis de manière appropriée.

H. Fonction publique

18. En 1973, l'administration nationale française cœnptait 993 fonctionnaires
(816 en 1972), l'administration nationale britannique 756 (458 postes, dont
69 postes vacants, en 1972) et les services administratifs communs (du condominium)
l 065 (958 en 1972). En 1974, l'Administration nationale française comptait
992 fonctionnaires et les services administratifs communs (du Condominium) 1069.

19. Ainsi qu'il a été signalé dans un rapport antérieur, le Royaume-Uni a dé~laré
que l'administration nationale britannique attache la pllJS grande importance; à la
localisation des administrations et à la ~ise en place des moyens de formatlon
nécessaires.
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24. Le territoire s'étend sur l 188 166 hectares dont 251 243 sont enregistrés.
En 1974, le New Hebrides National Party a demandé, dans une déclaration de politique
foncière, que toutes les terres appartenant à des expatriés soient rendues aux
autochtones. Le parti a déclaré que sa polit.ique s'inspirait de la volonté populaire
telle qu'elle s'était exprimée lors de la Convention du parti qui avait eu lieu en
fevrier 1974 et des réunions publiques qui ont eu lieu postérieurement. Le parti
a défini un programme de recouvrement des terres qui comporte les quatre points
suivants : a) retour de toutes les terres appartenant à des expatriés; b) confi r-
mation des titres de propriété foncière détenus actuellement par les propriétaires
néo-hébridais; c) retour à la population du Te~ritoire de toutes les terres non cultivées
appartenant à des expatries; et d) reconnaissance des divers titres et droits
fonciers coutumiers. En outre, le parti a demandé qu'aucune terre ne soit vendue
tant qu'une législation foncière n'aurait pas été adoptée.

23. Les Nouvèlles-Hebrides ne sont pas considerées comme un territoire appartenant
à l'une ou liautre des puissances administrantes. Aucune terre n'y est enregistrée
comme terre de la Couronne ou du Domaine. Toutes les terres sont censées appartenir
ou avoi r appart enu aux autochtones avant d' êt re ali énées • Le Prot ocole anglo
français régit les modalités d'acquisition des terres non enregistrées qui
appartiennent aux autochtones ainsi que la presentation des œevendî cat i.ons foncières.
Il prévoit également la création de réserves inaliénables pour les autochtones ainsi
que l 'exercice d'un contrôle sur les terres vendues par des autochtones à des
non-autochtones.

B. Régime foncier
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22. Il ressort du rapport annuel du Royaume-Uni que les projets prévus dans le
plan de developpement pour la periode 1971-1974 sont en bonne voie bien que
l'économie ai--c -souffert à ce rt ains égards de la poussée des coûts et des mauvaises
conditions climatiques.

3. SITUATION ECONOMIQUE

21. Conformement à l'Arrête conjoint No 7 de 1975 (Ne'N Hebrides Condominium Joint
Regulation No. 7) la Chambre de commerce comprend désormais 30 membres dont 18 sont
élus et 12 sont nommes conjointement par les commissaires résidents. Elle est
divisee en trois sections comprenant chacune 10 membres dont 6 représentent les
intérêts britanniques et français et 4 les interêts neo-hebridais. Ces trois
sections s'occupent respectivement de l'agriculture, de l'industrie (tourisme,
finances, entreprises et services) et de tous les autres interêts commerciaux et
indust riels.

A. Généralites

20. L'économie des Nouvelles-Hébrides repose essentiellement sur les cultures de
subsistance et sur la production de coprah destinée surtout à l'exportation.
L'agriculture n'est pratiquée que dans les plaj~es côtières et sur les plateaux
situés à faible altitude. Les autres produit, d'exportation sont le café et le
cacao, la viw1de (congelée et en conserve) et le poisson congelé. La production
de bois d'oeuvre est en déclin. On prévoit de développer l'industrie du tourisme
qui se trouve encore à l'état embryonnaire (voir ci-dessous par. 37 à 39) et
d'établir un paradis fiscal en vue d'attirer les entreprises étrangères.
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25. Selon les rapports qui orŒ été pUbliés en 1975, il a été décidé, lors de la
Conférence ministérielle qui a eu lieu à Londres (voir ci-dessus par. 4) d'établir
un nouveau régime foncier applicable à tous les h~itants du territoire sans
distinction d'origine. L'objet en est de remplacer les dispositions foncières
contenues dans le Protocole anglo-français par des règlements conjoints inspirés
des coutumes foncières néo-hébridaises. Des premiers travaux ont déjà été effectués
en vue de l'instauration d'un régime uniforme.

26. Le 3 décembre 1974, environ 10 117 hectares de "terres du Commonwealth" détenus,
au nom du Gouvernement australien, par la société Burns Philp and Company, Ltd., ont
été officiellement transférés au Conseil foncier des Nouvelles-Hébrides qui venait
d'être créé el. Des actes et titres de propriété intéressant 52 lots individuels
répartis dans les quatre districts du territoire ont été remis au Conseil au cours
d'une cê rêmonie qui a eu lieu à la Résidence britannique.

27. En 1975, l'Assemblée de l'Eglise presbytérienne des Nouvelles-Hébrides aurait
demandé que, dans la mesure du possible, ses propres terres et les autres terres
aliénées soient retournées à ceux à qui elles appartenaient à l"-ligine. M. Da,cid
Curtis, avocat australien travaillant pour le compte de la aoci êié i' aménagement
foncier Eugene Peacock d'Honolulu, a rejeté cette demande. Dans une déclaration
adressée à l'Assemblée de l'Eglise presbytérienne ce dernier a soutenu que l'acqui
sition de terre~ à Espiritu Santo s'était faite en bonne et due forme aux termes
d'un contrat parfaitement légal. En vertu de ce contrat, les terres en quest i-on ,
qui sont situees dans la partie septentrionale d'Espiritu Santo (fief du Na-griamel),
auraient été cêdêes par le che f Puluk. aux fins d'aménagement. Touj ours selon
l'avocat, les terres ainsi mises en valeur constitueraient une source de gains
élevés pour la collectivité.

28. Par la suite, les membres de la famille Kals akan de Vila ont demanc11é à
l'Assemblée de l'Eglise presbytêzienne de leur retourner l'île d'Iririki située dans
la rade de Vila. Dans l'île se trouvent la rês i dence du Commissaire résident
britannique ainsi que les bâtiments désaffectés de l'ancien hôpital presbytérien
dont le gouvernement a transféré les services à Vila après en avoir pris le contrôle.
L'Assemblée de l ':iSglise presbytérienne aurait signé un accord, aux termes duquel
elle proposait de retourner toute l'île à ses anciens propriétaires. Bien qu'aucune
condition n'ait été fixée en ce qui concerne l'utilisation de la t.e rre , l'Assemblée
a exigé dans cet accord que les fonds provenant de l 'exploitation future de la terre
soient mis à la disposition de t01JS les anciens propriétaires et a demandé une
indemnisation pour les bâtiments situés sur l'île.

C. Agriculture et bétail

29. D'après les renseignements disponibles, les Nouvelles-Hébrides sont le deuxième
producteur de coprah du Pacifique sud, après la Papouasie-Nouvelle-Guinée. La quasi
totalité de la production àe coprah des Nouvelles-Hébrides est exportée, mais il
existe une petite industrie locale de transformation. L'exportaticn du coprah se
fait essentiellement en vrac, bien qu'elle se fasse en sacs à destination du Japon.

el Voir Docurr.ents officiels de l'Assemblée générale. vingt-neuvième session,
Suppl~ment No 23 (A/9623/Rev.l), '901. IV, chap. XV, .nnexe, par. 36.
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32. D'après le rapport annuel du Royaume-Uni, le cheptel comptait environ
104 000 têtes en 1974 (100 000 en 1973). En 1974, les exportations de viande de
boeuf et autres produits animaux ont été les suâvanbes (les chiffres de 1973 sont
indiques ent~ p~renthèses) :

31. Le cacao et le café arrivent aux deuxième et troisième rangs des cultures
marchandes. Les exportations de cacao sont tombées de 828 tonnes métriques en 1973,
pour une valeur de 495 000 dollars australiens, à 508 tonnes métriques en 1974, pour
une valeur de 500 000 dollars australiens. Les exporlations de café sont passées de
2 tonnes métriques, pour une valeur de l 400 dollars" australiens, à 26 tonnes
métriques en 1974, pour une valeur de 25 200 dollars australiens.

30. La production de coprah B 'est élevée au total à 35 350 tonnes métriques en 1974,
ce qui représente donc une année exceptionnelle. Les exportations ont atteint
35 667 tonnes métriques. pour une valeur de 1.5 milliard de francs des
Nouvelles-Hébrides 1.1. contre 22 159 tonnes métriques (pour une \"8.1eur de
3.4 millions de dollars australiens) en 1973. Il est possible que la production ait
été stimulée par une montée sans précédent des cours du copreh sur le marché inter
national au cours du premier semestre de l'année 1974, montée qui a toutefois été
suivi~ d'un effondrement des prix au deuxième semestre de la même année.

Tonnes
métriques

Viande de boeuf (ré fri~rée et congelée) 415

(658.)

Viande de boeuf (en conserve) 90

(189)

Autres produits animaux 72

(78)

Bétail sur pied (noJribre de têtes) 90

(29)

D. Pêche

Valeur
(en dollars australiens)

351 691

(461 000)

204 681

(259 000)

23 466

(26 000)

42 500

(30 000)
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33. En 1974, les Nouvelles-Hébrides ont exporté 9 824 tonnes métriques de poisson
congelé, d'une vale'\ll" f. a.b • de près de 6,5 millions de dollars aust raliens
(27 p. 100 de la valeur totale des exportations), contre 15 131 tonnes métriques en
1973, d'une valeur de 8 millions de ·dolla.rs australiens "(61 p. 100 de la valeur
totale des exportations).

1/ La livre sterling et le franc français ont cours légal dans le territoire.
Les monnaies utilisées sont cependant.le dollar australien et le franc des
Nouvelles-Hébrides (FNH). Le <lollf.=: australien vaut 100 francs des
Nouvelles-Hébrides, soit approximativement 1,26 dollar des Etats-Unis.
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E. 8:l1viculture

34. La même année, les Nouvelles-Hébrides ont exporté l 476 tonnes métriques de
bois d'oeuvre d'une valeur de 133 118 dollars australiens (contre 11 895 tonnes
métriques d'une valeur de 780 000 dollars australiens en 1973). La production et
l'exportation du bois d'oeuvre ont diminué depuis que la société Agathis a cessé
l'exploitation du bois d' oeuvre sur Erromango en 1973. D'autres marchands de bois
ont produit environ 600 mètres cubes de bois scié pour le marché local au cours de
l'année 1974.

F. Activités extractives

35. En 1974, les dépenses du Ministère des mines du Condominium se sont élevées à
44 160 dollars australiens (36 882 dollars australiens en 1973). Le budget du
Bureau des recherches géologiques et minières a atteint 57 297 dollars australiens
pour l'exercice 1974/1975. Âu cours de l'année considérée, 47 311 tonnes métriques
de manganèse, d'une valeur de 545 000 dollars australiens, ont été exportées, contre
30 682 tonnes métriques, d'une valeur de 329 000 dollars australiens en 1973.

G. Industrie

36. En 1974, une petite fabrique de fil barbelé et de clous a été établie à Vila
par la société Melanesia Wire Products. La production actuelle de la fabrique est
de 90 kilogrammes à l'heure. La société espère atteindre d'ici un an une production
annuelle de 350 tonnes métriques de clous. Cinq Néo-Hébridais sont employés dans la
fabrique.

H. Tourisme

37. Le développement du tourisme aux Nouvelles-Hébrides a été long, surtout si on
le compare à celui d'e,utres îles du Pacif.ique. Les avis diffèrent quant à l'oppor
tunité d'assurer un développement rapide du tourisme étant donné les consêquences
sociales qui en résulteraient; d'autre part, on s'intéresse de plus en plus aux
avantages êconcmi.ques qu'apporterait la présence de visiteurs dans le territoire.

38. L'expansion du tourisme a été particulièrement forte à la fin de 1971 et au
début de 19'?'2, lorsque la compagnie aérienne australienne Qantas et l'Union des
transports aériens (UTA) , société fTançaise, ont lancé une campagne publidtaire
sur le marché australien. Un nouvel hôtel de 22 chambres, Le Santo, a été inauguré
au mois d'août 1975 à Santo, et sa capacité doit être portée par la suite à
60 chanioa'es , Par ailleurs, le sècteur du t ouzi srœ bénéficiera probablement des
croisières qui seront organisées en 1976, à bord d'un nouveau paquebot, le "Paci'fic
Princess". En outre, des compagnies de navigation étrangères ont prévu 21 escales
aux Nouvelles-Hébrides en 1976.

39. En 1974, on a enregistré 21 .,~ 3 touristes aux NO·.lvelles-Hébrides (contre
16 000 en 1973).
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En 1974, les40. Comme on l'a déjà indiqué, le territoire a trois budgets.
recettes et les dépenses ont été les suivantes:

·-"---"~~I~'":::~:~'":~:'--~"'- C'~'·~~·-~r~=~~.~~~:
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Recettes Depenses

(en dollars australiens)

J. Transports et communications

4. SITUATION SOCIALE

41. Le Royaume-Uni a signalé que 647 avions et 382 navires au total avaient fait
escale dans le territoire en 1974.

47.
9 me
de m
90 i
de 2
Ce p
disp
1975

48.
sant
1974
phil

la 172 734

5 555 880

2 775 250

12 000 845

5 557 889
2 tl25 51B

Services administratifs communs (Condominium)

Adllùnistration nationale britannique

Adllùnistration nationale française

A. Sociétés coopératives

42. Les sociétés coopératives relevant des autorités britanniques sont administrées
depuis Vila par un directeur des coopératives et par un personnel d'encadrement dans
les quatre districts. Il n 'y a pas eu, pendant l'année cons i dê rêe , de changement
da~s les effectifs employés. En 1974, 162 coopératives relevaient de l'Adminis
tration nationale britannique (131 en 1973). Le nombre total de leurs adhérents
était de l'ordre de 8 000 (chefs de famille seulement) en 1974, contre 7 000 en 1973.
Le chiffre d'affaires total s'élevait à 5 700 000 dollars australiens en 1914
(3 000 000 en 1973). En 1974, 59 societes coopératives relevaient de l'administration
nationale française (39 en 1973), le nombre total de leurs adhérents étant de 2 922
(environ 2 020 en 1973). Le chiffre d'affaires total s'élevait ~ 926 199 dollars
australiens en 1974.

B. Main-d'oeuvre

43. Comme on l'a signalé précédemment, la plus grande partie des salariés
travaillent dans les plantations de coprah, sur les navires de commerce ou en tant
que main-d'oeuvre semi-qualifiée. En 1974, le nombre des employés salariés était
de 8 530 dont 5 703 étaient Néo-Hébridais. Les Services administratifs communs (du
Condomini um) employaient l 065 personnes; l'Administration nationale britannique 756;
l'Administ ration nationale française 993; et le secteur pri vé 5 716.

44. En 1974, le nombre total de Néo-Hébridais émigrant en Nouvelle-Calédonie a
continué à diminuer. Pendant l'année, 600 travailleurs nêo-hêb rd dai.s ont quitté le
territoire pour la Nouvelle-Calédonie et 631 en sont revenus.

J.~5. Durant la deuxième moitié de 1974, un Comité consultatif de la main-d'oeuvre
comprenant des rcprês ent.arrts des employeurs et des employés a éte nomme en vertu
d'un règlement commun et s'est réuni à trois reprises pour étudier la possibilité
d'amendements législati fs.
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46. Un projet du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et de
l'Organisation internationale du Travail (OIT), destiné à améliorer les compétences
des ouvriers de l'industrie grâce à la formation professionnelle, a ~té approuvé
durant la deuxi ême moitié de 1974 et un expert de l'OIT devait commencer à
travailler sur le projet de 18 mois en 1975.

C. Santé publigue

47. En 1974, le Service médical britannique se composait d'un medecin-chef, de
9 médecins expatriés (7 en 1973), de 5 médecins autochtones (diplômés de la Faculté
de médecine de Fidji), de 14 assistants médicaux, de 16 infirmières diplômées, de
90 infirmières certi fiées, de 50 infirmièNs ~ant reçu une formation pai-t.i e.Ll.e ,
de 2 inspecteurs de la santé, de 3 techniciens de laboratoire et d'un pharmacien.
Ce personnel dessert l 'hôpital général, un hôpital de: distri ct et le réseau de
dispensaires ruraux. Le nouve.ï hôpi,tal général de Vila devait ouvrir au début de
1975.

48. Les dépenses de l'Administration nationale britannique dans le domaine de la
santé publique se sont élevées à l 800 000 dollars australiens pour la période
1974/75 (1 300 GOa en 1973/74). Les dépenses des missions et des orgànisations
philanthropiques étaient d'environ 150 000 dollars australiens (sans changement).

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

49. En 1973, il Y avait dans le territoire 24 900 enfants d'âge scolaire
(23 000 autochtones et l 900 non-autochtones), contre 22 500 en 1973. On estimait
que 15 p. 100 de l'ensemble de la population de la ans et plus était analphabète.
L'enseignement primaire subventionné par l'Administration nationale britannique
était dispensé dans 95 écoles publiques et 76 écoles indépendantes (96 écoles
publiques et 95 écoles indépendantes en 1973). Le nonibre des élèves inscrits dans
les écoles primaires britanniques était de 7 575 et de 172 dans les écoles
secondaires; et 83 étudiants faisaient leurs études à l'étranger. Soixante-quatorze
étudiants étaient inscrits à des cours de formation pê dagogi que dans le territoire
et 40 à l'étranger.

50. Au 1er avril 1975, l'enseignement primaire subventionné par l'administration
nationale française était dispensé dans 55 écoles publiques et 35 écoles privées.
En mars 1975, le nombre des élèves inscrits dans les écoles primaires françaises
était de 9 196 (8 076 Néo-Hébridais), soit une augmentation de 7,4 p. 100 par rapport
à l'année précédente. Il y avait aussi 523 élèves (197 Néo-Hébridais) inscrits .dans
~es é:ole~ secondaires françaises, 109 étudiants (70 Néo-Hébridais) qui étaient
lnscrlt!3 a des cours de formation pédagogique et 38 qui étudiaient à l'étranger.

51. La réorganisation du système scolaire en un cycle d'enseignement primaire de
six années était pratiquement termi~ée en 1974. Tous les cours de septième année
devaient être abandonnés en 1975.

52. L'Administration commune du Condomini um accorde une subvention annuelle à
l'enseignement, laquelle est di visée par moitié entre les deux administrations
nationales et utiliséa par celles-ci pour l'aide à l'enseignement conformément à
la politique respective des deux métropoles. '
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53. En 1974, le total des dÉipenses engagées par l'Administration nationale
britannique s'est 61evé à l 400 000 dollars australiens (1 500 000 en 1973) et la
British Devslopment Aid a foumi à l'enseignement une subvention de l 100 000 dollars
australiens (1 200 000 en 1973). Les dépenses engagées par le Distri ct Ed.ucati on
Comudttee se sont élevées à 71 201 dollars australiens (67 323 en 1973), et celles
des missions et des organisa.tions bénévoles à 118 000 1011ars australiens (150 000
en 1973). L'aide provenant d'autres sources a été estimée à 88 000 dollars
australiens. En 1975. le total des dépenses de l'administration nationale t'rançaise
pour l'enseignement s'est Eleve A 346 815 dollars australiens.
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ANNEXE II):

LETTRE DATEE DU 2 JUILLET 1976, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LES
REPRESENTANTS DE LA. FRANCE ET DU ROYAUME~UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET

D'IRLANDE DU NORD. AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Nous avons l 'honneur de vous faire savoir que la séance d'ouvertur.e de
l'AsBembl~e repr~Bentative des Nouvelles-Hébrides a eu lieu le 29 juin 1976~
Il a ~té donnG lecture à cette sGance par les commissaires residents de la
d~cl~ation conjointe, que vous trouverez en annexe, sur la politique de nos
gouvernements touchant l'avenir des Nouvelles-Hébrides.

, ,

Le Représentant permanent de la France
aupr~s de l'Organisation
des Nations Unies,

(Signé) Louis de GUIRINGAUD

Le Représentant permanent par intérim
du Royaume-Uni de Grande Bret&gDe
et d'Irlande du Nord. aU"pr~s de
l'Organisation des Nations Unies,

(Signé) James MURRAY

1

I~
l.

x Publié antérieurement sous la cote A/31/121.
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APPENDICE

TEXTE DE LA DECLARATION MINISTERIELLE CONJOINTE LUE PAR LES
DEUX ÇOMMISSAIRES RESroENi~ FRANCAIS ET BRITANNIQUE AUX
NOUVELLES-HEBRIDES, LE 29 JUIN 19'(6, A L'OCCASION DE
L~OUVERTURE DE LA SESSION DE L'ASSEMBLEE REPRJroll:NTATIVE

Cette première reUl,ion de l'Assemblée représentative constitue un événement
important dans la. vue publiq11e deR Nouvelles-Hébrides, auquel nous sommes, en
tant que ministres responsables à Paris et à Londres, conscients de pa.rticiper.

Nous avons noté le pourcentage très élevé des votes lors des élections de
novembre dernier. Il est évident que les populations des Nouvelles-Hébrides ont
ainsi montré lellr désir de participer à la gestion des affaires du groupe et à
déterminer leur propre développement à venir. Les Gouvernements français et
britannique reconnaissent et respectent ces réelles aspirations et joindront
leurs efforts pour que l'évolution des Nouvelles-Hébrides se fasse de façon
ordonnée et démocrati~ue, confor.mém~nt au principe fondamental de l'auto
détermination des populations.

Il reste beaucoup à faire pour surmonter les difficultes héritées des aspects
les moins positifs du passé, mais c'est vers l'avenir que nous ievons tourner
notre attention et non pas vers le passé. Le Protocole de 1914 ne constitue
sans doute pas une base satisfaisante pour établir les relations entre nos peuples
en 1976, mais nous n'avons pas l'intention d'entamer de nouvelles négociations
pour définir nos droits et nos responsabilités aux NouYelles-H~brides. Notre
intention est de coopérer l'un avec l'autre aux fins d'édifier en plein accord
a.vec les populations l'a'renir de cet archipel.

Le. formation de cette assembl€e représentative est une étape. L'expérience
tirée de la première législature nous conduira, si vous le souhaitez, à examiner
le transfert à cette assemblée d'une part encore plus grande de responsabilité
dans le domaine législatif, et à envisager la création d'un organe exécutif
collégial dont dépendront alors les services du condominium.

Nous avons donné aux deux commis saires résidents les instructions nécessaires
pour qu'ils entreprennent l'étude de la l'F.',:::'ionalisation de l'administration
conjointe. Ce processus doit commencer dès cette législature et nous avons
l'intention de le mener à bien aussi re.pidemp.nt que possible et de cr-êer une
administration adaptee aux besoins des Nouvelles-Hébrides. Parallèlement à cette
recherche, des améliorat~ons au fonctionnement de l'Assemblee représentative
elle-même pourront être envisagees.

Nous vous invitons également à exeminer avec nous all cours de cette
législature quelle serait la meilleure façon de procéder pour réaliser ces objectifs.
Nous ne désirons pas imposer d'institutions basées sur le modèle français ou
britannique, mais au contraire prendre exemple sur ce qu'il y a de mieux, quelle
qu'en soit l'origine. Nous compterons sur votre sagesse et votre coopération,
ainsi que sur celles de tous les secteurs de la commill1auté, pour dégager en
toutes circonstances les solutions démocratiques les mieux adaptees aux besoins
presents et futurs des Nouvelles-Hé9rides. Nous aurons pour rôle de vous aider
par tous les moyens possibles et de vous fournir les conseils de spécialistes ou
l'assistance matérielle que vous nous demanderez. NOliS ne permettrqps pas que des
différences dues au langages, à la culture. à la tradition ou à la race affaiblissent
notre détermination co~mune à faire des Nouvelles-Hébrides une communauté véritable
et exemplaire dont toutes les composantes pourront vivre et travailler en paix.
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CHAPITRE X'lII

LA/31/ 23iAdd.8 (Deuxième partie)!
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A. EXAMEN PARLE COMITE SPECIAL

1. A sa 1027ème séance, le 18 février 1976, le Comité spécial, en approuvant le
soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.1066), a décidé
notamment de renvoyer au Sous-Comité des petits territoires la question des îles
Tokélaou pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à ses 1025p.me, 1029ème et 1057ème
séances, entre le 10 février et le 26 octobre.

3. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en particulier
la résolution 3481 (XXX) en date du 11 décembre 1975 relative à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Par
le paragraphe 11 de cette résolution, l'Assemblée a notamment prié le Comité spécial
"de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immét:.iate et
intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et en particulier ... de formuler des propositions précises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente et unième session". Le
Comité a également tenu compte de la résolution 3428 (XXX) de l'Assemblée générale
en date du 8 décembre 1975 relative aux îles Tokélaou, au paragraphe 3 de laquelle
l'Assemblée s'est félicitée "de l'invitation qae le Go~vernement néo-zélandais a
adressée au Comité spécial d'envoyer" une mission de visite dans les îles Tokélaou
en 1976, afin d'obtenir des informations de première main sur les conditions qui
existent dans le territoire ainsi que sur les voeux et les aspirations de son
peuple" 1/ .

4. A la 1025ème séance, le 10 février, le PrésideBt a informé le Comité spécial
qu'il avait entamé des consultations préliminaires avec le représentant permanent
de la Nouvelle-Zélande auprès de l'Organisation des Nations Unies au sujet de la
mission de visite aux î1e3 To1é1aou et, qu'à l'issue de ses consultations, il
consulterait les membres, par l'intermédiaire du Bureau du Comité, au sujet des
détails de la mission.

5. A sa 1029ème séance, le 1er avril, le Comité spécial a décidé de prier le
Président de procéder aux consultations nécessaires pour.que les membres de la
mission soient désignés. Conformément à cette décision, le Président a par la
suite annoncé que la mission de visite serait composée des représentants de la
République-Unie de Tanzanie (Président), de l'Iran et de la Tunisie.

11 Voir également la résolution 2868 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du
20 décembre 1971.
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6. Le représentmlt de la Nouvelle-Zélande, Puissance adrrdnistrante intéressée,
a participé aux travaux du Co~ité lorsque ce dernier a examiné la question.

7. A sa 1057ème séance, le 26 octobre, tenant compte des c0nsultations entreprises
par son président, le Comité spécial a abordé la question des îles Tokélaou
directement en séance plénière en se fondant sur une décision prise par le Sous
Comité des petits territoires à sa 246ème séance, le 24 mars.

8. A la même séance, le représentant de la République-Unie de Tanzanie, en sa
~ualité de Président de la Mission de visite, a présenté le rapport de la Mission
(voir annexe au présent chapitre). Des déclarations ont été faites par le repré-
sentant de la Nouvelle-Zélande, Puissance administrante ir-téressée, ainsi que par
les représentants de Fidji et de l'Indonésie (A/AC.I09/PV.I057).

9. A la même séance, après une déclaration du Président (A/AC.I09/PV.I057), le
Comité spécial a décidé sans opposition d'adopter le rapport de la Mission de visite
des Nations Unies aux îles Tokélaou de 1976, et de faire siennes les observations,
conclusions et recommandations qui y figurent (voir par. 11 ci-dessous).

10. Le 27 octobre, le texte des observations, conclusions et recommandations de la
Mission de visite a été transmis au représentant permanent de la Nouvelle-Zélande
auprès de l'Organisation des Nations Unies pour l'information de son Gouvernement.

B. DECISION PRISE PAR LE COMITE SPECIAL

11. On trouvera ci-après le texte des observations, conclusions et recommandations
de la Mission de visite que le Comité spécial a adoptées à sa 1057ème séance, le
26 octobre 1976, et dont il est question au paragraphe 9 ci-dessus. Il convient de
les lire en même temps que les observations que la Mission de visite a présentées
dans d'autres parties de son rapport.
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1. Généralités

l. La Puissance administrante a informé la Mission qu'~ant, par l'intermédiaire
du Fono général, consulté la population au sujet du nom du Territoire, les repré
sentants s'étaient prononcés en faveur du nom indigène de Tokélaou de prGférence à
celui d'îles rro1ri:.:laou. La Mission recommande donc à l'Organisation des Nations
Unies d'adopter désormais cet usage et de désigner le Territoire sous le~om
de Tokélaou.

2. Au cours de sa visite à. 'l'ckélp.ou, l~. ~1ssion s'est rendu cor.:pte que la super
ficie du Territoire, sa faible population, sa situation géographique et la pauvreté
de ses ressources, due eu grande partie à son sol ingrat, contribuaient à donner du
Territoire une impression d'isolement extrême. Cette impression fait mieux
comprendre l'inquiétude de la population à l'égard de son économie et par suite ses
relations avec la Nouvelle-Zélande. La population redoute tout changement qui
pourrait modifier les relations qu'elle entretient actuellement avec la Puissance
administrante et par là compromettre la survie même de la communauté. On peut donc
comprendre que Id population souhaite rester sous la protection de la Puissance
administrante, au moins jusqu'à ce qu'elle puisse apprécier pleinement les
conséquences d'un changement de son statut.

Généralités

5. Tout au long du présent rapport~ la Mission s'est étendue sur les nombreuses
difficultés auxquelles la population doit faire face et sur la nécessité d'amélior~r

la situation économique et sociale du Territoire. La population a souvent tendance
à souligner les améliorations qu'elle attend de la Puissance administrante et, dans
une moindre mesure, de la communauté internationale. Ces améliorations sont
naturellement limitées par des facteurs tels que la faible superficie des terres
utilisables, la qualité des terres cultivées et la main-d'oeuvre valide disponible.

Agriculture

.'; . La noix de coco constitue la principale culture commerciale (copra) et le
plus important des produits alimentaires des îles. A part le pandanus, le cocotier
est le seul arbre qui pousse sur les motus (îlets) inhabités. Ces ilets ont
malheureusement été envahis par les rats et, depuis 1963, Nukunonu est infesté de
coléoptères (dynastes). La M:t.ssion a été informée que 1J on avait pu enrayer ,(
l'invasion de ces derniers, mais que les rats continuaient de faire des ravages
dans les arbres. La Mission reconnaît qu'à cette occasion une aide inestimable a
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été apportée au Territoire par la Commission du Pacifique sud. Elle estime que
d'autres institutions internationales pourraient également aider le Territoire
ainsi que la Puissance administrante dans les efforts de la Mission en faveur des
agriculteurs tokelaouans et elle suggère en consequence que la Puissance administ~te

continue à etudier la possibilite de faire appel au concours de ces institutions.

5 • Il existe sur les îles d'autres cultures de subsistance : pulaka, arbre à
pain, ta'amu, papayer, pandanus et bananier, mais la couche de terre est si mince
que ces cultures sont très précaires. Les parcelles de terrain sont couvertes de
débris vegetaux que l'on laisse pourrir. On produit également de l'humus presque
centimètre par centimètre. Il convient d'étudier la manière d'p~éliorer le sol des
atolls et les autres cultures qui };ourraient constituer une ressource pour
l'économie de la population .

6 . Il est 'tristement ironique que l'un des problèmes les plus graves auquel se
heurtent les '1'oLélaouans J qui vivent pratiquement sur l'eau, est le manque ct' eau
suffisamment pure. Les nappes d'eau souterraines ne suffisent pan et on s'efforce
de recueillir systématiquement dans de vastes citernes l'eau de pluie qui ruisselle
des toits, Pour que ce système d'ap~rovisionnement soit efficace, il faut que les
toits s'y prêtent. La Mission a été informée que sans les nouveaux projets
d'habitation, les habitants (ou la communauté) fournissaient les murs et que
l'administration fournissait les toits et les citernes. A Fakaofo, qui a accueilli
les délégués du Fono général et la Mission, la situation commençait à devenir
critique. Le Fono de Nukunonu a soulevé la question devant la Mission. Apparemment,
la sécheresse sévit périodiquement. La Mission a été informée qu'il y a environ
15 ans, une période de sécheresse particulièrement grave avait duré quatre mois.

7 . La Commission du Pacifique sud a procédé à un inventaire des toitures du
Territoire, destinées à recueillir l'eau. La Mission exprime l'espoir que, lorsque
le rapport de cet inventaire sera publié, l'administration et les anciens du
village seront mieux à même de résoudre le problème. En attendant, elle demande
instamment à la Puissance administrante de prendre les mesures nécessaires pour
continuer à améliorer les toitures, les gouttières et les citernes qu'elle s'est
engagée à fournir. A cet égard, elle prie instamment la Puissance administrante
de faire également en sorte que l'eau disponible fasse l'objet d'analyses régulières
et fréquentes de façon à vérifier si elle est potable, de fournir à cette fin de
meilleures installations et d'en faciliter l'usage.

Pêche

8. La Mission est gravement préoccupée par les problèmes auxquels doivent faire
f'uc e Lc.s 'I'ckê.l.aouans d.ès qu' LLs essai.errt de p'::cncr dans la racr qui les entoure. Le
poisson est à la fois un aliment et la principale source de revenu. Il constitue
peut-être la vraie richesse du Territoire, et son exploitation pourrait bien
devenir la source la plus importante de recettes. Soucieuse de la protection des
intérêts et des droits du Territoire, la Mission s'attache à déterminer comment
les '1'ok&laouans sont iil~ormés des travaux de la Conférence ùes nations Unies sur le
droit de la mer, et des moyens dont ils disposent pour faire entendre leur voix
à cette conférence et à d'autres organismes régionaux et internationaux. Quels que
soient les résultats de la présente Conférence, elle aura nécessairement une profonde
incidence sur les Tokélaouans, peuple insulaire, qu'il importe ~e renseigner sur les
questions en jeu et de mettre à même de participer à l'élaboration des politiques
dans ce domaine. La Mission a été informée que les résultats des conférences
précédentes avaient été communiqués à Tokélaou. Elle es t i.mc néanmoins Clue les
TOAélaoUallG aevr~iént recevoir tous les renseignements nécessaires et avoir la
possibilité de faire entendre leurs voix à ces conférences.
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9. Les t:.:i1UX territoriales de rl'okelaou ont actut:::'ler.~~llt une limite de 3 milles
marins. Une nouvelle législation envisage de l'augmenter de 9 milles marins comme
zone de pêche, portant ainsi la limite à 12 milles marins. La police de ces eaux
incomb~ aux Tokelaouans, mais ceux-ci n'ont pas les Inoyens de l'assurer. La l~ission

a reçu de nombreuses plaintes concernant le braconnage dans cette zone. Les auto
rités néo-zélandaises ont fait savoir que des Jumelles puissantes ont été mises à
la disposition des faipules de chacune des îles, ce qui permet aux Tokélaouans
d'identifier les navires qui pêchent illégalement dans leurs eaux et de transmettre
les:.'enseignements nécessaires à Wellington. Le Ministre des affaires étrangères
de la Nouvelle-Zélande transmet des notes de protestation aux pays intéressés.

10 • Si la limite de 200 milles marins est adoptée par la Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer, la protection de ces eaux sera encore plus
difficile et il faudra adopter de nouveâ.Les méthodes. La Mission estime que toutes
les parties intéressées, les habitants des îles, la Puissance administrante et
l'Organisation des Nations Unies, devront continuer à chercher activement une
solution efficace au grave problème du braconnage.

11. Pour ce qui est de la pêche de subsistance et la possibilité de créer une
entreprise de pêche permettant d'augmenter les revenus~ un des principaux obstacles
réside dans les récifs qui entourent les atolls. La Mission a recueilli des
doléances, tant de la part du Territoire que de la part des cOrnQunautés tokélaouanes
en Nouvelle-Zélande, concernant les risques et les difficultés qu'entraîne la pêche
par gros t~mps ainsi que le temps et l'argent dépensés en pure perte dans de te11es
conditions. Les TOKelaoUallS ont besoin de chenaux de communication avec la mer, à
travers les récifs. La Puissance administrante en est bien consciente et elle s'est
déjà employée à ouvrir de, voies dans les récifs, à l'aide d'explosifs. Une équipe
d'artificiers du Ministère des travaux publics de l~ Nouvelle-Zélande était présente
à Fakaofo au même moment que la Mission. Cette équ'Ll~e est rentrée avec la Mission
à Apia, sur le Cenpac Rounder.

12. La Mission n'ignore pas qu'en ménageant une voie trop large à la mer on risque
de trop ouvrir la lagune aux organismes vivants marins et de perturber ainsi
l'équilibre écologique autour des îles. La Mission estime psr ailleurs que cette
question particulièrement importante mériterait largement un examen plus approfondi
et prie donc instamment la Puissance administrante d'étudier et de mettre en oeuvre,
en consultation avec les or'ganLsmes internationaux compétents, des moyens permettant
d'améliorer les possibilités d'accès des Tokélaouans à la mer.

13. Toujours en ce qui concerne la pêche, la Mission suggère que la Puissance
administrante etudie, en consultation avec la population, la possibilité technique
et économique dWimplanter une entreprise commerciale dans le Territoire, en
déterminant, pour cela, quels sont les marchés susceptibles de s'ouvrir et en
étudiant lç~ incidences d'une telle entreprise sur la communauté.

Transport et télécommunications

14. Un des principaux problèmes que la Mission a découvert a été celui d~s commu
nications avec le monde extérieur. Bien que les îles se trouvent à environ
480 kilomètres des Samoa et que le Bureau des affaires tokélaouanes et le
Haut Commissaire de la Nouvelle-Zélande à Apia semblent être en contact quotidien
avec le Territoire par la voie des ondes, il n'y avait pas, jusqu'à tout récemment,
de service maritime régulier pour 'I'okê.Laou , l,lême actueJ.lement, la fréquence et la
régularité des relations ne sont pas garanties, étant donné le coût journalier
d'affrètement d'un navire. Cette situation complique naturellement l~approvi

sionnement par la voie maritime du Territoire et l'évacuation des malades dont
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l'état nécessite un traitement à l'hôpital d'Apia et qui sont obligés de rester
à Apia pendant d~ux ou trois mois, loin de leur famille et des conditions de
vie auxquelles ils sont accoutumes. Ce fait constitue un grave facteur de
perturbation dans leur existence.

15· La Mission estime donc que, notamment en raison de la nouvelle structure du
Bureau des affairer toké1aouannes à Apia, les représentants de la P,rissffi1ce Aàminis
trante et les dirig&.~nts locaux devraient s'attacher à étudier ensemble l'horaire
des liaisons maritimes, compte tenu des besoins de la population et, notamment, des
fonds disponibles pour affréter des navires. On pourrait envisager la location
d'embarcations de moindre tonnage que le navire actuellement affrété, ce qui pourrait
mieux répondre aux besoins et aux moyens du Territoire et faciliterait la
coordination des approvisionnements et des livraisons.

16. En ce qui concerne un accroissement des revenus locaux, la Mission pense
qu'il existe des domaines, tels que l'artisanat et la construction de bateaux, qui
n'ont pas été suffisamment explorés. Au cours de sa visite, la Mission a ebservê
le tissage de beaux pandanus et noté un intérêt pour la construction de petites
embarcations, qui se fait actuellement à titre non lucratif ou comm~ passe-temps;
elle sait que d'autres groupes d'îles du Pacifique ont mis à profit de tels talents
pour augmenter leurs petits budgets et, s'il est vrai que les sommes provenant de
ces industries ne peuvent pas généralement être considérées comme étant de quelque
importance, dans le cas de Tokélaou, n'importe quelle somme constituerait un apport
bienvenu au revenu du Territoire. La Uission demandera donc instamment à la
Puissance administrante d'examiner, en consultation avec la population du
Terri"coire, ceux des marchés qui peuvent lui être ouverts et qui pourraient être
profita.b1es.
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3. Situation sociale

Losement

17. La Mission a déjà mentionné la politique de l'administration en matière de
logement au sujet du système d'adduction d'eau. Le représentant de la Puissance
administrante a également déclaré que l'on pourrait encore enc~ager la création
de logements en faisant participer les habitants à la construction de leurs maisons.
La Mission estime cette suggestion intéressante. Consciente en outre du fait que
le logement peut contribuer à l'amélioration des conditions de vie et de santé dans
les villages, la Mission pense que l'Administration doit s'attacher avant tout à
l'élaboration et à la mise en oeuvre d'une politique précise dans ce domaine.

Santé publique

18. La Mission a été favorablement impressionnée par les nouvelles installations
hospitalières qui viennent d'être construites sur les trois atolls. Elle a, en
fait, assisté à l'inauguration du nouvel établissement de Fanua Fala à Fakaofo.
Elle approuve également les mesures prises par le Dr Peni, qui a contribué à
assainir le village en faisant construire une porcherie à une extrémité de Nukunonu,
de façon à ce que les animaux ne circulent plus dans les maisons et les jardins des
habitants en transmettant des maladies. La Mission pense qu'il faudrait peut~être

insister davantage sur la médecine préventive.

19. La Mission a appris qu'en raison de l'isolement du territoire, les habitants
offrent peu de résistance aux maladies qu'a~portent les navires et que, dans les
la à J.5 jours qui suivent l'arrivée de chaque navire, des épidémies sans gravité
se déclarent. La Mission juge qu'il y aurait lieu d'exercer une surveillance plus
stricte sur la santé des voyageurs à leur arrivée, durant leur séjour et à leur
dêparc ,

20. Enfin, la Mission a entendu un certain nombre de plaintes en ce qui concerne
les fournitures hospitalières, l'épuisement des stocks de médicaments et les erreurs
dans les envois de médicaments. Elle exprime l'espoir que les nouvelles dispo
sitions prises permettront au Bureau des affaires tokélaouanes d'Apia de mieux faire
face aux problèmes de ce genre.

Main-d'oeuvre

21. La Mission a entendu un certain nombre de fonctionnaires se plaindre des
traitements trop élevés des fonctionnaires expatriés et~des injustices du système
de salaires et de traitements. La Mission sait que, dans le cadre de la nouvelle
politique de la Puissance administrante, le nombre des fonctionnaires d'outre-mer
est réduit au minimum. Sans perdre de vue les raisons avancées par les représentants
de la Puissance administrante à Wellington pour expliquer les différences de
traitements, à savoir un rythme de développement de l'économie diff'érent au Samoa-
Occidental et en Nouvelle-Zélande (voir paragraphes 270 et 271 ci-dessus), la Mission
pense, comme la Puissance administrante que les salari0s des Tokélaou ne devraient
pas pâtir des fluctuations de l'économie d'autres pays et suggère que la Puissance
administrante prenne des mesures visant à revoir et à égaliser le barème des
traitements des Tokélaouans.
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22. Le système d'enseignement doit répondre aux besoins de la population des
Tokélaou, et préparer chaque individu à plusieurs éventualités, à savoir vivre dans
le territoire ou émigrer, en Nouvelle-Zélande ou ailleurs. Cette double finalité
a inspiré l'établissement des politiques d'enseignement par le passé, mais s'est
traduite Jusqu'à présent par des frustrations considérables pour la population.
Bien qu'on ait ess~é de dispenser le même enseignement qu'en Nouvelle-Zélande, à
l'heure actuelle, un étudiant semble avoir peu de chan~es d'acquérir les aptitudes
indispensables pour vivre en Nouvelle-Zélande. Par aaLkeura , si un étudiant a la
chance de faire des études à l'étranger et doit, pour une raison quelconque, rentrer
dans le territoire, sa déception peut être également forte. Trop souvent, le
système d'enseignement n'est pas adapté au style de vie qui est celui de l'habitant.
La Mission se félicite de l'intention qu'a le Gouvernement néo-zélandais d'améliorer
le système d'enseignement selon les modalités indiquées par l'Administrateur
Tokélaou et exposées aux paragraphes 75 à 79 ci-dessus. Elle estime, en outre ,que
l'enseignement est une question que la Puissance administrante ne devrait jamais
perdre de vue ni cesser d'examiner en profondeur, en consultation avec la population
dèo Tokelaou, dans-l'es~6ir de trouver des solutions nlus s~tisf~i3~nteG.

4. Evolution constitutionnelle et politique

Généralités

23. Au cours de sa visite sur les trois atolls qui composent les Tokélaou, la
Mission a déCOUvert ce qu'elle juge être une situation unique. Chaque île constitue
pratiquement une entité autonome, avec le pulenuku (maire) et le faipule (repré
sentant de l'Adninistration), élus tous les trois ans au suffrage universel, et un
taupuulega, organe délibérant et législatif qui siège en qualité de fono matai
(conseil des anciens) pour connaître d'affaires extraordinaires. Cet organe se
compose d'un certain nombre de tooeaaina (anciens), qui font également fonction de
triounal local, où le faipule est le juge. Il semble à la Mission que dans cette
structure interne quasi traditionnelle, les domaines de compétence de chacune de
ces institutions politiques - les faipules, les pulenukuo, les fonos de village, les
tribunaux locaux - ne sont pas encore clairement définis. La Mission accepte le
fait que ces organes remplissent pour le moment certaines fonctions et que pour
les Tokélaouans, ils constituent des organes suprêmes.

24 : La Miss~on n'a déc;1é aucune contestation de l'autorité de ces institutions,
qUI semblent etre acceptees par tous les intéressés. Il est vrai qu'actuellement
~es ~emm:s et l:s hOmhies jeunes ne sont pas autorisés à participer à la vie de ce~
lnstltutlons, bIen que les femmes âgées jouent un rôle clef au sein de la kaai
(famille élargie), dans la distribution des aliments aux familles de leurs ga
descendants, et le maintien des liens familiaux. En fait les hommes ~t l ~
dl' "".." ' -- '. es ~ emmese a Jeune generatIon qUI dont a.LLâs vivr-e et étudier à L' étrana,er et . t
devenus médeci . f' ." ,~, qUl son
A '1 us, ln lrm1eres, enseIgnants et fonctionnaires ont maincenant u
age r'espectiab.Le et jouer~nt bientôt un rôle plus actif dans La direction des n
affalres de la communaute, de sorte que des changements inte:rviendront probablement.

25. La Puissanc: ~dministrante estime devoir attendre d 'y voir clair SU:i.~ les
changements S?Uhaltes p~.le~ habitants des Tokélaou pour donner suite aux voeux
de la populatIon et offlcl~llser les institutions ainsi modifie"es La ]\H" ,1 Pu' . '. - , '1SS10n espere
que a Issance adm1nIstrante contInuera à tenir l'Organisation dns Nat' ~ U .
au courant d d t" . 10n., m es. es mesures a op e:s dans ce domaine, après d'autres discussions et
consultatIons avec la populatwn du territoire,
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26. Il semble que de nCJmhreuses lois n6o-z61.a.ndaises s'appliquent au territoire.
La Mission pense donc qu'il faut uniformiser le droit, de manière à ce qu'il n'y
ait ni conflit ni contradiction entre le droit coutumier et la législation
néo-z~landaise en vigueur dans les Tokélaou.

32 .
Mis
ci
Tok

Bureau des affaires tokelaouanes

27 . La Mission a été informée de la réorganisation et du changemefit d'orientation
du Bureau des affaires tokélaouanes à Apia qui devraient ,lui permettre de mieux
répondre aux besoins des Tokélaou et de leur population. Elle a par aillèurs pris
note du voeu exprimé par la population du territoire et· les Tokélaouans établis en
Nouvelle-Zélande de voir les Tokélaouans participer davantage à la gestion du
Bureau. La Mission partage ce souhait, d'autant plus que toua les intéressés
souhaite~t que le Bureau des affaires tokélaouanes serve les Tokélaouans et répende
dirf',Jr-1' "'~ ", leurs aspirations.
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30. La Mission exprime l'espoir que le Gouvernement néo-zélandais continuera
d'as3umer toute augmentation budgétaire due à la réorganisation et à l'amélioration
du Bureau à Apia.

31. Les Tokélaouans redoutent que la Puissance administrante ne veuille abandonner
ses responsabilités envers le territoire, car ils ne se considèrent pas encore prêts
à gérer leurs propres affaires. La population tokélaouane souhaite donc maintenir
des liens étroits avec la'Nouvelle-Zélande et, à cet égard, elle a souligné qu'il
est d~s l'intérêt de Tokélaou d'améliorer la situation économique et sociale dans
les îles afin de répondre aux besoins des habitants. Il est apparu clairement à la
r>:fission que cette opi.nion bénéficiait d'un appui populaire très large, car elle l'à
entendu répéter maintes fois, lors de réunions avec le fono,,: général, avec les fonc::J
des villages et avec des membres des communautés résidant en Nouvelle-ZR1ande, ainsi
qu'au cours d'entretiens privés.

29 . Quant aux rapports entre le Bureau des affai res tokélaouanes et le Gouvernement
du Samoa-occidental, le Gouvernement néo-zélandais a informé la. Mission que ces deux
entités ont toujours eu de bonnes relations. En outre, lorsque les faipule~ et les
anciens se rendent à Apia ou y passent, ils rendent toujours visite au Premier
ministre et aux fonctionnaireR du Samoa-Occidental. Le Gouvernement nÉo-zélandais
prévoit que ces relations continueront à être cordiales et à s'inspirer de l'esprit
du "Pacifique".
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28 . La Mission a appris à Wellington que la Nouvelle-Zélande s'attache à réduire
les difficultés de transport qui, par le passé, ont tellement gêné les fonQs de
village et leur fonctdonnemerrt , La Nouvelle-Zélande pense y avoir réussi dans une
large mesure. Néanmoins, les Tokélaouans ont peut~être encore tendance à considérer
le Bureau des affaires tokélaouanes comme un instrument du Gouvernement néo-zélandais,
et notamment de l'Administrateur. Il faut ess~er de modifier cette attitude et,
d'après la Puissance administrante, un processus d'information a commencé pour faire
comprendre aux Tokélaouans que le Bt~eau des affaires tokélaouanes leur appartient.
La Mission a reçu l'assurance que le Bureau va devenir plus autonome, qu'il sera
alors dirigé par un Tokélaouan et que le poste d'Administrateur sera supprimé. Ces
modifications interviendront au cours d'une phase ultérieure de réorganisation, une
fois le statut juridique du Bureau déterminé.
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32 • De leur coté, les représentants de la Puissance administrante ont assuré la
Mission que, dans le cadre de la nouvelle politique de la Nouvelle-Zélande, celle
ci respecterait les voeux de la population et n'influencerait ni ne forcerait les
Tokélaouans à prendre des positions quelles qu'elles soient.

33. La Mission considère qu'afin de dissiper les appréhensions de la population,
la Puissance administrante devrait lui présenter le problème de façon claire et lui
expliquer les choix qui lui sont offerts de façon à ne pas exacerber ses craintes
quant à l'avenir. La Mission a été informée par la Puissance a(lministrante que
celle-ci était prête à aider la population à répondre à ses besoins et à lui
permettre de gérer ses propres affaires. A cet égard, il peut fort bien se révéler
nécessaire de garantir à l'avenir une assitance financière et technique à la
population des Tokélaou.

Ile de Swains

s,

t

34. La Mission rappelle qu'à sa réunion avec le fono général a Fakaofo, le 8 juin,
on lui a présenté une revendication (voir Appendice IX A au présent rapport) selon
laquelle l'île de Swains (ou Olohega) 2/~ qui fait dctuel1ement partie des Samoa
américaines et qui est administrée par les Etats-Unis d'Amérique, appartient
légitimement à Tokélaou. Le fono a exigé qu'on lui rende cette t1e dont il a
déclaré que la population avait grand besoin. Certaines preuves à l'appui de la
revendication étaient attachées à la demande et des preuves supplémentaires doivent
être présentées ultérieurement.

35. La Mission a examiné la revendication avec les autorités néo-zélandaises à
\vellington et celles-ci ont déclaré que cette revendication n'était pas nouvelle.
Les premiers Tokélaouans sont réputés avoir habité l't1e de Swains vers 1400.
L'île a été ensuite "donnée Il à Eli Jennings par un Anglais inconnu en 1850 et a
continué d'appartenir à la famille Jennings jusqu'à son &~nexion, par proclamation,
aux Samoa américaines en 1925. Walter Jennings, qui gère actuellement la plantation
de l'5:1e~ est lui-même en grande partie tokélaouan. Les fonctionnaires du
Gouvernement néo-zélandais ont informé la Mission que Wellington pourrai't ultérieu
rement lui donner des renseignements complémentaires sur la question (voir
Appendice IX B au présent rapport).

36. De l'avis de la Mission, la revendication doit être examinée par toutes les
parties intéressées, compte tenu de tout autre renseignement qui pourrait être
présenté au Comité spécial.

Essais d'armes nucléaires dans le. Pacifique sud

37· Ayant à l'esprit la demande que lui a présentée le fono général concernant les
essais d'armes nucléaires dans l'océan Pacifique et rappelant le paragraphe 9 de la
résolution 3433 (XXX) de l'Assemblée générale en date du 8 décembre 1975 ainsi que
d'autres résolutions pertinentes touchant la vive opposition exprimée contre ces
essais par les populations du Pacifique sud, y compris celles des territoires non
autonomes de la région, la Mission appelle l'attention du Comité spécial et de
l'Assemblée générale sur cette demande particulière de la population tokélaouane.

gl Egalement connue sous le nom d'Olosega dans les Samoa américaines.
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Assistance fournie par les institutions spécialisées des Nations U~ies

38 . La Mission a recommandé plusieurs domaines dans lesquels les institutions
spécialisées et les organismes régionaux pourraient venir en aide à la Puissance
administrante pour améliorer les conditions de vie de la population tokélaouane.
A cet égard, la Mission prie instamment les organismes qui offrent leur assistance
de réviser leurs méthodes et leurs techniques et d'examiner les moyens d'adapter
leur aide aux petits t~rritoires et de tenir compte des dimensions du territoire et
de l'ampleur de son problème, données qui nécessitent, de toute évidence, des
méthodes particulières.

39· La Mission souhaite rappeler que c'est à la Nouvelle-Zélande, Puissance
administrante en cause, qu'il incombe de contacter les organisations internationales,
d'appeler leur attention sur les problèmes et les projets nécessaires et de
coordonner les politiques et les projet~.

Futures missions de visite des Nations Unies

40. Compte tenu des problèmes complexes qui se posent aux très petits territoires
tels que Tokélaou, la Mission considère que la question de ces territoires doit
faire l'objet d'un examen constant et recommande par consé~uent à l'ONU de poursuivre
l'étude de la 1uestion afin de parvenir à une solution appropriée et satisfaisante
concernant le statut politique futur de tous les petits territoires. La Mission
est convaincue~ comme d'autres missions avant elle, que l'envoi de missions de
visite des Nations Unies dans ces territoires est indispensable et représente
l'élément critique dans la recherche d'ulle telle solution.
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a/ Documents offÏ. ciels de l'Assemb~énérale._vingt-sixième session,
SUEplément No 23 (A/8423/Rev.l), vol. I, chap; IV, annexe r , ·par. Il.

b/ Ibg., ,Yingt-septième session, Supplement No 23 ..(A/8723!Rev,.1), vol. IV,
chap. XVI, annexe r et ibid., vingt-neuvième session, Supplement No 23 (A/9623/Rev.l),
vol. V, chap. XXII, annexe I.

~/ Voir A/AC.I09/SC.3/SR.225 et Corr.

d/ Documents officiels de l'Assemblée
Suppl€ment No 23 A/l0023/Rev.l" vol. III,

2. Dans une lettre datée du 6 mai 1975, le Prési dent du Comité spécial a informé
le Chargé d'affaires que les membres du Comité avaient estimé que le Comité
devrait envisager l'envoi d'une telle mission d~ns le cadre de son programme de
travail pour 1976 e/. A sa trentième session, l'Assemblée générale a adopté sans
objection la résolution 3428 (XXX) du 8 décembre 1975 dans laquelle, entr~ autres,
elle s'est félicitée de l'invitation que le Gouvernement néo-zélandais avait
adressee au Comité spécial d'envoyer une mission de visite dans le territoire
en 1976 afin d'obtenir des informations de première main sur les conditions qui
existent dans le territoire, ainsi que sur les voeux et les aspirations de son
peuple et a prié la Puissance administrante et le Secrétaire général de fournir à
la mission toute l'assistance et toutes les facilités qu'il lui seraient nécessaires
dans l'accomplissement de sa tâche.

INTRODUCTION

1. Mandat

1. En juillet 1971, le Gouvernement néo-zélandais a imrité le Comité srécial à
envoyer une petite mission de visite à Nioué et aux îles Tokélaou a/. En juin 1972,
et à nouveau en août 1974, des missions du Comité spécial se sont rendues à Niouê b/
mais il n'a été possible d'inclure une visite aux Tokélaou dans aucun des deux -
itinéraires. Toutefois, l'invitation est toujours valables et les autorités
néo-zélandaises ont continué d'étudier les moyens de surmonter les difficultés
d'ordre logistique que soulève un voyage au territoire. Le 10 avril 1975, le
représentant de la Nouvelle-Zélande a indiqué dans une déclaration qu'il a faite
au Sous-ComitE II du Comité spécial c/ qu'il s'avérait qu'un navire à même
d'accueillir des passagers, le Cenpac Rounder pourrait être affrété en 1976.
mté:deurement, dans une lettre datée du 16 avri.l 1975 d/, le Chargé d'affaires
a.i. de la mission permanente de la Nouvelle-Zélande auprès de l'Organisation
des Nations Unies a fait savoir au Président du Comité spécial que, si le Comité
prévoyait dans son programme de travail pour 1976 une petite mission d'enquête
dans le territoire, les autorités néo-zélandaises demanderaient aux habitants
des ~oJ\é:laou,par l'intermédiaire du Fono général (Conseil), s'ils souhaitaient
recevoir la mission pour affréter le navire en vue d'une visite de la mission
en juin 1976.
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2. Corr.position de la Mission

3. A la suite des consultations que le Président par intérim a eues avec les
membres du Comité spécial en avril et en mai, il a été décidé, le 3 mai 1976,
que la mi~sion de visite aux îles Tckélaou se composerait des're~résentants de
l'Iran, de la Republique-Unie de Tanzanie et de la Tunisie. Jin conséquence, la
mission a ete composée comme suit :

M. Nimrod M. Lugoe , Républiq'le-Unie de Tanzanie (President)
M. Mohamed Bachrouc h, Tunisie
M. Gholam-Hossein Shahiè.-Nooray, Iran

4. L& mission était accompagnée des fonctionnaires du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies ci-apr~s :

M. Richard W. Wathen, Secréta.ire principal; M. Michael Chelchowski,
fonctionnaire d'administration; et Mme Jacqueline Singer, secrétaire.

3. Quatorzième anniversaire de l'indépendance du Samoa-Occidental

5. Le 13 avril 1976, le représentant permanent de la Nouvelle-Zélande auprès de
l'Organisation des Nations Unies a adressé une lettre au President provisoire du
Comité spécial, dans laquelle il a officiellement invité, au nom du Gouvernement
ouest-samoan, le Président et les membres de la mission è venir participer aux
cérémonies organisées à l'occasion du quatorzième anniversaire de l'independance
du Samoa-occidental, à partir du 1er juin 1976. Le Président du Comité spécial
et le President de la mission ont accepte l'invItation au nom des membres
de la mission de visite.

4 • Itineraire et programme

6. La mission a quitté New York le 28 mai 1976 pour Apia (Samoa-Occidental), où
elle a été accueillie par M. Paul Cotton, Haut Commissaire de la Nouvelle-Zélande
au Samoa-occidental; M. Rodney J. Gates, M. Neil D. Walter et M. Tioni Vulu, du
Ministère néo-zélandais des affaires étrangères; M. Ata Maiai du département du
Samoa-iOcGidental relevant du Premier Ministre; et d'autres fonctionnaires du
Gouvernement ouest-samoan. Le Haut Commissaire et son épouse, ainsi que MM. Gates,
Walter et Vulu ont accompagné la mission aux Tokélaou. Ces trois dernières
personnes sont rentrées à Wellington avec la mission pour ses entretiens avec des
representants du Gouvernement néo-zélandais; MM. Walter et Vulu ont également
accompagne la mission à Rotarua et Auckland.

7. La mission a participé aux cére~onies qui ont été organisees à l'occasion du
quatorzième anniversaire de l'indépendance du Samoa-occidental et ont dure trois
jours, les 1er, ~ et 3 juin. Le 1er juin au matin, la miRsion a assiste à la
cérémonie du l~ver des couleurs et entendu une allocution prononcée par le chef de
l'Etat, son Altesse Malietoa Tanumafili II. L'après-midi du même jour et les deux
jours suivants, elle a assisté aux différentes manifestations organisées à
l'occasion de l'anniversaire, notamment à une pittoresque course de bateaux qu'elle
a regardée du pont du Cenpac Rounder, navire qui a ulterieurement emmené ses illôubres
aux Tokélaou. Les festivites se sont achevées par un bal à Vailima, résidence du
chef de l'Etat.
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Il. Le lendemain, le 8 juin, la mission a rencontré le Fono géneral. Les
délégués des deux autres atolls s'étaient rendus à F.akaofo pour assister au
Fono général, afin d'exposer leurs vues sur l' aveni1r ~t sur la si tuation actueLle
aux représentants de la Puissance administrante et de l'Organisation d~s

Nations Unies.

10. La mission a tO:lt d'abord assisté à l'ouverture du nouveau fale fono (salle
du :;onseil) Lnaugur'ê avec la participation de Mme Cotton, épouse du Haut Commissaire.
Apr'ès les allocutions de bienvenue, la mis sion s' est entrebenue avec les membres
du Fono de Fakaofo. Dans l'après-midi, la mission s'est rendue à Fenua Fala en
outrigger, sur l'autre rive du lagon, afin d'inaugurer le nouvel hôpital et de
....-isiter l'école.

9. Le 5 juill., la nd sei.en s'est embarquée sur Le Ce-npac Rounder pour se rendre
aux Tokélaou. Après 21 heures de voyage, le navâ re est arrivé à Nukunonu,
à 440 km de distance, où il a débarqué du personnel médical et des fournitures.
Lors de sa première journée en mer, la mis sion s'est entretenue avec les membres
de son escor-te et ave-c H. Opeta Faraimo, haut fonctionnaire du bure-au des affaires
des Tokélaou, à Apia. Le navire s ' est ensuite dirigé vers Fakaofo, à 92 km au
sud-est de Nukunonu où la mission a débarqué dans des outriggers, franchis sant
rapidement le récif, afin de cow~encer son programme dans le territoire, le 7 juin.
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8. Le 4 juin, la mission a eu d~s entr~tiens avec
nement au bureau des affaires des Tokelaou, à Apia.
MM. Gates, Walter et Vulu.

12. En fin de matinée, la mission a rencontré des agents autochtones des
services de santé et d' ense.i gnemerrt qui lui ont exposé Leurs vues. Dans la
soirée, la mission a regagné le Cenpac Round~r afin de poursuivre sa route vers
Atafu, l'atoll situé le plus au nord, à 515 km d'Apia. Fon route, le navire a de
nouveau fait escale à Nukunonu afin de débarqu~r les délégués qui avaiE'nt assisté
au. Fono général et de pr-endre d'autr~s paas agez's , Parmi les per'sonnes qui sont
montées à bord, se trouvait le Pl' Judith Huntsman, anthropologiste de l'Université
d'Auckland, qui étudie les coutumes sociales des Tokélaouans depuis le début
des années 70. La mission a eu le plaisir de s'entrete'i!ir l.ibrem~nt avec le
Pl' Huntsman et des membres des communautés des Tokélaou en Nouvelle-Zélande qui
se trouvaient également à bord.

13. La mission est arrivée à Atafu en fin d'après-midi, le 9 juin. Folle s'est
d'abord entretenue avec le~ du village puis a visité l'hôpital et l'école
de l'atoll. Le lendemain, elle s'est de nouveau entretenue avec le Fono du
village ainsi qu'avec le personnel médical et le personnei enseignant, entièrement
autochtone de l'île.

14. En fin d'après-midi, :t.e 10 juin, après un rE'tard dû au grand nombre de
passagers qui voulaient profiter du navire pour se rendre dans les deux autres
atolls, le Cenpac Rounder a appareillé pour Nukunonu. Il y est arrivé eu crepuscule.
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J5. La mission a débarqué le lendemain matin et a S\U'\I'J. son calendrier habituel
de réunions. Bien que les vacances scolaires aient connnencé, les élèves
ont été rappelés et la mission a pu observer l'école dans des conditions
de travail normales. La qualité de l' en~t.'lgncm.cn'h dispensé par Le personnel local
l'a favorablement impressionnée. Après avoir pris le thé avec les professeurs et
discuté de la situation avec eux, la mission a inspecté la nO'lvelle porcherie,
projet lancé par le Dr Simeona Peni, le médecin local.

16. Parmi les passagers embarqués à Nukunonu, se trouvaient le Dr Ian Prior et
son équipe J qui s'occupaient de dresae r des dos ai.era médicaux complets de tous les
Tokélaouans, tant dans le territoire qu'en Nouvelle-·ZélandE', le Pr Antony Hooper,
autre anthropologiste de l'Université d'Auckland qui a collaboré avec l'équipe
Prior et dont le bureau principal se trouve à Fakaofo, M. Robert Garner,
directeur d'une entreprise de construction néo-zélandaise travaillant dans le
territoire et cinq per-sonnes qui al.La.i errt se faire soigner à l'hôpital Apia ..
au Samoa-0ccidental. Les membres de la mission ont été heureux de cette occasion
de s'entretenir avec certaines de ces personnes et d'approfondir ainsi leurs
connaissances sur Tokélaou.

17. Le Cenpac RoundE'r a appareillé très tard dans l'après-l"idi du Il juin et
est arrivé à Fakaofo le lendemain matin, où il a débarqué le Pr Hooper et
embarqué l'équipe de démolition du ll1inistère des travaux publics néo--zélandai s ,
qui était restée plusieurs mois dans le territoire pour ouvrir des passages
pour la navigation en faisant sauter des récifs. La mission est revenue au
Samoa-Occidental le 13 juin.

18. Le 14 juin, la mission s'est entretenue une dernière fois avec des membres
du bureau des affaires tokélaouannes et a quitté le Samoa-Occidental le 15 juin,
pour se rendre à Wellington. Au cours de son voyage à WE'llington, via Nadi
(Fidji) et Auckland, elle étai t accompagnée de MM. Gates, Walte r et Vul u,

19. La mission ayant passé la ligne internationale de chane;ement des dates entre
Apia et Nadi, elle est arrivée à Wellington dans La soirée du mercredî 16 juin.
Le 17 juin, la mission a d'abord r~ndu visite à M. Frank Corner, administrateur
du territoire et secrétaire permanent du Ministère des affaires étrangères.
F.l.le s'est ensuite entretenue avec M. M. Norrish, secrétaire adjoint aux
affaires étrangères et d'autres hauts fonctionnaires du Ministère. La mission
a interrompu ces entretiens pour rencontrer M. B. E. Talboys, premier ministre
adjoint et ministre des affaires étrangères. Dans la soirée, la mission s'est
rendue au Maraerua Marae (salle de réunion) dans la banlieue de Porirua pour s'y
entretenir avec la communauté tokélaouanne de Wellington et des environs.

20. Le lendemain,matin, 18 juin, la mi.ssion a terminé ses entretiens avec les
hauts fonctionnaires du Ministère .des affaires étrangères. Elle a quitté
Wellington le samedi matin 19 juin pour Rotorua, où elle a rencontré la
communauté tOkélouanne locale.

21. Le dimanche 20 juin, la. mis sion s'est rendue en voi ture à Jiluckland (ville
de la Nouvelle-Zélande la plus grande) et s'est entretenue dans la soirée
avec la communauté tokélaouanne de la ville et des environs. Le 21 juin,
les membres de la mission ont tenu une réunion privée et ont quitté AucklanJ
le 22 ou le 23 juin.

- 51 -



5. Remerciements

22. La ~ission souhaite remercier officiellement le Gouvernement néo-zélandais
pour la coopération et l'assistance ~u'elle en a reçue et exprimer sa gratitude
pour la courtoisie et l'amabilité dont ont fait preuve M. B. F.. Talboys, premier
ministre adjoint et ministre des affaires étrangères, M. Frank Corner,
administrateur de Tokélaou et secretaire permanent du Ministère des affaires
étrangères, 1"1. M. Norrish, secrétaire adjoint au Ministère et d'autres hauts
fonctionnaires du Département, au cours du séjour de la mission à Wellington,
Rotorua et Auckland.

23. La mission voudrait êgal.emenf remercier Son Altesse Malietoa Tanumafili II ~

chef de l' Etat ainsi que le Gouvernement et le peuple du Samoa-Occidental
de l'avoir invitée à participer a.ux fêtes organisees pour celebrer le quatorzième
annivers aire de l'indépendance du pays. :fUle souhaite remercier en particulier
M. lulai Toma, secrétaire du Gouvernement du Samoa-Occidental et M. Ata Maie.i,
officier de liaison de la mission auprès du Cabinet du Premier Ministre, dont
les attentions ont permis à la mission de mieux profiter de cette occasion
historique.

24. La mission a profondément apprécié l'appui ivlassable et l'assistance
inestimable qu'elle a reçus des fonctionnaires locaux - les faipules (représentants
en chef de l'administration), les pulenukus (maires de villages), et les membres
des fonos de villages - du personnel médical et du personnel enseignant et de la
popuJ.ation en général, de Fakaofo, d'Atafu et de Nukunonu, tant en ce qui
concerne le programme officiel de la mission à.Tokélaou que tout au long de son
séjour dans les îles. La mission a été pzofondêment; touchée par la cordialité
et l 'hospi tali té dont ont fait preuve le peuple tokélaouan et ses dirigeants
ainsi que par le fait qu'ils étaient toujours prêts à aider la mission d811S son
travail et à participer à ses délibér~Gions.

25. La mission souhaite exprimer tout particulièrement sa gratitudp. à
M. Paul Cotton, Haut Commissaire de la Nouvelle-Zélande au Samoa-Occidental,
ainsi qu'à Mme Cotton et à MM. Rodney J. Gat.es , Neil D. Walter (tous deux
anciens membres de la mission permanente de la Nouvelle-Zélande auprès de
l'Organisation des Nations Unies) et Tioni Vulu, fonctionnaires du Ministère
des affaires étrangères à Wellington, qui,par leur présence et leurs attentions
constantes ont considérablement contribue au succès de la mission. La mission
souhait e également exprimer ses remerciements aux cadres et au personnel du
bureau des affaires tokélaouannes, en particulier à M. John Bain.

26. La mission saisit également cette occasion de reme~cier le capitaine
H. A. Sproul-Crau et l'équipage du Cenpac Rounder dont les aimables attentions
ont éBalement considérablement aidé la mission à s'acquitter de sa tâche.
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fi Ces chiffres semblent être tires d'un rapport établi à la suite d'une
,. visite de sept jours effectuée par un représentant du Gouvernement néo-zélandais

dans les îles en 1925, et leur validité a été mise en doute à la lumière du nombre
total de cocotiers dans chaque atoll. Il convient donc de considérer ces chiffres
comme approximatifs.
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(648)

(549)

(377 )

(1 574)

Fakaofo 665

Atafu 564

Nukunonu 374

l 603

2. Evolution politique et constitutionnelle

1. Géneralités

A. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TERRITOIRE

29. Les îles Tokélaou qui, depuis 1877, étaient un protectorat britannique,
ont, en 1916, été annexées et comprises dans les limites territoriales de
l'ancienne colonie des îles Gilbert et Ellice. En 1925, à la demande du
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretaene et d'Irlande du Nord, le
Gouvernement néo-zélandais a assumé la responsabilité de leur administration
et les Tokélaou ont été séparées des îles Gilbert et Ellice et, en 1948,
sont devenues partie de la Nouvelle-Zélande.

28. Les îles Tokélaou sont comprises dans les limites territoriales de la
Nouvelle-Zélande et administrées en application du Tokelau Islands Act de 1948,
tel qu'il a été modifié (voir annexes I-VI du présent rapport), qui est à la base
du système législatif, administratif et judiciaire du territoire. Aux termes
du British Nationality and New Zealand Citizenship Act de 1948, les Tokélaouans
sont sujets britanniques et citoyens de Nouvelle-Zélande.

D'après les renseignements fournis à la Mission par le Bureau des affaires
tokélaouanes, à Apia, la population a continué à décroître en 1976. Les chiffres
etaient de 524 habitants en mai pour Atafu, de 657 en avril pour Fakaof'o et de
377 en juin pour Nukunonu, soit un total de 1 558,

27. Tokélaou se compose des trois atolls de Fakaofo, Atafu et Nukunonu. Chaque
atoll est forme d'un certain nombre d'îlots bordés de récifs et entourant un lagon.
L'atoll le plus grand, Nukunonu, a une superficie d'environ 550 hectares, et les
deux autres, Fakaofo et Atafu, une superficie de 260 et 200 hectares respectivement fi.
Au recensement qui a eu lieu le 25 septembre 1975, la population était la suivante
(les chiffres de 1974 ont été indiqués en regard de ceux de 1975)

. .

. ~



30. Une loi trausfé.l'ant l'administration des tles Tokélaou du Département des
affaires maories et insulaires au Minist~re des affaires étrangères a été promulé~ée

en novembre 1974. Le Secrétail'e aux affaires étrangères, reBponsable devant le
Mïnistre des affaires étrangères, exerce les fonctions d'administrateur de Tokélaou.
Il n'existe pas de servic~s administratifs proprement dits dans le territoire même.
Durant les 18 mois qui se sont écoulés depuis que le Ministère des affaires
étrangères a pris en charge l'administration de Tokélaou, certains progrès limités
ont été faits en ce qui concerne le développement du Territoire. Aux termes des
dispositions des !okélau Islands Administ~ations Regulations de 1971, certains des
pouvoirs de l'Administrateur sont délégués à l'Administrateur princip~l (anciennement
administrateur de district) qui se trouve à Apia, ainsi qu'à de hauts fonctionnaires
du Ministère des affaires étrangères. Aux termes d'un accord conclu avec le
Gouvernement du Samoa-Occidental, le Bureau des affaires tokélaouanes continue
d'être à Apis. L'Administrateur prinl"'ipal et ses collaborateurs visitent pério- ., •
diquement le Territoire par bateau affrété.

Législation

31. Tokélaou fait partie de la zone dont s'occupe la. Commission du Pacifique sud .) \0

et profite des travaux menés par cet organisme. En septembre 1974, le Territoire
a envoyé deux représentants à la quatorzième Confé~ence du Pacifique sud tenue
à Rarotonga (tles Cook).

32. Le Tokelau Islands Act avait prévu que les lois des îles Gilbert et Ellice qui
étaient en vigueur sur le Territoire immédiatement avant que la Nouvelle-Zélande
n'assume officiellement la souveraineté de ce groupe d'îles resteraient applicables.
Ces lois qui, de l'avis de la Puissance administrante, étaient largement périmées
ont été remplacées par une législation mieux adaptée à la situation actuelle.
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33. Le droit anglais, tel qu'il existait en 1840 (année de l'établissement de la
colonie néo-zélandaise) s'applique toujours à Tokélaou, sauf lorsqu'il y a contra~

diction avec le Tokélau Isle.nds Act de 1948, tel qu'il est modifié, ou avec toute
autre réglementation en vigueur à Tokélao'll. Sauf disposition expresse, les lois
néo-zélandaises ne s'appliquent pas au Territoire. Le Gouverneur général de la
Nouvelle-Zélande peut édicter tout règlement qu'il Juge nécessaire pour faire régner
l'ordre et assurer la bonne administration de Tokélaou.

34. Un faipule (qui assure également les fonctions de commi~saire de t~ibuhal),
un maire de village C'eulenuku) et un secrétaire de village (failautuk.i) sont chargés
de l'administration courante sur chacun des atolls. Le faipule est le représentant
en chef de l'administration et a un droit de regard sur les fonctionnairee de son
île. Il fait appliquer la loi et préside le tribunal. Le pulenuku est également
un administrateur responsable notamment du maintien de l'ordre, de la salubrité,
de l'approvisionnement en eau, de l'inspection des plan~ations et de l'emballage
du coprah de.stiné à être exp.édié outre-mer. La Mission a appris que le faipule
s'occupait en général des affaires extérieures tandis que le ~ulenuku était chargé
des affaires intérieures. Le secrétaire de village tient les registres de l'état
civil.

35. Le faipule et le pulenuku de chaque atoll sont élus pour trois ans, au scrutin
secret, et au suffrage universel. En janvier 1975, des élections on eu lieu sur
chaque atoll. Par suite du décès soudain d'un·pulenuku récemment élu, des élections
partielles ont eu lieu par la suite à Nukunonu.
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36. Le Tokelau Islands Amendment Act de 1971 a modifié les dispositions de
l'Amendment Act de 1970 relatif à la nomination d'un commissaire du tribunal, à la
durée de son mandat et à l'exercice de ses fonctions au cas ~Ù il serait absent
ou dans l'impossibilité de s'en acquitter (voir annexes III et IV au présent
rapport) •

Pouvoir judiciaire

37. Le Tokelau Islands Amendment Act de 1970 a donné à la Haute Cour de Nioué
compétenc,;-en matière civile et pénale sur le Territoire au même titre que si elle
était constituée en tant que Cour de justice séparée à Tokélaou, et à la Cour
suprême de Nouvelle-Zélande, juridiction en première instance et en appel. Cette
loi prévoit également la nomination, pour chacun des trois atolls du groupe, d'un
commissaire tokélaouan ayant compétence pour certaines affaires civiles et
pénales •

Fonction publigue

38. Aux termes de la première partie du Tokelau Islande Amendment Act de 1967,
entré en vigueur le 1er janvier 1969, il a été créé une fonction publique des 11es
Tokélaou placée sous la surveillance de la New Zealand State Services Commission.
La loi contient les dispositions nécessaires pour le contrôle de la fenction
publique (voir par. 285 ci-après).

39. Au 31 mars 1976, on comptait 9 "expatriés" et 204 fonctionnaires locaux, y
compris 115 manoeuvres temporaires (voir également annexe VII ci-après). Ces
chiffres comprennent les institueurs~ les infirmières et d'autres personnes qui ne
sont pas considérées comme fonctionnaires en Nouvelle-Zélande. Le Gouvernement du
Samoa-Occ~dental et l'Administration de Tokélaou coopèrent étroitement sur le plan
administratif. Des fonctionnaires du Gouvernement du Samoa-Occidenta:t" notamment
des officiers de santé et des techniciens-radio, se rendent régulièrement dans le
Territoire. Des fonctionnaires tokélaouans reçoivent, au Samoa-Occidental, une
formation en cours d'emploi au titre du programme de formation de l'Administration,
et, en Nouvelle-Zélande, au titre du programme de formation néo-zélandais. Au
31 mars 1975, trois instituteurs stagiaires suivaient un programme de formation en
cours d'emploi de courte durée en Nouvelle-Zélande et 25 autres Tokélaouans
recevaient 3 dans le Samoa-Occidental, une formation parrai.née par l'Administration.
Au 31 mars 1976, ce dernier chiffre est passé à 30.

3. Situation économique

Généralités

40. Les caractéristiques physiques des atolls offrent de très faibles possibilités
de développement économique et leurs ressources naturelles limitées ne suffisent
qu'à répondre aux 'oesoins de la vie simple que mène leur population. Jusqu'à ces
dernières &ïnées, la volonté d'accéder à une situation matérielle comparable à celle
des pays plus développés ne s'est guère manifestée, mais des contacts croissants avec
le Samoa-Occidental et la Nouvelle-Zélande ont accru les aspirations de la population
à une amélioration de son niveau de vie. Les coûts élevés du coprah durant la
majeure partie de l'année 1974 ont été propices à l'économie du Territoire.
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41. L'économie du Territoire repose principalement sur les ~essources marines et la
culture du cocotier et du pandanus. Le bois local est utilisé pour la construction
de maisons et la fabrication de pirogues d'outils et d'ustensiles. Les objets
d'artisanat en bois et la vannerie sont commercialisés sur une petite échelle. La
culture du cocotier permet d'exporter le coprah. La plupart des familles tirent
une partie de leurs revenus monétaires de fonds envoyés par des parents travaillant
en Nouvelle-Zélande. Les collectivités tckélecuanes de Kouvelle-~élande

envoient également des fonds pour des activités organisées à l~échelon des villages
et des églises.

42. Le programme de travaux publics lancé en 1966, a détourné une grande partie
de la main-d'oeuvre de l'île de la récolte des cultures vivrières et de la
production du coprah bien qu'aux dires de la Puissance administrante des précautions
soient prises pour limiter ce genre de bcukevez-sement , Des problèmes logistiques
joints à la difficulté de recruter des cadres néo-zélandais et à l'emploi d'une
main-d'oeuvre non spécialisée, ont provoqué des retards dans l'exécution du
programme dont la marche est également déterminée, en partie, par la nécessité
d'entraver le moins possible les activités courantes des petites communautés.
Les projets déjà achevés comprennent la construction de trois hôpitaux, de trois
écoles, de trois stations de radio, de hangars à coprah, de réservoirs d'eau,
d'un immeuble à usage commercial et de logements pour les enseignants et les
contremaîtres des chantiers.

Régime foncier

,]

1
1

43. Le régime foncier qui s'applique à presque .toutes les terres est un système de
propriété coutumière conforme aux us et coutumes' des habitants. En application du
Tokelau Islands Amendment Act de 1967 (voir annexe II du présent rapport), les
autochtones peuvent disposer de leurs terres entre eux selon leurs coutumes ~ mais
ils ne peuvent les aliéner par des ventes ou des dons à des habitants non
autochtones, except i.on fe,i te de la. Couronne. La propriété foncière t qui est
transmise de génération en génération au sein de la famille, est détenue par le
chef de famille (Kaai~a), encore qu'une partie des terres appartienne à la commu
nauté. Les nombreux 1lots inhabités (motus) que ccmpte chaque atoll servent aux
plantations de cultures vivrières.

Agriculture et élevag~

44. En dehors du coprah, les produits agricoles sont des denrées de subsistance
de base: noix de coco, tâ'amu et pulaka (tubercules), fruits, à pq,in, papayes,
fruits du pandanus commestibles et bananes. Aux dires de la rtissance administrante,
les tentatives d'implantation d'autres fruits et légumes~n'ont donné que des
résultats très médiocres en raison de la pauvreté du sol essentiellement composé
de déchets de corail et de sable.

45. La population élève .des porcs qui, sauf à Fakaofo, viveht à l'écart des villages,
et de la volaille. Les poissons et crustacés de l'océan et du lagon, dont les plus
communs sont le thon, la bonite, le mullet et le carangue, sont disponibles en
quantité et constituent un élément de base du régime alimentaire.
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46. L'oryctesrhinoceros a été repéré à Nukunonu en 1963. En·dépit des efforts
déployés pour limiter ses atteintes à l'îlot sur lequel il avait été découvert~ ce
parasite s'est répandu sur tous les motus de l'atoll de Nukunonu. Un programme
pilote visant à éliminer cet insecte, et bénéficiant de l'ai1= du Projet pour le
contrôle de l'oryctesrhinoceros de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO) et de la Commission du Pacifique sud, a été
entrepris en décembre 1972 et est exécuté au moyen de pièges et du virus de
Rhabion. La Puissance administrante a fait savoir que les résultats étaient
encourageants et qu'on avait lancé un programme sur une grande échelle en vue
d.'éliminer le parasite dans un délai de cinq ans. Les Rhinoceros Beetle Regulations
de 1964 obligent les occupants des terres à prendre des mesures pour éliminer ce
parasite, précisent lel.'l mesures à prendre à cette fin et prévoient aussi la
nomination d'inspecteurs chargés de faire appliquer ces mesures.

47. Le programme de dératisation, qui est maintenant en vigueur, s'appuie sur les
recommandations d'un savant néo-zélandais qui a visité le Territoire entre
novembre 1972 et février 1973; au lieu d'utiliser surtout le ~hosphure de zinc,
substance émine~ent toxique, on sa sert maintenant d'un agent anticoagulant, la
Wayfarine .

Transports et communications

48. L'Aoniu, navir~ affrété pendant longtemps par l'administration n'est plus
disponible à cette fin depuis 1974. On s'est donc mis en quête de navires se
prêtant aux besoins des Tokélaou. Un navire australien, le Brewarrina, a fait un
voyage au Territoire aii'ec une cargaison; en juillet et en octobre, un navire
du Gouvernement des Etats-Unis, le Talitiga, stationné dans les Samoa américaines,
a fait plusieurs voyages et, en décembre, le Holmburn, de l'Union SteamshiR
Company a été affrété pOlœ le transport de passagers et de marchandises vers le
Territoire. Finalement, en février 1975, on a affrété le Cenpac, navire du
Gouvernement du Nauru, qui répond de façon satisfaisante aux besoins des Tokelaou.
Il y fait escale tous leB deux mois. En juillet et décembre 1975, le Gouvernement
des Samoa américaines a, de plus, affrété un remorqu~ur, le Tatoso, pour le
transport d'urgence de malades.

49. Les stations de radio d' Atafu et Fakaofo diffusent des bulletins
sur le trafic commercial à 10 et 14 heures, et des bulletins météorologiques à
7 et 13 heures. La station de radio de Nukunonu transmet les mêmes informations
toutes les quatres heures en plus des programmes commerciaux. Les trois stations
disposent d'installations radiotéléphoniques. Toutes les stations ont été équipées
de matériel radiotéléphonique à bande latérale unique et la réception a été
améliorée.

50. En novembre 1974, on a émis une sér.'ie spéciale de timbres-postes représentant
les coquillages de Tokélaou .

Finances publiques

51. Les recettes proviennent principalement des droits sur les exportations du
coprah (9,5 p. 100 ad valorem de la valeur f.o.b. de la totalité des exportations
de coprah au port d'Apia). Les r~cettes tirées de l'impôt sur le coprah sont actuel
lement versées à des fonds spéciaux des villages et les fênos de village décident
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du montant des dépenses imputées sur ces fonds qui doit être affecté aux projets
du village. Des droits de douane (12,5 p. 100 ad valorem) sont perçus sur tous
les biens qui entrent dans le Territoire. D'autres recettes proviennent de
bénéfices commerciaux, de la vente de timbres-postes et des services de radio
et de télégramme. Les recettes pour l'exercice se terminant le 31 mars 1976 se
sont élevées, au total, à 63 817 dollars néo-zélandais BI, contre 33 197 dollars
néo-zélandais, l'année antérieure.

52. Les dépenses sont essentiellement consacrées à l'équipement, aux services
sociaux et à l!administration. A la suite de discussions avec les fonos de
village, portant en particulier sur le programme de travaux publics, l'Administrateur
établit les prévisions annuelles de re~ettes et les soumet à l'approbation du
Ministre des affaires étrangères. La Puissance administrante a annoncé, en
février 1974, que l'aide financière se monterait à 1,4 million de dollars néo
zélandais pour les trois exercices 1974/75 à 1976/77. Par la suite, le Gouvernement
néo-zélandais a annoncé une aide supplémentaire de 112 650 dollars néo-zélandais,
en 1974, et une autre de 37 000 dollars néo-zélandais, en 1975.

53. Les dépenses pour Ifexercice 1975/76 ~o sont élevées à 709 585 dollars néo
zélandais répartis comme suit : équipement, 169 147; enseignement, 163 765;
transports et communications, 143 704; santé, 79 890; administration, 69 598;
et travaux publics, 43 260.

Commerce

54. Les opérations commerciales dans le territoire sont menées par la Burns Philp
(South Seas) Company Ltd., qui se sert de navires affrétés. En 1975/76,106 tonnes
de coprah, estimées à 22 658 dollars néo-zélandais ont été exportAes, contre 252
tonnes, évaluées à 87 154 dollars néo-zélandais, l'année précédente.

55. Au 31 mars 1976, le solde du Fonds de stabilisation du coprah était de
22 447 dollars néo-zélandais, somme qui est placée en titres néo-zélandais, mais
sur laquelle sont actuellement imputés des fonds destinés à fournir aux producteurs
une subvention de 9,375 cents (néo-zélandais) par livre.

56. Le détail des résultats commerciaux pour 1975/76 s'établit comme suit

(En dollars néo-zélandais) .

\ .
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BI La monnaie locale est le dollar néo-zéland~is qui vaut environ 0,99 dollar
des Etats-Unis.

Dépenses

~~ais d'affrètement
Achats de coprah
Droits de quai et de manutention
Transport et main-d'oeuvre
Charges diverses
Commissions et frais généraux
Heures supp1émentàires des

" .equl.pa.ges

71 741
22 658
8 112
7 084
6 532
4 139

3 4i6

Recettes

Vente de coprah

Transport de
marchandises

Transport de
passagers

19 465

5 850

3 083

. .
-Généra1i

58. La
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')7. En 1975/76, le coprah a été le seul, 'Produit d'exportation. En 1974/75 et
1975/76, les importations se sont réparties comme suit :

129 319 129 31

(En dollars néo-zelandais)

•

D~penses (~)

Impôt sur le coprah
Droits de port et de

pilotage
Assurance
Sacs pour l'emballage du

coprah
Frais de voyage du personnel

administratif
Publicité

2 053

l 339
l 166

719

310
50

1974/75

R9cett~.!t (suite)

Assurance du Gouver-
nement néo-zélandais 100 92

197517€.

Droits
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•

Quantité Valeur Quantité Valeur

Sucre (sacs) 558 12 211 734 28 081
Riz (sacs) 602 9 303 1 177 15 404
Farine (sacs) 772 11 134 l 086 14 869
Kerosène, essence et

mazout (litres) 630 20 12 545 42 600 8 843
Matériaux de construction 64 061 ·.. 8 152
Savon 2 083 ·.. 5 670
Tabac 216 ·.. 1 316
Divers (produits

alimentaires, étoffes
et articles ménagers) 25 767 ·.. 48 825

Total l3'r 320 131 160

4. Situation sociale

-Généralités

58. La société tokelaouane est essentiellement regroupée autour du groupe fami1ia.
(Kaaiga), les affaires du village 'étant gérées par un Conseil des Anciens, composé
de représentants des familles influentes de la population active du village.
Ainsi, la forme traditionnelle d'autorité patriarcale a été préservée. Le terme
Kaaiga se réfère ~ ~ certain nombre de groupes sociaux divers tels que a) les
descendants d'un même ancêtre, b) les descendant SI d'un ancêtre au nom duquel les
terres ont été divisées, c) les familles unies par les liens du sang et d) les
familles qui prennent leurs repas ensemble.
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Droits de l'homme

59. Dans la mesure où le Territoire fait partie de la Nouvelle-Zélande, les
politiques relatives aux droits de l'homme en vigueur dans la métropole s'y
appliquent au même titre. Les Tokelau Islands Departure Regulations de 1952, nouveaux
règlements au titre desquels les résidents de plus de 12 ans doivent obtenir l'a'lto
risation de l'Administration avant de partir, restreignent le droit des Tokelaouans
de quitter le Territoire. Cette mesure a été adoptée pour veiller à ce que les
Tokélaouans désirant quitter le Territoire soient convenablement préparés, du point
de vue financier et autre, à affronter l'environnement entièrement différent qu'ils
trouveront outre-mer.

60. D't:l.près le rapport ~nnuel de la Puissance administrante, les coutumes et
usages locaux renforcent la législation et garantissent les droits de l'individu,
aucune discrimination n'étant' faite entre les hommes et les femmes. Selon la
politique déclarée du Gouvernement néo-zélandais, les dispositions générales de la
Déclaration universelle des droits de l'homme hl sont applicables aux Tokélaou
dans la mesure où elles sont compatibles avec les besoins de la population et la
situation particulière des petits atolls séparés qui constituent le Territoire.

61. La politique relative à l'~limination de la discriminatioû ~~cia1e, en vigueur
en Nouvelle-Z~lande métropolitaine .. est ayplicable aux Tokélo.ou. En fait, la
discrimination raciale ne pose pas de problème dans le Territoire car tous les
habitants, en dehors de quelques étrangers, appartiennent à la même race.

Plan de réinstallation des Tokélaou

62. Au 31 mars 1975, 528 personnes avaient été réinstallées en Nouvelle-Zélande;
elles y ont bénéficié d'une assistance financière et des logements et des emplois
leur ont été fournis. Les services de la Division de Wellington du Département
des affaires Maories ont été également mis à leur disposition. Le plan dans le
cadre duquel les habitants du Territoire, peuvent, s'ils le désirent, se réinstaller
en Nouvelle-Zélande sur un certain nombre d'années, a maintenant été suspendu sur
la demande des Tokélaouans bien que 4 familles et plusieurs de leurs proches, qui
sont arrivés en Nouvelle-Zelende en 1975/76, sqient déjâ installés (26 personnes
environ au total).

63. Un certain nombre de TOkelaouans bénéficiant généralement d'une aide financière
de leurs familles déjà installées en Nouvelle-Zélande, se sont également rendus
dans la métropole par leurs propres m~yens pour s'y établir de façon permanente.
A la suite des migrations, la population des îles se trouve actuellement dans une
situation plus équilibrée par rapport aux ressources naturelles du Territoire.

Main d'oeuvre

64. Les seules industries sont la production de coprah et la fabrication d'objets
tressés et d'objets en bois, et l'on considère inutile de superviser la situation
de l'emploi. Entre deux transactions commerciales, les habitants du Territoire
s'occupent de tirer leur subsistance du lagon, de l'océan ou des plantations pour
nourrir le village, et fabriquent des tapis et des éventails tressés ainsi que des
bibelots. Nombre d'hommes sont également employés aux travaux de construction
de l'Administration.

hl Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale.
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65. Certains Tokélaouans travaillent au Samoa-Occidental où ils ont un mode de
vie différent et participent à un type d'économie beaucoup pJ~s avancé.

Santé publique

66. Les services médicaux, introduits au début du siècle, étaient assurés par les
~les Gilbert et Ellice. Le Gouvernement du Samoa-Occidental contribue à assurer
les services médicaux du Territoire et le personnel médical samoan se rend
réguliàrement dans les atolls. En 1974/75, il y avait trois membres Tokélaouans
du service médical et un membre des îles Ellice (appelées maintenant Tuvalu) à
:Nu.'knnonu. Le rapport nœdecin/patients est doac de un pour 400. Il Y a 11 infir
mi~res diplômées (une pour 150 habitants). Au 31 mars 1975, quatre élèves
infirmières suivaient une formation en Nou1relle-Zélande au titre du Plan de
formation néo-zélandais et une élève-infirmière, parrainée par l'Administration
des îles Tckélaou, se trouvait à l'hôpital d'Apia. A Fakaofo, la Mission a assisté
à l'inauguration du dernier des trois nouveaux hôpitaux mentionnés plus haut
(voir par. 38 ci-de~sus). Il y a donc maintenant un n6pital sur chaque
atoll, tous construits sur le même modèle.

Logement et développement communautaire

67. l'f!S vil).ages des Tokélau sont très bien agencés et les logements sont construits
en bois de Kanava et de llandanus! les murs et le toit étant faits de pandanus tressé.
La population d 7Atafu. habite dans un village qui occupe une partie d'un mot'li:"
A Nukunonu" le village occupe er.rriron la moitié d'un motu, qui est relifS par un
pont à un motu voisin oil certaines familles se sont installées et oil sont situés
l'hôpital. et un élavage de porcins.

68. Le village de Fakaofo est situé sur un motu petit, mais relativement élevé
et bien ombragé. Jusqu'à une date récente, il était de toute évidence quelque peu
surpeuplé, mais l'immigration vers la Nouvelle-Zélande a réduit le problème.
L~Administration aide actuellement à aménager un nouveau village sur un motu plus
proche et plus vaste, Fenua Fala, où se trouve l'école et où un nouvel hôpital
et d'autres installations sont en construction.

69. La population du Territoire se divise en trois groupes, formant chacun une
entité compacte englobant tous les ressortissants du groupe sur chacun des atolls.
Il n'existe actuellement pas de programme ou de projet de développement commu
nautaire en tant que tels mais l'organisation communale du village est agréée et
l'on s'en sert pour élever le niveau de vie.

70. D'après la Puissance administrante, il n'est pas necessaire d'organiser
officiellement le développement communautaire puisqu'il a toujours fait partie
du mode de vie normal dans les îles polynesienn€s. La portée réduite des opérations
rend inutile l'établissement d'une organisatic~ administrative distincte. Aucune
fOl~ation officielle n'a été donnée aux fonctior.naires de l'Admïnistration, pas plus
qu'aux travailleurs bénévoles qui s'occupent du à§veloppement communautaire.

Coopératives

71. Chaque île a son propre magasin en coopérative, qui fonctionne sur une petite
échelle. La Mission a constaté avec étonnement que ces magasins avaient survécu
malgré la concurrence de prix très élevés. Les magasins opèrent à partir de
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petites baraques d'aspect peu engageant où la place manque pour entreposer les
marchandises en vrac. L'Administration a maintenant acce~té d'aider la population
dans ces entreprises et trois Tokélaouans doivent être envoyés à l'étranger pour
y suivre une formation qui leur permettra de gérer leurs magasins respectifs.

5. Situation de l'enseignement

Généralités

12. Tous les e~fants ont accès à l'enseignement primaire. Des bourses sont
octroyées pour l'enseignement du deuxième et du troisième cycle au Samoa-Occidental,
à Fidji et en Nouvelle-Zélande. Le Département de l'éducation néo-zélandais
fournit une assistance consultative à l'Administration ainsi que le matériel et
l'équipement pédagogiques; il envoie aussi péri.odiquement des inspecteurs. Deux
couples d'enseignants néo-zélandais qualifiés i/~ 31 enseignants tokélaouans ayant
reçu une formation pédagogique et 16 auxiliaires travaillaient dans les services
d'enseignement en 1975/76. Les couples étrangers doivent aider le personnel
tokélaouans à améliorer les normes d'enseignement et à préparer les migrants
éventuels à la vie en Nouvelle-Zélande.

73. Les écoles sont équipées de radios et de projecteurs de diapositives et de
films. Elles ont l'électricité grâce à des centrales Diesel. L'électricité
permet également d'utiliser les bâtiments scolaires la nuit pour les cours du' soir
à l'intention des adultes et pour les activités de clubs de jeunes. D'après la
Puissance administrante, la fréquentation scolaire atteint presque 100 p. 100.

74. En 1974/75, 15 enfants ont commencé leurs ~tudes secondaires en Nouvelle-Zélande
grâce à des bourses octroyées au titre du Plan de formation néo-zélandais, ce qui
porte à 40 le nombre total de ces élèves; un instituteur stagiaire et un étudiant à
l'université font également des études en Nouvelle-Zélande. Au cours de la même
période, 25 Tokélaouans parrainés par l'Administration des îles Tokélaou ont suivi
des cours dans des écoles du Samoa-Occidental et 30 Tokélaouans ont étudié au
Samoa-Occidental l'année suivante. Les dépenses encourues au titre du Plan de
formation néo-zélandais se sont élevées à un total de 58 561 dollars néo-zélandais
en 1974/75, contre 52 427 dollars néo-z'élandais l'année précédente.

75. Dans un mémorandum qu'il a adressé le la novembre 1975 au Secrétaire adminis
tratif principal à Apia, le Secrétaire aux affai~es étrangères (qui remplit
également les fonctions d'Administrateur des Tokélaou) a dit que le Gouver-
nement néo-zélandais était en train de "reconsidérer" la question de l'éducation
des enfants tokélaouans. Il a signalé que la réponse à la simple question "Dans
quel but dispensons-nous une éducation aux enfants tokélj3.ouans?" dépendait d'autres
questions touchant l'avenir du Territoire. Maintenant que le Premier Ministre avait
approuvé les principes directeurs des relations futures entre la Nouvelle-Zélande
et Tokélaou, le Gouvernement était mieux à même de faire face aux problèmes concernant
l'éducation. Le Secrétaire aux affaires étrangères a déclaré que le gouvernement
était parti de l'hypothèse que la population des Tokélaou continuerait de vivre
aux Tokélaou; qu'elle souhaiterait::.maintenir Bon association étroite avec la

i/ Lors de la visite de la Mission, il ne restait plus qu'un seul de ces
couples à Fakaofo.
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Nouvelle-zélande et que les échanges de Tokélaouans entre les îles et la Nouvelle
Zélande iraient croissant.

..

'.

•

76. Selon ce mémorandum, l'Administration devrait accepter la responsabilité de
dispenser un enseignement aux jeunes Tokélaouans âgés de 5 à 15 ans. Les matières
enseignées devraient certes être adaptées aux Tokélaou, mais le programme scolaire
des écoles primaires devrait être assez proche de celui de la Nouvelle-Zélande,
de manière à ce qu'arrivés à l'âge de 10 ou 11 ans, les enfants puissent choisir
entre trois options: a) obtenir des bourses d'études du Gouvernement néo-zélandais;
b) ottenir des bourses peur faire des études au Samoa-Occidental ou ailleurs;
c) poursuivre leurs études secondaires aux Tokélaou.

77. On a indiqué en outre qu'il conviendrait d'accorder la toute première priorité
à la refonte des structures de l'enseignement primaire pOUT permettre aux enfants
tokélaouans d'avoir un niveau d'éducation analogue à celui des enfants néo-zélandais
du même âge, refonte qui devrait intervenir au niveau intermédiaire. S'il était
possible de déterminer qui bénéficierait probablement d'une bourse d'études néo
zélandaise, un programme d'études devrait être établi à l'intention de ces écoliers
pour les préparer dans toute la mesure du possible à poursuivre leurs études dans des
écoles néo-zélandaises. Les enfants appelés à faire des études secondaires aux
Tokélaou devraient recevoir un enseignement plus pragmatique, et ceux appelés à
poursuivre leurs études au Samoa-Occidental pourraient recevoir un enseignement
s'inspirant à la fois des programmes néo-zélandais et des programmes d'études en
vigueur aux Tokélaou. Des écoles secondaires devraient être créées dans le
Territoire., que fréquenteraient tous les enfants ne bénéficiant pas de bourses
d'études pour poursuivre leurs études hors des Tokélaou.

78. En regle générale, le système de bourses d'études ne devrait pas être considéré
comme étant un programme de réinstallation destiné aux enfants tokélaouans les
plus intelligents. Il en a été ainsi dans le passé, et une érosion du niveau
intellectuel s'en est suivie aux Tokélaou. L'Administration devrait chercher à
encourager les enfants tokélaouans ayant bénéficié d'un enseignement en Nouvelle
Zélande à retourner pour un temps aux Tokélaou. Il y aurait à cet égard des
difficultés aussi longtemps qu'il n'existerait pas de secteur privé aux Tokélaou.
En outre, il conviendrait d'encourager l'acquisition de compétences plus poussées,
ce qui permettrait à une personne ayant fréquenté l'école aux Tokélaou de se
rendre en Nouvelle-Zélande pour un temps et d'avoir d'assez bonnes chances d'y
trouver un emploi.

79. Selon le mémorandum, l'Administration considérait sa politique d'éducation aux
Tokélaou comme s'inscrivant dans le cadre de l'avenir du Territoire.
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B. ENTRETIENS PRELIHINAIRES AVEC DES FONCTICNNAIRES
DU GOUVERN~~NT NEO-ZELANDAIS ET LE BUREAU DES
AFFAIRES TOKELAOUANES A APIA, LES 4 ET 5 JUIN 1976

80. Le 31 mai et le 5 juin, la ~ûssion a eu des entretiens préliminaires avec des
fonctionnaires du ~linistère des affaires étrangères néo-zélandais, le Haut
Commissaire de la Nouvelle-Zélande au Samoa-Occidental et les fonctionnaires qui
l'accompagnaient (voir le paragraphe 6 ci-dessus) • Il a tenu par fl.illrmrs deux
réunions avec des fonctionnaires du Bureau des affaires tokélaouanes ~ Apia les
4 et 5 juin, avant son départ pour les Tokélaou sur le Cenpac Rounder, et une
autre réunion le 14 juin, à son retour à Apia (voir les paragraphes 238 à 256
ci-après). .

81. Au cours de ses entretiens préliminaires avec les fonctionnaires néo-zélandais,
la Mission a appris que la Puissance administrante avait consulté l.es notiabâ.e., des
Tokélaou en 1975 quant à la visite éventuelle d'une mission des Nations Unies dans
le Territoire et à son importanc€ pour le Territoire. La ~Iission a ésalement été
informée que le bateau ferait normalement escale six fois dans le Territoire sur
une période d~un an, mais que la semaine de l'arrivée de la Mission aux Tokélaou,
il ferait deux escales dans le Territoire, la première fois pour prendre les
délégués à Nukunonu et Atafu et les conduire à Fakaofo pour assist~r à dos réunions
du Fono général qui devaient avoir lieu du 2 au 5 juin.

82. Les fonctionnaires néo-zélandais ont déclaré que le Cenpac Rounder retourner
nerait à Apia le 2 juin et que la Mission et les personnes l'accompagnant le
prendraient le 5 juin pour se rendre à Fekaofo•.~à, la Mission aurait tout d'abord
des entretiens avec le Fono général, mais elle aurait également toute latitude
pour discuter avec des personnes d'opinions diverses de la vie dans les atolls et
de leur avenir.

83. La Mission a appris que des représentants des communautés tokélaouanes en
Nouvelle-Zélande se trouveraient à bord. Le Fono général avait auparavant prié la
Puissance administrante d'accorder une aide financière pour permettre à quelques
Tokélaouans vivant en Nouvelle-Zélande de se rendre dans le Territoire pendant la
visite de la Mission (yoir les paragraphes 175 à 177 ci-dessous).

84. En outre, la Mission aurait la possibilité de consulter les Fonos de village.
Il était prévu que la Mission passerait environ deux jours dans chaque atoll.
(Comme expliqué plus loin dans le présent rapport, cela n'a malheureusement pas été
possible dans la dernière île visitée, Nukunonu, et la Mission regrette de n'avoir
pu y passer plus de temps.)

85. Lorsque la Mission a demandé si les Tokélaouans et, en particulier, les Fonos
de village, étaient conscients des raisons de la visite de la Mission, il lui a été
répondu que le~ Tokélaouans avaient rencontré plusieurs experts d'institutions
spécialisées Len particulier de la FAO et de l'Organisation mondiale de la santé
(OMSll et qu'à cette occasion, ils avaient entendu parler de l'Organisation des
Nations Unies. De surcroît, des exemplaires de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux avaient été distribués aux
Tokélaouans, dans les langues anglaise et tokélaouane. Au départ, la population
des Tokélaou a quelque peu craint qu'une visite d'une mission des Nations Unies
pourrait signifie~ que la Nouvelle-Zélande ne s'intéressait plus à elle et qu'elle
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serait livree à elle-même sur trois atolls de corail isoles .dans le Pacifique. Les
Tokelaouans etaient encore plus preoccupes que les Nioueens (voir le paragraphe l
ci-dessus), mais leur apprehension initiale a laisse place à la curiosite, tant
vis-à-vis de l'Organisation des Nations Unies que de la Mission.

86. La Mission souhaitait savoir si la population d.es îles considerait que les
Tokelaouans qui residaient en Nouvelle-Zelande participaient encore à la vie des
Tokelaou. Il lui est apparu que les Tokelaouans qui avaient 'luitte les îles
- même ceux qui en etaient absents depuis de nombreuses annees - continuaient à
s'interesser activement au Territoire par l'intermédiaire du Kaaiga.

.. ..

"

87. La mission a appris que le mot Tokelaou avait plusieurs significations. Il
s'appliquait au vent du nord ou à l'alizee, et il etait egalement le nom du diGU
principal auquel croyait la pop~lation avant qu'elle n'embrasse le christianisme.
A cet egard, la population préférait ~ue le Territoire soit connu sous le nom de
Tokelaou au lieu d'îles Tokélaou.

88. Au cours de ses entretiens préliminaires avec les fonctionnaires du l~inistère

des affaires étrangères de la Nouvelle-Zélande, la 11ission a eu connaissance des
raisons pour lesquelles l' administrs.tion des Tokéla,ou ava.i t été confiée au l'ilinistère.
Après la seconde guerre mondiale, la Nouvelle-Zélande administrait quatre tGrritoires
territoires: le Samoa-Occidental, les îles Cook, Nioué et les Tokélaou j/. A la
fin de 1974 cependant, elle n'administrait plus que les Tokélaou. A cette époque,
le Gouvernement néo-zélaGdais a décidé de supprimer le Département des affaires
maories et insulaires, qui était l'organisme gouvernemental charge de l'adminis
tration des territoires sous tutuclle et des territoires non autonomes. Un
ministère des affaires maories a été créé, et les affaires tokélaouanes ont été
confiées au Ministère des affaires étrangères au début de 1975. Ce ministère
s'occupait normalement non seulement des relations avec les autres pays, mais encore
du programme d'aide aux îles Cook, à Ni.ouê et au Bareoa-Occddcnt.nl , la E01À.y;~llc

Zélande était toujours la Puissance administrante de Tokélaou et le Bureau des
affaires tokélaouanes avait son siège à Apia, mais vu certains aspects politiques
de la décolonisation, il était logique de confier la question des Tokélaou
au Binistère des affaires étrangères.

89. Lorsque cette fonction lui a été confiée au début de 1975, le rtinistère ne
disposait pas des se~vices appropries. Le personnel du Bureau des affaires
tokelaouanes à Apia ~tait alors responsable des transports maritimes, des approvi
sionnements, des services postaux des Tokelaou, de l'affectation des enseignants,
de la radiodiffusion et des travaux publics. Le Gouvernement néo-zélandais a en
consequence decide de confier, sur le plan pratique, l'administration du Territoire
au Bureau des affaires tokélaouanes et de supprimer le poste d'administrateur
de district. Au moment, d,:) la vi.s i t , d; la Hission, 1_ SGcr6to.iro administratif
principal à Apia n'était pas autorisé à traiter des questions de politique
générale qui ressortissaient du Haut Commissaire de la Nouvelle-Zélande à Apia.
La charge de celui-ci se trouverait cependant allégée lorsque le Bureau des
a.ffaires tokelaouanes assumerait cette resL'cnsabilité. Le Hinistère avait

il En outre, la Nouvelle-Zélange, conjointement avec l'Australie et le
Royaume-Uni, a administré le Territoire sous tutelle de Nauru jusqu'à son
indépendance, en janvier 1968.
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l'intention d'exclure tous les Europeens du Bureau des affaires tokelaouanes et
de placer à sa tête un Tokelaouan. Il etait egalement prevu que tous les services
de l'administration tokelaouane~ y compris les services du personnel, seraient
transférés de Wellington à Apia. Le Gouvernement néo-zelandais souhaitait faire
comprendre aux Tokélaouans que le Bureau des affaires tokélaouanes à Apia était
une administration tokélaouane et qu'ils pourraient bientôt être appeles à décider
si son siège- devrait demeurer à Apia ou être transféré dans les Tokélaou.

90. Le Gouvernement néo-zelandais estimait neanmoins qu'il fallait auparavant
apporter des améliorations considerables aux communications. Actuellement~ le
Bureau des affaires tokélaouanes communiquait par radio presque quotidiennement
avec le Territoire, et la moitié de son personnel se rendait tous les deux mois
dans le Territoire, à bord d'un navire affrété. Les avantages d'un transfert du
Bureau des a~aires tokélao11anes dans le Territoire etaient évidents: par exemple,
il serait plus aisé de payer les traitements et la question des divergences dans
les traitements verses ne se poserait plus. La Puissance administrante avait
envisage de détacher dans chacune des îles un fonctionnaire d'administration
assistant qui serait directement responsable devant la population, mais il n'etait
pas facile de trouver dans les Tokélaou des candidats ayant les qualifications
requises pour occuper un tel poste. Les seuls changements qui avaient été operes
par voie législative étaient le transfert des affaires tokelaouanes du Departement
des n.ffaires maGit'ie,s et insulaires au î1inistère des affaires etrangères et la
designation d'un administrateur. Jusqu'ici, tous les autres changements avaient
éte opérés à un niveau inférieur.

91. Actuellement, le personnel du Bureau des affaires tokelaouanes à Apia
comprenait un se~ré~aire administratif principa~ (Néo-Zélandais), un commis
comptable, un fonctionnaire d'administration, un commis aux approvisionnements/
comptable, un sténographe/dactylographe, un dactylographe ~ trois commis et trois
employés à temps partiel. Il y avait en tout cinq Tokélaouans et six Samoans.
Le Bureau des affaires tokélaouanes n'assumait pas encore les nouvelles fonctions
qui lui avaient été confiées, mais le ~linistère avait préparé une delégation de
pouvoirs qui entrerait pleinement en vigueur dès que le poste de chef par interim
des affaires tokelaouanes serait pourvu. La population tokélaouane donnerait
sans doute au Bureau des affaires tokélaouanes des conseils précieux quant à ses
diverses responsabilités.

~ .

92. Lors de sa première visite au Bureau des affaires tokélaouanes, le 4 juin,
la Mission s'est entretenue avec lI. John Bain, Secrétaire administratif principal.
Elle a été informée qu'outre les responsabilites visées au paragraphe 89 ci-dessus,
le Bureau des affaires tokélaouanes était chargé des registres d'etat-civil et
de la délivrance des' documents de voyage aux Tokélaouans; le gouvernement du
Samoa-Occidental reconnaissait ces responsabilites. Les seules archives qui .~.

étaient conservées dans les îles étaient celles concernant les affaires des
villages. La vente de timbres constituait une source modeste de revenus; ces
timbres étaient émis par les services postaux néo-zélandais, qui étaient également "1-

chargés de répondre aux demandes des philatélistes du monde entier. Un nouveau
timbre avait ete dessiné par un Tokélaouan.

93. La îlission s'est informée du recensement et a appris que selon un denombrement
fait le 25 septembre 1975, la population s'elevait à 1 603 personnes. Une equipe
médicale, sous la direction du Dr Ian Prior, qui se trouvait dans le Terrjtoire
au moment de la visite de la Mission, était en train d'établir des statistiques
de l'état civil (v~ir le paragraphe 16 ci-dessus). C'était la troisième visite
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dans les Tokélaou de l'équipe médicale qUl s'occupait éGalement des Tokelaouans
résidant en Nouvelle-Zélande.

94. La Mission a été informée qu'à la suite de l'application du Programme de
réinstallation des Tokélaouans, il ne restait pas beaucoup de personnes d'âge mûr
dans les Tokélaou. Il y avait plus d'enfants et de personnes âgées dans le
territoire que de personnes d'âge mûr, ce qui rendait les projections en matière de
population difficiles. Il a été mis fin au Programme de réinstallation à la demande
des Tokélaouans qui l'avaient à l'origine demandé en raison du surpeuplement des
îles. Il s'était agi d'un projet communal, et il ne serait relancé qu'ù la demande
de la population du Territoire

95. La ~tission a appris que le Bureau des affaires tokélaouanes contrôlait les
sommes que Burns Philp payait aux Tokélaouans pour le coprah, sur la base des
quantités produites et exportées et compte tenu de la diminution de poids du coprah
à mesure qu'il sèche. Les recettes fiscales provenant du coprah étaient versées
aux Tokélaouans.

96. La Mission a également été informée que le Ministre de l'éducation riéo
zélandais, en consultation avec le r1inistere des affaires étrangères, était chargé
de la politique de l'enseignement et du programme d'études dans le Territoire. Un
inspecteur se rendait régulièrement dans le Territoire. Sept enseignants
tokélaouans recevaient actuellement une formation à l'étranger. Deux d'entre eux
seraient prêts à retourner au Tokélaou en 1976/77, trois en 1977/78 et deux
en 1978/79. Un fonctionnaire du Ministère de l'éducation donnait un avis
sur le nombre d'enseignants nécessaires aux écoles tokélaouanes, compte tenu des
démissions et des départs en rGtrait3. Si le maître principal d'une école jugeait
qu'il fallait un autre enseignant, une demande à cet effet devait être présentée
par l'intermédiaire du Bureau des affaires tokélaouanes, étant donné que la création
d'un poste supplémentaire entraînerait l'accroissement du nombre ~e fonctionnaires.

97. La Mission a appris qu'en 1976/77, il y avait 89 salariés aux Tbk~laQu, placés
sous la direction du faipule, représentant principal de la Puissance a&ninistrante
dans chaque île.

98. Le. Mission ayant demandé qui décidait de la création d'une nouvelle école ou
d'un nouveau dispensaire, le représentant du Bureau des affaires tokélaouanes a
répondu que le maître principal ou l'officier de santé, selon le cas~ faisaient
des recommandations à cet effet. Le faipule et les notables pouvaient cependant
s'opposer à ces recommandations, qui devaient en règle générale passer par le
Bureau des affaires tokélaouanes pour être transmises à Wellington. Une demande
pouvait être présentée par la communauté d'une île, sans qu'il y ait eu au
préalable consultation ou coordination avec les autres atolls •

99. De l'avis des fonctionnaires du Bureau des affaires tokélaouanes, certains
Tokelaouans qui avaient reçu une formation en Nouvelle-Zélande pourraient
occuper des emplois au sein du Bureau, sans avoir à être placés sous la supervision
d'un Néo-Zélandais ou d'un Européen. ~1ais à leur sens, nul parmi ceux qui
avaient été formés aux Tokélaou ou aU,Barooa-Occidental n'était prêt à remplir ce
genre de fonctions. Ceux qui possédaient des connaissances et une formation ne
restaient pas dans le Territoire. Les services d'enseigne~ent perdaient ainsi
souvent des enseignants, et les Tokélaouans recevant une formation infirmière
retournaient rarement dans le Territoire.
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100. S'agissant de la supervlslon des projets réalisés dans les îles par des
organismes réGionaux et internationaux, la Mission a été informée que le Bureau des
affaires tokélaouanes acceptait en général les recommandations 011 les modifications
proposées par ces orp,anismes concernant un projet ou un programme donné.

101. La pression démographique et la pénurie de ressources ont naturellement amené
la Hission à s'enquérir du problème du surpeuplement. Jusqu'à une date récente,
cette question avait été en règle générale règlée dans le cadre du Programme de
réinstallation des Tokélaou (voir n~r. 63 ci-dessus). La population de NuklIDonu
était presque entièrement catholique. Si un médecin estimait qu'une femme devait
appliquer telle ou telle méthode de contraception, celà ne les regardait que tous
les deux. Les médecins se làissaient ~n général suider par les circonstances 
telles que les conclusions de l'équipe Prior (voir par. 16 et 100 ci-dessus) et; et
conseiller par leurs collègues samoans en visite. Dans une co~munauté aussi petite,
toute pratilue contraire aux coutumes locales serait vite connue.

102. Les déplacements des Tokélaouans relevaient du Bureau des affaires tokélaouanes
tokélaouanes; le Gouvernement du Samoa-Occidental n'avait pas compétence en la
matière. Le Bureau n'était juridiquement responsabl e que des Tokélaouans qui
recevaient une formation au Samoa-Occidental, toutefois, il accordait également une
assistance aux autres Tokélaouans, lorsqu'il le fallait. Les Tokélaouans résidr,nt
au Samoa-Occidental étaient ressortissants néo-zélandais et les questions les j es
concernant étaient évidemment du ressort du Haut-Commissaire néo-zélandais à
Apia. Il était difficile, pour diverses raisons, d'évaluer la dimension de la
Communauté tok~laouane du Samoa-Occidental.

103. Il n'existait ni accords écrits ni système de privilèges et immunités entre
le Gouvernement du Samoa-Occidental et le Bureau des affaires tokelaouanes. Pour
l'heure, les autorités samoanes coopéraient avec l'Office, qui s'en remettait à la
bonne volonté du Gouvernement du Samoa-Occidental. Selon des fonctionnaires du
Bureau et du Gouvernement néo-zélandais à Wellington, le statut du Bureau devait
faire l'objet d'entretiens entre les autorités néo-zélandaises et le Gouvernement
du Samoa-Occidental.

104. Le 5 juin, jour de son embar~lement sur le Cenpac Rounder, la Mission a tenu
la dernière de ses réunions préliill~naires avec les fonctionnaires néo-zélandais qui
l'accompagnaient et les membres du Bureau des affaires tokélaouanes. Le'Président
a déclaré que la Mission commençait à comprendre la structure et l'administration
des fles Tokelaou mais qu'elle aimerait avoir des précisions sur la composition
des fonos, le rôle ,joué par les faipules et les pulenukus dans les villages ainsi
que sur les modalités de vote dans le territoire, notamment sur les conditions
r~quises pour être électeur ou éligible.

105. On a expliqué à la Mission que les trois fo~ de village étaient composés de
membres des trois conse~ls de village, tandis qu~ le Fono général était composé de
membres des fanas de village. Les Tokélaouans qui participaient à la réunion ont
déclaré que la composition des conseils de village était régie par le droit
coutumier sans qu'il existe de loi écrite. Il y avait, en règle générale, cinq ou
six candidatures pour chaque poste vacant. Toutes les personnes âgées de 16 ans et
plus pouvaient participer aux élections, qui 'se déroulaient au scrutin secret et se
poursuivaient jusqu'à ce qu'il ne reste plus qu'un seul candidat. Tous les électeurs
savaient lire et écrire en tokélaouan ou en samoan et certaines connaissaient
l'anglais.
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106. Dans les iles Fakaofo et Nukunonu, les candidats étaient choisis parmi deux
groupes: les chefs de famille et de famille élargie et les aliki (anciens).
L'ancien n'était pas nécessairement la personne la plus âgée de la famille, mais
dans la pratique, c'était le plus souven.t le cas. Le nombre des membres du Conseil
du village n'était pas fixe, il dépendait du nombre de familles résidant sur l'île.
En revanche, 20 représentants de chaque île siégeaient au Fono général. On
constatait une tendance à nommer au Fono général des enseignants et des médecins
aussi bien que des chefs de famille ou des anciens. On avait également proposé que
des femmes siègent au Fono général et aux fonos de village, mais cette suggestion
n'avait pas encore été-;cëeptée.

107. Chaque Tokélaouan -pouvait avoir plusieurs représentants au Fono général,
correspondant aux diverses branches de sa famille; mais il ne représentait qu'une
seule famille s'il était élu au Fono général. Le représentant le plus populaire au
Fono général n'était pas toujour; la personne la plus fortunée de l'île.

108. Des précisions ont été donnèes à la Mission sur les fonctions du faipule.
Son statut juridiq~e était reconnu par la législation néo-zélandaise. Il était le
porte-parole de la population, était élu pour trois ~lS et représentait l'adminis
tration sur son île. Il était le porte-parole de la population auprès de
l'a&ninistration. La Mission a fait observer que, le faipule étant aussi le
représentant principal de l'administration~ cette double fonction pouvait créer des
conflits de responsabilité, en cas de d.ésaccord, par exemple, entre un village et
l'administration. Des différends pouvaient également surgir entre lm faipule et un
pulenuku. Il lui a été répondu qu'il n'existait pas de liste des fonctions et
responsabilités attachées à chacune de ces charges. Le pulenuku s'occupait des
affaires locales et le faipule des questions administratives.

109. La Mission a émis l!opinion qu'il fallait définir les responsabilités attachées
aux deux postes. On lui a alors expliqué qu'un accord tacite existait en la matière.
C'est ainsi, par exemple, que l'hôpital, géré par l'amninistration, était du ressort
'-'. faipule alors que les porcheries (qui avaient été créées essentiellement pour des
raisons d'assainissement) relevaient du pulenuku.

110. C'est aux anciens qu'incombait la responsabilité de décider des formes de
châtiment, bien que les chefs de famille et les anciens puissent également prescrire
un châtiment. On ni avait enregistré aucun délit grave au cours des vingt dernières
années. En cas d'infraction mineure, le coupable avait la possibilité de s'expliquer,
mais le châtiment une fois prononcé devait être exécuté. Dans le cas d'un crime
grave ~ontre la collectivité, la maison, les récoltes et le cheptel du délinquant
pouvaient être détruits. Ile châtiment était appliqué par les hommes valides de
l'île.

111. La Mission ayant demandé s'il y avait des possibilités d'appe] suivant le
droit néo-zélandais, on lui a fait valoir que le droit néo-zélandais n'était pas
applicable au droit coutumier. Récemment un divorce avait été pzononcê selon la
législation néo-zélandaise, et l'affaire avait été jugée par les trihuneaux
néo-zélandais. Des litiges concernant l'indemnisation à verser par des compagnies
d'assurances pour dommages causés à des chargements, ainsi que le cas d'un travailleur
qui n'avait pas encore reçu d'indemnité pour une blessure au doigt avaient également
été soumis à ces tribunaux.
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112. A la question de savoir s'il n'y avait pas lieu de redonner un rôle plus
actif au faipule en matière judiciaire, les représentants de la Puissance adminis
trante ont objecté que la vie communautaire des îles était très fragile, que le mode
de vie coutumier des insulaires était très sensible aux changements; il fallait donc
que l'Administration fasse preuve de prudence; et en particulier qu'elle réfléchisse
mûrement, en consultation' avec la population, avant d'étendre le rôle du faipule
au sein de la collectivité.

115. La reli~ion joue un rôle très important dans la vie de la communauté. La
population de l'île Atafu est entièrement protestante; celle de l'île de Nukunonu
catholique; et la population de Fakaoto se partage entre les deux religions. La
mission a demandé des précisions sur les relations entre les églises et le sys~ème
local. On lui a déclaré que la religion jouait un rôle plus important dans le passé
où la population aurait écouté peut-être davantage un pasteur ou un prêtre que
les représentants' de l'Administration, mais qu'il y avai~ maintenant séparation
entre églises et le pouvQir local et que l'en constatait une diminution du rôle de
la religion. Par exemple, sur l'île Nukunonu, les terres données par le Conseil
des anciens à l'église, cent ans auparavant, étaient maintenant utilisées pour la
production de noix de coco. L'église restait toutefois une institution respectée.
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113. La tûssion a demandé si l'Administration avait essayé de discuter de cette
fragilité avec les Tokelaouans et de mettre au point des structures plus modernes.
Les représentants de la Puissance administrante ont estimé que le processus d'édu
cation contribuerait il résoudre ce problème. Les îles Tokelaou étaient isolées
[Séop,;raphiquement, mais la soc i.êt.ê était mobile. Un Brand nombre d 'habitants
fréquentaient les écoles néo-zélandaises et des- chqn~ements inteTviendT~ient

progressivement. Les initiatives prises par l'administration dans ce domaine
n'avaient jamais donné de bons résultats. L'adoption d'un cadre juridique plus
strict ne semblait pas devoir être efficace. On progresserait bien àavantage
lorsque la population comprendrait les chaneements qui s'imposaient et les
réclamerait è l~ Puissance administ~ante qui prendrait alors les mesures
appropriées. Le système actuel fonctionnait bien, il n'y avait pratiquement pas de
crimes dans les îles, mais lorsque la question du divorce s'était posée, les
parties avaient ét~ entendues et un ~écret promulgué.

116. La Mission s'est demandé si certains problèmes n~ risquaient pas de se poser
si l'on laissait l'actuel sys't ême de représentantion se développer sans contrôle
et en l'absence de tout programme d'éducation politique mis au point en consultation
avec la population. Elle s'est inquiétée des répercussions que pourraient avoir les
idées nouvelles venant ùe l'extérieur; les représentants du Gouvernement
neo-zélandais ont indiqué que les habitants etaient toujours exposes aux idees
nouvelles et que leur éducation politique se faisait grâce aux Tokelaouans qui
allaient faire des études à Fidji, au Samoa et en Nouvelle-Zélande pour devenir
médecins, infirmiers et enseignants. L'introduction de l'économie monétaire, la
construction d'hôpitaux et d'ecoles avaient suscité des reactions favorables.
Le système s'était adapté sans que l'Administration eût besoin de prendre des
mesures d 'ordre poâ i't i.que .

i'
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117. Les représentants de la Puissance administrante s'etaient demande s'il falla:
ou non proceder à une réorganisation du système et con~ent on pouvait faire
l'education politique de la populati0n. Ils étaient parvenu~ à la conclusion que
la population s'instruisait par l'expérience et que sa participation à des
réunions internationales pouvait contribuer à une prise de conscience politique.
Des délégations de Tokelaouans avaient assiste aux réunions de la Commission du
Pacifique Sud et à d'aut~es conférences régionales et de la région du Pacifique
ainsi qu'aux cerémonies d'indépendance de Suva. La Mission de visite des Nations
Unies faisait partie, à leur avis, de ce processus d'éducation politique.

118. Le President a fait observer que la Mission etait au courant des tentatives
faites au cours des années 1960 pour mettre fin aux relations coloniales entre les
Tokélaou et la Nouvelle-Zélande. La Mission sr rait éealement qu'une décision prise
en 1963 par le Fonu géneral en vue de proroger les relations existantes avait été
considerée comme prématurée. En 1964, un Fono général avait eté organisé au retour
aux Tokélaou d'un groupe qui s ' était rendu dans d'autres îles de la région et une
résolution aux termes de laquelle les Tokélaouans ne voulaient s'unir ni aux
Samoa-Occidentales ni aux îles Cook et préféraient continuer d'être ass6ciés~

directement à la Nouvelle-Zélande, avait été adoptée. A un Fono général tenu en
juin 1966, la question avait de nouveau été soulevée et le Fono avait décidé de
s'en tenir à sa décision précédente de garder des liens d'association étroits avec
la Nouvelle-Zélande.

119. En rénonse à une question qu'il avait posée, le Président a appris qu'aucune
autre tentative n'avait été faite pour unir le territoire à url autre pays, bien
qu'ont aitessaye d'encourager l'examen des choix possibles concern~~t le statut
futur des îles. Au cours des 12 derniers mois, des tentatives avaient été faites
pour susciter un dialogue au sujet des Tokélaou et on avait Fncouragé les membres
du Fono général à aborder la question avec la Mission. Lorsque des Tokélaouans
s'étaient rendus à Wellington, on les ~vait encouragés à soulever la question à
leur retour. La Nouvelle-Zélande, comme le territoire lui-même, étaient conscients
du fait que les Tokélaou représentent le dernier territoire non autonome sous
administration néo-zélandaise et savaient également ce qui arriverait le moment
venu. Le Gouver~ement neo-zélandais actuel et l'opposition sèmblaient d'accord
sur ce point.

120. Sur la question des terres, la Mission a été informée que les 110 motus qui
formaient les trois atolls avaient une superficie totale de 10,4 km2 . Les terres
sur lesquelles se trouvent les écoles et les hôpitaux avaient été louees à la
Couronne par divers propriétaires terriens et, conformément à une décision prise à
un Fono gér'~ral en juin 1975, des dispositions avaient éte prises pour payer le
Loyer de ces terres par prélèvement sur le budget tokélaouan. Les propriétaires
terriens gardaient un droit d'usage accessoire. Il n'existait pas de baux écrits,
car à l'époque l'arrangement semblait avantageux pour toutes les parties
intéressées.

121. L'Administration avait étudié pendant un certain temps les méthodes qu'il
serait possible d'employer pour améliorer la mauvaise qualité du sol dans le
territoire. A Nukunonu, l'Eglise catholique avait importé de la terre aux fins
d'améliorer les conditions de culture (c'est peut-être ainsi que lloryctesrhinocéros
a été introduit dans l'atoll). Un cer-t a'in-nombr-e d'experts avaient eté priés de
donner un avis sur la constitution d'humus et ont fabrique du paillis ~ ~~rtir de
fibre et d'écorce de noix de coco. On hésitait à importer des engrais car on
doutait de la qualité du sol qui résulterait du melange entre les engrais et les
poussières de corail et le sable qui forment la plus grande partie du sol des îles.
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122. Au Fono général d'avril 1976, le problème de la baisse de la production de
coprah a été souleve. On savait qu'aux îles Gilbert par exemple, la production
de coprah augmentait et que le sol de ce territoire avait été amendé grâce à
l'utilisation d'engrais. Il y existait également un meilleur programme d'appro
visionnement en graines. Le Bureau des affaires tokélaouanes avait reçu trois
demandes tendant à établir des pépinières aux Tokélaou.

123. L'infestation d'oryctesrhinocéros (voir par. 46, ci-dessus) avait été
prat.iquement maîtrisée, mais les habi tants continuaient à se plaindre des rats et
demandaient constamment davantage de poison pour les exterminer. Le nombre de
plantes qui pouvaient pousser etait limité. Les bananes seraient peut-être viables,
mais il faudrait importer des sols capables de retenir l'eau. Les tubercules comme
le tar0 3 le ta'amu et le pulaka pouvaient pousser dans des fosses artificielles.
Les fosses existantes étaient soigneusement traitées aux engrais naturels tous les
deux mois et aux engrais commerciaux tous les neuf mois.

124. Quant à la pêche, la Mission a appris que l'Administration étudiait la
possibilit~ d'acheter des chambres frigorifiques dans lesquelles ont pourrait garder
l'excédent de poissons, surgelé, et l'utiliser par la suite soit pour la
consommation soit pour l'exportation. Le seul marché d'exportation semblait être
Apia, qui manquait de poissons. Certains poissons étaient salés, mais cette méthode
de conservation n'etait pas efficace à long terme. La Commission du Pacifique Sud
avait ôté prié~ d~ fournir l~s servic08 d'un exp~rt 3n farinJ de ~oisson mais il
n'avait pas ét§ donné suite à c~tte demand~.

125. La population des Tokelaou et les membres du Fono général étaient au courant
des activité~ de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer.
Le Fono genéral avait demande aux représentants de la Nouvelle-Zélande de défendre
les intérêts des Tokelaou et de lui faire rapport sur les résultats de la Conference.
Il y avait toujours un risq~e de braconnage. Le Fono général avait également
soulevé cette question, auprès de l'Administration et le Gouvernement néo-zélandais
avait élevé des protestations par voie diplomatique au nom des Tokélaou, auprès
des pays qui se livraient à de telles pratiques. Des jumelles avaient été fournies
à chaque île et des hydravions patrouillaient de temps en temps la région. Les
navires de la marine néo-zélandaise passant dans la région surveillaient ~a pêche.
Les Tokélaou bénéficiaient de la législation néo-zélandaise sur les eaux territo
riales. Un projet de l~i avait été présenté au Parlp.ment néo-zélandais pour étendre
les eaux territoriales des Tokélaou à 12 milles, comme en Nouvelle-Zélande. Cette
législation était exclusivement destinée aux Tokélaou car la Nouvelle-Zélande
elle-même n'avait pas de flotte de pêche. Etant donné que les Tokélaou avaient
demandé une assistance dans ce domaine, elles pourraient envisager de louer leurs
eaux moyennant redevances.

126. Dans les domainesde l'agriculture et de la santé publique, les Tokélaou
avaient également profité de Leur qualité de membee de la Conmisàâon -du Pacifique Sùd.
L'un des experts de la Commission avart dêcouver-ct une méthode permettant de
transformer les déchets en méthane, gaz qui, une fois comprimé, pouvait être utilisé
dans les réchauds de cuisine.

127. C'est l'eau de pluie recueillie sur les toits des trois villages qui appro
visionne les îles en eau. Il n'y a pas de source.
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C. ENTRETIENS AVEC LA .t>O.t>ULATION DES ILES TOKELAOU ET LEURS RE.t>RESENIJ.'ANTS

1. FB~aofo, 7 et 8 juin 1976

128. La Mission a débarqué dans le territoire à Fakaofo le 7 juin 1976. Elle a
été accueillie par le faipule M. Itieli .t>ereira et par le pulenuku M. .t>eni Semisi.
Après avoir assisté à la cérémonie d'inauguration du nouveau rale fono (bâtiment
abritant le Conseil), la Mission s'est entretenue brièvement avec les représentants
du fono général. Il a été suggeré de lever la séance pour que les ~eprésêntants

d'Atafu et de Nukuonu quittent la salle du Conseil pendant que la Mission allait
s'entretenir avec les représentants du Fono de Fakaofo. Le Fono général devait
se réunir à nouveau le lendemain pour présenter ses requêtes à la Hission et à la
~uissance administrante.

129. Le manque de place qui empêchait le village de se développer a été le premier
problème évoqué. Le village actuel était bâti sur un motu très exigu et les
notables estimaient que des terres devaient être gagnées sur l'eau. si cette
solution n'était pas adoptée, les habitants ser&ient contraints d'aller s'installer
sur un autre motu à Fenua Fala, et un deuxième village serait ainsi créé, ce qui
boule.erserait l'organisation sociale et politique existante.

130. La Mission s'est d'abord intéressée aux problèmes économiques et sociaux
du village. Les anciens ont exprimé le souhait de disposer d'un bateau de pêche
à moteur et d'installations frigorifiques pour conserver le poisson. Ils avaient
également besoin de différents articles et matèriels de pêche - lignes, hameçons,
appâts de métal et filets - materiel qui était habituellement acheté à Apia. Ils
avaient également besoin de services d!experts pour la pêche commerciale.

131. Ils avaient également demandé l'ouverture d'un chenal supplémentaire
permettant d'atteindre l'atoll à marée haute en faisant observer qu'il n'était pas
commode que toute la communauté fût desservie par un étroit et unique chenal.

132. Dans le domaine de l'agriculture, les membres du Fono de Fakaofo ont demandé
des stocks supplémentaires de poison pour se débarrasser des rats qui proliféraient
dans les plantations de cocotiers. Ils avaient également besoin d'engrais pour
amender les sols ainsi que de services d'experts pour leur apprendre à les utiliser
et leur enseigner les techniques permettant de développer la production de coprah.

133. Le Directeur de l'école publique, M. Hcsea Kirifi, qui remplissait les
fonctions d'interprète pour le Fnno de Fakaofü, a indiqué que les fruits et les
légumes étrangers s'étaient avérés difficiles s cultiver et des services d'~xperts

étaient nécessaires, en particulier en ce qui concerne la culture des mangues, des
papayes et du chou.

134. Les hc~Jtes devaient souvent faire office de bêtes de somme en transportant
différents matériaux sur leur dos, d'où une fréquence de hernies assez élevée
parmi eux. Ils souhaita.ient avoir un petit chemin de fer portatif, équipé de
rails d'aluminium de 10,8 kg dans les plantations de cocotiers. La prod~ction
de coprah pouvait s'en trouver cons Ldêr-abLement; améliorée.
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135. En r~ponse aux q\lestions pos~es par la Mission au sujet des logements et
de l'approvisionnement en eaut les membres du~ de Fakaofo ont d6clar6 qu'en
cas de longue s~cheresse l'e~u viendrait à manquer. Les r6servea en eau ~taient

à un niveau très bas depuis plusieurs semaines. Le Directeur de l'~cole pensait
que la ~uissance administrante envisageait de rem~dier à la situation, mais ~ son
avis il pourrait s'av~rer n~cessaire de solliciter l'aide de l'Organisation des
Nations Unies. Un m~decin local, le Dr lona Tinielu, a d6clar~ qu'il faudrait
disposer de r6servoirs suppl~mentaireB et que les terrains sur lesquels ils
seraient insta1ih6s devDaientoêlbnè gàgJ:l6~atlurtùa\.l1llet'.Leibf.::<luJ.·illl:Ré.ùarait
construire des logements avec des toits dotés de gouttières permett~t dè capter
l'eau.

136. En modernisant les logements, notamment en y installant des cabinets avec
chasse d'eau reliés à un système adéquat d'évacuation des eaux usées, on pourrait
améliorer la situation sanitaire. Les latrines actuelles dont les eaux se
déversaient directement dans la mer où était puisée l'eau pour la cuisson des
aliments ou pour la toilette étaient responsables de l'incidence élevée des cas
de fièvre typhoide et de gastro-entérite.

137. Bien que Fakaofo ait bénéficié d'une assistance financière et technique
adéquate, le Fono de Fakaofo avait l'intention de demander une aide supplémentaire
à la t>uissance admini.strante ou, le cas échéant, Ft la communauté internationa1.e.

138. La Mission a cherché à connaître l'avis de la communauté au sujet du
Programme de réinstallation des tokélaouans. Elle a notamment demandé l'avis de
la population sur les liens qui devraient exis~er entre les tokélaouans vivant
à l'étranger et dans les îles~ si le Programme contribuait à faire émigrer la
main-d'oeuvre essentielle, quellestétaientemes contributions des Tokélaouans
vivant à l'étranger~ à la vie de la communauté du territoire et si ces Tokélaouans
étaient toujours considérés comme des membres de la communauté. Après que les
membres du Esm2. de Fakaofo en aient discuté entre eux dans leur langue, le
Directeur de l'école a rêpondu, au nom du groupe, qu'à bien des égards la
population avait apprécié le Programme de réinstallation qui avait été institue
sur leur demande, pour aider certains Tokélaouans à gagner leur vie et à envoyer
de l'argent à leur famille ainsi que pour résoudre le problème du surpeuplement.
Toutefois, si le Programme continuait à fonctionner, il risquait de ne pas
re~ter assez d'hommes dans les îles pour faire les travauX indispensables. Le
Fono général avait discuté de la question avec les autorités néo-zélandaises et
la ~uissance administrante avait laissé les autorités locales trancher le problème.
Le Fono général avait pour l'instant décidé de suspendre l'application du plan.
Il pourrait demandèr sa remise en vigueur, si la population en exprimait le
souhait.

139. Pour ce qui était des Tokélaouans résidant en Nouvelle-Zél~~de, les
Tokélaouans du territoire estimaient qu'ils étaient toujours des tokélaouans et
qu'à ce titre ils contribuaient à faire connaître au Gouvernement néo-zélandais
le point de vue tokélaouan lorsque des problèmes se présentaient.

140. Slagissant du statut futur des îles, le Fono de Fakaofo a fait allusion à
la réponse que le Fono général devait faire à la Mission le jour suivant : la
population souhaitait que lea îles demeurent un territoire dépendant de la
Nouvelle-Zélande et recevoir une assistance accrue au titre du développement de
la part de la Puissance administrante et de l'Organisation des Nations Unies ..
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ini. Dans l'après-midi. du 7 juin, la Mission s'est rendue en canot il. Fenua-Fala
pour assister n l'inauguration du nouvel hôpital de Fakaofo et visiter l'~cole.

Un nouvel hôpital avait Gt~ construit sur chaque atoll dans le cadre du programme
de dGveloppement exêcutG par la ~uissance administrante dans le territoire. Le
Gouverr-ement neo-z~landai6 avait ouvert des c~édits et f~it don des mat6riaux D et
demandé à chaque île de fournir les services de ses hommes les plus valides pour
la construction des bâtiments. t,a Mission a visit~ brièvement l'ecole qui en raison
des vacances, se trouvait dGsert~e.

142. Le 8 juin, la Mission a eu un nouvel entretien avec les membres du Fono
géneral dans le nouveau bâtiment du Conseil. Le Fono g~nGral a fait trois
déclarations à la Mission: l'une concernait l'avenir du territoire, l'autre la
restitution de l'île S~ains par les Etats-Unis d'Amérique et la troisième les
essais nucléaires effectues par le Gouvernement français dans le Pacifique (voir
appendice VIII ci-dessous).

143. En ce qui concerne la question du statut futur des îles Tokélaou, les membres
du Fono gênéral ont déclaré qu'ils avaient décidé à l'unanimite que le territoire
devrait demeurer sous la dépendance de la Nouvelle-Zélande et que, dans l'intérêt
du territoire, il conviendrait de développer davantage les îles en vue d'améliorer
les conditions d'existence de la population.

144. Après avoir remercié les membres du Fono géneral de leurs déclarations, le
frésident de la Mission leur a demandé s'ils estimaient que leur décision etait
définitive ou s'ils pourraient la modifier par la suite. Le frésident de la
Mission a mentionne le cas de Nioué dont la population souhaitait conserver la
citoyenneté néo-zélandaise et continuer à benéficier de l'assistance de la
Nouvelle-Zélande, mais voulait en même temps avoir des responsabilités dans tous
les autres domaines. La Mission voulait savoir si les TokG1aouans souhaitaient que
le statut de territoire dépendant de la Nouvelle-Zélande demeure tel quel ou a'ils
avaient à'autres suggestions à formuler. Les membres du Fono général ont répondu
que l'avis qu'ils avaient exprimé était le fruit d'un. accord et qu'ils n'avaient pas
d'autres vues ù formuler à ce sujet pour le moment.

145. four ce qui étRit de la façon dont ils envisageaient le processus de
développement du territoire, les membres du Fono général ont déclarG qu'en prenant
cette décision, ils songeaient a la Nouvelle-ZGlande sur laquelle ils comptaient.
La Nouvelle-Zélande était la fuis sance administrante depuis un certain temps et
elle avait fait beaucoup pour les îles TokGlaou. Toutefois, puisqu'ils recevaient
maintenant la visite d'une Mission des Nations Unies, ils espéraient également
recevoir une aide des Nations Unies, qui compl~terait celle fournie par la
Nouvelle-Zélande.

146. Quant à leur revendication concernant l'~le Swains, les membres du Fono
général ont déclar€ qu'ils avanceraient, si nécessaire, plus Rmples preuves a
l'appui de leur revendication (voir annexe IX ci-après).

147. La Mission a fait savoir aux membres du Fono général que le Comité sp~cial
s'etait déjà penche sur la question des essais-nücleaires français dans l'océan
Pacifique et qu'il accorderait une attention toute particulière aux voeux des
habitants de Tokélaou en la matière.
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148. Les membres du Fono génGral ont ensuite examiné un certain nombre de requêtes
adressées au Gouvernement néo-zélandais. Plusieurs d'entre elles avaient trait
à la question des relations du travail.

149. Ils ont declaré que lorsque l'AdIninistration envoyait à Tokelaou un
fonctionnaire d'Outre-mer pour une periode de plus de 3 mois, la preference
devrait être accordee à une personne mariee qui serait accompagnée de son conjoint.
La conjoint devrait se conformer aux lois du village.

150. Les membres du Fono ont prié la Puissance administrante d'examiner la
question de l'indemnisation des accidents de travail soulevee à l'une dès
dernières reunions du Fono général. Le porte-parole neo-zélandais a indiqué que
le Ministère des affaires étrangères à Wellington ava.it été saisi de cette
question aux fins de fournir un avis juridique. Le Bureau des affaires
tokélaouanes et le Ministère des affaires étrangères s'accordaient à reconnaître
la nécessité de prévoir des indemnités pour les accidents survenus dans l'exercice
de fonctions officielles. Une solution juridique etait nécessaire et serait
donnée sous peu. Comme l'établissement du projet de loi demanderait un certain
temps, le FoE,2 général serait tenu au courant de la progression des travacx.
Entre-temps, des dispositions seraient prises pour indemniser les personnes
qui pourraient être blessées dans l'intervalle separant la presente et la
proChaine réunion du Fono général.

151. Les services de la secrétaire du Fono général étaient é~alement utiles à
la Nouvelle-Zelande et en conséquence elle devrait être rémunérée pour le travail
qu'elle avait accompli. Le r-epr-êserrtarrt du Bureau des affaires tokél!:iGuanes a
répondu qu'une telle rémuneration lui serait ~ersee dès que le Bureau aurait
déterminé combien de jours elle avait travaille pour le Fono.

152. Le Bureau avait pris note de la demande relative à une révision des
traitements de la fonction p11blique à Tokélaou, compte tenu de l'augmentation du
coût de la vie, et entreprendrait prochainement une révision à cet effet. Ce
travail demanderait toutefois un c~rtain temps.

153. Le Fono général a suggéré que le tarif horaire pour les travaux effectués
sur le chenal soit porté à 50 senes kt. L'échelle des salaires de l'équipe qui
travaillait sur "le chenal comportait-troi~ catégories: manoeuvres, 23 senes par
heure, ouvriers spécialisés, 25 senes, et chefs d'eluipe~ 32 senes.

154. Le représentant du Gouvernement néo-zélandais a déclaré que la phase
actuelle du projet de dégagement du chenal entre les récifs serait achevée à la
fin de la semaine et que, passé cette date, les services de travailleurs
deviendraient inutiles. Une autre phase du projet commencerait dans quelques
mois. L'on aurait besoin d'une autre é~lipe et l'Administration néo-zélandaise
déciderait alors q'il convenait ou non de relever les tarifs.

155. L'Administration a proposé qu'à l'occasion de la révision des salaires et
des indemnités, on envisage de porter le salaire des débardeurs de 0,75 dollar
du Samoa-Occidental à un dollar par escale.

k/ La monnaie locale est le tala du Samoa-Occidental (dollar du Samoa
Occidental); 100 senes équivalent à un dollar du S~oa-Occidental; 0,76 dollar
du Samoa-Occidental équivaut à un dollar des Etats-Unis.
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156. Les membres du Fono général ont demandé au Gouvernement néo-zélandais de
fournir à chaque île deux congélateurs pour la conservation du poisson, de la
viande et autres denrées alimentaires importées du Samoa-Occidental. Le repré
sentant de la Nouvelle-Zélande, présent à la réunion, a estimé que les congélateurs
pourraient servir à deux fins : d'une part, à la conservation de produits ali
mentaires, d'autre part, à la conservation du poisson destiné à être vendu aux
navires faisant escale à Apia. L'Administration examinerait attentivement la
question. Les solutions pourraient différer selon l'utilisation qui serait faite
des divers congelateurs. Plus tard, on envisagerait la création de coopératives
de vente, qui auraient peut-être besoin de congélateurs pour conserver des vivres
destinés aux villages. Dans cette optique, il pourrait s'a~ir d'un projet de
village valable. Le représentant de la Puissance administrante a estimé que les
prêcheries étaient un type de projet de développement auquel le Gouvernement
néo-zélandais pourrait fournir son appui et qui pourrait également bénéficier de
l'aide d'un organisme international.

157. Les membres du Fono général s'accordaient à penser que des coopératives de
vente devraient être créées à l'aide de fonds alloués par le Ministère des affaires
étrangères à cette fin. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a fait savoir aux
membres du Fono g~néral qu'il appartenait à chaque village de choisir l'emplacement
du magasin et la personne qui en aurait la direction. Le Bureau des affaires
tokélaouanes était en train d'étudier les aspects juridiques de la question des
coopératives. Les personnes choisies pour diriger les coop~ratives recevraient
une for.mation outre~er. Les fonds pour l'établissement des coopératives
proviendraient soit de l'Administration néo-zélandaise, soit d'un prêt aux
coopératives.

158. Les membres du Fono général ont rappelé à l'Administration leur demande
arJtérieure relative à l'amélioration des plantations de cocotiers. Ils avaient
reçu les rapports et les instructions concernant ce programme et demandaient
maintenant à recevoir les engrais, dès que possible. Le représentant de la
Nouvelle-Zélande a répondu que l'Administration s'occuperait de trouver les
engrais et de déterminer de quelle manière ils devraient être utilisés. Le Bureau
des affaires tokélaouanes tiendrait le fai~ule au courant des démarches faites
pour obtenir les engrais. Le Fono a ajouté qu'il faudrait peut-être avoir des
engrais pour d'autres types de plantes.

159. Les membres du Fono général ont demandé que le plan de construction de
logements à. Toké1aou soit exécuté comme prévu. Le Bureau des affaires toké
1aouanes a reconnu que ce plan devait être rapidement mis en oeuvre. En 1976,
des crédits seraient alloués pour la construction de certains logements à titre
expérimental. On s'était heurté à certaines difficultés pour trouver un modèle
satisfaisant et les matériaux adéquats pour les toits. Les représentants de la
Nouvelle-Zélànde ont exprimé l'espoir qu~ ces problèmes seraient bientôt résolus
et que l'on franchirait rapidement le stade expérimental .

160. De l'avis des membres du Fono général, le Gouvernement néo-zélandais
devrait reconnaître la communauté tokélaouane de Nouvelle-Zélande et lui donner
la possibilité d'exprimer son opinion sur les questions qui pourraient présenter
un intérêt pour Tokélaou, après avoir reçu l'a~probation signée de trois Conseils
des anciens de Toké1aou. Les représentants de ]a Nouvelle-Zélande oat pris acte
de la demande et déclaré que l'Administration se pencherait sur la question dès
qu'elle aurait reçu l'approbation signée des trois Conseils des anciens.

- 77 -

"-_.. _---.-
L.··



161. Les membres du Fono général ont demandé à l'Administration d'exécuter le
programme relatif à la construction de séchoirs à coprah sur chaque atoll. Aux
dires des représentants de Nukunonu, les habitants avaient ju~é leurs no~veaux

séchoirs satisfaisants bien qu'ils n'aient pas encore été mis en usage. L'Admi
nistration a demandé si un séchoir du même type conviendrait aux autres villages.
Elle pourrait envoyer quelqu'un pour étudier le modèle et, s'il était jugé
acceptable, les autres villages, qui fourniraient éventuellement la main-d'oeuvre
pour les travaux de construction, recevraient le matériel nécessai.re.

162. A la demande des membres du~ géneral concernant le paiement éventuel
d'un salaire aux travailleurs, l'Administration a répliqué que le séchoir à coprah
de Nukunonu avait été offert par le Rotary Club de Johnsonville en Nouvelle
Zélande, qui en avait également financé la construction. La rémunération des
travailleurs de Nukunonu avait été généreusement offerte par le Club. Il ne
serait envoyé de matériel pour la construction de séchoirs à Atafu et Fakaofo que
si les deux atolls en faisaient la demande, mais aucun crédit n'était prévu pour
le salaire des travailleurs.

163. Les membres du Fono général ont demandé à l'Administration d'examiner la
question de la cènstruction, sur chaque atoll, d'un bâtiment pour loger les
infirmières. Le représentant de Nouvelle-Zélande a signalé que, chaque année,
l'Administration se penchait sur cette question lors de l'affectation des fonds
aux projets d'équipement immobilier. Il existait déjà un projet de ce genre pour
1976, celui des coopératives de vente. Les fonds disponibles ne permettaieut que
d'entreprendre un seul de ces projets et l'Administration désirait savoir à quel
projet le Fono souhaitait voir donner la priorite. Le Fono avait marqué une
préférence pour la construction en 1976 des c90pérativeS:--L'année suivante, il
envisagerait peut-être la construction des bâtiments pour les infirmières.

164. Les membres du Fano général souhaitaient confirmer une décision prise par
celui-ci en avril 1976 selon laquelle les frais de voyage de trois des s~x

délégués des communautés tokélaouanes en Nouvelle-Zélande assistant au Fano
en cours seraient payés par prélèvement sur le Fonds des Tokelaou plutôt que sur
le Fonds des villages. Les fo~ctionnaires néo-zélandais ont déclaré qu'apparemment
cette décision avait donné lieu à un certain malentendu. Le Fano avait demandé
que des fonds soient fournis par la communauté néo-zélandaise~
M. K. W. Piddington, ancien Directeur de la Division dU'Pacifique au ~1inistère des
affaires étrangères à Wellington avait essayé de faire droit à cette demande dans
la mesure du possible. Lorsqu'il était rentré en Nouvelle-Zélande, il avait
suggéré que le Gouvernement néo-zélandais paie les frais de voyage de trois
délégués et que les Tokélaouans trouvent d'autres fonds pour assurer le voyage
des trois autres. C'est là que le malentendu s'était produit. Certains avaient
cru que les fonds seraient collectés par les communautes en Nouvelle-Zélande
tandis que d'autres avaient pensé qu'ils seraient fournis par le Fonds des
villages ou par l'Administration. Deux communautéseen·Nouvelle~Zélande avaient
collecté des fonds po~ deux délégués et l'Administration avait avancé une certaine
somme pour le troisième. La question était donc de savoir qui paierait les
frais de voyage du troisième délégué et s'il fallait changer les dispositions
prises pour les deux autres. L~Administration s'inclinerait devant les décisions
du Fano.

165. Les fonctionnaires néo-zélandais ont en outre déclaré que le Gouvernement
néo-zélandais fournissait les crédits pour l'Administration des Tokélaou et la
population tokélaouane. Si le Fono général recommandait que l'on paie les
frais de voyage du troisième délégué par prélèvement sur le Fonds des Tokélaou,
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cela voudrait dire que certaines autres activités devraient être imputées sur le
budget de l'Administration. Le Fono avait vu les prévisions budgétaires et se
souviendrait de la rubrique des frais de voyage, prévue pour payer les déplacements
des infirmières, enseignants et médecins ainsi que du nouveau personnel du Bureau
des affaires tokélaouanes. Ces crédits servent également à payer les frais de
voyage des fonctionnaires de l'Administration qui assistent aux réunions du Fono
général. L'Administration répartit les sommes affectées à ces voyages conformément
aux souhaits du Fono général. Les fonctionnaires néo~zélandais avaient demandé au
Fono de prendre une décision.

166. Le Fono général avait décidé que les frais de voyage du troisième délégué
seraient ~és à la fois par le Fonds des villages et le Fonds des Tokelaou.

167. La dernière question abordée a été celle de l'assurance. Les membres du
Fono général ont déclaré au sujet des sommes dues pour des marchandises perdues
~ndommagées que : a) des marchandises commandées à la société Burns Philp et
qui étaient perdues ou endommagées n'avaient pas à être payées par qui que ce soit
et b) que les marchandises perdues ou endommagées provenant d'une société autre que
Burns Philp devaient être payées par le Bureau des affaires tokélaoaanes ou par
Burns Philp si le frêt avait été payé. Le représentant de la Puissance administrante
a déclaré qu~il était difficile d'assurer les marchandises envoyées aux Tokélaou
parce que les quantités transportées étaient trop faibles~ et que le Bureau des
affaires tokélaouanes continuerait de recherche de ~ouvelles méthodes d'assurer
les marchandises contre les pertes et dommages car, à l'avenir, les commandes
seraient plus importantes. Le Bureau prenait acte de l'inquiétude de la population
et ferait tout son possible pour veiller à ce qu'il n'y ait plus de pertes.

168. Au cours de la session sur les questions soumises à la Puissance administrante,
la réunion avec le Fono général a été interrompue par la réception d'un télép,ramme
adressé au faipule èt au Fono général au nom du peuple et du Gouvernement du
Samoa-Occidental par M. Tupuola Efi, Premier Ministre du Samoa-Occidental; celui-ci
envoyait ses meilleurs voeux au Fono général qui, d'après lui, avait pris une
décision importante pour le bien-être et pour l'avenir des Tokélaou. Il déclarait
en outre qu'il ne pouvait demeurer simple spectateur de cet événement important ,~

mais que, dans un esprit de fraternité, il lui fallait envoyer ses meilleurs voeux.

169. Pendant que ces. entretiens se déroulaient, les membres de la Nission se sont
également entretenus avec des médecins, des infirmiers et des enseiBnants de
Fakaofo. La Mission s'est intéressée aux possibilités d'études supérieures. L'une
des enseignantes a répondu qu'en 1956 elle s'était inscrite à l'Ecole normale du
Samoa-Occidental et était revenue en 1959 aux Tokélaou, qu'elle n'avait pas quitté
depuis. Elle a expliqué que les enfants com..~ençent à aller à l'école catholique
à 3 ans, à l'école primaire à 5 ans, et qu'ils y restent jusqu'à la third form.
Les classes étaient mixtes. Les cours etâient donné d'abord en tokélaouan, puis en
anglais la deuxième année. Ap.tès cela, le tokélaouan était considéré comme une
matière distincte. Les élèves qui souhaitaient poursuivre leurs études à l'étranger
devaient passer un examen d'aptitude, et l'on choisissait les meilleurs. En 1975,
la third form comprenait 15 élèves. Cinq élèves de la first forro à la third forro
avaient reçu des bourses pour étudier à l'étranger "ettE' année-là.

170. Quant aux élèves qui souhaitent poursuivre leurs études, mais ne se voyaient
pas octroyer de bourse par le Gouvernement, des familles en Nouvelle-Zélande
offraient parfois leur aide. Lorsque les enfants se rendent à l'étranger, ils
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171. La Mission a appris que l'enseignement dans le territoire était gratuit
et obligatoire bien que chaque enfant doive payer 20 cents (en monnaie néo
zélandaise) par trimestre. Tous les enfants pouvaient aller à l'école et tcus y
allaient. Malgré l' ncombrement des locaux, il y avait suffisamment de chaises,
de bureaux et de ff .rrni,tures . L'un des enseignants s'est plaint qui avec
22 élèves il était difficile de maintenir l'ordre dans les salles de classe.

172. Les programmes étaient établis en Nouvelle-Zélande, puis adaptes à la
situation tokélaouane. Les livres et les fournitures étaient fournis par le
Gouvernement néo-zélandais, et certains livres venaient des îles Cook et de
Nioué. Les suj ets étudiés variaient quelque peu d'une île à. l'autre. Les livres
venant de Nouvelle-Zélande posaient parfois certains problèmes car ils devaient
être adaptés. Par exemple, comme il n'y avait ni train ni autobus dans le
territoire, il fallait, pour adopter les textes à l'environnement, parler de
canoës et de bateaux. De même, pour les petites classes, les livres étaient
traduits en tokélaouan.

173. Le Ministre neo-zélandais de l'éducation exerçait une influence considerable
sur les programmes scolaires. L'Inspecteur, relevant du Ministère, visitait
souvent l'école de Fakaofo. Le nombre des enseignants, surtout de ceux qui
avaient des qualifications élevées, n'était pas suffisant. Les enseignants ont
déclaré que le territoire avait besoin d'un ~tablissement d'enseignement
secondaire. Lorsque les enfants étaient particulièrement intelligents, on
les envoyait à Nioué ou en Nouvelle-zélande pour poursuivre leurs études.

174. Il existait une certaine forme d'enseignement pour adultes depuis que le
Comite des femmes a entrepris de discuter de problèmes medicaux et de sante
publique, d'anatomie et de physiologie. Les enseignants pensent que des cours
de formation aux travaux manuels n'etaient pas necessaires car les habitants du
territoire travaillaient ensemble et se transmettaient leurs competences de cette
façon.

175. Les enseignants avaient parfois la possibilité de recevoir une formation en
cours d'emploi pour se perfectionner, mais une fois qu'ils avaient obtenu un
diplôme de Bachelor of Arts, ils pouvaient enseigner en Nouvelle-Zeland,e.

176. Quant à la sante publique, le personnel medical'" a informe la Mission qu'il
y avait suffisamment de lits dans les nouveaux hôpitaux, à moins qu'il n'y ait une
épidémie. En général, les insulaires étaient en très bonne santé, mais si une
épidémie se produit, il n 'y aura pas assez de places pour tous les malades. Les
insulaires avaient généralement un seuil de r~sistance peu ~levê à la typhoïde,
à. la dengue, à la varicelle, à la rougeole et à la grippe.

177. Quelques années auparavant, on avait lance des programmes de vaccination
régulière contre la tuberculose et contre les maladies infantiles les plus
courantes. L'annee precédente, on avait administre des vaccins et des piqûres
de rappel contre la typhoïde, la paratyphoïde A et la paratyphoïde B (TAB).
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Dans le domaine de la médecine préventive, il a encore été question du Ccmité ces
femmes qui donnait des cours de médecine preventive.

178. Des progrès importants s'imposaient dans le domaine de la santé publique: y
compris celui de la formation d'infirmières et d'aides-infirmières. Au moment de
la visite de la Mission, il y avait quatre infirmières et deux aides-infirmières;
de ce fait, en cas d'épidémie, le -perso~n_el était débordé. Il fallai't egalement
une infirmière qualifiée en obstetrique et une irl:fi.rmière qualifiée pour seconder
les chirurgiens en salle d'opérations. Pour l'instant, le personnel existant
s'occupait des accouchements. Il n'eXistait pas de programmes de formation en cours
d'emploi. Lorsqu'il fallai't remplacer quelqu;un, le Bureau des affaires tokélaouanes
à Apia était informé et prenait ies dispositions nécessaires pour envoyer quelqu'un
d'une autre île. Bien que le besoin n'en soit pas apparu, il faudrait, le cas
echéant, une décision du Fono général pour obtenir des credits supplementaires.

179. Les malades se rendaient généralement à l'hôpital bien que les médecins
fassent également des visites à domicile, en particulier dans le cas des personnes
âgées et invalides et en cas d'urgence. Le traitement était gratuit, même à
domicile. Pour les cas difficiles, les patients étaient envoyés à l'étranger pour
être soignés, mais les urgences étaient 8énéralement envoyées à Apia. En 1975,
trois malades ayant des troubles cardiat.'ul'~ avaient été envoyés en Nouvelle-Zélande.

180. Les médecins étaient chargés de vérifier la pureté de l'eau des citernes et
les anciens de faire disparaître ces impuretés.

181. Le personnel médical souhaitait surtout la construction d'une résidence
où les infirmières pourraient habiter lorsqu'elles étaient de service. Pour
l'instant, elles devaient faire le va-et-vient ave.c Fenua Fala par canoé ,

182. Les médecins qualifiés ont déclaré à la l~ssion qu'ils étaient extrêmement
frustrés. Ils se trouvaient coupés du monde et.; de l' actualité médicale et
souhaitaient travailler à nouveau dans un grand hôpital car ils ne pouvaient
utiliser les connaissan~es qu'ils avaient acquises au cours de leurs études. Ils
recevaient de l~ documentation médicale d'institutions outre-mer mais la lecture ne
valait pas la pratique. Paradoxalement, la popul.at i.on était généralement en très
bonne santé.

183. L'un des médecins a exposé le problème de la façon suivante : "Il est
ext rêmemerrt frustrant de demeurer ici trop longtemps. Lorsque nous prenons des
vacances, nous pensons rester pour toujours. Personnellement, jusqu'à ce que mes
enfants en soient arrivés a un certain niveau dans leurs études, nous comptons
demeurer ici. Les îles risquent de se dépeupler. Nous y avons pensé. Les îles
doivent garder leur identité. Ce sont en fait les insulaires se trouvant a
l'étranger qui sont le mieux lotis ll

•

184. L€ Président a déclaré que la Mission comprenait le problème eu égard ~ la
médiocrité des perspectives d'avenir et des ressources et compte tenu de la
possibilité d'un dépeuplement des îles •
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2. Atafu, 9 et 10 juin 1976

185. La Mission a débarqué sur le deuxième atoll, Atafu, le 9 juin en fin
d'aprè~-midi, et elle a été accueillie par les notables du fono du village. Ces
derniers savaient que le Comité spécial envoyait des missions de visite dans de
petits territoires en vue d'aider ceux-ci à trouver des solutions viables pour
leur avenir. Ils savaient aussi que l'Organisation des Nations Unies oeuvrait en
faveur du maintien de la paix dans le monde. Le fono d' Atafu a décidé de tenir
une réunion officielle êvec les membres de la Mission le jour suivant, dans la
matinée, et il a invi~é la Mission à une fiafia (festivités) qui devait avoir lieu
le soir même dans la fale fono~ Les membres de la Mission qui étaient restes
à terre cette nuit-là ont accepté l'invitation et ont donc pu prendre part aux
festivités.
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186. Avant de retourner à bord du Cenpac Rounder, la Mission a visité le nouvel
hôpital, où le seul patient était une accouchée, et l'école, qui était vide en
raison des vacances.

191. Le programme d'éducation des adultes était semblable à celui de Fakaofo.
S'agissant de la formation aux travaux manuels ou de l'enseignement technique,
un cours de construction de bateaQx avait été lancé. On a pensé qu'il était
nécessaire de répandre ce genre de connaissances, mais il était difficile d'obtenir

190. Les enfants allaient à l'école cinq heures par jour environ. Les enseignants
pouvaient être transférés d'une île &l'autre, mais ce transfert dépendait en
définitive des intéressés. Des réunions de coordination avaient lieu parfois entre
les enseignants des trois atolls. Les trois îles comptaient en tout 245 élèves
inscrits.

187. Le matin suivant, la Missi~n s'est entretenue tout d'abord avec le personnel
enséignant et le personnel médical d'Atafu. Elle leur a fait savoir qu'elle avait
tenu une réunion semblable avec leurs homologues de Fakaofo. Elle savait que
les systèmes différaient lé~èrement d'une île à l'autre, et souhaitait poser des
questions à ce propos.
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188. Le directeur de l'école tokélaouan a dit que les enfants de 3 à 5 ans étaient
admis dans un jardin d'enfants et qu'ensuite ils fréquentaient l'école primaire
jusqu'à la third form. Les jeunes Tokélaouans allaient en classe jusqu'à l'âge
de 16 ans. Le Gouvernement néo-zélandais octroyait des bourses d'études à cinq
ou six e~' ldiants qui, chaque année, allaient faire des études supérieures en
Nouvelle-Zélande, mais les frais de scolarité au Samoa-Occidental etaient imputés
sur le fonds du village.

189. Une fois de plus, on a assuré la Missiop. que toute personne le souhaitant
pouvait faire des études. Il y avait actuellement cinq étudiants à Atafu à la
third form. On a indiqué à nouveau que le programme néo-zélandais était modifié
pour qu'il soit plus accessible aux écoliers tokélaouans. -Une fois qu'ils quittaient
l'école, les enfants devaient travailler dans le village. Des représentants du
Gouvernement néo-zélandais inspectaient périodiquement les écoles. Des maîtres
auxiliaires remplaçaient les maîtres qui recevaient une formation en cours
d'emploi au Samoa-Occidental ou les maîtres en congé de maladie. Il fallait
néanmoins un maître de réserve en permanence.
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les services d'un enseignant qualifié. Alors qu'elle se trouv.ait la nuit précédente
à l'école (voir le paragraphe 186 ci-dessus), la Mission a pu voir certains des
bateaux construits à l'école et elle a appris qu'il existait des débouchés de
vente dans ce domaine à la fois aux Tokélaou et au Samoa-Occidental.

192. Le directeur de l'école, M. Tenise Atoni, a dit qu'il.était extrêmement
difficile d'obtenir certains matériels didactiques pour les enfants. Lorsqu'un
enseignant allait à l'étranger pour y suivre un cours particulier, il devait
retourner aux Tokélaou avec lemacériel didactique voulu, qu'il était souvent
difficile de se procurer. C'était là u~ des problèmes les plus cruciaux. On a pensé
qu'il pouvait être résolu en obtenant que l'école des Tokélaou soit affil_ée à
un institut sis ~ l'étrang€r, qui pourrait lui envoyer le matériel didactique... .necessalre.

193. S'agissant de la santé publique, le Dr Iuta Tinielu, directeur de l 'hôpital,
a déclare qu'Ataf'u disposait des services permanents d'une infirmière qui avait
reçu une formation en Nouvelle-Zélande. Lui-même avait fait ses etudes de médecine
à l'Ecole de médecine de Fidji. Il aurait dû travailler trois ans dans l'île et
se rendre ensuite en Nouvelle-Zélande, à Fidji ou au Samoa-Occidental pour y
recevoir une formation en cours d'emploi pendant une période de six mois. Mais
un problème de remplacement se poseit et, en conséquence, il travaillait à Atafu
depuis cinq ans.

194. Il n'existait pas de programme de formation en cours d'emploi particulier à
l'intention des infirmières. Les infirmières hospitalières devaient aller à Apia
pour y étudier les techniques de laboratoire, mais il n'existait pas de projet à
lon~ terme dans ce domaine. les dispositions actuelles étaient suffisantes
cependant. Le Gouvernement néo-zélandais accordait une aide dans des cas parti
culiers, et c'est ainsi qu'un enfant souffrant d'une maladie de coeur congénitale
avait été envoyé à l'étranger pour y être traité. L'île comptait actuellement,
en permanence, cinq infirmières, deux aides-infirmières et le docteur lui-même.
Il y avait trois infirmières en chirurgie dans l'île d'Atafu et deux dans l'île
de Nukunonu. Il n'y avait pas de sage-femme.

195. En réponse aux questions de la Mission, le Dr Tinielu a déclaré que le
programme de planification de la famille dans l'île n'avait pas encore été vraiment
mis en route, mais que la pilule était utilisée. Les parents espaçaient généralement
les naissances de leurs enfants, ce qui leur permettait d'en limiter le nombre.

196. L'hôpital pouvait recevoir six accouchées et six autres patients à la fois.
Mais si une épidémie se déclarait, telle l'épidémie de poliomYélite de 1955,
l'hôpital ne pourrait y faire face. Il n'y avait pas de programme de vaccination
ordinaire, mais des vaccinations TAB ont été effectuées récemment. Les dermatoses
et les infections pulmonaires constituaient les maladies les plus courantes.

197. Les médecins etaient charges de contrôler la qualité de l'eau, mais ils
n'avaient aucune formation en matière d'analyses en laboratoire et aucune substance
chimique purifiante n'était ajoutée à l'eau. Les infirmières recevaient certes une
formation en ce qui concernait l'amélioration de la santé publique, mais cette
formation etait insuffisante et elle devait être plus poussée.
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198. Le personnel médical et le personnel enseignant ont déclaré que leurs
traitements etaient insuffisants, comparés à ceux de leurs homologues travaillant
hors du territoire. Si jamais ils devaient .aller travailler en Nouvelle-Zélande,
ils seraient tentes d'y rester longtemps, voire définitivement. S'ils restaient
6 ou 10 ans en Nouvelle-Zélande, ils oublieraient complètement les Tokélaou
et vivraient comme des Néo-Zélandais, du moins jusqu'à ce qu'ils prennent
conscience des besoins de leur peuple.

199. Aux ~uestions posées par la Mission, une institutrice a répondu que les
responsables de l'élaboration des manuels utilisés dans le territoire devraient
étudier la culture tokélaouane de façon plus approfondie; de manière à comprendre
les besoins des insulaires. ,LEs Tokélaouans qui allaient fàire des études
à l'étranger y restaient si longttwps qu'ils oubliaient parfois le~s origines.
Cetrte institutrice a admis qu'ils retournaient chez eux pendant les vacances
scolaires, mais à des intervalles par trop éloignés.

200. Le directeur de l'école a dit que les îles avaient besoin de davantage de
personnes instruites. Il a souligné qu'en 1975, un télégramme avait été reçu,
indiqu~lt qu'il restait des places disponibles pour un stage de formation en
Nouvelle-Zélande, mais que les traitements offerts aux enseignants du Territoire
étaient insuffisants. Ils n'étaient pas proportionnels à la formation reçue.
Les enseignants pensaient qu'ils devaient recevoir un traitement égal pour un
nombre d 'heures de travail egal - il y avait beaucoup trop d'inégalités.
La Mission a sup;p;éré que ceux qui allaient à l'etran~r 'Pour y recevoir
une formation soient obliges de retourner dans le Territoire en signant un contrat
par lequel ils s'engageaient à y demeurer un certain temps. Cela permettrait
de résoudre, au moins partiellement, le problème posé par les besoins en personnel
qualifié.

201. La Mission ayant demandé qui prenait la décision finale quant au recrutement
d'un enseignant ou d'une infirmière dans une des îles, il a été répondu que le
Bureau des affaires tokélaouanes recrutait du personnel à l'étranger et que des
assistants tokélaouans etaient recrutés sur place. Le niveau des qualifications
du personnel local n'était cependant pas très élevé, étant donné que la plupart
n'avaient fait des études que jusqu'à la second form avant d'aller à l'étranger.
Parmi les personnes qui faisaient des études secondaires à l'étranger, très peu
retournaient dans les îles. On souhaitait que les études 'dans les îles soient
prolongées jusqu'à la fourth forme

202. La Mission a déclare que, bien qu'ayant reçu une reponse du fono général
quant à l'avenir des ~0kélaou" elle aimerait savoir comment' la population d' Atafu
envisageait l'avenir du Territoire. Le Dr Tinielu a répondu que le Gouvernement
néo-zélandais octroyait certes une assistance financière, mais qu'il était
indispensable de donner à ia population locale les moyens d'améliorer ses
connaissances. Il a souligné que les méthodes de pêche anciennes étaient inadéquates
e~ égard à l'existence ,de flottes de pêche modèrnes et aux progrès qui avaient
éte enregistrés en la matière. Il fallait les perfectionner immédiatement.

203. Le directeur de l'école s'est déclaré d'accord avec le médecin. Il a dit qu'il
fallait tout d'abord augmenter le nombre de bourses d'études; ensuite, il aimerait
bien voir retourner dans les îles les Tokélaouans qui avaient eté à l'étranger
pour y recevoir une formation.

- 84 -

•

'.

204. La Mi
Tokelaou, u
la Nouvelle
la situation
dans les Tok

205. La Mis
sur leur adm
participaien
s'ils devrai
le médecin a
déterminé. L
n'étaient pa
du Territoir
assistance f."

206. Plus t
fono d'Atafu-- ,
problèmes da
On a essayé d
effectués tou
plus fréquent

207. Lorsqu'
Bureau des af
que ce bureau
leur place. l
En règle géné
affaires toké
trop à être s
l'avaient déj
les transferts
prenaient beau
la procédure s
la leur expliq

208. Un membr
des devises né
du taux de chal
Gouvernement ni
envoyé de Nouv
actuellement l
Nouvelle-Zêlan"
des sommes pIus
d'argent en vo

209. Un représ
que tous ceux
50 dollars neo-

1:./ Voir p



204. La Mission ayant demandé s'ils estimaient qu'il existait) à l'avenir des
Tokélaou) une solution autre que celle consistant à demeurer une dépendance de
la Nouvelle-Zélande) le médecin a répondu qu'il fallait tout d'abord améliorer
la situation) et qu'ensuite des changements pourraient être operes. La situation
dans les Tokelaou ne devrait pas être laissée en l'état.

205. La Mission ayant demandé s'ils pensaient que les Tokélaouans devraient avoir
sur leur administration un droit de regard plus étendu) il a été répondu qu'ils
participaient déjà à l'administration du Territoire. Lorsque la Mission a demandé
s'ils devraient être mieux représentés au sein du Bureau des affaires tokélaouanes)
le médecin a répondu qu'un budget devrait être établi) avec un ordre de priorité
déterminé. L'institutrice a dit que faute de qualification) les Tokélaouans
n'étaient pas en mesure de prendre les décisions finales quant au développement
du Territoire. Il serait utile que la Nouvelle-Zélande leur garantisse une
assistance financière.

206. Plus tard dans la matinée) la Mission s'est entretenue brièvement avec le
fono d'Atafu, avant de reprendre le bateau. Le fono a dit qu'il y avait des
problèmes dans le domaine de l'agriculture) les rats endommageant les cocotiers.
On a essayé de résoudre ce problème avec quelque succès. Des contrôles étaient
effectués tous les deux mois. Les arrivées du navire de l'Administration étant
plus fréquentes) l'approvisionnement de l'île s'en trouve fort 'amélioré~

207. Lorsqu'il leur a été demandé s'ils étaient satisfaits des services du
Bureau des affaires tokélaouanes) les membres du fono d'Atafu ont déclaré regretter
que ce bureau employait de nombre~x Samoans) qui) à leur avis, n'y étaient pas à
leur place. Il fallait trouver des Tokélaouans qualifiés pour y travailler.
En règle générale, ils entretenaient de bonnes relations avec le Bureau des
affaires tokélaouanes, mais certaines des demandes qu'ils lui adressaient tardaient
trop à être satisfaites. Il ne s'agissait pas là d'un problème nouveau et ils
l'avaient déjà porté à l~ connaissance du Gouvernement néo-zélandais. Par exemple,
les transferts de fonds par l'intermédiaire du Bureau des affaires tokélouanes
prenaient beaucoup trop de temps. Les Tokélaouans ne comprenaient pas 'coujour-s
la procédure suivie en la matière, et le Bureau des affaires tokélaouanes devrait
la leur expliquer.

208. Un membre du fono d' Atafu a dit qu'il avait cru comprendre que la valeur
des devises néo-zélandaises envoyées à la population du Territoire tombait à cause
du taux de change défavorable du tala ouest-grunoan. Il estimait que le
Gouvernement néo-zélandais devrait prendre des dispositions pour que l'argent
envoyé de Nouvelle-Zélande arrivât aux Tokélaou et non à Apia comme c'était
actuellement le cas. Par ailleurs, il n'était pas possible d'exporter de
Nouvelle-Zélande plus de 50 dollars néo-zélandais. Il semblait difficile de changer
des sommes plus importantes pour les expédier à 19étranger ou d'emporter davantage
d'argent en voyage.

209. Un représentant de la Puissance administrante présent à la réunion a signalé
que tous ceux qui quittaient la Nouvelle-Zélande ne pouvaient emporter plus de
50 dollars néo-zélandais sans l'autorisation expresse de la Banque de réserve li.

II Voir plus loin le pcragraphe 265 qui expose la position officielle exacte.
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Toutefois, si un Tokélaouan résidant en Nouvelle-Zélande désirait virer de
l'argent aux Tokélaou par l'intermédiaire du Bureau des affaires tokélaouanes,
il lui fallait changer cet argent en talas samoans, mais il bénéficiait d'un
taux de change plus favorable que le taux journalier pratiqué par les banques.

210. Un autre membre du fono d' Atafu a demandé que le Bureau des affaires
toké1aouanes enquête sur ïë"ËÏmarchandises perdues ou endommagées sur le quai
d'Apia. L'horaire des transports maritimes avait créé quelques problèmes par le
passé; on espérait donc que l'horaire actuel serait maintenu.

211. Le faipu1e a souligné qu'en 1974, Atafu avait produit plus de 400 tonnes
métriques de coprah qui avaient été vendues par l'intermédiaire de la Burns Philp.
Le produit de la vente avait été renvoyé au village qui a conservé les reçus.
Chaque fois que le village versait un dollar néo-zélandais au fonds du village,
l'Administration néo-zélandaise en versait deux.

212. Interrogé sur ce qu'il pensait du Programme de réinstallation des Tokélaouans,
le docteur a répondu que c'était là une excellente idée et qu'il fallait
poursuivre le programme. Cela permettrait d'allé~er le surpeuplement des îles
et de résoudre le problème des terres. Le faipu1e a estimé que chaque île devait
prendre sa propre décision.

213. Les membres du fono d'Atafu voulaient qu'on poursuive le projet consistant
à ouvrir un chenal dans les récifs afin que la population puisse utiliser
des méthodes de pêche modernes. La population d'Atafu continuait à pêcher le thon
selon la mét~ode traditionnelle et, de ce fait, ne pouvait pas soutenir la
concurrence. Les membres du fono voulaient aussi que la ~lissance ad~inistrante

leur installât des chambres de congélation.

214. Les membres du fono d'Atafu estimaient par ailleurs qu'il devrait y avoir
un aéroport à Atafu, ce qui permettrait d'améliorer les communications, de
réduire l'isolement du territoire et de favoriser le tourisme Qui accroîtrait
le revenu des îles. Ils consideraient également qu'il faudrait amener l'eau
potable dans toutes les parties du village de façon que les habitants n'aient plus
à aller la chercher à la source centrale. Enfin, ils voulaient qu'on ivstallât
un treuil ou un chariot pour facili.ter le chargement et 1;e déchargement des navires.
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3. Nukunonu, Il juin 1976

215. Le bateau est arrive le 10 juin à Nukunonu, trop tard pour que la Mission
puisse aller à terre le soir même. Elle a toutefois débarqué très tôt le lendemain
matin et elle a rencontré d'abord les membres du Fono de Nukunonu.

216. Les premières questions qu'elle a posées concernaient la production de roprah.
Les habitants ont declaré qu'il etait difficile de l'estimer. La production était
faible par suite de la pénurie de main-d'oeuvre. Les hommes jeunes et robustes
travaillaient à l'hôpital. à l'ecole ou dans d'autres établisse~ents. se sorte qu'il
ne restait que des hommes déj~ d'un certain âge pour la cueillette des noix de coco.
Les habitants aimeraient produire davantage de coprah surtout lorsque le prix offert
était intéressant (10 dollars néo-zélandais pour 45 kg en 1974). Lorsqu'il
s'agissait de cueillir les noix de coco pour l'alimentation ou même pour la
production de coprah. il Y' avait toujours assez de main-d'oeuvre; en revanche. elle
n'était jamais suffisante lorsque les prix étaient favorables. D'autre part. bon
nombre d'hommes robustes etaient partis pour la Nouvelle-Zélande dans le cadre du
programme de réinstallation des Tokélaouans.

217. Nukunonu était la seule île où sévissait l'orycte nasicorne. Elle était
ér,alement infestée par les rats qui rava~eaient les cocotiers. La situation s'était
~écemment améliorée en ce qui concernait lforycte nasicorne mais on continuait à
combattre les rats par le poison.

218. Chaque famille vendait son propre coprah et conservait le produit de la vente.
Chaque bateau apportait d'Apia un rapport précisant la quantité vendue et la somme
déposée à la banque sur son compte. si le conrah avait été vendu collectivement,
le produit était alors versé au Fonds du village.

219. La penurie de main-d'oeuvre etait extrêmement aiguë à Nukunonu, les travailleurs
les plus robustes du village étant partis pour la Nouvelle-Zélande. Certains s'y
étaient rendus pour suivre des cours de formation tandis que d'autres avaient décidé
de retourner en Nouvelle-Zélande. Comme le Programme de réinstallation des Tokélaouans
avait été temporairement suspendu et que la situation s '.QZD.éliorait dans l'île, la popu
lation essaierait de se réorganiser. Le programme serait reexamine ulterieurement. Bien
en~endu, chacun était libre d'en decider à sa guise et le village ne pouvait retenir
quiconque voulait émigrer" Certains étaient partis en laissant leur famille dans
l'île, et n'étaient revenus qu'un an ou deux plus tard. Les membres du Fono de
Nukunonu estimaient que si les hommes voulaient rester en Nouvelle-Zélande, ils
devraient emmener leurs familles.

220. Les membres du Fono ont declare que l'on manquait actuellement d'eau à Nukunonu.
L'eau etait rationnée pour les familles et il n'yen avait pas du tout à l'école.

221. Dans le domaine de la santé publique, on avait entrepris un programme de vacci
nation dans les ecoles. Les habitants de l'île étaient soumis aux vaccinations jugées
nécessaires par le personnel médical.

~22. Le Fono de Nukunonu paraissait satisfait des dispositions prises au sujet du
Bm'~au des affaires tokélaouanes à Apia, en particulier depuis qu 'lm plus grand
nombré de Tokelaouans y travaillaient.
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223. Le Fono a signale que les Tokelaouans residant en Nouvelle-Ze1ande envoyaient
régulièrement de l'argent pour aider au deve10ppement des t1es. Si le besoin s'en
faisait particulièrement sentir, la population des Toke1aou pourrait demander de
l'aide aux communautés installées en Nouvelle-Zélande.

224. La Mission, qui avait demande comment les ressources budgetaires étaient
reparties en ce qui concernait le financement des nouveaux projets de mise en
valeur, a appris que de nombreux projets étaient finances par la Nouvelle-Zélande
mais que des projets spéciaux tels que l'é1eva~e de porcins étaient exclusivement
fin~ncés par le Fonds du village. .

_':L'_'i:~",rifl(l.ffil·:il.~':::'-"":.
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225. S'agissant de la pêche, le volume de la prise dépendait d~ la saison et de
l'espèce de poissons (thon ou autres) qui se trouvait au-delà du récif ~oral1ien.

Mais l'île ne disposait que de quinze bateaux à moteur et les pêcheurs considéraient
qll'i1 en fallait davanta~e et qu'ils souffraient de la concurrence de Fago ~ago

(Samoa américaines) où les nouvelles méthodes étaient employees.

226. Les membres du Fono de Nukunonu se sont plaints de ce que plusieurs bateaux
de pêche asiatiques, en provenance de flae;o Pago, braconnaient dans leurs eaux et de
ce que les Tokelaouans n'y pouvaient p~s grand-chose. Ils connaissaient certains
des braconniers, qui débarquaient quand ils avaient besoin d'aide ou d'eau.

227. A propos de l'assistance de l'E~lise catholique, les membres du Fono de
Nukunonu ont indiqué qu'~ l'origine l'école etait dirigée par la mission-
catholique mais que le gouvernement en avait pris le contrôle. L'Eglise ne jouait
de rôle que dans les affaires corr~unautaires.

228. Le président a demandé s'il y avait des questions que les membres du Fono
de Nukunonu aimeraient poser à la Hission. Les membres du Fono ont dit qu'ils
souhaiteraient que l'Organis~tion des Nations Unies accorde une assistance à trois
de leurs projets. Ils avaient décidé d'installer un nouveau fale Fono, devant être
finance par le Fonds du village. Ils avaient pu obtenir la porcherie qui venait au
premier rang de leurs priorités et avait été financée par le Fonds du village, mais
auraient besoin d'assistance extérieure pour construire un nouveau fa1e Fono.
Le fale joue un rôle important pour eUX car c'est non seulement l'endroit où ils
se reunissent mais aussi celui où ils peuvent exposer les produits de leur artisanat
et loger les personnes de passage. .

229. En second lieu, ils avaient besoin d'une aide pour ouvrir un chenal à la
dynamite dans le récif. C'était le seul moyen, pour eux, d'aller à la pêche et quand
la mer était dure, il é'"ait difficile et dangereux de sortir.

230. Les membr-es du Fono de Nukunonu ont déclaré qu' iis souhaiteraient également
recevoir une assistance de l'ONU pour empêcher les rats de s'attaquer aux cocotiers.
En outre, un projet de recherche relatif aux étoiles de mer était en cours dans la
région du Pacifique. Toute assistance en la matière serait aussi extrêmement

" .
prec~euse.

231. Les membres du' Fono de Nukunonu ont ensuite examiné certaines questions avec
les fonctionnaires du Gouvernement néo-zélandais. A propos du stockap,e de l'eau,
ils ont dit ~ la fluissance administrante que' la citerne du vill~~e fuyait et
qu'ils souhaiteraient, si possible, lq remplacer par une citerne souterraine.
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Le repr~sentant de la Puissance administrante a dit que son gouvernement ~tudiait

la possibilit~ d'installer une citerne en ciment au lieu des citernes traditionnelles
en m~tal. Au cours de leur dernier voyage, ces fonctionnaires avaient étudie
l'emplacement de l'école et des plans tenant compte ~e ces donn~es etaient actuel
lement en cours d'établissement. L'Administration attendait le rapport de la
Commission du Pacifique Sud concernant le captage des eaux de pluie.

232. Il a ét~ indiqué que le toit de l'église avait besoin d'être remplacé 01:' r~par~.

Le porte-parole de l'Administration a dit qu'il fallait s'ad~esser à l'évêch~ et
qu'il appartenait aux autorités eccl~6iastiques d'examiner le remplacement de ce toit.

233. En troisième lieu, il a ét~ demand~ une nouvelle fois qu'on installe un
g~n~rateur. Le porte-parole de la Puissance administrante a dit qu'il ne se
souvenait pas qu'une demande ùe cet ordre ait ~té formulee recemment. Il a é~

precisé qu'elle avait été faite il y a trois ans, lors du dernier voya~e de
M. P. A. Amos, ancien ministre des affaires insulaires et maories. Le porte-parole
de l'Administration a dit qu'une fois le projet relatif à l'approvisionnement en eau
terminé, lWAdministration s'occuperait de la question du générateur et de la pose du
fil électrique. Il a indiqué que, dans le cas d'Atafu, le village avait fourni la
main-d'oeuvre et l'Administration les matériaux {fils électriques, etc.). Lorsqu'on
leur a demandé à quoi servirait le ~énérateur, les membres du Fono de Nukunonu ont
répondu qu'ils en avaient besoin po~ l'éclairage et pour faire fonctionner des
foreuses, des chaînes, etc.

234. Il a été souligné qu'il fallait des canalisations pour transporter l'eau dans
divers points du village. On a demandé aux membres du Fono s!ils avaient examiné la
possibilité d'utiliser l'eau en excédent de l'hôpital, lequel disposait de sa propre
clterne. Ils n'en avaient pas parlé avec le médecin, mais ile poseraient la
question aux habitants de Motu Saga. endroit où se trouve 1 'hôpital. tout au bout
du village.

235. Une fois la réunion terminée et avant de retourner à bord. la Mission a visité
l'école et la porcherie. Bien que l'école ait été fermee à ce moment-là à cause des
vacances, le directeur, M. Luciano Perez, a convoqué les enfants pour que la Mission
ait une meilleure idée du fonctionnement de l'école. La Mission a été informee que,
dans chacune des trois écoles situées sur les trois atolls, était installe un
couple d'enseignants etrangers et que l'on pensait qu'il serait souhaitable de
remplacer ce système d'enseignement. Au départ, les villageois avaient été peu
disposés à modifier ce sY3tème, mais le Gouvernement néo-zélandais avait suggéré de
recruter des enseignants locaux pendant plusieurs années et, après une annee,
l'expérience semblait avoir été concluante, au moins à Nukunonu. En fait, le couple
d'enseignants étrangers jnstallé à AtafU n'avait quitté l'atoll que récemment et
ceiui qui était installé à Fakaofo s'y trouvait encore lors du passa~e de la ~1ission.

La ~ission a été informee qu'il y avait environ 120 écoliers inscrits à Nukunonu 9

9 instituteurs et 3 instituteurs auxiliaires. Quatre écoliers originaires de l'île
etudiaient en Nouvelle-Zelande et 6 à Achové. au Samoa-Occidental.

236. Plus de 100 porcs se trouvaient dans la porcherie que le médecin local avait
eu l'idée de faire construire, en tant que projet sanitaire.
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237. Le Cenpac Rounder a quitt~ Nukunonus où il a embarqu~ des membres de l'équipe
du docteur Prior (voir par. 16 ci-dessus) le 11 juins en fin d'après-midi. Il est
arriv~ trop tard ft Fakaofo pour envoyer des canots en we d'embarquer l'équipe de
démolition et d'autres habitants de l'île et n'est donc retourné à Apia que le
13 juin à midi. M. Antony Hooper et t1me Judith Hunstman étaient à bord du
Cenpac Rounder lors de son voyage dans les îles (voir par. 12 ci-dessus). La
Mission a pu mieux connaître le Territoire en lisant s avant son d~parts des
oUv-rages de ces deux anthropologues éminents et en ayant avec eux des entretiens
officieux à bord. Elle souhaite ~eur manifester sa gratitude ainsi qu'aux autres
passagers s en particulier à l'~quipe du do~teur Priors-qui n'ont pas hesite à lui
communiquer de nombreux renseignements.
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D. REUNION FINALE DES FONCTIONNAIRES DU BUREAU DES AFFAIRES
TOKELAOUANE8 A APIA, LE 14 JUIN 1976

238. De retour à Apia, la Mission a tenu une réunion finale avec le représentant
de l'Administr~tion, au Bureau des ~ffaires tokélaouanes, le 14 juin 1976.
L'entrewe portait sur une serie de questions que la Mission avait preparées
~ l'intention du Bureau.

239. La Mission a demandé une liste du personnel du Bureau des affaires tokélaouanes
à Apia (voir également le paragraphe 91 ci-dessus). Il a été souligné qu'en
raison du New Zeland Relations Act, il était illégal de solliciter la candidature
de Tokélaouans en tant que tels. De plus, l'on risquait qu'un candidat tokélaouan
ne soit pas dans les bonnes gr'âces du gouvernement du Samoa-Occidental et que ce
celui-ci ne l'autorise pas ~ rester.

240. Les Tokélaouans ont déclaré à la Mission que l'examen de certaines de leurs
demandes par le Bureau tra1nait en longueur. La Mission a demandé la raison de
ces délais et si le Bureau avait de manière générale du mal à obtenir les
fournitures scolaires ou hospitalières voulues ou l'espace nécessaire pour les
entreposer.

241. M. Bain, Administrateur principal, a assuré la Mission que le problème était
essentiellement un problème de livraison. Si un article ne se trouvait pas à
Apia, il fallait le demander à la Nouvelle-Zélande en passant par le système
d'entrepBts du Gouvernement. Les bateaux en provenance de Nouvelle-Zélande
débarquaient environ toutes les trois semaines au Samoa-Occidental. Des délais
de deux à huit mois pouvaient toutefois se produire dans la livraison~ aux Iles,
des articles demandés. Le manque de place, au Bureau, pour entreposer les
marchandises posait un problème bien qu'il fût possible d'entreposeIl-,·une cer-tai.ne.,
quantité de fournitures médicales et scolaires. La pénurie de personnel, qui
entra1nait des délais dans les commandes, posait un autre problème. En cas
d'urgence, les marchandises étaient parachutées.

242. La Mission a demandé si la politique nouvellement adoptée et l'autonomie
plus grande du Bureau autorisaient à apporter des améliorations. On lui a
expliqué qu'une certaine filière devait ~tre suivie. Les fournitures ~êdicales
et autres devaient ~tre commandées par l'entremise de l'Administration, qui
pouvait les obtenir à des prix plus avantageux que ceux pratiqués à Apia. Les
demandes personnelles présentaient plus de difficultés. Il était possible
d'acheter à l'avance et d'emmagasiner les articles qu' cn ne tro'~v#1,i t pas
normalement à Apia~ tels que les biscuits provenant de Fidji. On comptait que
la situation s'améliorerait lorsque des coopératives et des annexes adminis
tratives auraient été insta11é08 dans léS ~les.

243. Il n'était pas établi de rapport pour les fournitures demandées pour les
hBpitaux et les écoles, lorsqu'elles étaient disponibles. Le Bureau commandait les
fournitures au fur et à mesure des besoins.

244. La Mission aurait aimé conna1tre les chiffres statistiques sur lesquels on
s'était fondé pour concevoir les projets en cours ainsi que l'ordre de priorité
donné à chaque projet, mais de tels chiffres n'existaient pas. Un représentant
de l'Administration a dit qu'il espérait entreprendre une étude complète de
faisabilité touchant les besoins. On a évoqué de nouveau des enqu~tes réalisées
par la Commission du Pacifique Eud en ce qui concerne la constitution de réserves
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d'eau, l'orycte nasicorne et d'autres questions relevant de l'agriculture. La
Puissance administrante s'efforçait de répondre à chacun des voeux exprimés par
les Tokélaouans. De l'avis de la Mission, des discussions avec la population
devraient être entreprises dès ~ue possible avec la participation des faipules.
Selon elle, le besoin se faisait sentir d'une planification coordonnée du
développement dans les différents projets.

245. La Mission a demandé des explications au sujet du Fonds de stabilisation
du coprah et s'il existait un "Fonds des Tokélaous" distinct du Fonds de stabi
lisation ou du Fonds des villages. L'Administration a expliqué que le Fonds de
stabilisation du coprah, qui était administré par le Bur~au, avait été créé
quelques années auparavant pour aider les producteurs de coprah à traverser des
temps difficiles. Selon le rapport annuel du Territoire, au 31 mars 1976, le
solde du Fonds s'élevait à 22 447 dollars néo-zélandais, placés en titres
néo-zélandais. La Mission a appris que le Fonds avait atteint près de
30 000 dollars néo-zélandais mais qu'il n'atteignait plus maintenant que la
moitié environ de cette somme. Selon le rapport annuel, des prélèvements étaient
effectués sur le Fonds, pour pouvoir verser aux cultivateurs une subvention de
9~375 cents (néo-zélandais) par livre bien que les fonctionnaires, à Apia, aient
dit à la Mission que cette subvention était de 10 cents par livre.

246. Pour chaque tonne de coprah vendu, 5 dollars néo-zélandais étaient déduits
du produit de la vente et placés dans le Fonds. Ainsi, sur une somme de
150 dollars néo-zélandais par tonne, à r~ison de 7,5 cents par livre qui était
le cours en vigueur lorsque la Mission était à Tokolo, le producteur ne recevait
que 145 dollars néo-zélandais. Le Fonds s'apparentait au système par lequel le
gouvernement néo-zélandais stabilisait l'industrie de la viande sur son propre sol.

247. La Mission a appris qu'une taxe était également perçue sur le coprah pour
être déposée dans le Fonds des villages. L'Administration versait pour sa part
2 dollars néo-zélandais pour chaque dollar néo-zélandais déposé par les groupes
familiaux.

248. La Mission a demandé qu'on lui précise si Burns Philp exerçait un monopole
sur le marché du coprah du territoire et s'il existait un contrat ou un système
quelconque permettant à Burns Philp de contr~ler les prix. Le représentant de
l'Administration a déclaré que Burns Philp n'avait pas le monopole du marché du
coprah. Cette société était l'agent du Bureau des affaires tokélaouanes •. Elle
achetait et pesait le coprah et se chargeait de l'expédier en Nouvelle-Zélande.
Le prix était fixé par le Bureau. Burns Philp recevait une commission pour ses
services, obtenus par voie d'adjudication. Avant Burns Philp, c'est la
West Traie Company qui se chargeait du coprah. D'autres sociétés ont paru
s'intéresser à la question jusqu'au moment où elles ont appris le détail des
opérations.

249. La Mission a demandé quel r~le la population jouait dans la préparation de
son budget et dans les décisions le concernant, et si elle était en mesure de
formuler des critiques ou des suggestions. La Mission a demandé à ce propos
quelles dispositions financières avaient été prises pour l'exportation du coprah
et si les so~mes reçues étaient payées directement aux familles ou aux villages.
La Mission a été informée que le Bureau des affaires tokélaouanes préparait, à
partir du budget de l'année précédente, une liste des estimations qui était soumise
au Fono général. Il semblait que le Fono eût du mal à prendre des décisions
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en temps voulu pour l'examen du budget, en NouveJle-Zélande. Le projet de budget
pour 1976/11 avait été préparé en février mais le Fono n'avait encore soumis aucun
amendement. Il est arrivé que des questions soient posées concernant l'entretien
des écoles mais elles n'ont donné lieu à aucun débat sur le fond. A l'exception
des projets spéciaux, les fonds nécessaires au fonctionnement du Bure~u des
affaires toké1aouanes étaient fournis par le Gouvernement néo-zélandais.

250. Pour ce qui était de la vente du coprah, le représentant de l'Administration
a déclaré que les fonds étaient verses directement au producteur et à sa famille
à moins que la récolte n'ait été effectuée en coopération par le village tout
entier.

251. La Mission a demandé s'il était possible de procurer l'équipement nécessaire
- des appareils photographiques par exemple - pour recueillir des preuves du
braconnage effectué dans les zones de p~che par des p~cheurs étrangers. Le
représentant de l'Administration a répondu que des jumelles de grande puissance
avaient déjà été distribuées au faipule de chacune des 11es, et que les bateaux
étaient souvent trop éloignés pour qu'un appareil photographique soit de quelque
utilité.

252. Le Président a souligné qu'il importait au plus haut point de fournir aux
habitants les moyens d'obtenir des preuves du braconnage effectué dans la région.
Le représentant de l'Administration a répondu que l'on pourrait peut-~tre utiliser
la photographie aérienne en se servant pour cela d'un avion basé en Nouvelle-Zélande,
mais que cette solution posait d'importants problèmes d'ordre pratique. Plusieurs
avions néo-zélandais effectuaient régulièrement des tournées d'inspection au-dessus
de la région. Le Gouvernement des Samoa américaines a rendu service en communiquant
le nom des bateaux quittant Pago Pago et en menaçant de retirer leur license aux
bateaux coupables.

253. La Mission a demandé pourquoi les virements de fonds prenaient si longtemps
à Apia, et quelle était la marche à suivre. Les repr~~-;entants de l!Administration
ont dit que presque tous les virements étaient effectués par mandats posta~~ express
qui devaient ~tre encaissés par le Bureau, et que les fonds étaient ensuite confiés
au premier navire en partance. C'est pourquoi le Bureau était surpris du nombre
de plaintes formulées. Le bureau de poste en effet avisait les intéressés lorsque
le nom et l'adresse des destinataires n'étaient pas complets. N'importe qui
pouvait se rendre au bureau de poste pour vérifier si les mandats envoyés avaient
été encaissés. Il arrivait que des familles du Territoire cOKptaient recevoir de
l'argent de leurs parents vivant en Nouvelle-Zélande alors qu'il ne s'agissait
que d'une promesse et qu'aucun mandat ne leur avait été adressé.

254. La Mission a demanaé des renseignements sur la législation applicable aux
salaires du personnel médical et de l'enseignement et sur les plaintes qu'elle
avait reçues touchant l'inégalité des· salaires perçus pour un travail égal. Le
représentant de l'Administration a répondu que les salaires et les classes
correspondant à chacun des postes de la fonction publique aux Tokélaous étaient
déterminés par le State Services Commissions, à Wellir.gton (voir appendice VII
ci-dessous). Si certains fonctionnaires paraissaient être mieux payés que d'autres
pour un travail équivalent c'est sans doute parce qu'ils avaient acquis plus
d'ancienneté dans leur grade.
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255. Enfin, la Mission a demandé si l'on gardait un registre de~ Tokélaouans qui
recevaient des bourses pour étudier au Samoa-Occidental. M. Bain a répondu qu'il
existait un tel registre, du fait que le Bureau était tenu de payer chaque mois
les frais de scolarité des bénéficiaires de bourses.

256. Cette réunion a rearqué la fin des travaux de la Mission dans la région et,
le lendemain' 15 juin, elle est partie pour la Nouvelle-Zélande pour y poursuivre
ses discussions avec les fonctionnaires gouvernementaQ~ à Wellington et 'rencontrer
diverses communautés tokélaouanes en Nouvelle-Zélande.

,- 94 -

..

..

257. Les l
adjoint et
affa.ires ét
Secrétaire
du Pacifiqu
1"1. John Sp;r
Directeur a
de la DivlÏis

258. Le Pr
puisqu'il s
visiter les
situation q
générale et
sociaux qui

259. En ré
Gouvernemen
Conformémen
de faire en
développeme
saurait esp
d'en juger.
que des res
des voeux d
que les pro'
eux-même s •
fréquence de
difficulté '!

l'ampleur dE

260. Les îJ
s'est agi d
culture. U
présent à l
avait été p.
Tokélaou, l
tâtonnement.
cela a été
se révèle ut

261. La Mi
idée rigide
demandes d.e.
des liens d
demandes co
s'écouler e
celui oil il
ont incité
à cette que



\\ -,

E. ENTRETIENS AVEC DES ~lliNI3nEo .li;'J.' DES FONCTIONNAIRES DU
GOUVETINEMENT NEO-ZELANDAIS, LES 17 ET 18 JUIN 1976

257. Les 17 et 18 juin, la Mission a rencontré M. B. E. TalboysJ Premier Ministre
adjoint et Hinistre des affaires étrangères; 11. Frank H. Corner, Secrétaire aux
affaires étran~ères et Administrateur des îles Tokélaou, ains~ que M. ~1. Norrish,
Secrétaire adjoint aux affaires étrangères; M. Brian Lynch, Directeur de la Division
du Pacifique; M. D. G. Holvorow, Directeur de la Division des Nations Unies;
M. John Sp~inŒford, Directeur adjoint de la Division du Pacifique~ M. R. J. Gates,
Directeur adjoint de la Division du Pacifique; M. K. W. Piddington, ancien Directeur
de la DiviÏision du Pacifique; H. N. D. Walter, et fil. Tioni Vulu.

258. Le Président de la r~ssion a dit atlX personnalités néo-zélandaises que
puisqu'il s'agissait de la première Mission de l'Organisation des Nations Unies à
visiter les îles Tokélaou, le mieux serait d'examiner autant d'aspects de la
situation que possible. Il a ajouté que la Hission aimerait connaître l'approche
générale et le plan coordonné adoptés pour régler les problèmes économiques et
sociaux qui se posent aux îles Tokélaou.

259. En réponse, la Mission a été informée que, jusqu'à un certain point, le
Gouvernement néo-zélandais se trouvait en face d'une situa'tion nouvelle et unique.
Conformément à la demande formulée par le fono général, le gouvernement s'efforçait
de faire en sorte que davantage de crédits soient sans cesse ouvert en faveur du
développement économique et social. Par lui-même, le Gouvernement ~~s.~zé1andais ~e
saurait espérer pouvoir évaluer la situation. C'est à la population du territoire
d'en juger. Il appartient au Gouve:rnement néo-zélandais de continuer à s'assurer
que des ressources suffisantes sont mises à la disposition, compte tenu aussi bien
des voeux de la population que des possibilités pratiques aux îles Tokélaou, et
que les projets sont exécutés selon l'ordre des priorités fixé par les Tokélaouans
eux-mêmes , Par exemple, la population a demandé des amélioration.s quant à la
fréquence des liaisons maritimes. Les liaisons maritimes représentent une
difficulté majeure, car elles coûtent cher. On ne voit pas très clair~ment

l'ampleur de ce qui pourrait être accompli en un laps de temps relativement court.

260. Les îles Tokélaou ont mieux réussi que de nombreuses collectivités lorsqu'il
s'est agi d'exécuter des programmes et des projets et de les concilier avec leur
culture. Un fonctionnaire néo-zélandais s'est demandé ce que la Mission avait
présent à l'esprit en s'informant au sujet d'un "plan coordonné". Si le territaire
avait été plus vaste, une coordination aurait pu être possible. Mais, aux îles
Tokélaou, le Gouvernement néo-zélandais procêd-. dans une certaine mesure par
tâtonnements. Il ne peut avoir la certitude qu'un plan sera réalisable, comme
cela a été le cas pour les îles Cook. Toutefois, un projet sera encouragé s'il
se révèle utile.

261. La ~üssion a expliqué qu'elle' n'avait à l'esprit aucun plan idéologique ou
idée rigide. Elle voulait simplement savoir si les réactions néo-zélandaises aux
demandes des 'Tokélaouans étaient -eatri sf'ai santies et si elles prêsentiai.eat, entr..e elles
des liens de connexité. Par exemple, sur chaque atoll, la Hission a entendu des
demandes concernant des appareils de congélation, mais deux mois pourraient
s'écouler entre le moment oà le pois~on est pêché dans ces eaux et emmagasiné et
celui o~ il parvient sur les marchés •. Ce sont des considérations de ce genre qui
on.t incité la Hission à s'informer de l'approche de la Puissance admi.ni.st.rantie
à cette question.
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262. En réponse, il a été dit que le Gouvernement neo-zél anda i s s' e.rro.l'\iait
actuellement de réaliser un équilibre approprié en pourvoyant aux besoins du
territoire. si la Nouvelle-Zélande devait approuver toutes les demandes, il
conviendrait de faire observer qu'une politique consistant à déférer aux voeux des
fonos pourrait aller trop loin. D'autre part, toutefois, en donnant satisfaction
aux demandes des fonos le Gouvernement néo-zélandais aide les 'I'okéLaouans à. »ouvcd r
compter sur eux-mêmes. Mais les demandes de basse priorité devraient êtrè êliminées.
La Nouvelle-Zélande est en train d'augmenter l'effectif du personnel de l'Office
for Tokelaou Affairs à Apia et y fait entrer des Tokelaouans qùi seroDt en mesure
d'examiner les problèmes.

263. S'il est vrai que le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande ne se montre pas
aussi scrutateur que dans le passé et donne plus facilement suite aux demandes
formulées, il ne prendra cependant aucune mesure irréfléchie. Il a également des
responsabilités envers les contribuables néo-zélandais. Une planification mieux
coordonnées ne m&~quera pas d'être profitable pour l'avenir des îles Tokélaou.
En réorganisant l'Office for Tokelaou Affairs dont dépendent les fonos, le
Gouvernement néo-zélandais est conscient du fait qu'une coordination et des
réactions dûment pesees sont choses nécessaires.

264. La Mission a demandé si, dans le cadre d'une action coordonnée, le budget;
du territoire est présenté pendant ou avant l'exercice correspondant. Il lui a
été répondu qu'au cours de la phase transitoire, les îles sont englobées dans la
structure générale établie pour une période de 12 mois. Le Parlement néo-zélandais
ne reçoit, en ce qui concerne les besoins du territoire, qu'une ventilation par
grandes catégories, mais celle-ci est suffisamment souple pour pouvoir faire face
à des besoins réels. Lors de l'établissement du budget de développement dans son
ensemble, les îles Tokélaou sont considerées comme constituant un cas particulier.

265. Pour ce qui est des plaintes au sujet des taux de change, on sait que la
communauté tol\61aouane de Nouvelle-Zel~nde envoie dans le territoire des sc~~es

considérables sous forme de mandats postaux. Les services necessaires pour toucher
ces mandats n'existent pas dans le territoire, aussi faut-il passer par le Samoa
Occidental. Pour cette raison, ces mandats relèvent du contrôle des changes de
devises. Pour règler les problèmes que pose la réception d'argent prov~nant de
l'extérieur, un fonctionnaire chargé des questions de mandats fera partle du
personnel de l'Office à Apia. L'Office agira en tant que .chambre de compe~sation

pour les mandats et il faut espérer que ce système apportera une solution au
problème.

266. La Mission a fait observer qu'à Atafu, co~me ailleurs, elle avait entendu
des Tokélaoup.ns dire qu'ils ne pouvaient recevoir plus de 50 dollars n0o-zélandais
des membres de leur famille résidant en Nouvelle-Zélande. Les fonctionnalres ont
expliqué que les îles Tokélaou représentaient un cas sp€cial, mais que certains
employés postaux en Nouvelle-Zélande l'ignoraient peut-être, et ne permettaient
pas que des sommes en espèces excédant 50 dollars néo-zélandais soient er.voyêes
hor-s du pays. En réalité, il n'existe pas de restrictions sur les envois
d'argent et il faudra que les plaintes fassent l'objet d'une vérification.

267. Le Président de la T1ission a demandé quelles mesures étaient envisagées pour
atténuer les difficultés découlFnt de la sécheresse. Il lui a été répondu que le
Gouvernement néo-zélandais estimait que la sécheresse posait un très sérieux
problème. Les eaux souterraines sont insuffisantes et le gouvernement continue
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de compter sur la récupération en citerne de l'~au de pluie tombant sur les toits.
Pour que ce système puisse fonctionner d'une manière satisfaisante, il est indis
pensable que les toits s 'y prêtent. Dans Les nouveaux projets de construction de
logements, les habitants sont encouragés ù construire les murs. S'ils le font,
l'administration s'occupera des citernes afin de s'assurer qu'il n'y aura pas de
penurie d'eau. Le gouvernement estime qu'en raison du nombre limité de toits
convenablement aménages 9 l'administration devr-ai.t poursuivre sa politique avec
davantage de vigueur. La Commission du Pacifique sud a procédé à une enquête
portant sur tous les toits dans le territoire. Lorsque son rapport sera disponible,
l'administration sera mieux en mesure de s'attaquer au problème.

268. Dans les nouveaux hôpitaux dotés de citernes souterraines, on 8 eu recours au
système de.û.a citerne double. La première citerne, la citerne supérieure, est à
l'usage de tout le monde; quant à la seconde citerne, la citerne inférieure, sa
clef se trouve entre les mains du faipule. Lorsque les réserves diminuent au point
que seule la seconde citerne contient de l'eau, on institue généralement telle ou
telle forme de rationnement. Ce sont le fono du villa~e et le médecin qui décident
si les réserves d'eau de l'hôpital peuvent être utilisées par l'ensemble de la
communauté. La sécheresse la plus prolongée, il y a une quinzaine d'années, a duré
quatre mois. Lorsqu'il n'y a pas d'eau, la population peut boire le lait des
noix de coco.

269. La question de la pureté de l'eau relève de la compétence du médecin local
et c'est à aui qu'il appartient de faire le nécessaire. Il n'est pas tenu de faire
rapport à qui que ce soit ni de vérifier la qualité de l'eau, mais les fonctionnaires
ont expliqué que le problème se résolvait de lui-même car le médecin serait le
premier à savoir si l'eau était dangereuse à boire. Les échantillons d'eau sont
envoyés à Apia aux fins d'analyse, car il n'existe pas d'installation appropriée
dans le territoire. Ce système n'est peut-être pas suffisamment rapide. Les
fonctionnaires néo-zélandais ont dit que le gouvernement essayerait de faire en
sorte que l'eau soit analysée plus fréquemment, à des intervalles réguliers, et
d'offrir des services de contrôle améliorés.

270. Au sujet des revendications salariales, les personnalités néo-zélandaises
ont déclaré que ce problème intéressait 1es fonctionnaires. Traditionnellement,
d~~s l'économie de subsistance, les insulaires travaillaient à titre bénévole,
ce qui ne leur permettait pas de gagner leur vie. En conséquence~ il s'était
avéré absolument nécessaire de décommager les fonctionnaires et un barème des
salaires avait été établi sur la base des rémunérations qui avaient été octroyées
pour-Lee .même temps de travail dans le secteur de la pêche ou de la production du
coprah aux Tokélaou. Progressivement, les fonctionnaires en étaient venus à
travailler à plein temps pour l'administration et touchaient, dès lors, des
salaires hebdomadaires calculés d'après le niveau des traitements au Samoa
bccidental.

271. Il n'était pas certain qu'il s'agisse d'une politique délibérée, décidée et
suivie par les Tokélaou et le Samoa-Occidental, mais récemment, l'économie
samoane avait régressé alors qu'elle s'était développée en Nouvelle-Zélande. Un
grand nombre de Tokélaouans avaient ilmnigré en Nouvelle-zélande et certains
d'entre eux étaient entrés dans les services publics. Les fonctionnaires néo
zélandais ont reconnu que les salariés tokélaouans ne devraient pas s uppor-cer- les
conséquences du déclin de l'économie du Samoa-Occidental. Les salariés tokélaouans
qui travaillaient en Nouvelle-Zélande touchaient à présent des salaires pIns élevés.
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272. Sans se prononcer sur la, question de savoir si l'immigration en provenance
d.u territoire était un bien ou un mal, la r1ission s'est enquis auprès des
fonctionnaires du f'Iinistere des .affaires étranl1eres de la situation des communautés
tokélaouanes vivant en Nouvelle-Zélande. Elle leur a demande si les moyens
d'information, le ~ouVernel1')ent ou d'autres Broupes organisaient des programmes
d'information il l'intention de la communuutiè européenne afin de lui faire connaître
et comprendre ce qu'étaient les immigrants tokélaouans, leur orieine et leurs
particularités.

273. Les fonctionnaires du Hinistère ont répondu qu'environ 2 200 Toltélaouans
résidaient en Nouvelle-Zélande, principalement dans la rée;ion de Wellington. Un
grand nombre d'entre eux ètaient en faveur de la poursuite du proeramme de
réinstallation des Tokélaouans. L'ancien Département des affaires maories et
insulaires avait pris toutes les dispositions nécessaires pour aider les Tokélaouans
immigrés en Nouvelle-Zélande. Le Département avait initié les Tokélaouans au
mode de vie de la NouveLl.e-Eê Lande , Un comité pour les relations raciales avait
été créé et des agents d'action sociale des affaires insulaires ava.i errt organisé
des rencontres entre les Tokélaouans et d'autres groupes.

274. Le Département et le Conseil de la formation professionnelle avaient diffusé
cl cet effet un certain nombre de publications dont certaines étaient imprimées
aux Tokélaou et parmi lesquelles ont peut citer: Vivre en Nouvelle-Zélande,
Comprendre les Polynésiens, Comprendre les Pakehas (Néo-Zéland~is d'orieine
européenne), Les droits des consommateurs et d'autres brochures concernrolt les
élections, les impôts et les avantages que présente le Haori Hcus i.ng Act dont
l'application a été étendue aux 'I'okê Laouans ml. Le Race Relations Act avait été
traduit en tokélaouan. Les brochures avaient été publiées en six langues poly
nesiennes dont le 't oké Laouan . le ,~ouvernem(mt . cz-ait la :9lùpart des sor-vicès de
radiodiffusion et l'ensemble des services de télévision en Nouvelle-Zélande. Des
programmes d'information avaient été diffusés en maori du Camoa et des îles Cook
mais pas encore en tokélaouan, quoique des programmes de radio spécialement destinés
aux Tokélaouans eussent été diffusés. Il n'existait. pas de programme régulier
consacré à la situation des Polynésiens en Nouvelle-Zélande.

275. La IYrission siest enquis de la politique que suivai t la Puissance adminis
trante à l'égard des étrangers qui braconnaient dans les zones de pêche. Les
fonctionnaires néo-zélandais ont déclaré que le Département juridique du Ministère
des affaires étrangères avait établi des lois relatives a~x lirrites territoriales
des 'I'okè Lacu , Actuellement, la limite des eaux territori ales aux Tokélaou
était fixée à trois milles (4,8 km). Aux termes de la nouvelle législation, elle
s'était prolongée par une zone de pêche de neuf milles (14,5 km). La surveillance
des eaux territoriales incombait aux Tokélaouans et le Ministère des affaires
étrangères était chargé des détails de l'identification des navires étrangers.
La responsabilité de la surveillance des ealL~ territoriales incombe initialement aux
Tok~laouans. Toutes les informations qui parviendraient sur des navires se livrant au
b~aconnage sont communiquées au Ministère néo-zélandais des affaires étrangères. Le
Gouvernement néo-zélandais procède, pour les plaintes éh':mt il est saisi, de la même
manière que dans les cas· où des bâteaux de pêche étrangers pénetrent dans les eaux
territoriales n~o-z~landaises, à savoir en adressant des notes de protestation aux
p~s dont les navires ~ant commis des infractions battent Davillon.

~I Le Secr~tariat dispose de certaines de ces publications et les membres du
Comité sp~cial peuvent les consulter~
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276. Chaque atoll disposait d'une pa~re de jumelles puissantes et la population
était chargée de relever le nom exact d'un navire coupable de braconnaRe, son
numéro de série, son emplacernent et la date de l'infraction.

277. En ce qui concerne la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer,
les Tokélaouans avaient e~~ressément chargé les Néo-Zélandais de défendre leurs
intérêts lors des réunions de la Conférence. Tant que l~ Conférence n'aurait pas
adopté certaines mesures, les eaux territoriales ne seraient pas protégées et les
pêcheries et le fond des mers continueraient d'être exploités par des braconniers.
Pour respecter la limite de 200 milles marins, il faudrait adopter une nouvelle
optique. La Puis sa.nce administrante continuerait de défendre les droits du
territoire. L'attention des délégations part'i ci.parrt à la Conference avait été
appelée sur le fait qu'il fallait défendre les intérêts des Tokélaouans. Le
Gouvernement néo-zélandais communiquerait, prochai neiae.rt , aux rl'o:~~laCèl 1,:,1
résultats de la conférence la plus récente.

278. Le Président a déclaré que la Mission avait entendu, à la fois dans le
territoire et à Apia, des avis sur le nouveau rôle du Bureau des affaires
tokélaouanes. Pour terminer l'examen de l La ques t i on , la 'lssion a demande aux
représentants du Gouvernement néo-zélandais de lui faire part de leurs observations
sur le Bureau.

279. Selon les fonctionnaires du gouvernement, le Bureau des affaires tokélaouanes
devait être au service des insulaires des Tokelaou, et devait au premier chef,
s'employer à répondre directement aux voeux de la population. A cet égard, il
était bien plus qu'un instrument de la Puissance administrante. Les réunions des
fonos étaient limitées en raison des difficultés de transport, et l'un des
principaux objectifs était d'éliminer cette difficulté~ en fait~ le problème avait
déjà été résolu dans une grande mesure. Une part croissante du personnel du Bureau
était composée de Tokélaouans. Dans l'avenir, le Directeur du Bureau devait être
un Tokélaouan. r1ais, entre-temps, le nouveau Directeur intérimaire, M. N. D. Walter,
dispos ait de l'expérience nécessaire pour mettre en oeuvre les nouveaux pri nc i.pes ..
Il venai t de quitter la Nission permanente de la nouvelle-Zélande auprès de
l'Organisation des Nations Unies où il s'était dilectement intéressé à la question.

280. Les chanGements en cours témoignaient de la nouvelle optique et des nouvelles
méthodes de travail. Le statut juridique serait modifié ultérieurement.
Actuellement, le Bureau était un instrument de la Puissance administrante. Le
Ministère souhaiterait que les Tokélaou ~uissent, à un stade ultérieur, se passer
d'un administrateur. En ce moment, sa présence était nécessaire pour des raisons
juridiques et il jouait un rôle pratique, mais le chancement du statut juridique
entraînerait également la suppression du poste d'Administrateur.

281. Les fonctionnaires du Hinistère ont convenu, de même que les membres de la
Mission, qu'il fallait s'attacher tout particulièrement à faire comprendre aux
Tokélaouans que le Bureau leur appartenait. Actuellement, on tendait à le
considerer comme faisant partie du Gouvernement néo-zélandais. Le Directeur
intérimaire du Bureau recevrait des instructions strictes à cet égard, mais il
faudrait peut-êtl'e plus longtemps pour que cette idée s'ancre dans les esprits.
Les Tokelaouans, tout comme les habitants des îles Cook et de Nio~é avant eux,
craignaient que la Nouvelle-Zélande décide de leur accorder l'indépendance au
moment qui lui conviendrait, et non pas sur la demande des Tokelaouans.
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282. Etant donné que le Bureau acquerrait plus d'autonomie et que son personnel
était composé de fonctionnaires) la Hission a déclaré qu'elle souhaitait savoir
quelle était la situation du Bureau par rapport au Gouvernement (lu Samoa-Occidental.

283. Les diriGeants néo-zélandais ont déclaré que jusqu'ici les relations avaient
été sans problème et sans heurts et qu'elles suivraient "la voie pacifique";
toutefois, il se pourrait que des rivalités surgissent entre les communautés.
H. Gates a fait observer qu'avant de quitter Apia, H. Cotton, le Haut Commissaire
néo-zélandais et lui-même, avaient rencontre le Premier Ministre du Samoa
Occidental pour lui faire part des intentions de la Nouvelle-Zélande à l'~gard du
territoire. En outre, lorsqQe les faipules et les alikis (les membres les plus
âgés de la communauté) se sont rendus' à Apia, ils ont rencontré le Premier Ministre
et d'autres diriF,eants du Gouvernement du Samoa-Occidental.

284. Il était prévu. que le Gouvernement néo-zélandais entre prochainement en
contact avec celùi du~Samoa-Occidentalpour régulariser leurs relations. Les
Samoans ne seraient pas licenciês mais de nouveaux Tokélaouans seraient. recrutés.
Des plans visant à accroître les effectifs et les approvisionnements ainsi que la
fourniture de services et les achats pour les coopératives dans le territoire ont'
naturellement gonflé le budget.

285. La Mission a demande si des modifications étaieut prévues dans le Tokelau
Islands Public Service. En réponse, il a été indiqué qu'il existait une commission
de la fonction publique distincte pour les Tokélaou, placee sous le contrôle de
la New Zealand State Services Commission, qui avait été constituée sur le modèle de
la fonction publique de Nioue. Elle était composee de deux membres des New Zealand
Staff Services et d'une personne qui n'en faisait pas partie (M. Jock McEwen),
La Commission avait~son propre statut. Les arrangements politiques etaient
différents de ceux d!anciens territoires; toutefois, on estimait que la fonction
publique pourrait acquerir un caractère qui lui était propre. Des modifications
devaient intervenir, mais les arrangements actuels pouvaient durer Lndêfiniment.,
Le Gouvernement néo-zélandais n'était pas encore très sûr de ce que les 'I'okê Laouans
souhaitaient dans ce domaine. Le gouvernement serait heureux de recevoir toutes
suggestions sur la manière dont cette fonction publique pourrait être indépendante
du pouvoir politique.

286. La Mission a demandé si le Ministère pouvait présenter de plus amples
rensei~nements concernant la revendication touchant l'île Swain. ,En réponse, il a
été indiqué que les premiers Tokélaouans seraient arrivés dans l'île Swain
(Olohega) en 1400 après J.C. Cette île aurait été "offerte" à l'Américain
Eli Jennings par un Anglais inconnu en 1850. L'île avait appartenu à la famille
Jennings jusqu'au moment de son annexion aux Samoa américaines par proclamation
en 1925. La revendication des Tokélaouans a été présentée à plusieurs reprises.
Elle a été portée à l'attention des autorités des Etats-Unis tout récemment en 1976.
Les autorités néo-zélandaises ont fait savoir qu'elles auraient peut-être des
renseignements supplementaires au sujet de cette revendication ultérieurement.

287. Une des conclusions présentées par le fono géneral concernait les essais
nucléaires du Gouvernement français dans le Pacifique. La Mission a demandé quel
était le point de vue du Gouvernement neo-zélandais au sujet des effets de ces
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essais sur la population et sur l'environnement des Tokélaoun/. Les dirigeants
néo-zélandais ont répondu que les effets différaient selon que les essais étaient
souterrains ou non. Il 11' était pas exclu que le Gouvernement français reprenne
un jour les essais dans l'atmosphère. Un progra~e avait été établi pour surveiller
la zone sud-est de l'océan Pacifique, allant de Fidji au continent sud-américain,
pour établir quels étaient les risques pour la santé. Jusqu'à présent, les
Français avaient pris la précaution de faire leurs essais dans des conditions
climatiques favorables; ainsi, ie vent transportait les débris sur plus de
8 000 km d'ocean avant d'entrer en contact avec les régions peuplées. Jusqu'à
present, la Polynésie avait été en contact avec les débris seulement après que
ceux-ci aient fait le tour du monde.

288. Il existait toutefois le phénomène de "changement de direction des vents" qui
augmentait les risques de radiation. Dans la pratique, la région n'avait pas été
contaminée et ce phénomène ne s'était pas produit. Toutefois, le Gouvernement
néo-zélandais s'était immédiatement lance dans une campagne énergique contre les
essais nucléaires français dans la ré~ion, à laquelle s'étaient associés d'autres
Etats indépendants de l'ocean Pacifique ainsi que des territoire non autonomes de
la réeion. Il avait exprimé les voeux des Tokelaouans (et des Niouéens) et
s'était associé aux démarches entreprises au sein de l'Organisation des Nations Unies
pour mettre fin aux essais nucléaires dans l'océan Pacifique.

289. Dans la pratique, les dangers pour la santé étaient moindres maintenant que
les essais étaient souterrains. Il existait un risque que les radiations avaient
un effet nocif sur l'océan et son environnement; toutefois, on ne s'attendait pas
à ce que celui-ci devienne une réalité. La masse coralienne ne se prêtait pas à
l'explosion de grandes boroes , si bien que ces essais ne pouvaient engendrer des
raz de marée.

290. Un sujet de profonde inquiétude pour le Gouvernement néo-zélandais et pour
ceux qui relevaient de sa juridiction était !lla formation de voies de fuite". Le
gouvernement néo-zélandais avait coopéré avec des savants d'un laboratoire
sismologique qui pensaient que le Gouvernement français était conscient du danger
et avait creusé dans les profondeurs du· sous-bassement basaltique des atolls
coraliens au lieu de procéder à leurs explosions dans la masse coralienne : les
essais souterrains ne tenaient pas compte des conditions climatiques et, si ce
phénomène se produisait, il pourrait se dégager un nuage contaminé au-dessus
des atolls.

291. Aux Tokélaou, on r.rai~nait que les poissons dans les eaux territoriales aient
été contaminés. Le Gouvernement français a procédé à des enquêtes très sérieuses
à ce sujet et jusqu'ici, il n'existe aucune preuve d'une telle contamination.

292. Les fonctionnaires du Hinistè.re ont répondu par la négative aux deux parties
de l'enquête effectuée par la Mission, à savoir si l'on utilisait actuellement ou
si l'on prevoyait d'utiliser dans l'avenir les îokp.~ao~ à des fins militaires.

ni Par la suite, la ~nssion a pu consulter un ensemble de documents techniques
établIs par le Conmissariat français·à l'énergie atomique. Ces rapports portaient
sur les retombées radio-actives en 1967 et 1968 et la surveillance radio-active
sur les périodes allant de mai à décembre 1970, de juin à octobre 1971 et en 1972,
1973, 1974 et 197). ". Ces documents sont cLe.ssês au Secr~tariat où. les reernb re s du
Comité s}.1Ccic.l peuvent les' consulter.
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295. Les dirigeants néo-zélandais ont expliqué qu' il y avait de grandes différences
entre le droit écrit et le droit coutumier 'lui régissait encore la vie des
Tokélaouans. Les lois de la colonie des îles GiIber-, et Ellice, 'lui avaient été
appliquées dans les Tokélaou jusqu'en 1925, date à laquelle la Nouvelle-Zélande a
été chargée de les administrer, ont été progressivement remplacées par des lois
néo-zélandaises équivalentes; ces changements ont été en générsl bien acceptés,
mais l'évolution de la législation a parfois été difficile.

294. La r1ission a demandé et obtenu des exemplaires du Tokelau Is:ands Act de
1948 et des amendements y relatifs (voir annexes l à IV ci-dessous). La Mission
a fait observer qu'il semblait exister un nombre considérable de Imis et elle se
demandait comment ces lois étaient appliquées. Le Président a demandé si elles
avaient été modifiées pour pouvoir être appliquées aux Tokélaou puisqu'il n'existait
aucun mécanisme administratif dans le territoire pour assurer leur application.

293. L'attitude récemment adoptée par les grandes puissances a confirmé la
politique de la Nouvelle-Zélande à l'éga~d de ses voisins dans l'océan Pacifique
sud, à savoir que ceux-ci ne devraient pas être dépeuplés. L'intérêt moral,
humanitaire et maintenant stratégique a confirmé la sagesse de cette politique
qui a contribué à créer des conditions de vie plus favorables dans le territoire;
en répondant ainsi aux aspirations de la population insulaire.

Quant à la question de savoir si le territoire était une zone stratégique, il a été
reconnu que l'ocean Pacifique sud faisait l'objet d'un intérêt de plus en plus
grand, mais essentiellement aux fins de la pêche. Toutefois, les motivations
stratégiques ne pouvaient être exclues de la part des grandes puissances. On ne
pensait pas que les nouvelles tensions dans la région pouvaient avoir des consé
quences graves. Si la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer
décidait de fixer la limite des eaux de pêche à 200 milles marins, les flottes de
pêche importantes risqueraient de se voir écartées des mers septentrionales.. En
attendant, on pourrait limiter l'importance des prises par voie de négociations.
Les Tokélaou seraient alors en mesurè de vendre des denrées alimentaires aux pays
qui en ont besoin. On ne prévoyait aucune conséquence néfaste.

296. La législation des îles Gilbert et Ellice était fondée principalement sur le
Livre de prières anglican, et la première fois 'lue les Tokélaouans ont eu
connaissance de la teneur de quelques-unes des lois néo-zélandaises, ils ont
demand~ au gouvernement de ne rien changer ou de ne pas essayer d'améliorer leurs
anciennes lois, en particulier celle relative à la question du mariage entre
cousins germains 'lui était interdit par les coutumes tOkélaouanes. Les Tokélaouans
ont demandé 'lue la loi néo-zélandaise 'lui remplaçait leur loi soit modifiée. Ils
pensaient 'lue le droit écrit néo-zélandais av~it été introduit pour discréditer
leur droit coutumier. ,Les dirigeants néo-zélandais ont déclaré qu'en appliquant
les lois néo-zélandaises au territoire, on avait estime qu'il fallait tenir
compte de tous les aspects de la vie tokélaouane.

297. Quoi qu'il en soit, sur la question du divorce, il n'y avait aucun moyen de
se soustraire à la législation nêo-ezê.Landaisè , Avec de nouveaux changements en
perspective, il faudrait peut-être edicter de nouvelles lois. Le faipule pourrait
avoir à prendre des décisions fondées sur la loi. Les dirigeants néo-zélandais
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ont estimé qu'il n'était plus possible de passer sous silence àe problème et qll'il
fallait l'étudier de plus près; à leur avis, cela pouvait conduire à une sorte
d'autodétermination juridique.
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298. La Hission a demandé par qui étaient défendus les intérêts des Tokélaouans
au sein des organismes régionaux et internationaux, et en particulier, à la
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. Les dirigeants néo-zélandais
ont déclaré qu'une délégation takélaouane avait assisté à une conférence de la
Commission du Pacifique sud. L'idée a été émise qu'il fallait peut-être organiser
des réunions où les pays indépendants et les territoires autonomes dont la
Nouvelle-Zélande s'était faite le porte-parole seraient plus largement représentés.
A la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, ils étaient mieux défendus
ét ant donné que les pays de l'Océanie (y compri s les îles Cook, Nioué et le Samoa
Occidental) constituaient un groupe à eux seuls. Leurs intérêts Jtaient donc
représentés.

299. La Nouvelle-Zélande a insisté pour que la Conférence adopte une zone ~e 200
milles marins entourant chaque groupe d'îles ainsi que les continents. Dans
l'hypothèse où la Conférence réussirait, la Nouvell~-Zélande devrait envisager
quels seraient les meilleurs moyens d'établir les limites juridiques de ces zones,
en particulier la zone entourant les Tokélaou, ce qui devrait être fait dans le
cadre de la législation néo-zélandaise. Si la Conférence échouait, la Nouvelle
Zélande établirait néanmoins une zone de 200 milles marins, à moins que les
Tokélaouans n'y trouvent à redire, ce qui était peu probable.

300. La ~ûssion a estimé que les Tokélaouans devraient être conscients de
l'existence des instances régionales et internationales, ce qui leur ferait mieux
comprendre que leur territoire faisait partie diun tout qui est le monde qui
l'entourait et diminuerait leur sentiment d'isolement. La Nouvelle-Zélande
représentait les intérêts tokélaouans, mais la Mission se demandait dans quelle
mesure la population était consciente de l'existence de ces organisations.

301. Les dirigeants néo-zélandais ont déclaré que par exemple, le f}roupe des pays
de l'Océanie s'était réuni avant la Conférence sur le droit de la mer. Les
Tokélaou n'ont pas pu participer à la réunion en qualité de membres du Groupe;
toutefois, elle y participeraiènt à l'avenir en tant qu'observateur.

302. Les Tokélaouans ont assisté aux cérémonies de célébration de l'indépendance
de l~ Papouasie-Nouvelle-Guinée,à celles de célébration de l'accession à l'autonomie
de Nioué, à la fête nationale de Fidji et à la Conférence des Mini.s t res du travail
qui a eu lieu à Auckland. Au niveau local, les membres de la fonction publique
des Tokélaou se réunis saient pendant deux j ours tous le s deux mois. Ceux qui
recevaient une formation à l'étranger représentaient parfois les Tokélaou aux
conférences internationales, mais leur participation n'était pas encore effective
et il fallait faire en sorte que les fonos reçoivent des documents et des rapports
suffisamment détaillés sur ces réunions:--En outre, les problèmes de transport
et le fait que ces personnes étaient absentes des îles pendant longtemps avaient
donné lieu à de graves difficultés.
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303. La ~iJission s'est enquis du r01e joué par les organismes régionaux et inter
nationaux en ce qui concerne la situation des Tokélaou et des résultats qu'ils ont
obtenus. La Commission du Pacifique sud, lui a-t-on dit, a réalise des enquêtes
sur l'approvisionnement en eau, les coopératives, les pêcheries, le développement
agricole et les programmes sanitaires. Certaines institutions spécialisées avaient
travaillé en collaboration étroite avec la Commission. C'était le cas notamment
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et ï'agriculture (FAO)
pour le programme de lutte contre l'orycte nasicorne à Nukunonu et de l'Drganisation
mondiale de la santé (OMS) pour le programmB d'éradication de la filariose.

304. En ce qui concerne la possibilité de donner des rôles du même ordre à d'autres
organismes des Nations Unies, les autorités néo-zélandaises ont estimé que cette
question devait être débattue avec l'ensemble des petits territoires. Si un trop
grand nombre d'organismes étaient présents, s'il y avait trop de missions de visite
ou trop de rapports, il pouvait régner une certaine confusion. Lorsque l'assistance
était nécessaire, elle était la bienvenue, mais il serait préférable qu'elle soit
fournie par l'intermédiaire de la Commission du Pacifique sud qui avait une
meilleure compréhension des problèmes des pays de.rtrrês petite taille. Il se
pouvait que des considérations politiques aient limité l'efficacité de la
Commission et des puissances qui n'appartenaient pas à la région du Pacifique en
faisaient encore partie.

305. Les institutions devaient néanmoins faire parvenir leur assistance par
l'intermédiaire de la Commission et de la Puissance administrante. Il était
important de coordonner les di vers programmes ", En tout état de cause, la
Nouvelle-Zélande souhaitait appeler l'attention des institutions spécialisées sur
les problèmes, uniques en leur genre, des petits territoires et leur demander
d'adapter leurs techniques de manière à traiter plûS efficacement ces problèmes.

306. La Mission a ensuite été informée que les autorites néo-zélandaises avaài.ent
éprouvé des difficultés à obtenir des renseignements car l'assistance avait
consisté principalement en visites d'experts et, dans la plupart des cas,
l'assistance aux Tokélaou entrait dans le cadre d'un projet plus important ou de
responsabilités plus larges. Depuis 1959, des experts, envoyés le plus souvent
pas une organisation internationale, avaient visité le t~rritoire. Ces visites
ont été les suivantes: trois visites d'experts de l'OMS pour la lutte contre les
moustiques (1959) et la lutte contre la filariose (1965 et 1967); cinq visites
d'experts de la Commi ssion du Pacifique sud concernant l'artisanat (1963),
l'approvisionnement en eau (1969), les pêcheries (1971), l'hygiène dentaire (1973)
et l'agriculture (1974); une visite d'un représentant régional de l'Organisation
des Nations Unies (1967); une visite d'un expert du PNUD pour la lutte contre les
moustiques; et quatre visites d'équipes mixtes Commissl.on du Pacifique sud/FAO/PNUD
concernant l'élimination de l'orycte nasicorne (1967,1969,1972 et 1974):

307" La J:J.Iission a déclaré aux fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères
qu'elle avait pu se rendre compte que les contacts avec le monde extérieur
faisaient évoluer lentement le mode de vie des Tokélaouans. Toutefois, ils
semblaient redouter tous les changements susceptibles de modifier leurs rapports
actuels àvec la Nouvelle-Zélande. Compte tenu de ce fac"teur ainsi que des
obligations de la Puissance administrante en' vertu de la Charte des Nations Un~es
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et des résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 1541 (XV) du 15 décembre 1960
et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée Benerale, la r1ission a
demwldé à la Puissance administrante quelle politique elle appliquait pour rassurer
les Tokélaouans au sujet de leur avenir et pour les familiariser avec les options
possibles qui se présenteraient à eux lorsqu'ils seraient prêts à exercer leur
droit à l'autodétermination.

308. Les Néo-Zélandais ont estimé que la formulation de cette dernière question posee
par la Mission ~tait quelque peu contradictoire. Il était naturel, cela allait sans
c1ire, d1 i nt ormer les Tokélaouans sur les options qui se présenteraient à eux et, à
cet ~gard, les N~o-Z~landais ont indiqu~ : a) que la résolution 1514 (XV) de l'Assemblp.e
gGn~rale avait été traduite en langue tok~laouane et distribuée à chaque famille
tokélaouane en 1961; b) que des émissions radiophoniques et des !'llms concernant
cette question étaient présentés de temps à autre aux Tokélaouans~ c) que l'attention
de la population avait été s~pelée sur les possibilités qui s'offraient à elle;
d) que lors de réunions des fonos, notamment du Jona général, les queetins politiques
étaient débattues, parfois en présence d'un représentant de la Puissance admi
nistrante; et e) par conséquent, qu'un représentant des Tokélaou pouvait
participer aux discussions sur la question des Tokélaou dont était saisie
l'Organisation des Nations Unies. Cependant, après avoir explique cela, les
Néo-Zélandais ont dû ajouter que les Tokélaouans n'avaient manifesté que peu
d'intérêt au sujet de la plupart des choix qui leur etaient offerts. En tout cas,
ils n'avaient plus d'appréhension à ce sujet.

309. Il fallait tenir compte du fait que les Tokélaouans étaieut déjà des citoyens
nêo-aê Landais et qu'ils disposaient d'un poids politique - il y avait plus de
Tokélaouans vivant en Nouvelle-Zélande que dans le territoire. Il était
impossible d'iroa~iner que le Gouvernement néo~zélandais prenne des mesures
contraires à la volonté de la communauté tokelaouane et qui ne feraient qu'aviver
'Ses inquiétudes.

310. De plus, une relation s'était établie entre lès deux ~arties de la
communaut.ê , qui différaient des liens coloniaux habituels. Personne n'avait
proposé que la Nouvelle-Zélande rompe ce l~en afin d'économiser de l'argent. En
bref. les deux communautés faisaient l'objet de la même observation: le
Gouvernement néo-zélandais demeurait prêt à répondre aux voeux de la population
tokélaouane.

311. Le Gouvernement néo-zélandais n'empêcherait pas les Tokélaouans d'accéder
au statut de leur choix à la date qu'elles souhaitaient; la Nouvelle-Zélande ne
contraindrait pas non plus les Tokélaou à accepter quelque chose dont elles ne
voulaient pas. Des mesures seraient tout d'abord prises tendant à la décoloni
sation sur le plan administratif et pratique, et ce statut serait officialisé
par la suite. Au cours de ce processu~, les habitants des Tokélaou devraient
prendre plus clairement conscience du fait que leur avenir était entièrement entre
leurs mains. S'ils souhaitaient le changement, ils pouvaient l'obtenir.

312. La ~tission a fait observer que 'ce processus soulevait certains problèmes.
Les obligations qui incombaient à la Puissance administrante aux termes de l~

Charte avaient un aspect positif et non passif. Il semblait qu'il y ait eu une
certaine tendance vers uue prise de décjsion mais le problème de l'appréhension
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demeurait. La population pouvait choisir entre la dépendance et l'indépendance,
mais il existait entre ces deux extrêmes d'autres possibilités qu!il fallait faire
conna~tre à la population. Afin de la préparer, il était peut-être nécessaire de
donner l'assurance formelle que le nouveau statut ne porterait pas préjudice aux
relations avec la Nouvelle-Zélande mais dans ce processus, le choix devait être
opéré par la population et non par la Nouvelle-Zélande; les Tokélaou'n'avai~nt

pas besoin de suivre l'exemple de Nioué et des îles Cook. Elles pouvaient même
décider d'adopter un statut analogue à celui qui était actuellement le leur.
Néanmoins, il était indispensable d'informer la population sans suscite~ d'appré
hensions. C'est pourquoi il a semblé à la Mi~sion que la Puissance afuninistrante
devait prendre des mesures concrètes à cette fin.

313. La 'iissiol'l a ajoute que le problème était de savoir comment renseigner la
population qui pouvait actuellement ne pas être en mesure de comprendre
parfaitement les options qui lui etaient offertes. Le fait de choisir était tout
aussi important que ce qui était choisi. La manière de présenter des rapports ou
de les diffuser parmi la population était importante; si la population était
contrainte d'adopter cert8.ins concepts, il pouvait en résulter un malp.ntendu.
La volonté d'expliquer les choses était aussi importante que la manière de les
expliquer.

314. Les représentants de la Nouvelle-Zélande ont estimé que, sur cette question,
il n'y avait aucune divergence de vues entre eux et la Hission. Les Tokélaou
souhaitaient probablement parvenir à une ?olution différente de celles choisies
par Nioué et par les ~les Cook. En fait, la Nouvelle-Zélande ne savait pas ce que
les Tokelaou souhaitaient faire. fiais elle était prête à exposer les diverses
possibilités, bien qu'elle dnt prendre garde à ne pas accroître les appréhensions
des Tokélaouans. Le meilleur moyen de parvenir à une solution était non pas de
la présenter sous un aspect théorique, mais de l'aborder d'une manière pratique.
La nouvelle solution se rapprocherait du modèle de l'autonomie mais elle serait
entra~ee par une subvention financière qui ne serait pas illimitée. La
Nouvelle-Zélande donnerait des conseils et coordonnerait l'assistance. Dans
quelques années, on parviendrait peut-être à un stade où les représentants de la
Nouvel~e-Zélandepourraient siéger avec les membres du fono gén~ràl, ce qui ferait
mieux prendre conscience à la population qu'une relation pratique qui s'était
développée pouvait être officialisé~ sans que cele suscite chez les Tokélaouans la
crainte d'êtr.e abandonnés dans l'indépendance. Le moyen d'expression était d'une
importance décisive.

315. LR Nouvelle-Zélande pouvait être critiquee parce. qu'elle n'avait pas de
pr0~ramme officiel d'éducation politique mais elle savait que pour cette
communauté unique en son eenre, elle devait éviter de prendre des décisions
susceptibles de détruire le territoire. A une époque de changements politiques, où la
la tendance etait d'affluer vers les villes, la population tout entière pouvait
quitter les Tokélaou. Tant la Puissance administrante que l'Organisation des
Nations Unies devaient mettre au point une technique visant à sensibiliser la
population sur ce sujet.

316. Les autorités néo-zélandaises ont tenu à donner à l'Organisation des
Nations Unies toutes les assurances que le fono général et la population des
Tokélaou seraient informés des diverses options qui leu~ etaient offertes. Elles
espéraient que, dans le besoin de chaneement, la population aurait conscience
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que la voie pratique était la meilleure. Le Gouvernement néo-zélandais mettait
au point une nouvelle formule sùivant laquelle il était difficile d'évaluer les
progrès. si la question n'était pas abordée de cette manière, on ne parviendrait
sans doute pas à une solution. Il était indispensable que la Puissance administrante
et l'Organisation des Nations Unies manifestent leu~ bonne volonté avec persistance.

317. Les ent.retiens que les membzer, de la r.Iission ont eus avec les représentants
du Hinistère des a,ffaires étrangères à Hellington se sont terminés le 18 juin,
Le jour précédent, la Mission avait rencontré H. F. H. Corner, c1.dministrateur
des Tokélaou, ainsi que M. B. E. Talboys, vice-premier ~inistre et ministre des
affaires étrangères.

318. }1. Corner a éè0qué la nouvelle étape aux Tokélaou et le désir du Gouvernement
néo-zélandais de modifier le système sans inquiéter la population. La Nouvelle
Zélande répondrait aux besoins de la population et s'efforcerait de lui donner les
moyens de gérer ses propres affaires. Il l'assurerait de l'appui de la Nouvelle
Zélande. Les Tokélaou pourraient choisir le statut qu'elles souhaitaient mais,
pour les petits territoires, les options etaient peu nombreuses. M. Corner a
exprimé l'espoir que la Mission se féliciterait de ce changement d'attitude.

319. Il sera sans doute difficile d'interpréter leur résolution (la Mission a
reçu la première proposition au~ ~éneral à Fakato le 8 juin); ~ais elle prouvàit
que la situation avait considérablement évolué au cours des dix dernières années.

320. Les Tokélaou étaient l'une des dernières regions du monde soumises à l'examen
de la communauté internationale et la population de cett~ region avait des conceptions
qui lui etaient propres. L'ocean Pacifique a surpris ceux qui etaient habitues au
monde de la terre ferme. L'ocean Pacifique était un continent marin. Lorsqu'on se
trouvait parmi la population, on etait frappe par sa fierte et par· ses capacites. Elle
laissait une forte impression; elle pouvait subsister grâce à l'ocean.

321. Cette population était pleine d'énergie maintenant mais combien de temps
conserverait-elle la volonté de survivre? Les moyens de transport, les communi
cations, la nourriture et l'éducation occidentales, tout cela allait à l~encontre

de son attitude traditionnelle. Il n'y avait que deux moyens évidents de gagner
de l'argent: le tourisme ou l'industrie de la pêche en grand. L'une ou l'autre
de ces activités pouvait effacer les traits insulaires spécifiques. Mais il était
impossible de mettre la population en garde à ce sujet. On ne pouvait qu'établir
la structure qui lui permettrait de prendre une décision.

a

322. ri. Talboys a déclaré que le Oouver'neinerrt néo-zélandais se conformerait à
la position de la population des TokélaouQ Il ne l'engagerait pas à s'orienter
dans un sens particulier et ne chercherait pas à minimiser à ses yeux la valeur
qu'elle attachait à son association avec la Nouvelle-Zélande, où l'on faisait le
plus grand cas des ~okélaouans.

323. M. Talboys était d'avis que la Mission avait le même genre de responsabilité
que la Nouvelle-Zélande. Les Tokélaouans.comptaient sur l'une comme sur l'autre
pour s'assurer que personne n'essayait de contraindre la population à prendre une
décision. Si elle avait un sentiment profond de sécurité, elle pouvait être
disposee à s'engager dans la voie des changements administratifs.
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324. Une grande partie de la population des Tolt.elaou se trouvait déjà en
Nouvelle-Zr;lande. On. '1 inqulftalt de ce que, ai on i.'1lPOsait une
d'ci.ion a la population, d'autre. '1'ok81aouan8 viendraient s'installer dans

le p~s et on ne savait pas quelles en seraient les conséquences pour le Territoire.
C'était à la population de prendre des initiatives. Même si elle ne le faisait
pas, on n'y tro~erait rien non plus à redire. Le Ministre considérait la
résolution du~ g~nêral comme l'expression d'un sentiment profond de_ sêcur-ité.
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F. ENTRETIENS AVEC LES COMMUNAUTES TOIŒLAOUANES INSTALLEES
EN NOUVELLE-ZELANDE

1. Wellington, 17 juin 1976

325. Le 17 JU1n dans la soirée, la Mission et son escorte se sont rendues dans
le faubourg de Porirua où la Mission a rencontré des membres de la communaute
tokélaouane qui vivent dans la région de Wellington, principalement à Porirua
et Lower Hutt. Cent personnes environ ont participé à la réunion.

326. Dans son discours d'ouverture, le Président a signalé qu'en application du
principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, l'Organisation des
Nations Unies avait envoyé des missio~s de visite dans un certain nombre de petits
territoires pour se rendre compte de la situation et pour déterminer les voeux Qe

ri la population quant à son avenir. c'est pourquoi la Mission actuelle s'était
rendue dans les îles Tokélaol.' et· s'étuit ent;reit,enuc aveclle~ ~~n~ral, le fono
de village et autres àans chaque île et avait invité la population à exprimer
personnellement son avis sUr son avenir. Suivant la politique d'aide 'aux petits
territoires, la Mission ne pouvait imposer ses propres ~les en la matière. Les
entretiens se dérouleraient sur cette base.

327. La première personne qui a pris la parole a déclaré qu'il n'était pas question,
dans le cas des îles Tokélaou e~ de la Nouvelle-Zélande, d'exploitation par une
grande puissance. Il n'était pas question non plus, à son avis, d'indépendance.

3280 Le deuxième orateur a dem&~dé une précision à propos de l'autonomie et de
l'indépendance. Le Président a expliqué que toute décision concernant le statut
pOlitique futur du territoire devrait, de l'avis du Comité spécial, être prise par
la population tokélaouane, qu'elle se prononce pour l'autonomie, l'indépendance ou
une autre forme de gouvernement. Quant aux autres t~rritoires, ils avaient chacun
leurs problèmes propres de sorte que la solution choisie différerait peut-être
dans chaque cas.

329. La Mission a appris force détail détails sur les îles Tokélaou. Elle voulait
savoir comment l'Or.ganisation des Nations Unies pouvait assister la population
tokélaouane et, dans le cadre du dialogue actuel, comment la communauté pensait
venir en aide au territoire. La Mission lui a demandé si elle envisageait de
maintenir ses liens avec les atolls ou comment elle pouvait aider le Territoire.

330. Le p!'emier orateur a déclaré qu'en tant que citoyens néo-zélandais, ils
étaient tous contribuables et qu'une partie de leurs impôts était consacrée à
l'administration des îles Tokelaou; chacun d'eux y. contribuait donc indirectement.
D'autre part, leurs liens familiaux sont très forts~ les Tokélaouans installés
en Nouvelle-Zélande, qui sont relativement aisés par rapport à la population du
Territoire, envoient donc de l'argent à leurs familles demeurées dans le Territoire.
Certains projets ont été finances par les communautés de Nouvelle-Zélande. Lorsque
des typhons s'abattent sur le territoire, les Tokélaouans installés en
Nouvelle-Zélande contribuent directement aux secours. Ils continuent à avoir
des obligations envers leurs familles avec lesquelles ils avaient des liens
indissolubles.
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331. Le troisième orateur a déclaré que les îles Tokelaou étaient àdministrées
par la Nouvelle-Zélande èlepuis plus de 50 ans. Quarante ans plus tôt, la
Nouvelle-Zélande pourvoyait entièrement aux besoins du Territoire mais,
actuellement~ il ne savait pas au juste quelle était la situation. Ce qu'il
savait c'est que les îles Tokélaou dépendaient encore beaucoup de la Nouvelle
Zélande. Il estimait que le Territoire devrait maintenant pouvoir être autonome.
Les autorités d'Apia étaient trop éloignées du Territoire pour en connaître les
réalités quotidiennes. L'administration devrait s'installer sur place. En 51 ans,
on aurait dû créer des écoles pour former des médecins et des enseignants; or ces
spécialistes n'étaient toujours pas du niveau de leurs homologues néo-zélandais.
Certaines catégories de professions libérales, comme les avocats, sont inexistantes;
il aurait fallu remédier à cette situation il y a 25 ans. Au cours des trois
dernières années, l"attitucle de la N'ouvelle-Zélande s'est modifiée, d'après
l'orateur. Il a demandé si la Mission y était pour q~elque chose. Il a également
demandé si des Néo-zélandais vivaient dans les îles Tokélaou. Si la Nouvelle
Zélande s'était ac~uittée convenablement de sa tâche, les îles Tokélaou seraient
capables aujourd'hui de s'administrer elles-mêmes.

332. Le quatrième orateur a tenu à préciser que les op~n~ons qu'il exprimait
n'engageaient que lui. Il estimait que les Tokélaouans vivant en Nouvelle-Zélande
avaient des problèmes plus graves que ceux qui étaient restés dans le Territoire
et qu'ils devraient se demander comment les résoudre. Ils ne comprenaient pas
vraiment la civilisation occidentale. Vouloir l'indépendance etait dangereux et
risquait de les perdre. Il serait préférable.qu'ils essaient de mieux comprendre
leur situation actuelle.

333. Le cinquième orateur a déclaré que certains pays et îles étaient bien devenus
autonomes et indépendants mais qu'il leur manquait les ressources nécessaires pour
subsister. Certainea années, les îles Tokélaou ne produisaient que 70 tonnes
métriques de coprah. Il se demandait comment le territoire pouvait assurer sa
subsistance dans ces conditions. Pour gagner leur vie, les habitants n'avaient
~'autre issue que de venir en Nouvelle-Zélande et de contribuer à l'économie du
pays. Pour monter une affaire aux îles Tokélaou, il fallait abattre les cocotiers
et si cela continuait, il n'en resterait bientôt plus sur l'île. Bref, pour les
îles Tokélaou; ce serait courir au suicide que d'essayer de se tirer d'affaire
toute seules.

334. Le sixième orateur estimait que quoi que le Fono général décidât de faire
aux îles Tokélaou, le paya pourrait y donner suite~ la Nouvelle-Zélande versait
au Territoire une subvention suffisante et il y avait place pour une augmentation
de la production de coyrah. Les anciens, autrefois, s'étaient opposés à ce que
l'on plantât de nouveaux cocotiers. L'orateur n'approuvait pas le système actuel
selon lequel les anciens contrôlaient la production de coprah. Il se demandait
comment la jeune génération pouvait gagner sa vie. Même si l'on sollicitait l'avis
de spécialistes, le Conseil des anciens pouvait toujours annuler toutes les
décisions. Pour que les entretiens qui avaient lieu actuellement aboutissent,
les îles Tokélaou devraient attendre la mort des anciens qui y siégeaient.
C'étaient les Tokélaouans qui vivaient en Nouvelle-Zélande qui devaient s'inquiéter
de leurs petites îles et non pas le contraire.
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335 Le septième orateur a demandé si le programme de décolonisation actuel
s'appliquait à la Nouvelle-Calédonie et à Tahiti ou s'il ne concernait que les
territoires du Commonwealth britannique. Le Président de la Mission lui a répondu
que les territoires qu'il venait de mentionner avaient été rayés depuis plusieurs
années de la liste des territoires non autonomes, la France ayant déclaré que l~s

peuples de ces pays ava.Lerrt choisi de faire pattie de la métropole.

336. L: huitième orateur a fait observer que les Tokelaouans présents n'avaient
exprimé que leurs vues personr-~lles. Il a demandé quelle en était la raison •
La situation ne permettait pas encore aux îles Tokelaou de devenir indépendantes.
Elles n'étaient dotees ni d'Ille économie autonome, ni des connaissances specialisées
grâce auxquelles un Etat indépendant pourrait être fonde. Pour construire une
maison solide, il fallait de bonnes fondations et des pilots résistants (il
s'agissait en l'occurrence de la construction d'une fale tokélaouane). La Mission
pourrait peut-être indiquer aux Tokelaouans comment construire une maison solide
avant que l'on n'aborde la façon dont ils pourraient gérer leurs propres biens.
Il fallait d'abord une bonne education et une économie saine. Il voulait savoir
comment on pouvait établir une economie satisfaisante sur un sol ingrat. Il
estimait qu'une assistance permettant de développer l'industrie de la pêche devrait
être fournie aux îles, car les Tokelaouans etaient de bons pêcheurs. Quoi qu'il
en soit, le bien-être du peuple tokelaouaD. devai~ être pris en considération.
Peut-être qu'un gouvernement intérieur autonome inspiré de celui de Nioue serait
possible.

337. Le neuvième orateur pensait que les Tokélaouans vivant en Nouvelle-Zélande
devraient apporter leur concours dans le domaine de l'enseignement. Ils avaient
signale à leurs familles qu'il était nécessaire de faire des etudes. Huit ans
plus tôt, ils avaient enfin obtenu les services d'enseignants européens dans les
îles. Ils envoyaient de l'argent à leurs parents pour qu'ils puissent acheter des
embarcations à moteur leur permettant de faire de meilleures pêches et de resoudre
le ~roblème alimentaire. Il a fait remarquer que les essais nucléaires effectués
dans le Pacifique étaient en train d'empoisonner les poissons de la region.
La plupart des Tokélaouans établis en Nouvelle-Zélande travaillaient dans les
chemins de fer ou des usines. Ils écrivaient à ceux qui envisageaient de les
rejoindre dans le cadre du plan de réinstallation, pour décrire le climat et les
vêtements. Ils slefforçaient toujours de bien informer ceux qui étaient restes
dans les îles.

338. Le dixième orateur était d'avis que les îles Tokélaou ne devraient pas devenir
indépendantes. Il estimait que la communauté de Wellington pouvait aider les atolls
grâce aux impôts sur le revenu et à l'assistance financière du Gouvernement néo
zélandais. Les impôts sur le revenu verses par la communauté tOkelaouane en
Nouvelle-Zélande devraient être utilises au profit exclusif des îles Tokelaou.
Il lui avait été dit qu'il n'y avait pas assez de specialistes dans le Territoire.
Un programme special devrait être mis en place et execute dans les îles Tokelaou.
Il estimait que les voyages officiels effectués dans les îles étaient parfois
inutiles, que certains d'entre eux pourraient être supprimés et qu'il serait plus
avantageux d'utiliser les fonds ainsi économises pour y envoyer des sacS de terre
afin d'amender les sols. L'ONU pouvait également aider à accroître la superficie
des terres cultivables. Il se pouvait que les membres de la Mission ne soient pas
de cet avis, mais il les engageait à examiner ce point lorsqu'ils seraient de
retour à New York. Il estimait que tout était possible à qui voulait bien s'en
donner la peine.
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339. Le onzième orateur qui avait accompagné la Mission sur le Cenpac Rounder,
tenait à faire savoir aux Nations Unies que la Nouvelle-Zélande s'était très bien
occupée des îles Tokélaou depuis 1925. Le sang avait coulé dans certains pays
pour accéder à l'indépendance, mais rien de tel ne se passerait dans les
îles Tokélaou qui étaient le paradis des mers du Sud. Il ne serait pas bon que
les îles Tokélaou devinssent indépendantes. La Nouvelle-Zélande leur avait
apporté une aide considérable et certains de leurs voisins des mers du Sùd en
éprouvaient quelque jalousie. Il appuyait ce que le Fono général avait déclaré
à la Miss i.on et y ajoutait que le peuple ne voulait ni l'indépendance ni
l'autonomie. Il se demwldait comment l'ONU traiterait la Nouvelle-Calédonie
ou la Polynésie française. Le Comité spécial déciderait-il de les inscrire sur
la liste ou consulterait-il la Prance? Elles étaient après tout semblables aux
autres territoires de la région. Les îles Tokélaou avaient été administrées en
tant que partie des îles Gilbert et Ellice; elles avaient été retirées du système
"hiérarchique" en 1916 et celui-ci avait fait place à un gouvernement local
relevant de la Couronne. Le Conseil des anciens n'avait jamais cesse de jouer
son rôle. Il tenait enfin à ce que toute solution suggérée par la Mission soit
publiée dans la presse néo-zélandaise pour que chacun puisse en prendre connaissance.

340. Le douzième et dernier orateur était une femme qui a déclaré que les îles
Tokélaou ne devraient accéder ni à l'autonomie ni à l'indépendance. Il n'y avait
pas de sources de revenus stables dans le Territoire. Une seule ressource
(le coprah) pouvait être exportée e~ elle ne pouvait suffire à assurer l'autonomie
ou l'indépendance. Les îles Tokélaou étaient comme de jeunes élèves, elles
devaient continuer d'apprendre. Elle avait lu que divers pays avaient accédé
à l'autonomie, mais elle estimait que l'accession à l'autonomie ou à l'indépendance
serait la pire solution pour les îles Tokélaou. Il n'y avait pas assez de médecins
et d'enseignants qualifiés, ni premier ministre, ni juriste dans le Territoire.
Celui-ci devait continuer d'apprendre jusqu'à ce qu'il soit c~pable de tenir sur
ses deux jambes.

341. Tous les membres de la Mission ont pris la parole lors de la clôture de la
réunion pour assurer la communauté qu'il étaient venus dans le Ter:-âtoire avec
un esprit ouvert et qu'il serait contraire aux principes 'des Nations Unies de
forcer la population à prendre une décision qu'elle n'aurait pas librement choisie.
Le rôle de la ~ssion n'était que de procéder à une enqûête et de faire rapport
au Comité spécial. Le rapport serait rendu public et tous cet~ qui le souhaiteraient
pourraient en prendre connaissance.

~\
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2. Rotorua, 19 juin 1976

342. Accompagnée par JYlM. Walter et Vulu la Mission a pris l'avion le 19 juin pour
Rotorua où elle a rencontré la communauté tokélaouane' le soir même. Environ
40 à 50 personnes ~nt assisté à la réunion. M. Walter a ouvert la discussion en
déclarant que la Mission avait appris aux Tokélaou combien forts étaient les
liens qui unissaient les1i.bkélaouans de Nouvelle-Zélande à ceux des îles. Chaque
année, le Gouvernement néo-zélandais avait rendu compte à l'Organisation des
Nations Unies des nou~eaux projets entrepris aux Tokéle~u et de la situation
dans les îles. L'Organisation avait envoyé une Mission dans le territoire et elle
était venue maintenant s'entretenir avec l~~ Tokelaouans.

343. Le Présid~nt a üeclaré que la Mission s'était rendue aux Tokélaou parce que
l'Organ.isation des Nations Unies estimait que toUR les peuples avaient le droit
de se prononcer sur leur propre destin. Certains avaient choisi l'ind§pendance,
d' aut res l'autonomie. Il Y en avait qui avaient préfére d'autres solutions.
Il était important que la population décide lib~ement et sans pression extérieure.
Les Tokélaouans avaient examiné les ressources dont ils disposaient, li effectif
de leur population et c'était à eux maintenant de prendre une décision. si la
Mission avait pris contact avec les communautés tokélaouanes de Nouvelle-:ztlande
c'était moins pour pose! des questions que pour écouter, afin de se feire une idee
complète des vues de la population des '.L'okélaou et de savoir avec certitude
quels étaient ses voeux.

344. Le premier orateur a dit que les Tokêlaouans se rendaient en Nouvelle-Zélande
dans un certain but et qu'une fois ce but atteint, ils espéraient revenir à
Tokélaou. Ils étaient satisfaits des conditions de vie en Nouvelle-Zélande et ils
jouissaient desmêmes droits que tout ressortissant néo-zélandais, quelle que soit sa
couleur. Lui-même s'était rendu en Nouvelle-Zélande pour y faire des études.
Après y avoir acquis des connaissances et une certainE' formation, il avait voulu
revenir aux Tokélaou mais il s'était heurté à des difficultés du fait que là-bas,
ses capacités ne pouvaient être exploitées. l,es personnes qui passaient cinq ou
six ans en Nouvelle-Zélande pour y acquérir une formation y demeuraient très
souvent. Sur dix Tokélaouans qui allaient faire leurs études outre-mer neuf
restaient en Nouvelle-Zélande. Or, l'éducation qu'ils reçoivent là-bas devrait être
considérée comme une aide fournie par la Nouvelle-Zélande aux Tokélaou et eux-mêmes
devraient mettre leurs talents au service des îles.

345. La Mission a rappelé qu'elle était là pour s'enquérir directement auprès de
la population de la manière dont elle envisageait l'avenir des îles tant sur le
plan économique que sur le plan politique. Ausr&i les gens devaient-ils exprimer
francr.ement le fond de leur pensée à la ~üssion.

346. Le deuxième orateur a été M. Tu.alavi, Presi.dent de la communauté tokelaouane
de Rotorua. A son avis, les Tokélaouans n'étaient pas encore~prêts pour une
modification quelconque du système actuel, principalement par-ce qu'il n'y avait pas
encore suffisamment de Tokelaouans instruits et sachant par expérience tout ce que
le changement impliquait. D'autre part, il y avait le problème du financen:.ent. A
moins que la Nouvelle-Zélande ou l'Organisation des r.~ations Unies ne décide
d'implanter des industries ou des usines dans le territoire, la population ne serait
jamais en mesure de se suffir à elle-même. Certains types d'industries légères
conviendraient fort bien à l'économie du territoire.
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347. De l'avis du troisième orat.eur, il n'était pas facile de se prononcer sur son
propre avenir. Il fallait du temps pour tout examiner. La population des Tokélaou
n'avait jamais GtG encouragée ù prendre des initiatives et a moins que des
industries ou des entreprises viennent s'établir dans les îles, elle ne serait.
pas en mesure de décider de son propre avenir avant longtemps. Plus tard au cours
de la reunion, ce troisième orateur a repris la parole pour dire que plusieurs
années auparavant, la population des Tokélaou avait exprimé le desir de voir se
construire une école secondaire aux Tokêlaou. L'administration néo-zélandaise
s'était bornée à désigner chaque année dans les îles quatre ou cinq enfants
qu'elle envoyait en Nouvelle-Zélande pou~ qu'ils reçoivent un enseignement secondaire.
Les autres enfants n'avaient nulle part où aller pour poursuivre leurs études.
C'était l~ sa seule critique à l'égard de la Puissance administrante.

348. Le quatrième orateur a dit qu'il était heureux que la Mission ait pu se rendre
compte par elle-même des difficultes des Tokelaouans. Le territoire etait dépourvu
de ressources et la population n'était pas en mesure de créer une économie. Lui
même avait v~cu deux ans dans les Samoa américaines et quatre ans en Nouvelle-Zélande,
de sorte qu'il avait pu se rendre compte des differences entre les deux. Ev,
Nouvelle-Zélande, tout le monde bénéficiait de chances égales. Aux Tokê Laou les
possibilités ~e formation etaient très limitees. Quand il touchait son salaire
en Nouvelle-Zélande il en envoyait une partie à sa famille aux Tokélaou et
conservait l'autre partie pOt~ lui-même et pour sa famille à Rotorua. L'ennui était
que l'argent qu t i.L envoyait aux Tokélaou n'arrivait pas en totalité. Une partie
était bloquée aux Samoa occidentales. La navigation à proximité des Tokelaou posait
egRlement un problème. Lorsque la mer était mauvaise, les bateaux s'échouaient
sur les récifs et marchandises et argent se perdaient. Ce quatrième orateur a demandé
à la Mission d'intervenir pour que l'on fasse des travaux en vue d'améliorer les
chenaux de navigation entre les récifs.

349. En ce qui concerne les transferts de fonds, la Mission a explique que si
l'argent reçu à Tokélaou ne correspondait pas intégralement à la somme envoyée,
c'était à cause des opérations de change entre les monnaies de la Nouvelle-Zélande
et des Samoa occidentales. De toute façon, les Tokélaouans avaient besoin d'argent
samoan pc~ acheter des marchandises samoanes.

350. Les Tokélaouans présents ont replique, pratiquement en choeur qu'ils
voulaient que toutes leurs transactions se fassent en monnaie néo-zélandaise et que
celle-ci soit utilisée dans les îles à la fois comme monnaie légale et comme
monnaie commerciale.

351. M. Walter a expliqué que les transferts d'argent posaient deux problèmes. Le
premier avait trait au mode de transfert puisque les mandats postaux n'existaient
pas dans le territoire. Le Bureau des affaires Tokélaouanes à Apia espérait
remédier a cette situation sans tarder. L'autre problème était celui du taux de
change. Le dollar néo-zélandais avait baissé de valeur. Actuellement, le dollar
nêo-z êl.anda'i s valait 0,75 dollars des Samoas occidentales alors que deux ans
aupa ravavt , il valait 1,10 dollar des Samoas occidentales.

352. Le cinquième orateur a déclaré qu'il vivait en Nouvelle-Zélande d~ns l'espoir
que ses enfants recevraient une éducation qui leur permettrait d'apporter une
contribution utile aux îles Tbkélaou. Il a approuvé les liens existants entre la
lbuvelle-Zelande e~ les îles Tokélaou et souscrit aux opinions émises par les orateurs
précédents.

- 114 -

\'~

353. L' orat
travailler P'
au cours de
Nouvelle-Z€ü
des anciens (

354. Le sep
d'industries
un plan déta
un problème
connaissance
nisation. C
n'avaient en
du travail.
devrait étudj
entre autres

355. Le hui
déployés en
territoire ét
l'Orgal1.Îsati
d'assistance
dans les îles
études. Les
avaient de la
connaissances

356. Une or
son avis, la
connaître l'
visite dans l
son rapport s
lui ont été c
a alors deman
collectivités
neO-Zél'llldais
seraient adre
connaissance.

357. Le dixi
Nouvelle-Zéla
nourri ture et
la Nouvelle-Z
il estimait q

358. Le dern
mêmes de leur
visite, la Mi
d'existence d
Gouvernement
d'assistance
des Nations U
disposait pas



ress

1

influ
que l
les c
L'or
qu'i
pour
l'Or
Toké
joue
l'
men
lutt
supe
lagu
les
des
rall... .per:J:
au
opi
env
pe

359
cora
La
for
s'el
Toki

il
de

356. Une oratrice a déclaré qu'elle représentait l'association féminine locale. A
son aV1S, la Puissance administrante faisait oeuvre utile. L'oratrice a voulu
connaître l'avis des Fonos et les impressions que la Nission avait retirées de sa
visite dans les îles. Il lui a été répondu que la T1ission n'avait ~as encore établi
son rapport sur le territoire, mais les avis exprimés par le ~~ général de Fokaofo
lui ont été communiqués, ainsi qu'aux autres participants à la réunion. L'oratrice
a alors demandé que des exemplaires du rapport de la Hission soient envoyés aux
collectivités pour leur information. La ~1ission a déclaré que les fonctionnaires
neo-zél~dais qui l'accompagnaient lui avaient donne l'assurance que les exemplaires
seraient adressés à chaque collectivité afin que les intéresses puissent en prendre
conna1ssance.

355. Le huitième orateur a remercié le Gouvernement néo-zélandais des efforts
déployés en faveur des îles Tokélaou; toutefois il a estimé ~ue les hôpitaux du
territoire étaient dotés d'un équipement insuffisant. Il a exprimé l'espoir que
l'Org~~isation des Nations Unies seconderait la Nouvelle-Zélande dans ses efforts
d'assistance au territoire. Il était en faveur de la création d'industries
dans les îles afin que les enfants aient un emploi lorsqu'ils auraient achevé leurs
études. Les enfant s des Tokélaouans qui étaient venus en Nouvelle-Zélande
avaient de la chanc e et l'orateur a exprimé l'espoir qu'ils utiliseraient leurs
connaissances au profit du territoire.

354. Le septième orateur a avancé plusieurs propositions. Les îles avaient besoin
d'industries. h~ant donné la superficie des terres cultivables il fallait élaborer
un plan détaillé d'utilisation des sols. Les difficultés de communications posaient
un problème entre les trois atolls. En 1964, un ouvrier avait été tué et, à la
connaissance de L' oz-atieur , sa femme et sa famille n'avaient jamais reçu d'indem
nisation. Ce n'était pas ~n cas isolé. Ni la population ni le Bureau d'Apia
n'avaient entrepris de démarches sur la question de l'indemnisation des accidents
du travail. Avant de prendre une décision sur son statut futur, la population
devrait etudier les possibilités de développement du territoire. L'orateur a proposé,
entre autres, d'examiner la possibilité de développer la. culture des perles .

353. L'orateur suivant a déclaré qu'il était venu en Nouvelle-Zélande pour
travailler pour le Gouvernement néo-zéland~is. Les avis recueillis par la Mission
au cours de sa vis i.t e r::orrespondaient aux vues des Tokélaouans habitant la
Nouvelle-Zélande. Bien que résidant en Nouvelle-Zélande, il attendait la décision
des anciens des îles Tokélaou.

•,

;,

357. Le dixième orateur a remercié le Gouvernement de lui permettre de V1vre en
Nouvelle-Zélande. Il avait quitté les îles Tokélaou parce qu'il y avait pénurie de
nourriture et de terres. Il souhaitait que les îles conservent leurs liens avec
la Nouvelle-Zélande, mais qu'elles soient responsables des affaires locales.
Il estimait que les enfants recevaient un meilleur enseignement en Nouvelle-Zélande.

358. Le dernier orateur a déclaré que ies Tokélaouans souhaitaient décider eux
mêmes de leur avenir, bien qu 1ils aient en réalité peu de choix. Au cours de sa
visite, la Mission avait pu se rendre compte du mode de vie et des conditions
d'existence de la population des îles. Celles-ci dépendaient depuis longtemps du
Gouvernement néo-zélandais. On s'était peu soucié jusqu'ici d'étudier les formes
d'assistance possibles, de la part du Gouvernement néo-zélandais ou de l'Organisation
des Nations Unies. S'agissant de l'exploitation des ressources, l'orateur ne
disposait pas de renseignements sur l'industrialisation de petits territoires
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ressemblant aux îles Tokélaou, mais il était certain que la Mission pourrait
influencer le Gouvernement néo-zélandais dans ce domaine. Elle connaissait mieux
que lui les projets en préparation. Il n'y avait pas d'échanges de ·vues entre
les collectivités établies en Nouvelle-Zélande et la population du territoire.
L'orateur était néanmoins reconnaissant au Gouvernement néo-zalandais de l'aide
qu'il accordait généreusem~nt au territoire. Il a exprimé l'espoir que la Mission
pourrait faire part de ses observations au Gouvernement néo-zélandais et que
l'Organisation des Nations Unies participerait à certains proj ets. Les îles
Tokélaou n'étaient pas autonomes et ne pouvaient: le devenir à moins que l'ONU ne
joue Ul1 rôle actif et contribue à la recherche, en particulier dans le domaine de
l'agriculture, de la pêche aux crustacés, de l'étude des espèces de poissons
menacées de disparition et en donnant des conseils au territoire sur les moyens d~

lutter contre les braconniers étrangers et sur la possibilité d'étendre la
superficie des terres cultivables par des moyens scientifiques ou en comblant la
lagune au moyen de terre importée. Il était également indispensable d'étendre
les limites de la zone de pêche. Une fois ces problèmes résolus, la population
des îles aurait la possibilité de réfléchir et de se prononcer. Entre-temps, il
fallait maintenir le statu quo et continuer à procéder à des échanges de vues
periodiques avec les représentants des collectivités établies en Nouvelle-Zélande
au sujet des projets concernant le territoire. Enfin, l'orateur a souscrit aux
opinions émises par les personnes qui a.vaient pris la parole avant lui. Il
envisageait avec plaisir une évolution positive de la situation dans les îles qui
permettrait à la population de prendre ses propres affaires en main.

359. A la fin de la réunion, M. Welter a indiqué aux participants qu'il
comptait se rendre au Bureau des affaires tokélaouanes à Apia à la fin juillet.
la réunion revêtait donc un intérêt particw.ier pour lui. Les participants avaient
formulé un certain nombre de suggestions a. l'intention de l'Administration et il
s'en occuperait au premier chef. De par ses fonctions, il avait affaire aux
Tokélaouans du territoire, mais aussi aux Tokélaouans de Nouvelle-Zélande et
il souhaitait revenir à Rotorua pour s'entretenir à nouveau avec les membres
de la communauté avant de se rendre à Apia.
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J. Auckland, le 20 juin 1976

560. Le- dimanche 20 juin, la Mission s'est rendue à AuckLand après une brève
visite à Rotorua. Dans la soirée, pendant une tempête de neige record pou~ la
région, la Mission s'est entretenue avec les Tokélaouans vivant dans les environs
d'Auckland. Ce groupe comptait environ 75 personnes. M. Walter & présenté la
:ïssion et expliqué son objectif. Il a dit que cette réunion était la dernière
réunion officielle prévue sur l'itinéraire de la '~ission. Ce n' est qu'après qu' e Llr
pourrait rédiger son rapport qui serait un document public, accessible à tous ceux
qui désireraient le lire.

361. Une première personne a demandé si l'on pourrait accorder une assistance aux
Tohélaouans désireux de poursuivre une quatrième et cinquième années Q'école. Il
fallait suivre un enseignement complémentaire et même un enseignement supérieur
pour pouvoir gérer ses propres affaires. Selon cette personne, il fallait ouvrir
d'autres portes aux Tokélaouans qui étudiaient dans les écoles secondaires en
Nouvelle-3élande, pour qu'ils puissent poursuivre leurs études et entrer dans des
écoles normales, dans des écoles de médecine et dans d'autres établissements
supérieurs. Cette personne appuyait la revendication de l'île de Swains et
considérait que l'avenir des Tokélaouans était dans la pêche. Les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies devraient aider les Tokélaouans à se débarrasser
des braconniers.

362. La ;~ission a as suré l'orateur que l'Organisation des Nations Unies désirait
fermement accorder une assistance, mais qu'il y aurait évidemment des limitations
financière s.

363. Une deuxième personne a déclaré que la Nouvelle-Zélande versait d'importantes
subventions aux Tohélaou~ mais Que, selon elle, le travail effectué ne semhlait
pas correspondre à ces subventions. Une partie servait à rémunérer les
travailleurs étrangers au Territoire et le montant de ces rémunérations 'Courrait
être versé aux Tokélaou au titre d'aide supplémentaire. Des 'I'oké Laouans pourraient
par exemple travailler au Bureau des affaires tohélaouanes, à Apia. Cette
perSOllne a ensuite critiqué le Gùuvernement fran~ais, à cause des essais
nucléaires qu'il effectue dans le Pacifique, et a jugé déplorable que les
Tokélaouans aient à subir les conséquences de ces essais. La JUssion a souligné
que la question des essais nucléaires avait été mentionnée dans l'un des documents
présentés par le Fono général à la Mission. Ultérieurement, cette personne a dit
qu'elle pensait que le Gouvernement néo-zélandais devrait installer des industries
légères dans les îles Tokélaou sur les terrains qui ne sont pas utilisés pour
produire du coprah,afin de créer des emplois dans le Territoire. Elle s'est
également plainte des braconniers qui pêchaient dans les eaux appartenant au
Territoire et déclaré qu'il faudrait utiliser les roches coralliennes provenant
du dynamitage du chenal pour construire un aéroport, ce qui faciliterait les
voyages.

364. Une troisième per-sonne Ft demandé si l'Or~9.nisa.ticn des Nations l'nies jouerait
un rôle dans l'avenir du Territoire. La >lission a expliqué que l'Organisation
écouterait la population et appuierait ses désirs et ses aspirations. Personne
ne peut décider de ce que désire la population à sa place. Cette même personne
a continué en appelant l'attention sur 1111,exode des compétences l1 des îles Tokélaou.
Elle a demandé ce que l'Organisation des Nations Unies pourrait faire pour le
Terri toire, dans le cas où les 'I'okêLaouaris choisiraient l'B,utonomie ou l'indépendance
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et si l'OrgA.uisatiun disJ..lf"'lf1A.it de terrains qu' e l.Le pourrait donner aux 'I'oké Laouans ,
La mission a exp'Ldqué qu'elle ne pouvait rien promettre pour le moment et Clue des
recommandations seraient formulées par la suite, d'après son rapport. Cette même
pe:r-sonne a dit ClU' elle ne prévoyait pas un bel avenir pour les Tokélaou, à cuuae
de la faible superficie du Territoire. Selon elle, la Nouvelle-Zélande était
l'avenir des Tokélaou. Les Maoris de Nouvelle-Z~lande ~taient cousins germains
des Tokélaouans et pourraient les aider à s'y établir.

365. Une Cluatrième personne a demandé des éclaircissements sur la manière-dont
les Tokélaouans pourraient se gouv~rner eux-mêmes. Elle a demandé si la Mission
était venue pour installer un gouvernement to1élaouan. La Mission a déclaré
Clu'elle n'était pas venue avec des idées préconçues concernant l'avenir des
Tokélaouans. Elle n'était en tout cas pas venue pour installer un gouvernement
tokélaouan, ce Clui incombait à la population, et personne ne ~ouV8it d~cider pour
elle ce Clu'elle désirait. Si elle souhaitait maintenir son système actuel, c'était
à elle de le décider. Si elle préférait un autre système Clu'elle avait lIimaginé ll

,

c'était à elle de le décider. La Mission était là pour écouter la ~opulation et
faire rapport sur ses déclarations.

366. Cette personne a ensuite remercié le Gouvernement néo-zélandais de·la manière
dont il s'était occupé des intérêts des Tokélaouans. Elle a également remercié
l'Organisation des Nations Unies de l'assistance Clu'elle avait accordée, soit
directement, soit indirectement, par l'intermédiaire du Gouvernement néo-zélandais.
Néanmoins, elle n'était pas satisfaite de la façon dont l'assistance financière
était attribuée par la Nouvelle-Zélande. L'archipel est composé de trois îles
dont chacune élit un faip1l1e Clui représente à son tour l'administration
néo-zélandaise. Les faipules contrôlent l'aide donnée par la Nouvelle-Zélande et
la manière dont elle éta.it distribuée. Le faipule pouvait désirer certains projets
mais l'orateur ne savait pas qui décidait des programmes. Il pensait que le
faipul~ devrait être habilité à distribuer l'assistance de la manière lu plus
appropriée, selon lui.

367. Un cinCluième orateur pensait Clue l'avenir posait une Cluestiv~ très difficile.
Chacun voulait la liberté. Lui~même vivait grâce à ses propres moyens et à son
libre arbitre mais il n'avait rien Clui puisse le faire vivre à Tok~laou. C'était
là la raison de l'assistance de la Nouvelle-Zélande et l~ raison pour laquelle
il avait émigré en Nouvelle-Zélande. S'il avait pu gagner sa vie à Tokélaou,
il n'aurait jamais émigré en Nouvelle-Zélande. La Mission s'était rendue à
Tokélaou et avait vu la taille des îles et Clu'il y avait vraiment très peu de
ressources à mettre en valeur.

368. Il voulait remercier les représentants du Ministère des affaires étrangères
et du Gouvernement néo-zélandais et, sans vouloir les ôffenser, il pensait que la
Puissance administrante commençait maintenant ce Clu'elle aurait dû faire en 1925.
Les Tokélaouans ressentaient actuellement le besoin de critiquer la Nouvelle-Zélande
et leurs relations étaient celles qui existent entre l'enfant et ses parents. Même
s'il y ~vait des changements, les critiques persisteraient. Selon lui, Tokélaou
ne serait jamais libre d'avoir son propre gouvernement comme d'autres pays. La
Mission se ferait une opinion en partie à la suite de ses entretiens avec les
communautés de Wellington, de Rotorua et d'Auclcland. Ses recommandations devraient
traiter essentiellement du développement futur des îles. Si l'on poursuivait des
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recherches scientifiques à. Toh:élaou, où le ferai t--on, sinon uniquemeut sur le récif 1
et dans le sable. Si on transformait le sable en perles, Tokélaou pourrait
peut-être alors devenir indépendant. La Mission devrait recommander au Gouvernell1E:nt
néo-zélandais d'effectuer des recherches en matière de pêche et d'enseignement pour
que les Tokélaouans poursuivent eux-mêmes des recherches sur leurs îles. Selon
lui, même si l'on pouvait former à. l'avenir des enseignants ou des médecins, jamais
un Tokélaouan ne retournerait dans son île s'il ne recevait pas le même salaire
qu'en Nouvelle-Zélande. Il n'accepterait pas de retourner au salaire local.

369. L'orateur suivant était une femme qui a dit qu'elle parlait en son nom
personnel. Les seules exportations de Tokélaou sont le ccprch ct pent-(lt1'6 ql:elq"oE's
articles d'artisanat. Il n'y a rien pour faire vivre la population. Elle pouvait
seulement demander que Tokélaou devienne partie intégrante de la Nouvelle-Zélande
afin d'avoir une meilleure vie.

370. Une septième personne s'est déclarée satisfaite de l'administration
néo-zélandaise qui, a-t-elle ajouté, donnait au Territoire un bon gouveraement.
Elle a mentionné le problème de l'envoi d'argent dans les îles et le fait que le
montant n'était pas réduit par le Bureau à. Apia. La Mission lui a expliqué la
question du taux de change et a signalé qu'elle avait entendu parler de ce problème
tout au long de sa visite. La personne qui avait parlé en premier s'est jointe à.
la discussion et a dit qu'il serait peut-être pr~férable, pour résoudre le problème,
que le Bureau soit transféré dans le Territoire.

371. Le huitième participant au débat a dit que l'argent versé aux patients qui
sont envoyés à. llôpital à. Apia, à savoir 21 dollars néo-zélandais par mois, était
insuffisant et ne couvrait même pas le coût des repas.

372. Un neuvfeme participant a jugé que le Bureau d'Apia devrait être tiransf'éré
dans le Territoire. Ce Bureau est destiné aux Tokélaouans et c'est à. eux qu'il
appartient de faire le travail. De nombreux problèmes proviennent du fait que le
Bureau est situé dans les Samoa-Occidentales. La semaine précédente, ce parti
cipant avait voulu téléphoner au Bureau mais n'avait pas réussi en raison d'inter
férences du bureau de poste des Samoa-Occidentales. Personne ne semblait savoir
où se trouvait Tokélaou. Des banques et des bureaux de poste devraient être
installés dans le Territ0ire afin que celui-ci jouisse dans une certaine mesure
d'un statut international. Les Néo-Zélandais affirment que les Tokélaouans sont
des citoyens néo-zélandais ~ais peut-être que les avantages qu'ils tiraient de leur
citoyenneté sont supérieurs ~ ceux des Tokélaouans. Les anciens ont demandé
l'affiliation des Tokélaouans aux services sociaux mais le Département des affaires
sociales néo-zélandais a rejeté leur demande. On leur a dit qu'il fallait 10 ans
de résidence en Nouvelle-Zélande pour avoir droit à la pension de vi:illesse.
Pareille situation ne devrait pas exister. Il ne fallait pas comparer les
Tokélaouans, pour l'application de ce critère, ) des immigrants venant d'Europe;
s'i13 sont citoyens néo-zélandais ils doivent être traités comme tels. Lorsque
quelque chose ne va pas, le Gouvernement néo-zélandais devrait s'efforcer de
corriger la situation et de trouver un avenir pour les Tokélaouans; et il devrait
commencer par développer les industries du Territoire.

P
1

373. Une dixième personne voulait savoir quels étaient les résultats de la visite
de la Mission dans le Territoire. La communauté tokélaouane d'Auckland ouvrirait
peut-être à nouveau la discussion sur certains points. Peut-être qu'il existait
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des questions qui avaient déjà été réglées sur place et qui pourraient ~tre

remises en cause à Wellington, Rotorua ou Auckland. Peut-~tre que pour certaines
questions, ces discussions complémentaires seraient nécessaires. La Mission a
exposé les questions qui lui avaient été soumises par le Fono général. La Mission
a suggéré au Fono de tenir des réunions avec les trois comrnünautés tohélaouanes de
Nouvelle-Zélande. C'était dans ce cadre que devraient ~tre soulevées et discutées
les questions que les communautés locales jugeraient importantes.

374. Une femme a dit r... · cagead t ce que des participants avaient ~éclaré

concernant llinstructiùn des enfants. Elle a également estimé que le Bureau des
affaires tokélaouanes devait ~tre situé dans le Territoire et non pas à Apia.
Il faudrait que le Territoire dispose d'une banque et d'une ligne de navigation
les desservant directement. Cette participante a également émis le voeu que
quelques industries légères soient implantées dans le Territoire. Même si les
Tokélaouans ne sont pas en mesure de gérer leurs propres affaires à l'heure
actuelle, elles pourraient l'être à ltavenir.

375. Un douzième participant est revenu sur la question de l'emplacement du Bureau
à Apia et de la difficulté qu'il y avait à obtenir des allocations de vieillesse
en Nouyelle-Zélande. 8'il n'y avait pas d'amélioration, a-t-il dit, on. ne pouvait
pas s' atrtendre à des progrès sur la voie de l'autonomie et de l'autodétermination.
]1 craignait que la limite de 12 milles marins ne puisse pas ~tre suffisamment
protégée. Même s'il existait un po~entiel touristique, des améliorations étaient
impossibles en raison du faible niveau d'éducation de la population des îles.
Il a estimé que le plan de réinstallation des Tokélaouans n'était qu'une pert~ de
temps puisque ceux qui se trouvaient en Nouvelle-Zélande ne contribuaient en rien
pendant leur absence. A moins qu'il n'existât ·pour chaque enfant un plan
particulier, ce serait aussi une perte de temps pour lui que de revenir dans les
îles une fois ses études terminées.

376. Un autre participant a fait remarquer que le système actuel d'aide de la
Nouvelle-Zélande aux îles Tokélaou ne tenait pas compte de la co~tume selon laquelle
le faipule et le Fono général prenaient les décisions concernapt l'avenir du
Territoire. Il a demandé pourquoi il était si difficile d'attJibuer directement
les subventions aux Tokélaouans. C'était une idée généreuse, tl;ais les Tokélaouans
n'avaient jamais vu le résultat de l'aide qui leur a été accordée.

377. Une quatorzième personne a demandé si la Mission avait visité les hôpitaux
situés dans le Territoire. Comment était-il possibled'amélior~rla vie dans les
îles alors qu'on n'y trouvait pas de magasins d'alimentation ni de marchés?
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378. Un quinzième orateur a dit que le Territoire ne pouvait pas faire des plans ,
d'avenir en raison des limites imposées à l'enseignement. I~ faudrait créer une ~,
école secondaf.re dans le Territoire plutêlt que d'envoyer les jeunes étudier à
l'étranger. Si une école secondaire était établie, peut-~tre que des médecins et
des enseignants pourra~ent sortir de ses rangs.

379. La personne qui a pris la parole en dernier a dit qu'elle n'avait pas encore
entendu les propositions du Fono général. Puisque ces propositions n'avaient pas
encore atteint la Nouvelle-Zélande, elle se demandait si elles n'avaient pas été
interceptées à Apia. Il a également appuyé la demande d'établissement d'une ligne
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380. Ayant achevé la dernière de ses tâches officielles en Nouvelle-Zélande, la
Mission a tenu plusieurs réunions privées officieuses; après quoi, ses membres
ont quitté Auckland pour New York, les 22 et 23 juin.

de navigati~n directe vers le Territoire. A son avis, tous les pro~ets intéressant
le Territoire n'étaient pas aussi bien au point qu'ils devraient l'etrej le matériel
et les cor.nafsaances techniques faisaient parfois défaut.
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Généralités1.

G. OBSERVATIONS, CONCLUSIONS ET RECO~~DATIONS

Agi'iculture

382. La Puicsance administrante a informé la Mission qu'ayant, par l'intermédiaire
du Fono général, consulté la population au sujet du nom du Territoire, les repré
sentants s'étaient prononcés en faveur du nom indigène de Tokélaou de prGférence à
celui d'îles Tokélaou. La Mission estime que ce nom convient parfaitement et
recommande à l'Organisation des Nations Unies d'adopter désormais cet usage et de
désigner le Territoire sous le nom de Tokélaou.

Généralités

2. Situation économique

381. Ainsi qu'il apparait dans les sections précédentes, la Mission a procédé à une
série d'observations préliminaires sur les divers aspects de la situation et des
aspirations de la population qu'elle a rencontrée dans le Territoire, y compris sur
les mesures éventuelles que la Puissance administrante pourrait adopter à cet égard.
C'est donc à la lumière de ces observations qu'il convient de prendre connaissance
des observations, des conclusions et des recommandations qui suivent.

383. Au cours de sa ~isite à Tokélaou, la Mission s'est rendu compte que la super
ficie du Territoire, sa faible population, sa situexion géographique et la pauvreté
de ses ressources, due en grande partie à son sol ingrat, contribuaient à donner du
Territoire une impression d'isolement extrême. Cette impression fait mieux
comprendre l'inquiétude de la population à l'égard de son économie et par suite ses
relations avec la Nouvelle-Zélande. La population redoute tout changement qui
pourrait modifier les relations qu'elle entretient actuellement avec la Puissance
administrante et par là compromettre la survie même de la communa~té. On peut donc
comprendre que la population souhaite rester sous la protection de la Puissance
administrante, au moins jusqu'à ce qu'elle puisse apprécier pleinement les
conséquences d'un changement de son statut.

384. Tout au long du présent rapport, la Mission s'est étendue sur les nombreuses
difficultés auxquelles la population doit faire face et "sur la nécessité d'améliorer
la situation économique et sociale du Ter~itoire. La population a souvent tendance
à souligner les améliorations qu'elle attend de la Puissance administrante et, dans
une moindre mesure, de la communauté internationale. Ces a.niél~orations sont
naturellement limitées par des facteurs tels que la faible superficie des terres
utilisables, la qualité des terres cultivées et la main-d'oeuvre valide disponible.

385. La noix ae coco. constitue la principale culture commerciale (copra) et le
plus important de~ produits alimentaires des îles. A part le pandanus, le cocotier
est le seul arbre qui pousse sur les motus (îlets) inhabités. Ces îlets ont
malheureusement été envahis par les rats et, depuis 1963, Nukunonu est infesté de
coléop~ères (dynastes). La Mission a été informée que l'on avait pu enrayer
l'invasion de ces derniers, mais que les rats continuaient de faire des ravages
dans les arbres. La l-tission reconnaît qu'à cette occasion une aide inestimable a
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1 eté apportée au Territoire par la Commission du Pacifique sud. Elle estime que
1: d'autres institutions internationales pourraient également aider le Territoire

ainsi que la Puissance administrante dans leurs efforts en faveur des agriculteurs
tokélaouans et elle suggère en conséquence que la Puissance administrante continue
à étudier la possibilité de faire appel au concours de ces institutions •
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386. Il existe sur les iles d'autres cultures de subsistance: pulaka, arbre à
pain, ta'amu, papayer, pandanus et bananier, mais la couche de terre est si mince
que ces cultures sont très précaires. Les parcelles de terrain sont couvertes de
débris végétaux que l'on lais~e pourrir. On produit également de l'humus presque
centimètre par centimètre. Il convient d'étudier la question de savoir co:mment
améliorer le sol des atolls et les autres cultures qui pourraient constituer une
ressource pour l'économie de la population.

387. Il est tristement ironique que l'un des probl~iIles les plus graves auquel se
ueur-teut les Tol~éla6uansJ qui vivent pratiquement sur l'eau, est le manque d'eau
suffisamment pure. Les nappes d'eatl souterraines ne suffisent pas et on s'effor.ce
de recueillir systématiquement dans de vastes citernes l'eau de pluie qui ruisselle
des toits. Pour que ce système d'approvisionnement soit efficace, il faut que les
toits s'y prêtent. La Mission a été informée que sans les nouveaux projets
d'habitation, les habitants (ou la communauté) fournissaient les murs et que
l'a.dIni.nistration fournissait les toits et les citernes. A Fakaofo, qui a accueilli
les délégués du Fono général et la Mission, la situation commençait à devenir
critique. Le Fono de Nukunonu a soulevé la question devant la Mission. Apparemment,
la sécheresse sévit périodiquement et la Mission a ~té intormée_qu'il y a environ
15 ans, une période de secheresse particulièrement grave avait duré quatre mois.

388. La Commission du Pacifique sud a procédé à un inventaire des toitures du
Territoire, destinées à recueillir l'eau. La Mission exprime l'espoir que, lorsque
le rapport de cet inventaire sera publié, l'administration et les anciens du
village seront mieux à même de résoudre le problème. En attendant, elle demande
insta.nment à la Puissance administrante de prendre les mesures nécessaires pour
continuer à améliorer les toitures, les gouttières et les citernes qu'elle s'est
engagée à fournir. A cet égard, elle prie instamment la Puissance administrante
de faire également en sorte que l'eau disponible fasse l'objet d'~nalyses régulières
et fréquentes de façon à vérifier si elle est potable, de fournir à cette fin de
meilleures installations et d'en faciliter l'usage.

Pêche

389. La Mission est gravement préoccupée par les p~oblèmes auxquels doivent faire
face les Tokélaouans dès qu'ils essaient de pêcher dans la mer qui les entoure. Le
poisson est à la fois un aliment et la principale source de revenu. Il constitue
peut-être la vraie richesse du Territoire, et son exploitation pourrait bien
devenir la source la plus importante de recettes. Soucieuse de la protection des
intérêts et des droits du Territoire, la ~üssion s'attache à déterminer comment
les Tokélaouans sont informés des travaux de la Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, et des moyens dont ils disposent pour faire entendre leur voix
à cette conférence et à d'autres organismes régionaux et internationaux. Quels que
soient les résultats de la présente Conférence, elle aura nécessairement une profonde
incidence sur les Tokélaouans. neunle insulaire. Qu'il im~orte de rensei~ner sur les
questions en jeu et de mettre à même de participer à l'élaboration des politiques
dans ce domaine. La Mission a éte inf~rmée que les résulta~s des conférences
précédentes avaient été communiqués à Tbkélaou. Elle estime néanmoins que les
Tokélaouans devraient recevoir tous les renseignements nécessaires et avoir la
possibilité de faire entendre leurs voix à ces conférences.
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390. Les eaux territoriales de Tokélaou ont actuellement une limite de 3 milles
marins. Une nouvelle législation envisage de l'augmenter de 9 milles marins comme
zone de pêche, portant ainsi la limite à 12 Inilles marins. La police de ces eaux
Lncombe aux 'I'okê.Lacuaus , mais ceux-c i n'ont pas les mOYE:llS de l'assurer. La )·1ission
a reçu de nombreuses plaintes concernant le braconnage dans cette zone. Les auto
rités néo-zélandaises ont fait savoir que des jumelles puissantes ont été mises à
la disposition des faipules de chacune des îles, ce qui permet aux Tokélaouans
d'identifier les navires qui pêchent illégalement dans leurs eaux et de transmettre
les renseignements nécessaires à Wellington. Le Ministre des affaires étrangè~es

de la Nouvelle-Zélande transmet des notes de protestation aux pays intéressés.

391. Si la limite de 200 milles marins est adoptée par la Conférence des'
Nations Unies sur le droit de la m~r, la protection de ces eaux sera encore plus
difficile et il faudra adopter de nouvelles méthodes. La Mission estime que toutes
les parties intéressées, les habitants des îles, la Puî saai.ce administrante et
l'Organisation des ~ations Unies, devront continuer à chercher activement une
solution efficace au grave problème du braconnage.

392. Pour ce qui est de la pêche de subsistance et la possibilité de créer une
entreprise de pêche permettant d'augmenter les revenus, un des principaux obstacles
réside dans les récifs qui entourent les atolls. La Mission a recueilli des
doléances, tant de la part du Territoire que de la part des communautés tokélaouanes
en Nouvelle-zélande, concernant les risques et l}s ~~~ficultés qu'entraine la pêche
par gros temps ainsi que le temps ~t l'argent dépensés en pUTe perte dans de telles
conditions.. Les ':Cohélaouans ont besoill de chenaux de communication avec la mer, à
travers les récifs. La Puissance administrante en est bien consciente et elle s'est
déjà employée à ouvrir des voies dans les récifs, à l'aide d'explosifs. Une équipe
d'artificiérs du Ministère des travaux publics de la Nouvelle-Zélande était présente
à Fakaofo au même moment que la Mission. Cette ·équipe est rentrée avec la Mission
à Apia, sur le Cenpac Rounder.

393. La Mission n'ignore pas qufen ménageant ~ïe voie trop large à la mer on risque
de trop ouvrir la lagune aux organismes vivants marins et de perturber ainsi
l'équilibre écologique autour des îles. La Mission estime par nilleurs que cette
question particulièrement importante mériterait largement un examen plus approfondi
et prie donc instamment la Puissance administrante d'étudier et de mettre en oeuvre,
en consultation avec les organismes internationaux compétents, des moyens permettant
d'améliorer les possibilités d'accès des Tokélaouans à la mer.

394. Toujours en ce qui concerne la pêche, la Mission suggère que la Puissance
administrante étudie, en consultation avec la populativn, la possibilité technique
et économique d'implanter une entreprise commerciale dans le Territoire, en
déterminant, pour cela, quels sont les marchés susceptibles de s'ouvrir et en
étudiant les incidences d'une telle entreprise sur la communauté.

Transport et télécommunications

395. Un des principaux problèmes que la Mission a découvert a été celui des commu
nications avec le nonde extérieur. Bien que les îles se trouvent à environ
480 kilomètres des Samoa et que le Bureau des affaires tokélaouanes et le
Haut Commissaire de la Nouvelle-Zélande à Apia semblent être en contact qu~tidien

avec le Territoire par la voie des ondes, il n'y avait pas, jusqu'à tout récemment,
de service maritime régulier pour Tokélaou. Mê~e actuellement, la frequence et la
régularité des relationR ne sont pas garanties, étant donné le cont jOl~nalier

d'affrètement d'un navire. Cette situation complique naturellement l'approvi
sionnement par la voie maritime du Territoire et l'évacuation des malades dont
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l'état n~cessite un trai.tem~nt à l'h&pital d'ApiG-o Pour ce qui est de ces derniers,
ils sont obliges de rester à Apia pendant deux ou trois moiB, loin de leur famille
et des conditions de vie auxquelles ils sont accoutum~s. Ce tait constitue un grave
facteur de perturbation dans leur existence.

396. La Mission estime donc que, notamment en raison de la nouvelle structure du
Bureau des aftaires tokelaouannes ~ Apia, les repr6sentnnts de la Ptùssance Adminis
tran~ .: et les dirigeants locaux devraient s'attacher à ~tudier ~emble 1 'horail'e
des liaisons maritimes, compte tenu des besoins de la population et, notamment, des
fonds disponibles pour attr'ter des navires. On pourrait envisager la locÇion
d'embarcations de moindre tonnage que le navire actuellement Bt'frété, ce qui pourrait
mieux répondre aux besoins et aux moyens du Territoire et faciliterait la
coordination des approvisionnements et des livraisons.
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391. En ce qui concerne un accroissement des revenus locaux, la Mission pense
qu'i.l existe des domaines, tels que l'artisanat et la construction de bateaux, qui
n'ont pas été sutfis&Dlllent exploréis. Au cours de sa visite, la. Mission a observé
le tiss~e de beaux pandanus et not~ un intérêt pour la construction de petites
embarcations, qui se tait actuellement à titre non lucracit ou comme passe-temps;
elle sait que d'autres grouV2s d'tles du Pacifique ont mis à profit de tels talents
pour augmenter leurs petits budgets et, s'il est vrai que les sommes provenerrt de
ces industries ne peuvent pas généralement être consid'rées caume étant de quelque
importance, dans le cas de Tokélaou, n'importe quelle sOJI1Jt'.e constituerait un apport
bienvenu au revenu du Territoire. La Mission demandera donc instamment à la
Puissance administrante d'examiner, en consultation avec la population du
Territoire, ceux des march~s qui peuvent lui être ouverts et qui pourraient !tre
protitables.
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3. Situation sociale

Logement

398. La Mission a déjà mentionné la politique de l'adminis'tration en matière de
logement au sujet du système d'adduction d'eau. I.e représentant de la Puiefsance
administrante a également déclaré que l'on pourrait encore encourager la création
de logements en faisant participer les habitants à la construction de leurs maisons.
La Mission estime cette suggestion întéressante. Consciente en outre du fait que
le logement peut contribuer à l'wmélioration des conditions de vie et de santé dans
les villages, la Mission penSé que l'Administration doit s'attacher avant tout à
l'élaboration et à la mise en oeuvre d'une politique précise dans ce domaine.

Santé publique

399. La Mission a été favorablement impressionnée par les nouvelles installations
hospitalières qui viennent d'être construites sur les trois atolls. Elle a, en
fai t, assisté à l'inauguration du nouvel établissement de Fanua Fala à Fakaofo.
Elle approuve également les mesures prises par le Dr Peni, qui 8. contribué à
assainir le village en faisant construire une porcherie à une extrémité de Nukunonu,
de façon à ce que les animaux ne circulent plus dans les maisons et les jardins des
habitants en transmettant des maladies. La Mission pense qu'il faudrait peut-être
insister davantage sur la médecine préventive.

400. La Mission a appris qu'en raison de l'iso~ement du territoire~ les habitants
offrent peu de résistance aux maladies qu'apportent les navires et que, dans les
10 à 15 jours qui suivent l' arrivée de chaque navire ~ des épidémies sans gravité
se déclarent. La Mission juge qu'il Y aurait lieu d'exercer une surveillance plus
stricte aur la santé des voyageurs à leur arrivée, durant leur séjour et à leur
départ.

401. Enfin, la Mission a entendu un certain nombre de plaintes en ce qui concerne
les fournitures hospitalières, l'épuisement des stocks de médicaments et les erreurs
dans les envois de médicaments. Elle exprime l'espoir que les nouvelles dispo
sitions prises permettront au Bureau des affaires tokéleouanes d'Apia de mieux faire
face aux problèmes de ce genre.

Main-d'oeuvre

402. La Mission a entendu un certain nombre de fonctionnaires se plaindre des
traitements trop élevés des fonctionnairee expatriés et des injustices du système
de salaires et de traitements. La Mission sait que, dans le cadre de la nouvelle
politique de la Puissance administrante, le nombre des fonctionnaires d'outre-mer
est réduit au minimum. Sans perdre de vue les raisons avancées par les représentants
de la Puissance administrante à Wellington pour expliquer les différences de
traitements, à savoir un rythme de développement de l'économie différent au Samoa
Occidental et en Nouvelle-Zélande (voir paragraphes 210 et 211 ci-dessus), la Mission
pense~ comme la Puissance administrante que les salariés des Tokélaou ne devraient
pas p!tir des fluctuations de l~économie d'autres p~s et suggère que la Puissance
administrante prenne des mesures visant à revoir et à égaliser le barème des
traitements des Tokélaouans.
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4. Evolution constitutionnelle et pclitigue

403. Le système d'enseignement doit répondre aux besoins de la population des
Tokelaou, et préparer chaque individu à plusieurs éventualités, à savoir vivre dans
le territoire ou émigrer, en Nouvelle-Zélande ou ailleurs. Cette double finalité
a inspiré l'établissement des politiques d'enseignement par le passé, mais s'est
traduite jusqu'à présent par des frustrations considérables pour la population.
Bien qu'on ait ess~é de dispenser le même enseignement qu1en Nouvelle-Zélande, à
l'heure actuelle, un étudiant semble avoir peu de chances d'acqu~rir les.aptitudes
indispensables pour vivre en Nouvelle-Zélande. Par ailleurs, si un étudiant a la
chance de faire des études à l'étranger et doit, pour une raison quelconque_ rentrer
dans le territoire, sa dêceptzioa peut être également :forte. Trop souvent, le
système d'enseignement n'est pas adapté au style de vie qui est celui de l'habita.r\'l~.

La Mission se félicite de l'intention qu'a le Gouvernement néo-zél~dais d'améliorer
le système d'enseignement selon les modalités indiquée~ par l'Administrateur
Tokelao~ et exposées aux paragraphes 75 à 79 ci-dessus, Elle estime, en outre, ~ue

l'enseignement est une question que la Puissance administrante ne devrait jamais
perdre de vue ni cesser d'examiner en profondeur, en consultation avec la population
des Tokelaou, dans l'espoir de trouver des solutions plus satisfaisantes.

404. Au cours de sa visite sur les trois atolls qui composent les Tokélaou, la
Vission a découvert ce qu'elle juge être une situation unique. Chaque ile constitue
pratiquement une entité autonome, avec le pulenuku (ma.ire) et le faipule (repré
sentant de l'Administration), élus tous les trois ans au suffrage universels et un
tau uule a, organe délibérant et législatif qui siège en qualité de fono matai
conseil des anciens) pour connaitre d'affaires extraordinaires. Cet organe se

compose d'un certain nombre de tooeaaina (anciens), qui font également fonction de
tribunal local, où le faipule est le juge. Il semble à la Mission que dans cette
structure interne quasi traditionnelle, les domaines de compétence de chacune de
ces institutions politiques - les faipules, les pulenukus, les fonQs de village, les
tribunaux lôcaux - ne sont pas encore clairement définis. La Mission accepte le
fait que ces organes remplissent pour le moment certaines fonctions et que pour
les Tokélaouans, ils constituent des organes suprêmes.

405. La Mission n'a décelé aucune contestation de l'autorité de ces J.·n~t·t t'. bl'" '" '"' J. U J.ons,
quJ. sem ent etre accepte:s par tOlls les intéressés. Il est vrai qu'actuellement,
~es ~emm:s et l:s hommes Jeunes ne sont pas autorisés à particiner à la vie de ces
J.(nst7tu:l~ns, ~len que les f:mme~ âg~es jouent un rôle clef au sein de la kaaiga
famlll~ elargle), dans la dlstrJ.butJ.on des aliments aux familles de leurs-"'-"'~

descen~ants, ;t",le ~ainti:n des lie~s familiaux. En fait, les hommes et les femmes
de la Jeu~e g:nera~lo~ q~~ sont alles vivre et étudier à l'étranger, ~t qui sont
~evenus me~eclns, l~flrmJ.eres~ en~eignan:s et fonctionnaires, ont maintenant un
:ge ~espec~able et Jouer~nt bJ.entot un role plus actif dans la direction des
ffalres de la communaute, de sorte que des changements interviendront probablement.

406. La Puissance administrante estime devoir attendre d'y voir clair sur les
chang~~ents s~uhaités par les habitants des Tokelaou pour donner suite aux voeux
de la pop~latJ.on et ~f~icialiser les institutions ainsi modifiées. La Mission espère
que la Pu1ssance admlnJ.strante continuera à tenir l'Organisation des Naticns Unie
au couran~ des mesures adoptees dans ce domaine, après d'autres discussions et s
consultatlons avec la population du territoire.
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407. Il senmle que de nombreuses lois néo-zélandaises s'appliquent au territoire.
La Mission pense donc qu'il faut uniformiser le droit, de manière à ce qu'il n'y
ait ni conflit ni contradiction entre le droit coutumier et la législation
n~o-z'landaise en vigueur dans les Tokélaou.

Bureau des affaires tokélaouanes

408. La Missi~n a été informée de la réorganisation et du changement d'orientation
du Bureau des affaires tokélaouanes à Apia qui devraient lui permettre de mieux
répondre aux besoins des Tokélaou et de leur population. Elle a par aill~urs pris
note du voeu exprimé par la population du territoire et les TOkelaouans établis en
Nouvelle-Zélande de voir les Tokélaouans participer davantage à la gestion du
Bureau. La Mission partage ce souhait, d'autant plus que tous les intéressés
souhaitent que le Bureau des affaires tokélaouanes serve les Tokelaouans et repende
directement à leurs aspirations.

409. La Mission a appris à Wellington que la Nouvelle-Zélande s'attache à réduire
les difficultés de transport qui, par le passé, ont tellement gêné les fonos de
village et leur fonctionnement. La Nouvelle-Zelande pense y avoir réussi dans une
large mesure. Néanmoins, les Tokélaouans ont peut-être encore tendance à considérer
le Bureau des affaires tokélaouanes comme un instrument du Gouvernement néo-zélandais,
et notamment de l'Administrateur. Il faut ess~er de modifier cette attitude et,
d'après la Puissance administrante, un processus d'~nformation a commencé pour faire
comprendre aux Tokélaouans que le Bureau des affaires tokelaouanes leur appartient.
La Mission a reçu l'assurance que le Bureau va devenir plus autonome, qu'il sera
alors dirigé par un Tokélaouan et que l.e poste d'Administrateur sera supprimé. Ces
modifications interviendront au cours d'une phase ultérieure de réorganisation, une
fois le statut juridique du Bureau déterminé. .

410. Quant aux rapports entre le Burp.au des affaires tokélaouanes et le Gouvernement
du Samoa-occidental, le Gouvernement néo-zélandais a informé la Mission que ces deux
entités ont toujours eu de bonnes relations. En outre, lorsque les faipules et les
anciens se rendent à Apia ou y passent, ils rendent toujours visite au Premier
ministre ~t aux fonctionnaires du Samoa-Occidental. Le Gouvernement néo-zélandais
prévoit que ces relations continueront à être cordiales et à s'inspirer de l'esprit
du ·'Pacifique;l.

411. La Mission exprime l'espoir que le Gouvernement néo-zélandais continuera
d'assumer toute augmentation budgétaire due à la réorganisation et à l'amélioration
du Bureau à Apia.

Statut futur

412. Les Tokélaouans redoutent que la Puissance administrante ne veuille abandonner
ses responsabilités envers le territoire, car ils ne se considèrent pas encore prêts
à gérer leurs propres affaires. La population tokélaouane souhaite donc maintenir
des liens étroits avec la Nouvelle-Zélande et, à cet égard, elle a souligné qu'il
est dans l'intérêt de TOKélaou d'améliorer la situation économique et sociale dans
les îles afin de répondre aux besoins des habitants. Il est apparu clairement à la
Mission que cette opinion bénéfi ciai t d'un appui populaire très large, car elle l' Cl

entendu répéter maintes fois, lors de réunions avec le fono général, avec les fonc3
des villages et avec des membres des communautés résidant en Nouvelle-Z~lande ,~infli
qu' au cours d'entretiens privés.
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413. De leur cOté, les représentants de la Puissance administrante ont assuré la
Mission que, dans le cadre de la nouvelle politique de la Nouvelle-Zélande, celle
ci respecterait les voeux de la population et n'influencerait ni ne forcerait les
Tokélaouans à prendre des positions quelles qu'elles soient.

414. La Mis~ion considère qu'afin de dissiper les appréhensions de la population,
la Puissance administrante devrait lui présenter le problème de façon claire et lui
expliquer les choix qui lui sont offerts de façon à ne pas exacerber ses craintes
quant à l'avenir. La Mission a été informée par la Puissance admiuistrante que
celle-ci était prête à aider la population à répondre à ses besoins et à lui
permettre de gérer ses propres affaires. A cet égard, il peut fort bien se révéler
nécessaire de garantir à l'avenir une assitance financière et technique à la
population des Tokélaou.

Ile de Swains

415. La Mission rappelle qu'~ sa réunion avec le fono général ù Fakaofo, le 8 juin,
on lui a présenté une revendication (voir Appendice IX Section A au présent rapport)
selon laquelle l'île de Swains (ou Olohega) 01, qui fait actuellement partie des
Samoa sm~ricaine8 et qui est administrée par les Etats-Unis d'Amérique, appartient
légitimement à Tokélaou. Le fono a exi gê qu'on lui rende cette île dont il a
déclaré que la population avait grand besoin. Certaines preuves à l'appui de la
rp.vendication étaient attachées à la demande et des preuves supplémentaires doivent
être présentées ultérieurement.

416. La Mission a examiné la revendication avec les autorités néo-zélandaises à
Wellington et celles-ci ont déclaré que cette revendication n'était pas nouvelle.
Les premiers Tokélaouans sont réputés ave-ir habité l'île de Swains vers 1400.
L'ile a été ensuite adonnée Il à Eli Jennings par un Anglais inconnu en 1850 et a
continué d'appartenir à la famille Jennings jlffiqu'à son annexion, par proclamation,
aux Samoa américaines en 1925. Walter Jennings, qui gère actuellement la plantation
de l'tle, est lui-même en grande partie tokélaouan. Les fonctionnaires du
Gouvernement néo-zéla~dais ont informé la Mission que Wellington pourrait ultérieu-
rement lui donner des renseignements complémentaires sur la question (voir
Appendi ce IX Section B au présent rapport).

417. De l'avis de la Mission, la revendication doit être examinée par toutes les
parties intéressées, compte tenu de tout autre renseignement qui pourrait être
présenté au Comité spécia:.

Essais d'armes nucléaires dans le Pacifique sud

418. Ayant à l'esprit la demande que lui a présentée le fono général concernant les
essais d'armes nucléaires dans l'océan Pacifique et rappelant le paragraphe 9 de la
résolution 3433 (XXX) de l'Assemblée générale en date du 8 décembre 1975 ainsi que
d'autres résolutions pertinentes touchant la vive opposition e~rimée contre ces
essais par les populations du Pacifique sud, y compris celles des territoires non
autonomes de la région, la Mission appelle l'attention du Comité spécial et de
l'Assemblée générale sur cette demande particulière de la population tokélaouane.

~I Egalement connue sous le nom d'Olosega dans les Samoa américaines~
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Assistance fournie par les institutions sp~cialisées des Nations Unies

419. La Mission a recommandé plusieurs domaines dans lesquels les institutions
spécialisées et les organismes régionaux pourraient venir en aide à la Puissance
administrante pour améliorer les conditions de vie de la population tokélaouane.
A cet égard, la Mission prie instamment les organismes qui offrent leur assistance
de réviser leurs méthodes et leurs t~chniq\.les et d! examiner les moyens d'adapter
leur aide aux petits territoires et de tenir compte des dimensions du territoire et
de l' a.mpl~UI' de son problèl:le, données qui nécessitent, de toute évidence, des
méthodes particulières.

420. La Mission souhaite rappeler que c'est à la Nouvelle-Zélande, Puissance
administrante en cause, qu'il incombe de contacter les organisations internationales,
d'appeler leur attention sur les problèmes et les projets nécessaires et de
coordonner les politiques et les projèts.

Futures missions de visite des Nations Unies

421. Compte tenu des problèmes complexes qui se posent aux très petits territoires
tels que Tokélaoû, la Mission considère que la question de ces territoires doit
faire l'objet d'un examen constant et recommande par conséquent à l'ONU de poursuivre
l'étude de la question afin de parvenir à une solution appropriée et satisfaisante
concernant le statut politique futur de tous les petits territoires. La Mission
est convaincue, comme d'autres missions aVQnt elle, que l'envoi de missions de
visite des Nations Unies dans ces te~ritoires est indispensable et représente
l'élément critique dans la recherche d'une telle solution.

- 130 -

I.

II.

III.

IV.

V.

VI.

VII.

VIII.

IX.

X.

XI.



r"'" ~-""""_ .._---~,, ...~
~ 1

APPENDICES

Pages

I.

II.

III.

"
IV.

;t

Loi No 24 (1948) relative aux îles Toke1aou •••.•.•.•..•.....• 132

Loi No 38 (1967) portant modification de la loi relative aux
îles Tokelaou 136

Loi No 41 (1970) portant modification de la loi relative aux
îles Tokelaou . c Jo ••••••••••••••••••••••••• ft • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 149

Loi No 142 (1971) portant modification de la loi relative aux:
îles Toke1aou ....•....••.•••.....•..•............••..••.•••.• 153

V. Loi No 124 (1974) portant modification de la loi relative aux
îles Tokélaou 155

l __ ..

VI.

VII.

VIII.

IX.

X.

XI.

Ordonnance No 1975/261 mettant en vigueur la loi portant
modification de la loi relative aux îles Toke1aou •...••.•...•

Fonction publique des îles Toke1aou, avril 1974 •.••.•••••.••.

Ordre du j our de la reunion generale qui s'est tenue le
8 juin 1976 à Fakaofo .

Revendication de Toke1aou sur l'île de Swains .••.•••.••••..••

Declaration du President de la Mission de visite à l'occasion
de l'ouverture du Fano gênêna.L à Fakaofo, le 8 juin 1976 ••...

Carte de Tokelaou .., .

- 131 -

156

157

161

162

164

166



~ndice l

Lo i No 24 (19l~a) relative aux îles Toltelaou

REIMPRESSION

{MODIFICATIONS INCORPOREE~7

ILES TOIŒLAOU

TEXTE EN VIGUEUR AU 31 DECEMBRE 1958

ANALYSE

Loi portant incorporation des îles 'I'okê Laou à la Nouve.Ll.e--Zê Lande et fixation de
leur administration

L29 octobre 194èj/

CONSIDERANT quten vertu d'un ordre en Conseil de Sa Majeste en date du
29 février 1916, publiC dans la Western Pacifie High Commission Gazette le
5 mai 1916, certaines îles de l'ocean Pacifique connues sous le nom d'îles Tokelaou,
et également connues sous le nom d'îles Union, ont éte annexées aux dominions de
Sa Majesté, et que les frontières de la colonie des îles Gilbert et Ellice ont été
élargies de façon à englober les îles Tokélaou; considérant qu'en vertu d'un ordre
en Conseil de Sa Majesté désigné sous le nom d'Ordre en Conseil (No 1) de 1925
relatif aux îles Union, les frontières de la colonie des îles Gilbert et Ellice
ont été modifiées de façon à en exclure les île~ Tokelaou~ considerant qu'en vertu
d'ml ordre en Conseil de Sa Majesté désigné sous le nom d'Ordre en Conseil (No 2)
de 1925 relatif aux îles Union, le Gouverneur général de la Nouvelle-Zélande a éte
nommé Gouverneur des îles Tokélaou; considérant qu'en vertu d'un ordre en Conseil
du Gouverneur général désigné sous le nom d'Ordre en Conseil (Nô 1 de la
Nouvelle-Z~lande)de 1926 relatif aux îles Union, modifié par les dispositions
au paragraphe 3 de l'article 3 de la loi de 1947 portant modification de la loi
relative au Samoa, les pouvoirs et attributions conférés au Gouverneur général
en vertu de l'Ordre en Conseil (No 2) de 1925 relatif aux îles Union ont été
délégués au Haut Commissaire du Samoa-Occidental; considérant que le Gouvernement
de Sa Majesté au Royaume-Uni et le Gouvernement de Sa Majéste en Nouvelle-Zélande
sont convenus qu'il était ppportun que les îles Tokélaou deviennent partie inté
grante de la Nouvelle-Zélande; considérant que l'ordre en Conseil de Sa Majesté,
désigné sous le nom d'ordre en Conseil de 1948 portant abrogation de l'ordre en
Conseil relatif aux îles Union dispose que l'abrogation de l'Ordre en Conseil (No 2)
àe 1925 relatif aux îles Union prendra effet à une date devant être fixée par décret
da Haut Commissaire du Samoa-Occidental après que celui-ci se séra assuré de
l'adoption par le Parlement néo-zélandais d'une loi prévoyant l'incorporation des
îles Tokelaou à la Nouvelle-Zélande :

1. Titre abrégé, entrée en vigueur. 1) La.présente loi peut être désignée
sous le titre de Loi de 1~48 relative aux îles Tokélaou.

2) La présente loi entrera en vigueur le 1er janvier 1949.
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Interprétation. Aux fins de la présente
les îles Fakaofo, Nukunonu et Atafu, ainsi
et récifs qui en dépendent.

loi, l'expression "îles Tokélaou"
que les petites îles, îlets,

3. Les îles Tokélaou feront partie intégrante de la Nouvelle-Zélande.
JI est déclare par les présentes que les îles Tokélaou font partie intégrante de
la l':ouvelle-Zéla:lde.
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4. Rè~lements destines à assurer la palX, l'ordre public et une bonne
administration aux îles Tokelaou. 1) Outre les pouvoirs spéciaux l'habilitent
à édicter des règlements~ qui pourront lui être conférés éventuellement par une loi,
le Gouverneur ~eneral aura le droit d'édicter, par ordre en Conseil, tous
règlements qu'il ju~era necessaires pour assurer la paix, l'ordre public et une
bonne administration aux îles Tokelaou.

2) Aucun règlement edicte en vertu des dispositions du présent article ne
pourra entrer en vigueur ou prendre effet s'il est en contravention des dispositions
de la presente loi ou de toute autre loi du Farlement de la Nouvelle-ZelAnde en
vigueur aux îles Tokelaou. Toutefois, aucun règlement ne sera consi~ére comme etant
en contravention des dispositions de la présente loi du fait qu'il contrevient aux
dispositions de lois en vigueur aux îles Tokelaou en vertu ,des dispositions de
l!article 5 de la presente loi ou du fait qu'il traite d'une question déjà traitee

~ dans la ~resente loi ou dans toute autre loi, et tout règlement ainsi édicté
prendra effet conformement à sa teneur, sauf dans la mesure où il sera incompatible
avec ladite loi en vigueur aux îles Tokélaou.

3) Le pouvoir d'édicter des règlements pour les îles Tokelaou, qui est
conferé au Gouverneur général par les dispositions du présent article, s'appliquera
à l'imposition de péages, taxes, droits, amendes, impôts et autres redevances.

5. Les lois existantes resteront en vi~ueur. Toutes les lois qui seront en
vigueur aux îles Tokelaou lorsque la presente loi entrera en vigueur resteront en
vigueur, sauf si elles seront incompatibles avec la ~résente loi ou avec toutP. autre
loi (lu PA.r],,":lc:nt de La ·'ouvelle-7(.lanr1e en v i rueur aux îles 'I'ckfLaou ou avec tout
rè,,:le1'1Ppt en v i oueur dans lesdites îles.

6. Le droit ecrit neo-zelandais ne sera pas applicable aux îles Tokelaou.
Sauf indication contraire expresse, le droit ecrit neo-zélandais, qu'il ait été
promulgue avant ou qu'il soit promulgué après l'entrée en vigueur de la présente
loi, ne sera pas applicable aux îles Tokélaou.

Les lois neo-zélandaises suivantes sont déclar~es applicables aux îles
'J'okélaou :

The Visiting Forces Act 0,e 1939 (Loi de 1939 relative aux Forces
d'inspection); voir article 7 de cette loi.

The United Nations Act de 1946 (Loi de 1946 relative à l'Organisation des
Nations Unies); VOlr article 4 de cette loi.

The International Air Services Licensing Act de 1947 (Loi de 1947 relative
à la concession de services aériens internationaux); voir la définition
de l'expression "Nouvelle-Zélande f! Fi l'article 2 de cette loi.

The Civil Aviation Act de 1948 (Loi de 1948 relative à l'aviation civile);
voir article 12 de cette loi.

The British Nationality and New Zealand Citizenship Act de 1948 (Loi de 1948
relative à la nationalite britannique et à la citoyenneté néo-zélandaise);
voir article 33, paragraphe l b) de cette loi.

~ 133 -



: ,

~ 1

1: .
1
1.
1 ., i

The Re ublic of Ireland Aét de 1950 (Loi de 1950 relative ~ la République
d'Irlande; voir article 4, paragraphe l b) de cette loi.

The Republic of India Act de 1950 (Loi de 1950 relative ~ la République
de l'Inde); voir article 3, paragraphe l b) de cette loi.

The Treat of Peace Ja an Act de 1951 (Loi de 1951 relative au Traité
de paix avec le Japon; voir article 3 de cette loi.

The Official Secrets Act de 1951 (Loi de 1951 relative aux secrets d'Etat);
• voir article 17, paragraphe l de cette loi.

The Patents Act de 1953 (Loi de 1953 relative ~ la propriété industrielle)~
voir article 118 de cet~ê loi.

The Designs Act de 1953 (Loi de 1953 relative ~ la création industrielle);
voir article 50 de cette loi.

The Trade Marks Act de 1953 (Loi de 1953 relative aux marques déposées);
voir article 86 de ce~te loi.

The Merchandise Ma.r~s Act de 1954 (Loi de 1954 relative aux marques de
fabrique); voir article 23, paragraphe l de cette loi.

The Republic of pakistan Act de ~956 (Loi de 1956 relative ~ la République
du Fakistan); voir article 3, paragraphe l b) de cette loi.

The Federation of Malaya Act de 1957 (Loi de 1957 relative à la Fédération
de Malaisie); voir article 3, paragraphe l b) de cette loi.

The Diplomatie Immunities and Privileges Act de 1957 (Loi de 1957 relative
aux privileges et immunités diplomatiques); voir article ?l, paragraphe l
de cette loi.

The r~neva Conventions Act de 1958 (Loi de 1958 relative aux Conventions
de Genève); voir article 10 5 paragraphe l de cette loi.

7. Lorsqu'une loi sera applicable aux îles Tokelaou, les modifications à
~adite loi et ses règlements d'application y seront également applicables.
Lorsqu'une loi du Parlement de la Nouvelle-Zélande sera applicable aux
î:Les Tokélaou, toute modification existante ou future à cette loi et tous les
règlements, règles, ordres en Conseil et autres décisrons existants ou futurs
qui seront en vigueur en vertu de ladite loi ainsi que toute loi adoptée en
remplacement de ladite loi, y seront ou y deviendront également applicables,
sa;u:f indication ccntraire expresse, dans la mesure où ils seront applicables et
sous réserve des modifications nécessaires.

8. La loi relative à l'interprétation des lois sera en vigueur aux
îles Tokélaou. 1) La loi de 1924 relative à l'interprétation des lois sera, dans
2a mesure où elle est applicable, en vigueur aux îles Tokélaou et s'appliquera
a:t:zX orBres en Conseil et aux règlements d'application de la même manière qu'aux
20isdu :Parlement.
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2) Nonobstant toute disposition contraire de la loi de 1924 relative à
l'interprétation des lois, l'expression "Nouvelle-Zélande" telle qu'elle est
utilisée dans toute loi, qu'elle soit actuellement en vigueur en Nouvelle-Zélande
ou adoptée ultérieurement, n'englobera pas les îles Tokélaou, sauf intention
contraire évidente.

de

1 ;

.11 Le

1 ;

~

3) Le présent paragraphe porte modification de l'article 4 de la 105
1924 relative à l'interprétation des lois.

9. La loi sera appliquée par le Ministre des Territoires insulaires.
Ministre des Territoires insulaires veillera à l'application de la présente loi.
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Appendice II

Loi No 38 (1967) portant modification de la Loi relative aux ilee Tokélaou

SOMMAIRE

toi portant modification de la Loi relative aux î:les Tokélaou de 1948

/26 octobre 1967/

L'Assemblée générale de la Nouvelle-Zélande, réunie en Parlement et agissant
en vertu des pouvoirs de celui-ci, PROMULGUE ce qui suit

1. Titre abrégé. La présente Loi peut être désignée sous le titre de
Tokelau Islands Amendment Act de 1967; elle sera interprétée en conjonction
avec le Tokelau Islands Act de 1948 (ci-après dénommé la Loi principale) et
sera censée faire partie de ladite Loi principale.

PREMIEJŒ PARTIE

Fonction publique des îles Tokélaou

2 Entrée en vigueur. La présente Partie de la présente JJoi entrera
en vigueur à la date qui sera fixée à cette fin par un Ordre en 80nseil du
Gouverneur général.

3. Définitions. Dans la présente Partie de la présente Loi, et sauf
indication contraire du contexte :

Le terme "agent ,; désigne une personne employée dans la fonction publique
des îles Tokélaou;

L'expression '1Autorité supérieure néo-zélandaise" désiGne, i1. l'6rard d'une
personne employée dans tout service de l'Administration publique de la
Nouvelle-Zélande à laquelle s'applique le State Services Act de 1962, la
Commission, et, à l'égard d'une personne employée dans tout autre service
de l'Ailinnistration publique de la Nouvelle-Zélande, le Ministre dont relève
ce service;

L'expression llAdministration publique Ode la Nouvelle-Zélande il désigne
l'administration au service de Sa Hajesté en ce qui concerne le Gouvernement
de la Nouvelle-Zélande, à l'exception des services à titre honoraire, et
comprend l'administration de l'enseignement au sens du Superannuation Act de 1956;
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L'expression "Fonc't îon publique des îles Tokélaou" désigne l'Administration
des îles Tokélaou, mais ne comprend pas les services rémQ~érés uniquement par
des honoraires ou d~s co~tssions, ni les services à titre honoraire, ni les
services effectués dans l'une des fonctions suivantes

a) Hinistre des territoires insulaires;

b) Administrateur des îles Tokélaou;

c) Secrétaire d'Etat aux territoires insulaires;

cl) Faipule, Fa'~sino ou Pulenu'u;

ssant

e

une

1956;

e) Tittùaire de tout poste spécifié dans une déclaration faite en vertu
de l'article 5 de la présente Loi.

4. Nomination des agents. 1) Sous réserve des dispositions de la présente
Partie de la présente Loi, la Commission peut nommer à la FOI. ~t.ion publique des
îles Tokélaou les agents qu'elle jugera nécessaires.

2) Nonobstant toute disposition contraire de toute autre loi, tous les
agents de la Fonction publique des îles Tokélaou seront nommés par la Commission
et, sous réserve des disp~sitions de tout règlement édicté en vertu de l'article 9
de la présente Loi, ils exerceront leurs fonctions dans les conditions que la
Commission pourra prescrire ou déterminer de temps à autre.

3) Dans le cas de l'absence d'un agent (quelle qu'en soit la cause) ou
de l'existence, pour quelque raison que ce soit, d'une vacance d'Ull poste
quelconque dans la Fonction publique des îles Tokélaou (que ce soit pour cause
de décès, de démission ou pour toute autre cause), de temps à autre pendant la
durée de cette absence ou de cette vacance, la totalité ou une partie des
pouvoirs et des fonctions dévolus à l'agent ou attachés au poste pourront être
exercés par tout autre agent que la Commission décidera de charger temporairement
de les exercer, que la décision en question intervenue avant que ne se produise
l'absence ou la vacance, ou pendant la durée de celle-ci.

4) Aucune décision de cette nature ni aucun acte accompli par un agent
à la suite d'une telle décision ne pourra être corrtes t ê au cours de quelque
procédure que ce soit en alléguant que le fait ayant motivé la décision ne se
serait pas produit ou aurait ce~sé d'ex~ster, ou que l'agent n'aurait pas été
nommé à un poste visé par la décision en question.

5. Exemptions. 1) Le Gouvernement général en Conseil peut, sur la
recommandation de la Commission, déclarer que tout poste ou catégorie de postes
de la Fonction publique des îles Tokélaou cessera d'être un poste de ladite Fonction
publique, auquel cas toute personne occupant ce poste ou 1Jn poste de cette
catégorie cessera d'avoir la qualité d'agent de la Fonction publique des
îles Tokélaou et, à partir de ce moment, exercera son emploi à la discrétion
du Ministre et dans les ccndd'tLons que celui-ci pourra déterminer de temps à
autre.
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2) Si un poste visé par une déclaration faite en vertu du paragraphe l
du présent article est vaoant au moment où la déclaration prend effet ou devient
vacant par la suite, toute nomination à ce poste sera faite par le Ministre et
continuera de rester en vigueur à sa discrétion, dans les conditions que le
Ministre pourra déterminer de temps à autre.

3) Le Gouverneur général en Conseil peut~ sur la recommàndation du Ministre,
révoquer toute déclaration faite en ver-cu du présent article, en totalité .ou en
partie~ auquel cas la personne occupant un poste visé par la déclaration ainsi
révoquée sera considérée~ si sa nomination est confirmée par la Commission, comme
ayant été dûment nommée audit poste par la Comnlission~ et elle exercera ses
fonctions en qualité d'agent de la Fonction publique des îles Tokélaou.

6. .!napplicabilité du State Services Act de 1962. Sauf dans les cas
prévus dans la présente Partie de la présente Loi, le State Services Act de 1962
ne s'appliquera pas à la Fonction publique des îles Tokélaou~ ni à des agents
de l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande en leur qualité dtagents
de la Fonction publique des îles Tokélaou.
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3) Toute personne censée agir à la suite d'une délégation faite en vertu
du présent article sera , sauf preuve du contraire, présumée agir conformément
aux conditions prévues dans la délégation.
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pour assurer l'efficacité de la Fonction

4) Toute délégation faite en vertu du présent article peut l'être à une
personne déterminée ou à des personnes appartenant à une catégorie déterminée
ou au titulaire d'un poste déterminé à un moment donné.

5) Une délégation de pouvoirs en vertu du présent article n'empêchera
pas l'exercice de ces pouvoirs par la Commission ou par toute personne ~ant

délégué ces pouvoirs.

7. Délégation de pouvoirs. 1) La Commission pourra de temps à autre
déléguer en totalité ou en partie certains de ses pouvoirs relatifs à la Fonc~ion

publique des îles Tokélaou (y compris le présent pouvoir de délégation) à l'un.
quelconque de ses membres ou à toutes autres personnes.

2) La Commission peut, de temps à autre, émettre des instructions pour
donner effet aux dispositions de la présente Partie de la présente Loi ou de
tout règlement ér~cté en vertu de l'article 9 de la présente Loi.

2) Sous réserve de toute décision générale ou particulière de la Commission,
la personne à laquelle des pouvoirs sont ainsi délégués peut exercer ces pouvoirs
de La même manière et avec le même effet que s'ils lui avaient été conférés
directement en vertu de la :.,..•§sente Loi et non par délégation.

8. Fonctions de la Commission.
les mesures qu'elle jugera nécessaires
publique des îles Tokélaou.
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3) Dans l'exercice de ses pouvoirs et de ses fonctions à l'égard de la
Fonction publique des rles Tokélaou~ la Commission peut procéder aux études
et aux enquêtes qu'elle juge nécessaires. Pour procéder à toute étude ou
enquête de ce genre, la Commission aura les mêmes pouvoirs et la même autorité
de convoquer des témoins et de recevoir des témoignages que ceux dont jouit
une commission d'enquête en vertu de la Loi intitulée Commissions of Inguiry Act
de 1908~ et tDutes lee dispositions de ladite Loi s'appliqueront aux témoins
ainsi convoqués et aux témoignages ainsi reçus ou fournis d'une manière ~ussi

complète et avec la même efficacité que si les témoins avaient été convoqués
et les témoignaBes reçus ou four .~. en vertu ou sous l'autorité de ladite Loi,
tout comme si ladite Loi était el. vigueur dans les îles Tokélaou.

5) Aucun règlement édicté en 'vertu du présent article ne pourra être
considéré comme invalide en raison du fait qu'il confère un pouvoir discrétionnaire
à la Commission ou à une personne, ou qu'il habilite la Commission ou une personne
à déterminer les conditions dans lesquelles un congé peut être accordé ou des indem
nités peuvent être versees ou toutes autres conditions relatives au service qui ne
sont pas incompatibles avec la présente Partie de la présente Loi, ou du fait
qu'il laisse à la Commission ou à ~~epersonne le soin de régler, d'appliquer,
de suspendre, d'interdire ou (le réglementer une question ou une mesure par voie
d'instruction, d'application générale, ou applicable à certaines catégories de
cas ou à des cas particuliers.

9. Règlements relatifs à la Fonction publigue. 1) La Commission peut ~

avec l'approbation du Gouverneur général, édicter des règlements concernant les
traitements, les indemnités, la discipline, le contrôle et la gestion de la
Fonction publique des tles Tokélaou. Lesdits règlements peuvent soit avoir
un caractère général, soit s'appliquer à un cas particulier ou à une catégorie
de cas particulière.

2) Sans que cela limite pour autant le caractère général des pouvoirs
conférés en vertu du paragraphe 1 du présent article~ la Commission peut, en
vertu dudit paragraphe, édicter des règlements concernant la nomination,
la promotion, la mutation, la mise à la retraite, la révocation~ la suspension
et le licenciement des agents de la Fonction publique des tles Tokélaou,
y compr-is la révision des décisions prises à ce sujet et les recours formés
contre ces décisions.

3) Sans que cela limite pour autant les autres pouvoirs de la Commission,
la Commission peut instituer pour les infractions aux règlements édictés en vertu
du présent article, ou pour des manquements à la discipline, une amende
n'excédant pas vingt dollars, selon la nature et la gravité de l'infraction~

ces amendes seront recouvrables par déduction sur le traitement ou de toute
autre manière.

4) Tout règlemen't édicté en vertu du présent article entrera en vigueur
à une date qui sera spécifiée dans ledit règlement ("que ce soit avant ou après
la date à laquelle le règlement est adopté); si aucune date n'est spécifiée,
l~ règlement entrera en vigueur à la date de la publication, dans la New Zealand
Gazette, d'un avis faisant connaître que le règlement a été adopté, étant entendu
qu'aucune disposition d'un règlement qui imposerait une obligation ou une
incapacité quelle qu'elle soit ne peut prendre effet avant la date à laquelle
le règlement est adopté.
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2) Les traitements et indemnités des agents de la Fonction publique des
îles Tokélaou sont finances par prélèvement sur le Compte de l'Administration
des îles Tokélaou grâce à des credits alloues par le Parlement.
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11. Déclarations d'engagement ou promesses de remboursement signées par
des agents ou futurs agents. 1) Un agent ou futur agent auquel une avance est
consentie ou pour lequel des dépenses sont engagées, avec l'approbation de la
Commission, pour couvrir des frais de transport, d'études, de formation ou de
subsistance ou à toute autre fin spéciale peut être tenu, pour bénéficie~ de cette
avance ou de ces dépenses~ de signer une d~claration d'engagement, sous une forme
à déterminer par la COlmnission, aux termes de laquelle il serait tenu de verser
à la Couronne la somme spécifiée s'il manque à toute stipulation de ladite
déclaration.

10. Traitements et indemnités. 1) Sous réserve des disnositions de tout
règlement adopté en vertu de l'Article 9 de la presente Loi, les agents de la
Fonction publique des îles Tokélaou reçoivent les traitements et indemnités que la
Commission jur,e appropriés.

2) Au lieu de la declar~tion d'engagement precitee, la Commission peut
demander à l'agent ou au futur agent de signer une promesse de remboursement par
laquelle il s'engagerait à rembourser à la Couronne toute la somme qui lui aura
été avancée ou toutes les dépenses enga~ées en sa faveur, n concurrence d'un
montant maximal spécifié dans la promesse de rembourse~ent s'il ne fournit pas les
services stipulés dans les dispositions de ladite promesse.

3) Le montant specifié dans ladite déclaration d'engar,ement ou, le cas
échéant, le montant maximal remboursable en vertu de ladite promesse de re~bour

sement sera réduit, durant la periode couverte, d'un montant équivalant à la
proportion des services fournis par l'agent ou le futur agent conformément aux
conditions de la déclaration d'engagement ou aux dispositions de la promesse de
remboursement par rapport à toute la periode de services requis pour qu'il se soit
acquitté des obligations découlant de la déclaration d'engagement ou de la
promesse de remboursement.

4) La Commission peut demander que ladite déclaration d'engaBement ou
promesse de remboursement soit également contresignée par l'un des parents ou le
tuteur de l'intéressé ou par une autre personne agTeee par la Commission comme
garant, ou la Commission peut accepter toute autre garantie fournie par l'agent
ou le futur agent. Le parent ou le tuteur ou la personne qui contresigne ladite
déclaration d'engagement ou promesse de remboursement est conjointement et
solidairement responsable.

5) Toute déclaration d'engagement ou promesse de remboursement a force
exécutoire à l'égard de l'agent ou du futur agent et du garant qui la contresigne,
nonobstant toute disposition de toute ordonnance ou loi, et le montant stipule dans
la déclaration d'engagement ou, le cas échéant, le montant remboursable en vertu
de la promesse è remboursement, sous réserve de toute déduction opérée en
application du per-agraphe 3 du présent article est recouvrable à titre de dommages
et intérêts.
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12. Cumul. Un agent de la Fonction publique des îles 'I'okêLaou peut occuper
simultanément plusieurs postes, qu'ils soient judiciaires ou administratifs,
auxquels il peut être nommé.

13. Emploi dans l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande et dans
la Fonction publique des îles Tokelaou. 1) Toute personne employée en permanence
dans l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande peut, avec l'assentiment
de l'autorité supérieure néo-zélandaise, être nommée à tout poste de la Fonction
publique des îles Tokélaou à tous égards comme si elle était un agent de ladite
fonction publique~ toutefois, avant d'être no~ée à un poste de la Fonction
publique des îles Tokélaou, une personne n'aura aucun droit n'appel contre toute
décision prise par la Commission en ce qui concerne toute nomination, promotion
ou mutation à la Fonction publique des îles Tokélaou ou au sein de ladite
fonction publique.

2) Toute personne employée en permanence dans la Fonction publique des
îles Tokélaou peut être nommée à tout poste de l'Administration publique de la
Nouvelle-Zelande à tous égards comme si elle était employée en permanence par
ladite administration; toutefois, avant d'être nommée à un poste de l'Adminis
tration publique de la Nouvelle-Zélande, une personne n'aura aucun droit d'appel
contre toute décision prise par l'autorité supérieure néo-zelannaise en ce qui
concerne toute nomination, promotion ou mutation dans l'Administration publique
de la Nouvelle-Zélande.

3} Toute personne nommée à un poste de la Fonction publique des îles
Tokélaou en vertu du paragraphe l du présent Article ou à un poste de l'Adminis
tration publique de la Nouvelle-Zélande en vertu du paragraphe 2 du présent
Article peut occuper simultanément des postes dans les deux administrations et,
dans ce cas :

a) Son statut, ses droits et ses obligations dans chaque administration
ne sont pas affectés par le fait qu'elle occu~e un poste dans l'autre
administration;

b) Pour chaque poste elle est assujettie aux règles régissant
l'administration à laquelle appartient ce poste, indépendamment du
fait qu'elle occupe un p~ste dans l'autre administration~

c) Dans chaque administration elle peut être promue, bénéficier d'une
augmentation de traitement ou être nommée à tout autre poste comme si
elle n'occupait aucun poste dans 11 autre admi.rrisbr'at.Lon .

4) Tant que toute personne occupe nes postes simultanément dans les deux
administrations, elle est censée être en congé sans traitement dans l'~dminis

tration publique de la Nouvelle-Zélande ou dans la Fonction publique des îles
Tokélaou, selon le cas, à moins que l'autorité supérieure néo-zélandaise ou
la Commission, selon le cas, n'en décide autrement.

5) Lorsqu'un agent de l'Administration publique de la Fouvelle-Zélande
est nommé à un poste de la Fonction publique des îles Tokélaou et cesse alors ou
par la suite d'occuper un poste dans llAdministration publique de la
Nouvelle-Zélande, il rt'est pas considéré pour autant comme ayant démissionné de
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ses fonctions dans l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande, mais devient
un agent en service détaché de cette administration et, à moins qu'il ne
démissionne auparavant de l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande, il le
reste jusqu'à ce qu'il cesse d'être un agent dans la Fonction publique des
îles Tokelaou et pendant une période supplémentaire n'excédant pas six mois,
comme l'autorité supérieure néo-zélandaise peut l'autoriser de temps à autre,
en tout état de cause.

6) Lorsqu'un agent de la. Fonction publique des îles Tokélaou est nommé à
un poste de l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande et cesse alors ou par
la suite d'occuper un poste dans la Fonction publique des îles Tokelaou, il n'est
pas considéré pour autant comme ayant dé~issionné de ses fonctions dans la Fonction
publique des îles Tokélaou mais devient un agent au service détache de ladite
fonction publique, et à moins qu'il ne démissionne auparavant de la Fonction
publique des îles Tokélaou, il le reste jusqu'à ce qu'il cesse d'être un agent
de l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande, et pendant une période
supplémentaire n'excédant pas six mois, comme la Commission peut l'autoriser de
temps à autre li en tout état de cause.

7) Un employé en service détaché ne reçoit aUClliï traitement de l'adminis
tration dont il est détaché, mais il est considéré à toutes autres fins, comme un
agent de cette administration.

8) Tout agent de la Fonction publique des îles 'I'okêLaou peut, avec
l'assentiment de l'autorité supérieure néo-zélandaise, être affecté à l'Adminis
tration publique de la Nouvelle-Zélande pour recevoir une formation ou acquérir
une expérience et, durant sa période de service en Nouvelle-Zélande, cet agent
reçoit le traitement et les indemnités qui sont fixés par l'autorité superieure
néo-zélandaise.

14. Cotisations des agents à la Caisse des retraites des fonctionnaires
de l'Etat. 1) Dans le cas où un agent visé par le paragraphe l de l'Article 13
de la présente Loi occupe simultanément des postes dans les deux administrations,
ou ~'considéré comme un agent en service détaché de l'Administration publique
de ~.~ Nouvelle-Zélande conformément aux dispositions du paragraphe 5 dudit article,
et cotise à la Caisse des retraites des fonctionnaires de l'Etat, le traitement aux
fins du Superannuation Act de 1956 s'entend du traitement majoré, le cas échéant,
de toute augmentation dont, de l'avis de l 'Autorité supérieure nêo-aêâanôadse ,
l'intéressé aurait eu le droit de bénéficier eu egard à son emploi dans
l'Administration publique de la NouVf~lle-Zélande s'il n'avait pas été nommé à
un poste dans la Fonction publique des îles Tokélaou;

Etant entendu que tout agent remplissant ces conditions qui a occupe un
poste dans la Fonction publique des îles Tokélaou pendant une période de six ans
peut, à tout moment après l'expiration de cette période pendant qu'il occupe encore
un poste dans cette administration, ou, s'il est muté ou retourne à un emploi dans
l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande, dans un délai dlun an suivant
la cessation de son service dans les îles Tokélaou, ou choisir de cotiser sur la
base du traitement reçu par lui eu égard à son-emploi dans la Fonction publique
des îles Tokélaou (non 'Compris toute indemnité spéciale de résidence aux
îles Tokélaou reçue par lui) avec effet de la date de sa nomination audit emploi.
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2) Aux fins de la clause conditionnelle du paragraphe 1 du présent Article,
une nomination à un poste dans la Fonction publique des îles Cook ou dans la
Fonction publique de Nioue en rapport avec l'Administration des îles Tok~laou

qui est antérieure à l'entrée en vigueur de la prése~te Loi est réputée être une
nomination dans la Fonction publique des îles Tokelaou, et le service accompli à
ce poste avant llentree en vigueur de la présente partie de la presente Loi est
reputé avoir eté accompli à un poste dans la Fonction publique des îles Tokélaou.

3) Dans le cas où un agent vise par le paragraphe 2 de l'Article 13 de la
présente l.oi occupe simultanément des postes dans les deux administrations, ou
est considere comme un agent en service détache de la Fonction publique des
îles ~okélaou conformement au paragraphe b dudit article, ou est affecté à
l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande conformement au paragraphe 8
dudit article, le traitement aux fins du Superannuation Act de 1956 s'entend du
traitement majore le cas echeant de toute augmentation dont, de l'avis de la
Commission. l'interesse aurait eu le droit de beneficier eu egard à son emploi
dans la Fonction publique des îles Tokelaou s'il n'avait pas été nommé à un poste
dans l'Afuninistration publique de la Nouvelle-Zélande ou affecte à cette
administration;

Etant entendu que tout agent remplissant ces conditions qui a occupé un
poste dans l'Administration publique de la Nouvelle-Zelande pendant une periode
continue de six ans peut, à tout moment après l'e:>q>iration de cette periode 'Pendant
qu'il occupe encore un poste dans cette administration, ou, s'il est muté ou
retourne à un emploi dans la Fonction publique des îles Tokélaou, dans un délai d'un
an suivant la cessation de son service en Nouvelle-Zélande~ choisir de cotiser sur
la base du traitement reçu par lui eu egard à son emploi dans l'Administration
publique de la Nouvelle-Zélanàe avec effet de la date de sa nomination audit emploi.

4) Tout arent qui fait ce choix doit verser à la Caisse, dans les délais
et suivant les modalites que le Conseil d'administration de la Caisse dêtermine~

la somme que le Conseil fixe au titre de la partie du traitement qu'il~recevait

pendant la période antérieure de service dans la Fonction publique des îles
Cook, dans la Fonction publique de Nioué, dans la Fonction publiaue des îles
Tokélaou ou dans l'Administration publique de la Nouvelle-Zélande, suivant le cas,
qui dépasse le montant réputé être son t:raitement pendant cette période conformément
aux dispositions ci-dessus du prèsent pw~agraphe.

5) Au sens du present Article~ le terme "agent" s'applique

a) A l'Administrateur des îles Tokélaou;

b) Au titulaire de tout poste spécifié dans une déclaration faite en
application de l'Article 5 de la présente Loi.

15. Dispositions relatives au personnel déjà en poste. Toute personne qui,
immédiatement avant l'entrée en vigueur de la présente ~artie de la présente Loi,
était un agent de la Fonction publique de Nioué auquel s'appliquait l'Article 671
du Niue Act de 1966 est réputee être un agent de la Fonction publique des
îles Tokélaou et doit occuper dans cette dernière le poste correspondant à celui
qu'elle occupait dans la Fonction publique de Nioué immédiatement avant l'entrée
en vigueur de la présente partie de la présente Loi.
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16. Modifications apportées par voie de conséquence au Superannua~ion Act
de 1956. 1) Le Superannuation Act de 1956 (tel qu'il a été modifié par
l'Article 733 (4) du Niue Act de 1966) est en consequence modifié ~ar les présentes
de la façon suivante :

a) Ajouter les mots "et la Fonction publique des îles Tokélaou" anrès les
mots "la Fonctior. publique de lITiouét: (lans La <'l.efinition ne l'expression
"administration publiquer! qui fieure au parae;raphe l de l'Article 2;

b) Ajouter les mot s "ou la Fonction publique des îles 'I'okê.Laou" anr-ês
les mots "la Fonction publique de Niou~1l au paragr-aphe l de l'Article 50,
ainsi qu'aux ~aragraphes 2, 3, ~~, 5 et 10 (ajoutés ~n ap'Plication de
l'Article 8 du Suuerannuation ~endment Act de 1964)~

c) Ajouter les mots "ou la Fonction publique des îles Tokélaou" après
les mots 1l1a Fonction publique de Nioue" au paragraphe l de l'Article 51,
ainsi qu'aux paragraphes 2A et 2B (ajoutés en application de
l'Article 15 du SU'Perannuation Amendment Act de 1959);

d) Remplacer, au paragraphe 2 de l'Article 51, les mots "en partie dans
l'une de ces administrations et en partie' dans l'une ou dans l'une et
l'autre des deux autres administrations Il 'Par les mots "en nar-ti,e dans
l'une de ces administrations et en partie'dans lliïe ou plusieurs des
airtre s r.è.ministrs.ticns 11•

2) L'Article 50 du Supe~annuation Act üe 1956 est par les presentes
modifié par l'adjonction, après le paragraphe 5, du nouveau paragraphe suivant

"5A. Dans le cas où un agent permanent de la Fonction publique des
îles Tokélaou cotise à la Caisse, aux fins de la presente loi, toute
période accomplie au service de l'Administration des îles Tokélaou ou de
la Fonction publique du Samoa-Occidental en rapport avec l'Administration
des îles Tokelaou est reputée être une periode au service de l'Administration
publique."

3) L'Article 50 du Superannuation Act de 1956 est par les presentes
modifie par l'adjonction, après le paragraphe 9A (ajoute en application de
l'Article 733 (5) du Niue Act de 1966), du nouveau paragraphe suivant

"9B. Nonobstant toute disposition contraire de la première partie
de la loi portant modification de la Loi relatiye aux îles Tokelaou de
1967, est reputé, aux fins de la présente Loi, être un agent permanent
de la Fonction publique des îles Tokélaou :

a) L'Administrateur des îles Tokelaou;

b) Le titulaire de tout poste specifie dans une déclaration faite en
application de l'Article 5 de la loi portant modification de la
Loi relative aux îles TokelaOl1 de 1967."

4) Tout versement fait auprès du Conseil d'administration de la Caisse
des retraites des fonctionnaires de l'Etat après l'entrée en vigueur de la
Loi principale et avant l'entree en vigueur de la présente partie de la présente
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Loi par des personnes au service de l'Administration des îles Tokélaou à titre
de cotisation aux fins de la retraite est réputé avoir été valablement effectue
et perç~ et est considéré comme' une cotisation aux fins du Superannuation Act de
1956, et la période pour laquelle ce versement a été effectué est réputée être
une période de service aux fins dudit Superannuation Act.

17. Abrogations. L'article 671 et l'alinéa f) du paragraphe 4 de
l'article 733 de la Loi de 1966 relative à Nioue est abroge ~ar les presentes

DEUXIEME .k'ARTIE

Propriété foncière

18. Interpretation. 1) Dans la presente pa.rtie de la presente Loi, sauf
indication contraire du contexte,

L'expression "droit de propriété coutumier" s'entend du droit de
propriéte reconnu conformément aux coutumes et usages des Tokélaouans;

L'expression "fins d'utilité publique" designe notamment la santf;
publique, l'education, les loisirs publics, l'inhumation des morts,
l'approvisionnement en eau, l'évacuation des eaux usees, l'eclairage,
l'érection de bâtiments publics, l'affectation de terrains aux agglome
rations, la construction de quais et de ports, l'implantation d'emetteurs
radio, ainsi que toutes les fins et attributions légitimes de
l'Administration des î.les Tokélaou;

Le terme "Tokélaouan" désigne toute personne appartenant à la race
polynésienne des îles Tokélaou, y compris toute personne descendant d'un
Tokelaouan;

L'expression "terres tokélaouanes" désigne les terres dévolues à la
Couronne mais détenues par des Tokélaouans en vertu du droit de proprieté
coutumier et non en vertu d'une concession de la Couronne.

2) Toute terre des îles Tokélaou qui, lors de l'entree en vigueur de la
Loi principale, appartenait en pleine prc~riété à une personne autre que la
Couronne sera, aux fins de la présente partie de la presente Loi, considerée
comme détenue en pleine propriété en vertu d'une concession de la Couronne et
ne sera en consequence pas considér~e comme terre tokélaouane aux fins de la
présente partie de la présente Loi. .

19. Désignation des terres. Sous réserve des dispositions de la présente
partie de la présente Loi, toute terre des îles Tokélaou est déclaree par la
présente terre tokélaouane.

20. Toutes les terres des îles Tokélaou (à certaines exceptions près) sont
dévolues à la Couronne, sous réserve du droit de propriété coutumier. 1) Sous
réserve des dispositions de la présente partie de la presente Loi, toute terre des
îles Tokélaou (à l'exception des terres auxquelles s'appliquent les dispositione
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2) Lorsqu'il aura éte ainsi pris possession d.'une terre à des fins
d 'uti1ité publique, toutes les personnes détenant à son égard un droit de
propriété ou autre, un titre ou Q~ interêt quelconque qui s'eteint ou dont elles
sont depossedées du fait de ladite prise de possession, auront droit à un
dédommagement de la part de la Couronne.

21. La laisse et le fond de la mer sont dévolus à la Couronne. La laisse
des îles Tokélaou, c'est-à-dire les terres situées entre la limite des hautes
eaux à la moyenne des hautes marées de printemps et la limite des basses eaux
à la moyenne des basses marées de printemps, ainsi que le fond et le sous-sol
des zones sous-marines comprises entre cette limite des basses eaux le long de la
côte des îles Tokelaou et une ligne dont chaque point se trouve à une distance
de 3 milles marins internationaux du point le plus proche de cette liwite, seront
considérés comme dévolus et comme ayant toujours été dévolus ~ la Couronne, sous
réserve exclusivement des droits publics de pêche et à.e navigation.

2) Sous réserve des dispositions de la présente partie de la présen~e Loi,
les droits des usufruitiers des terres tokélaouanes seront détermines conformément
aux coutmaes et usa~es des Tokélaouans.

23. Sauvegarde des intérêts exist~~ts pur les terres tokélaouanes. Si, lors
de l'adoption de la présente Loi, une terre tokélaouane fait l' obj et d'un bail
valable et en vigueur ou de tout autre intérêt dévolu à une personne physique ou
morale, autrement qu'en vertu du droit de propriété coutumier, ce bail ou cet
autre intérêt seront considérés comme détenus en vertu d'une concession de la
Couronne.

22. Autorité de l'Administrateur sur les terres de la Couronne.
L'Administrateur des îles Tokélaou pourra exercér, au nom de :La Couronne, tous les
droits de poursuite, de prise de possession, de reprise de possession, de
perception de loyers et de bénéfices, d'exploitation, de gestion, de contrôle
et de possession dévolus à la Couronne en ce qui concerne toute terre des
îles Tokélaou.

24. ~rise de possession de terres à des fins d'utilité publique. 1) Le
Gouverneur général pourra, par un ordre en Conseil, prendre possession de toute
terre des îles Tokélaou à toutes les fins d'utilité publique spécifiées dans ledit
ordre, et ladite terre sera alors entièrement dévolue à"la Couronne A. partir de
la date à laquelle l'ordre aura été émis ou à partir de toute date ulterieure
spécifiée dans ledit ordre à cet égard, indépendamment de tous les droits de
propriéte et autres dr?~ts et intérêts de toute autre personne, sauf si ces droits
de propriéte et autres droits ou intérêts sont exp~essément sauvegardes par ledit
ordre.

du paragraphe 2 de l'Article 18 ou de l'Article 21 de la présente Loi) est
déclarée, par la présente, dévolue à la Couronne en sa qualité de fideicommissaire
des usufruitiers de cette terre, et sera détenue par la Couronne sous réserve du
droit de propriété coutumier~ et toute terre de cette nature est en cons~quence

déclarée par la présente terre tokélaouane, mais restera soumise à tous les droits
qui, avant l'adoption de la présente Loi, auront pu être légitimement acquis à
son é8ard, autrement que dans des conditions conformes aux coutumes et usaf,es
des Tokélaouans.
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3) Dans un délai de 90 jours après la date à laquelle la terre deviendra
possession de la Couronne, l'Administrateur des îles Tokélaou offrira, aux
pernonnes ayant droit à un dêdommagemerrt , la somme qu'il jugera appropriée.
Si l'offre n'est pas acceptée par tous les ayants droit dans un délai de 60. ~ours
après qu'elle leur aura été communiquée, le montant sera évalue et adjuge par
un juge ou un commissaire du Tribunal foncier de Nioué, à la requête de
l'Administrateur ou de l'un quelconque des ayants droit.

4) Tout dédommagement ainsi adjugé à une personne constituera une dette
contractée envers elle par la Courpnne qui sera payée par prélèvement sur le
compte de l'Administration des îles Tokelaou de crédits accordés par le Parlement.

5~ Il pourra être pris possession par un ordre en Conseil à toutes fins
d'utilité publique de tout bail, droit d'usage, DU autre droit, titre, droit de
propriété 0U intérêt limité, relatifs à une terre quelconque, et le dédommagement
en ce qui les concerne sera effectué de la même façon que dans le cas de terres
dont il est pris possession conformement aux dispositions précédentes du présent
article.

25. Aliénation de terres par des Tokélaouans - 1) Sauf dispositions
contraires prévues par des rèBlements édictés en vertu de la loi pri.nc i.pe.Le ,
un Tokélaouan ne sera ni fondé en droit ni habilité à céder par aliénation ou
disposition, autres qu'en faveur de la Couronne, une terre tokelaouane ou un
interêt quelconque sur ladite terre, que ce soit par voie de vente, de bail,
d'octroi d'un droit d'exploitation, d'hypothèque ou de quelque autre façon; et
une terre tokélaouane ou un intérêt quelconque sur ladite terre ne pourront être
confisques e," execution des dettes d'un 'I'okê.Laouan , en cas de décès ou d' insol
vabilite, ni ne pourront constituer des avoirs à cette fin.

2) Aux fins du présent article, un contrat de vente de produits agricoles,
de bois d'oeuvre, de mineraux ou autre produit de valeur se rattachant à une
terre tokélaoufu,e ou en faisant partie intégrante, sera considére comme un contrat
visant l'aliènation d'un intérêt sur ladite terre, il moins que le produit ainsi
vendu, ou ayant fait l'objet d'une promesse de vente, n'ait eté separé de la
terre avant la passation du contrat.

3) Aux fins du present article, tous loyers et autres somn~s qu'un
Tokélaouan perçoit à raison de son intérêt sur une terre tokélaouane seront
considéres comme un intérêt sur ladite terre.

4) L'Administrateur des îles Tokelaou pourra, au nom de Sa Majeste, donner
à bail une terre tokélaouane pour une période n'excédant pas 40 ans et aux
conditions qu'il jugera appropriées, s'il a acquis la conviction que la
concession d'un tel bail est conforme aux voeux et aux intérêts des propriétaires
de la terre et à l'intérêt public, et {l pourra, aux mêmes conditions, accepter que
tout bail ainsi concedé par lui soit résilié.

5) Tout bail de cette nature-sera régi par les mêmes conditions qu'un bail
de terres de la Couronne, mais les loyers ou autres revenus provenant de ce bail
seront reçus en depôt par la Couronne pour le compte des propriétaires de la
terre.
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L'Ordonnance de 1922 relative aux terres autochtones des îles Gilbert
et Ellice;

L'Ordonnance de 1935 portant modification de l'Ordonnance relative aux
terres autochtones;

c)

d)

b ) L'Ordonnance de 1919 portant modification de l'Ordonnance relative
aux terres autochtones;

a) L'Ordonnance de 1911 relative aux terres autochtones;

6) Aucune disposition du présent article ne portera atteinte au droit
qu'ont les Tokélaouans de disposer entre eux de terres tokelaouanes conformément
à leurs coutumes et à leurs usages.

26. certaines ordonnances relatives aux îles Gilbe~t et Ellice ne sont pas
applicables aux îles Tokélaou - 1) les ordonnances suivantes relatives à la
colonie des îles Gilbert et Ellice cesseront, après adoption de la présente loi,
d'avoir effet en tant que parties de la loi régissant les îles Tokélaou

2) Les dispositions des articles 20, 20A et 21 de la loi de 1924 relative
à l'interprétation des lois s'appliqueront aux ordonnances spécifiées au
paragraphe 1) du présent article comme s'il s'agissait de lois du Parlement
néo-zélandais qui auraient été abrogées par led~t paragraphe.
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Appendi ce III

Loi No 41 (1970) portant modification de la loi reJ ative aux îles Tokelaou

SOMMAIRE

Loi 'eo,[tant modification q,e la loi relative aux îles Tokelaoy de 1948

/13 novembre 1970/

L'Assemblee génerale de la No~velle-Zélande, réunie en Parlement et agissant
en vertu des pouvoirs de celui-ci, PROMULGUE ce qui suit

1. Titre abrége. La presente loi peut être désignée sous le titre de loi
de 1970 portant amendement de la loi relative aux îles 'I'okê Laou ; elle sera
interpretee en conjonction avec la loi relative aux îles Tokelaou ie 1948 (ci-après
denommee "la loi principale") et sera censee faire partie de ladite loi principale.

PREMIERE PARTIE

Competence civile et penale

2. Entree en vigueur. La presente partie de la presente loi entrera en
vigueur à la date qui ser.a fixee à cette fin par un ordre en Conseil du
Gouverneur general.

3. Interprétation. Sauf indication contraire du contexte, dans la presente
partie de la presente loi, le terme "Commissaire" designe un commissaire pour
Atafu, Fakaofo ou Nuklli10nu nomme en vertu de l'article 9 de la presente loi.

4. Competence de la Cour superieure de Nioue dans les îles Tokelaou. 1) La
Cou!" superieure de Niouê aura la competence civile et penale qui pourra e'tre
necessaire pour l'application des lois des îles Tokelaou de la même manière à
tous egards que si cette competence avait ete conferee à ladite cour en tant
que tribunal distinct dans lesdites îles et pour lesdites îles.

2) Dans 1t'exercice de la competence qui lui est conf'ê rêe par le present
article, la Cour superieure de Nioue pourra sieger, soit aux îles Tokélaou, soit
à Nioue.

3) Nonobstant les dispositions de la presente partie de la presente loi,
un commissaire de la Cour supérieure de Niouê ou un juge de paix de Niouê nomme
en vertu des dispositions de la troisième partie de la loi de Ni ouê de 1966
n'exercera aucune competence en ce qui concerne les îles Tokelaou.
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;1) flnuf en cas de cessation anticipee de ses fonctions ~ un commissaire
l~ot~rn en fonctions jusqu'à l'âge de 68 ans revolus.

3) Le Gouverneur général peut ~ s'il le juge approprié ~ relever de ses
f'onct.i onu tm commissaire pour incapacité ou faute grave.

4) Un commissaire peut demissionner de ses fonctions en adressant une
lettre écrite de sa main à l'Administrateur des îles Tokélaou.

5) Un commi ae ai.re peut recevoir par prélèvement sur le compte général
des îles Tokélaou tout traitement ou t.ous honoraires -ef autres indemnités qui
peuvent être fixés par l'Administrateur des îles Tokélaou.

6) 1.' article 3 de la Loi de 1967 portant modification de la Loi relative
aux îles 'I'okê l aou est modifié par les présentes de la façon suivante :

11...ou pen
devant
à une
du co
derniè

a

b

n)

b)

En supprimant dans le paragraphe d) de la définition de l'expression
"Fonction publique des îles Tokélaou" le mot "Fa' emasdno";

En ajoutant à la même définition Le paragraphe suivant :

"r) Le Commissaire pour Ataru , le Commissaire pour Fakaofo ou
le Comnùssaire pour Nuk.unonu."

c

d

2
de 192
du pré
qui a;

10. Compétence des commissaires. 1) ùn commissaire aura compétence

a) Dans le cas d'actions en recouvrement de toutes dettes ou dommages et
intérêts n'excédant pas un montant de 100 dollars;

b) Dans le cas d'actions en recouvrement de biens dont la valeur n'excède
pas 100 dollars:

c) Dans le cas d'actions pénales relatives à une infraction passible
d'amende seulement ~

d) Dans le cas d' acti ons pénales relatives à une infraction passible d'une
peine d'emprisonnement d'une durée n'excédant pas un an.

2) Un commissaire ne pourra pas imposer d'amende excédent 20 dollars ou
une peane d'emprisonnement excédant trois mois, quel que soit le montant maximal
de l'amende ou la durée maximale de la peine d'emprisonnement prévue par la loi
pour ladite infraction.

3) Un commissaire n'aura compétence que sur le territoire de l'île pour
laquelle il a été nommé.

4) Sous réserve des dispositions precedentes, un commissaire n'exercera
aucun des pouvoirs ni aucune des fonctions judiciaires ou administratives d'un
juge de la Cour superieure de Ni ouê en ce qui concerne les îles Tokélaou.
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11. Appel d'une décision d'un commissaire. Toute partie à une action civile
ou pénale devant un commissaire peut en appeler de la décision du comnnssaire
devant un juge de la Cour supérieure de Nioué de la même msnière qu'une partie
à une action devant un commissaire de ladite Cour peut en appeler de la décision
du commissaire précité devant un juge de: la Cour conformément aux règles de cette
dernière .

12. Application de certaines or~onnances des_îles Gilbert et Ellice aux
îles Tokélaou. 1) Les ordonnances ci-~près de la colonie des îles Gilbert et Ellice
cesseront, après l'entrée en vigueur de la présente partie de la présente loi,
d'avoir effet en tant que partie de la loi des îles Tokélaou :

a) The Nati ve Laws Ordinance de 1917;

b) The Native Laws Amendment (Bastard.y) Ordinance de 1921;
L'Assem

en vertu des

c) The Native Laws (Divorce) Ordinance de 1921;

e) The Native Laws ÂmenèiJr.ent Ordinance de 1923.

2) Les dispositions des arcicles 20, 20 a) et 21 de l'Acts Interpretation Act
de 1924 seront applicables à l'égard des ordonnances specifiées au paragraphe 1
du présent article comme s'il s'agissait de lois du Parlement de la Nouvelle-Zélande
qui auraient été abrogées par les dispositions de ce paragraphe.

DEUXIEME PARTIE

Modifications diverses

13. Interprét·a.tion. L'article 2 de la loi principale est mdifié par les
présentes en y ajoutant le paragraphe 2) suivant

"2) Dans la présente loi, sauf indication contraire du contexte, le terme
'acte 1 comprend toute loi, ordonnance, règlement, règles, ordres en Conseil,
décrets ou décisions du Ministre des affaires insulaires."

14. Lorsq,u'un acte est en vigueur dans les îles Tokelaou, les amendements
et les règlem~ntsd'a.iPlicationsont éga.lem.,ent en vit:ueur. L'article 7 de la loi
principale est modifie par les pr€sentes en remplaçant le mot "loi Il partout où
il se présente par le mot "acte Il •

15. Autres actes en vigueur aux îles Tokélaou gui doivent être interprétés
sous réserve des dispositions de la loi principale. La loi principale est en outre
amendée par les prêsentes en ins érant, après l'article 7, l'article suivant

1. Ti
sous le titr
Tokélaou; el
Tokélaou de ]
de ladite 10'
fixée pour l'
modification

2. In
l'article 13
îles 'I'okê Laor
suivant

"3) Dan
'ad
'an
dés
l'a

Le
pol

3. Nom
modification
en remplaçant

"1) Sur
consultation
'I'okêLaouan co

"7 a. Sauf indication contraire expresse, tout acte du Parlement de la
Nouvelle-Zélande qui en vertu de la presente loi ou de tout autre acte est en
vigueur dans Les îles Tokelaou ainsi que tous les -règlements, :tègles, ordres en
Conseil et autres décisions prises en vertu dudit acte qui sont en vigueur aux
îles Tokélaou seront interprétés pour leur application aux îles Tokélaou sous
réserve des dispositions de la présente loi et BOUS réserve également de toutes
modifications nécessaires à ladite d.pplication."
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Appendice IV

Loi No 142 (1911) portant modification de la loi relative
aux îles Tokélaou

SOMMAIRE

Loi portant modification de la loi relative aux
îles Tokélaou de 1948

L9 décembre 19717

L'Assemblée générale de la Nouvelle-Zélande, réunie en Parlement et agissant
en vertu des pouvoirs de celui-ci, PROMULGUE ce qui suit

1. Titre abrégé et entrée en vigueur. 1) La presente loi peut être désignée
sous le titre de "Loi de 1971 portant modification de la loi relative aux îles
Tokélaou; elle sera interprétée en conjonction avec la loi relative aux îles
Tokélaou de 1948 (ci-après dénommée la loi principale) et sera censée faire partie
de ladite loi principale. 2) La présente loi entrera en vigueur à la date qui sera
fixée pour l'entrée en vigueur de la première partie de la loi de 1970 portant
modification de la loi relative aux îles Tokélaou.

2. Interprétation. L'article 2 de la loi principale (modifiée par
l'article 13 de la loi de 1970 portant modification de la loi relative aux
îles Tokélaou est modifiée à nouveau par les présentes en ajoutant le paragraphe
suivant

"3) Dans la présente loi, sauf indication contraire du contexte, le terme
'administrateur' désigne l'administrateur des îles Tokélaou; le terme
'ancien' désigne le chef d'une famille tokéla0uane; le terme 'faipule'
désigne, en ce qui concerne une île, le représentant principal de
l'administrateur dans cette île~

Le terme 'Tokélaouan' désigne une personne appartenant à la race
polynésienne des îles Tokélaou, y compris un descendant de Tokélaouan."

3. Nomination des commissaires. L'article 9 de la loi de 1970 portant
modification de la loi relative aux îles Tokélaou est modifié par les présentes
en remplaçant les paragraphes 1) et 2) par les paragraphes suivants :

"1) Sur la recommandation du Hinistre des affaires insulaires, après
consultation par ce dernier des anciens de l'île intéressée, peut désigner un
'I'okê l.aouan comme

a) Commissaire pour Atafu;

b) Commissaire pour Fakaofo;

c) Commissaire pour Nukunonu.
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2) Sauf en cas de cessation anticipée de ses fonctions, un commissaire
restera en fonctions jusqu'à l'âge de 68 ans révolus; toutefois, si un Faipule
occupe concurremment le poste de commissaire, il restera en fonctions en tant
que commissaire jusqu'à l'expiration de son mandat de Faipule, même s'il a atteint
l'âge de 68 ans avant l'expiration de son mandat Faipule, à moins qu'il n'ait été
relevé de ses fonctions de commissaire ou qu'il n'ait démissionné de ces mêmes
fonctions auparavant."

4.
fication
ajoutant

Incapacité ou absence d'un commissaire. La loi de 1970 portant modi
de la loi relative aux îles Tokélaou est par les présentes modifiée en
après l'article 9 l'article suivant:

,1

f
i '

"9A 1) Si à un moment quelconque un commissaire est incapable, pour des
raisons de santé ou pour toute autre raison, de s'acquitter de ses fonctions
le commissaire ou s'il est absent de l'île dont il est commissaire DU
lorsque l'emploi de commissaire est vacant, toute personne remplissant
dans ladite île les fonctions de Faipule avec l'autorisation de l'administrateur
peut, sans aut.re autorisation ou nomination exercer tout pouvoir ou toute
fonction du commissaire pendant la durée de ladite incapacité, absence
ou vacance.

2) Le fait qu'une personne remplissant les fonctions de Faipule
exerce les pouvoirs ou les fonctions d'un commissaire constituera la
preuve concluante etu'il est habilité à le faire."
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Appendice V

Loi No 124 (1974) portant modification de la loi relative
aux îles Tokélaou

SOMMAIRE

Loi portant modification de la loi relative aux îles Tokelaou
de 1948

/8 novembre 197.!!.!

L'Assemblée générale de la Nouvelle-Zélande, réunie en Parlement et agissant
en vertu des pouvoirs de celui-ci, PROMULGUE ce qui suit

1. Titre abrégé. La présente loi pe~t être désignée sous le titre de loi
de 1974 portant modification de la loi relative aux îles Tokélaou; elle sera
interprétée en conjonction avec la loi relative aux îles Tokélaou de 1948
(ci-après dénommée la loi principale) et sera censée faire partie da ladite
loi principale.

2. Application de la loi principale. 1) La loi principale est modifiée par
les présentes en remplaçant l'article 9 par l'article suivant:

"9. Le Ministre des affaires étrangères sera chargé de l'application de
la présente loi."

2) L'annexe à la loi de 1968 relative au Département des affaires maories
et des affaires insulaires est en conséquence modifiée par les presentes en
abrogeant les parties de ladite annexe qui se rapportent à la loi principale.

3) Dans tout acte relatif aux îles Toke1aou ou dans tout règlel.'l.ent, règle,
ordonnance, accord, décision, instrument, règlement d'application, licènce, avis
ou autre document rédigé en vertu de la loi principale ou relatif aux îles Tokélaou
et en vigueur au moment de l'adoption de la présente loi, sauf indication contraire
du contexte;

a) Toute mention du Ministre des affaires insulaires désignera, après
l'adoption de la présente loi, le Ministre des affaires étrangères;

b) Toute mention du Secrétaire d'Etat aux affaires maories et aux affaires
insulaires désignera, après l'adoption de la presente loi, le Secrétaire d'Etat
aux affaires étrangères;

c) Toute mention du Departement des affaires maories et des affaires
insulaires désignera, après l'adoption de la presente loi, le Ministère des
affaires etr&~gères.
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Appendice VI

Ordonnance No 1975/261 mettan+' en vi~ueur la loi portant
modification de la loi rele>.t i ve aux îles Tokélaou

DENIS BLUNDELL, Gouverneur général

ORDRE EN CONSEIL

1, .
1

1

t~ 1

I~ ,
l" .

Promulgué au Palais du Gouvernement à Wellington, le
six novembre 1975

En présence

Du Très Honorable W. E. Rowling, présidant en Conseil

En vert", de l'article 2 de la loi de 1970 portant modification de la loi
~elative aux îles Tokélaou, S. Exc. le Gouverneur général, agissan~ avec l'avis
et le consentement du Conseil exécutif, ordonne par les présentes ce qui suit:

ORDONNANCE

1. Titre. La présente ordonnance peut être désignée sous le titre
d'ordonnance mettant en vigueur la loi de 1975 portant modification de la loi
relative aux îles Tokélaou.

2. Entrée en vigueur de la première partie de la loi de 1970 portant modi
fication à la loi relative_aux îles Tokélaou. La première partie de la loi de 1970
port~~t modification à la loi relative aux îles Tokélaou entrera en vigueur le
premier décembre 1975.

P. G. MILLEN

Greffier du Conseil exécutif

- 156 -

"..,
I<J ......
~~
(:l p,

~
~
Il......
III
l<

E'
,,~

t;;
.-4

.-4...
~

il
~1
~

"Il
~
Il
Il
~

Il
:l...

.-4

.g
1:
0......
CJ
C
.g



\-
=

-:
-.

..
..

! il

.
~""

"
~

~
~
~
.
~
~
.
.

\.

A
up

en
di

ce
V

II

F
on

ct
io

n
p
'
u
~
l
i
q
u
e

de
s

r:
.e

s
T

ok
é1

ao
u,

a
v

ri
l

19
14

D
at

e
èi.

T
ra

it
em

en
t

p
a
rt

ir
de

D
at

e
de

D
at

e
de

la
L

ie
u

au
le

T
a
v

ri
l

l
a
n
u
~
l
l
e
il

No
m

n
ai

ss
an

ce
no

m
in

at
io

n
D

éf
in

it
io

n
d
'
e
~
l
o
i

d
'a

ff
e
c
ta

ti
o

n
19

14
~

E
l

ét
é

v
er

sé
:-i

al
til

l!l
lll

l
E

tu
de

s

A
.

P
er

so
nn

el
ti

tu
la

ir
e

A
ge

nt
s

dé
ta

ch
és

:

S
te

w
ar

t,
D

.
W

.
J.

b
l

6
/4

1
1

5
/1

/7
1

A
~
e
n
t

de
d

is
tr

ic
t

A
pi

a
7

43
2

1
/4

/7
2

7
43

2
E

tu
de

s
u

n
iv

er
si

ta
ir

e
s

P
en

et
it

a
,

R
.

È.
/

-
7/

38
1

/2
/7

2
A

ge
nt

d'
en

se
ip

ne
m

en
t

A
ta

fu
'7

35
2

1
/2

/7
3

7
35

2
F

tu
de

s
u

n
iv

e
rs

it
a
ir

e
s:

E
co

le
no

rm
al

e
(N

ou
ve

ll
e-

Z
él

an
de

)
C

ha
pp

el
l,

T
.

O
.

'!l
I

71
42

1
/2

/7
2

A
ge

nt
d
'
e
n
s
e
i
~
e
m
e
n
t

N
uk

un
O

l1
U

7
10

5
1

/2
/7

3
7

10
5

E
tu

de
s

u
n

iv
el

'l
li

ta
ir

es
:

E
co

le
no

zm
al

e
(N

ou
ve

ll
e-

Z
él

an
de

)
W

eb
st

er
,

J.
H

.
'!l

I
12

/4
2

11
2/

73
~
e
n
t

d'
en

se
iv

.n
em

en
t

Fa
ka

ot
'o

7
10

5
1

/2
/7

4
7

10
5

E
tu

de
s

u
n

iv
el

'l
li

ta
ir

es
:

E
co

le
no

:n
aa

l.e
(N

ou
ve

ll
e-

Z
él

an
de

P
en

et
it

o
.

C
.

L
.

(l
b

!)
9/

39
1

/2
/7

2
C

o
n

se
il

le
r
p
é
d
a
~
o
-

A
ta

fu
6

08
8

1
/2

/7
2

6
08

8
E

tu
de

s
u

n
iv

e
rs

it
a
ir

e
s:

gi
llu

e
ad

jo
in

t
E

co
le

no
rm

al
e

(
f
l
o
u
v
e
l
l
e
-
l
~
l
a
n
d
e)

B
ai

n
.

J.
A

.
'!l

I
12

/3
7

1
2

/3
/7

4
A

ge
nt

d
'a

d
m

in
is

-
A

pi
a

5
85

8
1

2
/3

/7
4

5
85

8
tr

a
ti

o
n

C
ho

.p
pe

ll
.

Z
.

A
.

(I
-t

ue
)

10
/4

1
11

2/
72

C
o

n
se

il
le

r
pé

da
go

-
l'I

uk
un

on
u

5
82

7
1

/5
/7

3
5

82
7

E
co

le
no

rm
al

e
(l

;iq
ue

ad
jo

in
t

(f
.o

uv
el

le
-Z

él
an

de
)

W
eb

st
er

.
W

.
G

.
(M

m
e)

8/
44

1
/2

/7
3

C
o

n
se

il
le

r
p
e
~
a
g
o
-

Fa
ka

ot
'o

6
08

8
1

/2
/7

3
6

08
8

EC
O

le
no

rm
al

e
gi

qu
e

ad
jo

in
t

(N
ou

ve
ll

e-
Z

él
an

de
)

t:
B

ic
k

er
st

af
f.

G
.

D
.

'!l
I

11
/3

5
1

6
/8

/6
8

In
sp

ec
te

u
r

de
s

Fa
ka

ot
'o

5
4

7
1

1
6

/8
/7

3
5

47
1

....
...

tr
aV

au
x

üe
co

n
st

ru
ct

io
n

1
L

am
b

,
P.

s.
'!l

I
31

30
23

/1
1/

72
In

sp
ec

te
u

r
de

s
A

ta
fu

5
04

3
23

/1
1/

73
5

04
3

tr
av

au
x

de
co

n
st

ru
ct

io
n

L
in

ds
B

Y
,

R
.

E
.

b
l

6/
45

23
/2

/7
3

C
om

m
is

ca
n

p
ta

b
le

A
ni

a
4

86
8

23
/2

/7
3

4
8

6
8

L
in

eh
B

lll
,

E
.

~I
.

li
l

1"
/2

7
19

/1
1/

73
M

aç
on

A
to

.f
u

4
19

3
19

/1
1/

73
4

19
3

A
d

m
in

is
tr

at
io

n
:

F
ar

ai
m

o,
o.

E.
I

12
/3

3
24

/1
0/

56
C

om
m

is
li

nt
er

pr
èt

e
A

pi
a

2
18

0
1

/4
/7

2
2

18
0

E
ns

ei
gn

em
en

t
p

ri
m

ai
re

(S
!l

JI
IO

a-
O

cc
id

en
ta

l)
R

im
on

i,
E

.
9/

45
1

7
/5

/7
3

C
om

m
is

A
ni

a
1

61
0

30
/1

1/
73

1
94

0
B

la
k

el
o

ck
,

H
.

(M
m

e)
11

/3
8

8
/5

/6
9

D
ac

ty
lo

gr
ap

he
A

pi
a

1
53

0
1

/4
/7

4
1

6
9

0
E

tu
de

s
se

co
n

d
ai

re
s

(N
ou

ve
11

e-
Z

él
an

<
ie

)
A

lo
,

L
.

(M
ll

e)
12

/5
1

13
11

1/
72

D
a
c
t
y
l
o
g
r
~
h
e

A
pi

a
89

0
1/

41
74

1
09

5

C
h

ar
p

en
ti

er
s

:

G
re

fl
D

,
M

.
cl

12
/1

6
11

4/
54

C
h

ar
p

en
ti

er
A

pi
a

1
61

0
1/

41
74

1
6

9
0

S
al

e.
M

.
E.

7
7/

36
5/

31
73

C
h

ar
p

en
ti

er
A

pi
a

75
0

5
/3

/7
4

1
09

5

T
él

éc
om

m
U

lli
ca

t;
r,.

:.:
'l

1
45

0
1

45
0

1
45

0
1

45
0

1
0

9
5

1
0

9
5

1/
41

73
1/

41
74

1
/4

/7
4

1
/4

/7
4

12
/6

17
3

91
12

/7
3

1
45

0
1

37
0

1
37

0
1

16
0

45
0

45
0

N
uk

un
on

u
Fa

kl
W

fo
F

ak
ao

fo
N

uk
un

on
u

A
ta

fu
A

ta
f'u

O
pé

ra
te

ur
ra

d
io

O
pé

ra
te

ur
ra

d
io

O
pé

ra
te

ur
ra

d
io

O
pé

ra
te

ur
ra

d
io

O
pé

ra
te

ur
ra

d
io

O
pé

ra
te

ur
ra

d
io

1
6

/8
/3

9
11

41
51

1/
21

55
11

8/
64

20
11

0/
71

11
12

/7
3

9/
22

5/
25

7/
36

9/
39

11
/5

3
9/

52

P
er

ez
,

S
.

dl
S

H
i,

L
.

dï
T

yr
e1

1,
J-:

dl
P

al
es

au
,

p
.-

d
l

S
o

fo
,

s.
c
l

d
l

R
eu

el
u,

Mo
"!

!ï

:1 [1 1'1 :;1
' "p, 1,/ ~

--
-

Id
it

lI
ll
W

.I
l,.

.,
~:

..t,
~~
.,
~_
:.

:J.•
•

•
iJ

i;l
$M

&
2X

M
#$

@
iiQ

hM
-C

œ
U

IS
&

J'
M

U
U

iY
U

Jl
U

JJ
iK

!li
lS

H.
•i
.
i
I
;
.
I
I
;
_

»
I
:
S

S
J

I
U

I
\

.~
_'

li
~I

i:
\'

I!
'i

ii
Ji

!ï
l~

f6
t{

~i
tt

ii
îl

li
!i

!i
JI

f~
f!

l!
\.

'l
iO

O'
mi

gJ
!i

,l
;;

'l
<'

!f
~i

tI
.1

@C
fj

~!ji
li
il
ij
jJ

ll
Ü

ir
W

a
!
i
i
W
i
r
~
l
l
l
~
i
f
Î
l
i
1
;
t
t
t
·
?f

'
'
~
~
.

".
'f

T
tt

il
'

1
è

sM
lil

lIr
«

tr
X

m
tr

tr
''
t#

ta
.e

''
C

M
tn

'
"



.,
''''''

'.''''
''Û

i!i!!
!i!if

if9
4

,&
h

i*
&

&
;;4

9!
@

if&
'J

&
W

W
#

i
;
4
M
&
*
~
i
!
'
i
î
!
l
t
;
f
w
t
~
.
M
)
4
&
m
M
k
q
;
J
i
a
P
J
!
U
l
.
!
U
E
$
j
i
:
.
4
J
#
4
d
.

Ù"
'W

;
2Z

,z
U

,
_

J
.I

.
~
~
~
Î
'
l
l
I
_
~
i
l
i
~
I
'
Q
'

'.
c

.•
,

,.
•
..
"
,
.

~
.
"

.
,
'

'.
.
.
.

,
'
-
7

'
..

•
•

L
e

,"
_.

~_
,,

,
,

..
.!
!L

L
X

0
&

IU
iL

D5
W&

.u
tL

.r
:·

f!
ar

J.
f9

~.
~-

,"
Mi

~j
;;

r:
:~

M·
lf
•
•

'.
~·

lW
jJ

Î&
6:

.I
~~
_

_
U

·t
f
g
~
·
;
,
s
.
c
+
"
;
c
-
>

,',
-

.-
.

..
...

.
..

f!
!!

î!
!D

IM
!!

f'P
h'

M
!l!

l!i
!!

!li
f'.

.
5'

«H
•
.
.
.

.
"
.

.•
•
•

'
il

M
M

:
1i

ii.
•U

!i!
i!:

!!!
M

2!
J

t
r

or
·r

.
c,

n
.
r
';

,
'T

'1
rM

'
r

fb
li

?
N

ij
lE

n
fi

r
(

JRJ
A

pp
en

di
ce

V
II

(.
!!

!!
!!

)

D
at

e
il

.~,
'

'.~
T

ra
it

el
ll

en
t

p
u

ti
r

de
'li

D
at

e
de

D
at

e
d

e
la

L
ie

u
au

1
er

a
v

ri
l

la
q

u
el

le
i
l

na
il

ll
M

ce
no

m
in

at
io

n
D

E
fi

n
it

io
n

d'
em

pl
oi

d
'a

ff
ec

ta
ti

o
n

19
74

y
&
~

-v
er

sE
M

a
ri

_
E

tu
d

es
i~ .'.

A
.

E
er

sO
lln

e1
ti

tu
la

ir
e
(
~
)

,~ ,*, f: l Iii
11

/2
3

1
/2

/5
4

D
ir

ec
te

u
r

d
'é

co
le

Fa
ka

of
o

1
77

0
1/

41
74

2
3

0
5

E
co

le
D

O
rs

a
le

iti
(S

lU
II

O
&

-O
cc

id
en

ta
l)

\~
I

12
/2

8
1

/_
/5

4
D

ir
ec

te
u

r
d

'é
co

le
A

ta
fo

1
69

0
1/

41
74

2
30

5
ft

,1 ,
1

/4
3

1
/2

/6
5

D
ir

ec
te

u
r

d
'é

co
le

H
uk

tm
on

u
1

45
0

1/
41

74
2

3
0

5
ft

if!
4/

21
1

/2
/5

5
S

o
u

s-
d

ir
ec

te
u

r
Fa

ka
of

o
1

5
3

0
1

/4
/1

4
:1.

61
0

..
li'

1
/1

1
1

/2
/5

3
A

8s
il

lt
an

t
(s

ec
o

n
d

ai
re

)
A

ta
tu

1
5

3
0

1/
41

74
1

61
0

..
,1

5/
33

1
/2

/5
6

S
o

u
s-

d
ir

ec
te

u
r

A
ta

tu
1

53
0

1
/4

/1
4

1
61

0
ft

'!
4/

44
1

/2
/6

6
S

o
u

s-
d

ir
ec

te
u

r
l'I

u1
tu

no
nu

1
1

6
0

1
/4

/1
4

1
61

0
..

·l ,;-
3/

25
1

/2
/5

4
In

st
it

ut
el

l1
"

A
ta

tu
1

45
0

1
/4

/1
2

1
45

0
ft

\li
. 1

11
/2

4
1

/2
/5

0
In

st
it

u
tr

ic
e

A
ta

tu
1

45
0

1
/4

/1
2

1
4

5
0

ft
!i~

8/
21

1
/2

/5
4

In
st

it
u

te
u

r
A

ta
tu

1
45

0
1

/4
/1

2
l

45
0

ft
I~

11
/2

6
1

/2
/5

6
In

ll
ti

tu
te

u
r

Fa
ka

ot
'o

1
45

0
1

/4
/1

3
1

4
5

0
ft

7/
26

1
/2

/5
6

In
st

it
u

te
u

r
A

ta
tu

1
45

0
1/

%
/1

3
1

45
0

12
/3

3
1

/2
/5

9
In

st
it

u
te

u
r

Fa
ka

of
o

1
45

0
1

/4
/1

4
1

4
5

0
n

i~
6/

31
1

/2
/5

8
In

st
it

u
tr

ic
e

A
ta

tu
1

45
0

1
/4

/1
4

1
45

0
..

1/
45

1
/2

/6
5

S
ur

-v
ei

ll
an

te
p

e
ti

te
s

lIu
kt

m
on

u
1

23
0

1
/4

/1
4

1
5

3
0

..
i!i !l!

c
lu

se
s

III
3/

46
11

2/
66

In
st

it
u

tr
ic

e
Pa

ka
ot

'o
1

23
0

1
/4

/1
4

1
4

5
0

..
5/

45
1

/2
/6

6
In

st
it

u
tr

ic
e

A
ta

tu
1

0
9

5
1/

41
14

1
11

50
"

,il
4/

45
1

/2
/6

6
In

st
it

u
tr

ic
e

N
uk

un
on

u
1

09
5

1/
41

14
1

45
0

I
l

;~I ~!

41
38

1
/2

/6
6

In
s1

:i
tu

te
u

r
liu

ltu
nO

llu
1

0
9

5
1/

11
11

4
1

45
0

..
iii

2/
41

1
/3

/6
9

In
st

it
u

tr
ic

e
A

ta
tu

1
0

9
5

1/
41

74
1

45
0

..
'11

3/
46

1
/2

/6
8

In
st

it
u

tr
ic

e
N

uk
un

on
u

1
02

5
1/

41
14

1
45

0
..

i~1
11

/4
6

1
/2

/6
8

In
st

it
u

te
u

r
Fa

ka
of

o
1

02
5

1
/4

/7
4

1
45

0
..

ifl
11

/4
6

1
/2

/6
8

In
st

it
u

te
u

r
!f

ul
tu

no
nu

1
(
)
"
'
~

1/
41

14
1

4
5

0
..

III
3/

47
1/

21
10

In
st

it
u

tr
ic

e
Fa

ka
ot

'o
89

0
1/

41
14

1
45

0
n

i'i
3

/4
7

1
/2

/1
0

In
st

it
u

tr
ic

e
Fa

ka
of

o
89

0
1
/
4
1
1
1
~

1
45

0
I
l

Iii
1/

47
1/

21
10

In
st

i1
:u

te
u

r
F

id
ji

89
0

1/
41

74
1

4
5

0
I
l

" il
12

/4
6

1/
21

70
In

st
it

u
tr

ic
e

Pa
kc

ot
'o

1'
90

1/
41

14
1

4
5

0
..

I~

li
/5

1
5

/2
/7

3
In

st
it

u
tr

ic
e

Pa
ka

ot
'o

68
0

5
/2

/1
4

1
45

0
..

l'·'

4/
47

5
/2

/1
3

In
st

it
u

tr
ic

e
A

ta
tu

.
6t

SO
$/

2/
14

1
4

5
0

..
1:1

2/
52

5
/2

/7
3

In
st

it
u

tr
ic

e
l{

uI
ttm

on
u

68
0

5
/2

/7
4

1
4

5
0

..
l'

9/
44

5
/2

/7
3

In
st

it
u

te
u

r
Fa

ka
ot

'o
60

0
5

/2
/1

4
1

45
0

n

I~
7/

53
1

/2
/7

3
In

st
it

u
te

u
r

st
aE

d
ai

re
A

pi
a

50
0

1
/2

/1
4

55
0

'?
1

/5
3

1/
21

74
I
n
~
t
i
t
u
t
e
u
r

st
a
p

ia
ir

e
A

pi
a

45
0

1
/2

/1
4

55
0

I~
1

/2
/7

4
In

st
it

u
tr

ic
e

st
a
g

ia
ir

e
A

pi
a

45
0

1
/2

/7
4

~
5
0

,. 1; !~

9/
21

1
/2

/5
4

O
t'f

ic
~
e
r

d
e

sa
n

té
FB

lta
ot

'o
3

08
0

1
/4

/7
4

•
3

08
0

Di
'PI

01
11

!!
de

m
éd

ec
in

e
l'

(F
id

ji
)

Il

10
/1

8
26

/6
17

2
..

..
N

uk
un

on
u

3
0

0
0

1
/4

/7
4

3
0

8
0

..
1

4/
39

8
/1

/6
7

"
"

A
ta

fu
2

68
0

1/
41

74
2

68
0

..
!~

11
/4

1
8/

12
/1

2
"

..
Fa

ka
ot

'o
2

43
0

1/
41

74
2

6
8

0
..

Iii H
10

/4
4

1
/2

/6
7

D
en

ti
st

e
S

u
v

a
1

94
0

1/
41

14
2

11
5

Di
pl

Ô1
11

e
d

e
~
t
i
s
t
e

1-'

3/
45

1
/2

/6
7

"
S

u
v

a
1

94
0

1/
41

74
2

17
5

..
1 I~

4/
24

1/
11

/4
3

In
fi

rm
iè

re
FB

lta
ot

'o
1

1
6

0
1

/4
/7

4
1

16
0

D
i-o

lô
m

e
d

'i
n

t'
ir

.ï
è
re

if
~
~
e

li
(
S
a
m
o
a
-
O
C
c
i
_
~

~
,

.
~

W
.
.
.

.
.

~

A
pp

en
di

ce
V

II
(
~
)

II k l'.

P
en

i,
S.

!l
I

E
l

T
in

ie
lu

,
lu

ta
U

il
i,

R
.

P
er

ez
,

C
.

c
/

h
/

T
ea

o,
F.

c7
h7

F
ia

o1
a,

K
:-

(m
Ie

)

S
os

en
e.

s.
(r

-œ
)

Y
lla

ak
O

.
M

.
(M

m
e)

L
en

e,
M

.
(M

ll
e)

T
ui

la
ve

',
K

.
V

a
sa

,
M

.
(l

ob
e)

P
er

ez
,

1
.
h

.)
B

es
e,

M
.

T
u

ia
,

T
.

P
o

u
e
.

M
.

(f
.b

e)
S

ia
o

si
.

L
.

(M
m

e)
S

ia
o

si
,

S.
fI

S
it

iv
i,

S.
(M

m
e)

r/
P

el
en

i,
P.

(M
ll

e)


Sl
'Jl

IIU
el

u,
S.

(
M
l
l
~
)

V
en

as
io

,
S.

(r
oU

le
)

V
S

'Y
ep

;a
,

S
.

N
ee

m
ia

,
A

.
S

al
es

io
,

L
.

T
om

in
ik

o,
M

.
(i

.U
le

)

S
er

vi
ce

s
d

e
sa

n
té

:

T
in

ie
1

u
,

Io
na

E
l

E
ns

ei
f5

l!e
m

en
t

:
.

K
ir

if
i.

H
.

!,
/

A
to

ni
,

T
.

!,
/

P
er

ez
.

L
.

G
al

o,
S.

E
no

sa
,

S.
M

am
oe

,
E

.
TU

III
Ila

.
1

.
L

og
ol

og
o,

A
.

M
am

oe
,

N
.

(M
m

e)
P

at
ea

,
A

.
K

al
o1

0,
F.

S
uk

s.
,

S
.

F
o

ai
,

T
.

to
p

a,
V

.
(f

.b
e)

T
eg

ei
,

S.
(M

lle
!)

1 ~ Q
) 1

NC
ltIl

~
~

1
_

_
~
,

-
_

'
:
.
'
,
,

.
.

_
•

.
.
.

_
.
_

,!
:,

..
.!

II
',



T
ea

o,
oF

.
c7

h7
F

ia
c1

a.
K

:-
Ü

Ü
1e

)
3/

45
4/

24
1

1
2

/6
7

1
/1

1
/4

3
In

fi
rm

iè
re

S
u

v
a

Fa
kl

lO
fo

.L
~

..
v

1
16

0
.L

I"
'.'

"
1

/4
/7

4
Il

:;
.L

I.
.}

'

1
16

0
D
i
~
1
.
ô
m
e

d
'i

n
f'

iz
w

iè
re

~
é
e

(S
am

oa
-O

cc
id

en
ta

l)

?:
,,_

..'
;.,

.:~
..

~':
"~;

:;.
....

:..,
~'
".
~"

c
..'

.
-~

,,,
ifi

A
"'

::
'2

',
'W

!i
l'

-
Hf.

.
S
l
l
~

A
pp

en
di

ce
V

II
(s

u
it

e
)

No
m

D
at

e
de

n
ai

ss
an

ce
D

at
e

de
la

no
m

in
at

io
n

D
éf

in
it

io
n

d'
em

o1
oi

L
ie

u
d

'a
ff

e
c
ta

ti
o

n

T
ra

it
em

en
t

au
1

e
r

a
v

ri
l

19
74

!!
/

D
at

e
à

p
a
rt

ir
de

la
ou

e1
1e

il
a

!S
té

v
er

sé
!-l

ax
im

um
E

tu
de

s

A
.

P
er

so
nn

el
ti

tu
la

ir
e

(s
u

it
e
)

S
er

v
ic

es
de

sa
n

te
(
~
)

A
ri

u
,

E
.

(M
ll

e)
t/

R
eu

d
u

,
~l

.
(
~
)

Si
m

on
u

S.
(t

{l
le

)
O

au
a1

of
a,

S.
Tu

rn
ul

l.,
M

.
('%

ne
)

f'/
K

il
in

o
,

T
.

(m
Ie

)

So
lo

m
on

a,
M

.
(
~
l
l
e
)

c
/

T
in

ie
Iu

,
I.

(!
{l

le
)

-

H
op

e,
S

.
(M

ll
e)

1 ~ ~ ~
E

ns
ei

gn
em

en
t

1
M

in
o,

s.

R
eu

pe
na

,
T

.
S

ch
u

st
er

,
A

.
(M

ll
e)

S
im

i,
L

.
S

io
,

'1
.

Ü
ll

le
)

T
ll

al
e,

P.
Is

it
o

1
0

,
R

.
(M

ll
e)

P
a

n
e

n
a

,
M

.
(M

ll
e)

P
e1

et
i,

H
.

(M
ll

e)
P

er
ei

ra
,

M
.

S
al

e,
T

.
T

am
oa

,
T

.
(
1

.)
ro

su
a,

F.
S

an
e1

e,
A

.
(M

ll
e)

S
er

v
ic

es
de

sa
n

té

A
to

ni
o,

K
.

(r
{l

le
)

K
a1

ep
o.

T
.

(M
ll

e)
P

ea
to

,
K

.
(M

ll
e)

P
el

es
a.

T
.

(M
ll

e)
S

ef
o

,
M

.
N

.
(M

ll
e)

T
o

n
u

ia
.

S
.

(M
ll

e)

11
/3

5
23

17
/5

9
In

fi
rm

iè
re

A
ta

fu
1

02
5

1/
41

74
1

16
0

D
i
p
'
:
~

d
'i

n
f'

ir
m

iè
re

&
/ll

'éé
e

(S
am

oa
--

oc
ci

de
nt

al
)

5/
37

1
/3

/6
6

"
A

ta
fu

1
02

5
1/

41
'r

4
1

16
0

"
8/

33
1

/1
1

/6
3

..
Fl

lli
'.a

of
o

1
02

5
1/

41
74

1
16

0
8/

37
4

/8
/6

0
In

fi
rm

ie
r

F
ak

ao
fo

1
02

5
1

/4
/7

4
1

16
0

"
1

0
/4

5
1

/3
/6

9
In

fi
rm

iè
re

llu
ku

no
nu

95
5

1
/4

1
7

4
95

5
"

1
/1

/7
3

"
F

ak
ao

fo
95

5
1/

41
74

95
5

D
ip

lO
m

e
d'

in
fi

rm
iè

l'
P

.
so

ci
al

e
llP

,l"
éé

e
(N

ou
ve

ll
e-

Z
él

an
de

)
2

/4
9

1
9

/2
/7

3
"

N
uk

un
on

u
95

5
1/

41
74

95
5

"
1

/4
9

1
0

/9
/7

0
If

F
a
k

a
o

fo
89

0
1/

41
74

95
5

D
in

1ê
m

e
d

'i
n

fi
rm

iè
re

(S
am

oa
-O

cc
id

en
ta

l)
5/

43
10

/2
17

2
..

A
ta

fu
82

0
1

/4
1

7
4

95
5

D
ip

lô
m

e
d

'i
n

fi
rm

iè
re

~
é
é
e

(S
am

oa
-O

cc
id

en
ta

l)

B
.

P
er

sg
n

n
el

te
m

o
o

ra
ir

e
'J ,~ ~

26
/2

17
3

A
u

x
il

ia
ir

e
N

uk
un

on
u

16
5

d'
en

se
ig

ne
m

en
t

13
17

17
2

"
A

ta
fu

16
5

9/
31

70
If

A
ta

fu
16

5
19

/1
01

70
"

A
ta

fu
16

5
18

/1
0/

71
"

F
ak

ao
fo

16
5

4
/5

/7
1

If
N

uk
un

on
n

16
5

14
/8

17
3

"
N

uk
un

on
u

12
5

29
/2

17
2

"
F

ak
ao

fo
12

5
4

/3
/7

4
"

F
ak

ao
fo

12
5

26
/2

/7
3

"
F

ak
ao

fo
12

5
f

1
3

/7
/7

2
"

A
ta

fu
12

5
25

/5
/7

0
"

,
A

ta
fu

12
5

i
13

17
/7

2
"

N
uk

un
on

u
12

5
3

/1
1

/6
9

"
N

uk
un

on
u

12
5

,~ l
7

/1
0

/7
1

A
id

e-
in

fi
rm

iè
re

N
uk

un
on

u
12

5
1

l' (
1

/2
/7

4
"

F
ak

ao
fo

12
5

:~

31
/1

0/
73

"
F

ak
ao

fo
12

5
h

1
/2

/7
3

Il
A

ta
ft

l
12

5
Î

2
5

/6
/7

3
..

tlu
ku

no
nu

12
5

1
/5

/6
7

"
A

ta
fu

12
5

,
_

2
0

t
H

-
ct

ht
'Bd

t
m

..
t@

"
'
1
t
f
~
1
'
T
5
i
5
Y
i
7
T
!
7
T
5
ë
B
i
!
f
i
W
W
n
?
i
5
'
T
*
,
c
i
'
i
i
ï
'
R
\
~
i
l
I
#
'
W
f
"
'
*
!
:
J
5
r
'
W
:
?
!
t
œ
W
f
"
f
'
?
Y
'
W
,
F
R
i
F
g
œ
l
f
i
i
è
D
Œ
W
E
W
"

_
C

W
tn

1
lP

tY
1

;
,,

'
I
l!

Jr
r-

Ir
t
l



li~

"'
JJ

Il
!!

II
~~

~.
!i

.P
,!

"M
t•

•
nP.

;;;
q,i

1J\
i.!

i!i
\,M

MM~
~~'

iï~
'~'

R!!
I•
•
•
•

!tli
W

!•
•
_'J

.r.'.
J!!!

i4îI
Ii._

4...t
Q

$!
J

Il
ll

ll
ll

.5
.

LU
g

u
J

-
.

.
'

•
•
.
.
•

,
.
'
'
.
"

o'
0

.,
7

:
't

-~
~~

::
-~

-'
\e

-;
;-

:~
ç-

--
",

e-
-;

":
:'

~"
;c

--
--

:-
--

-:
':

:t
~·

pj
rt

7;
--

"'
-.
t
:
"
-
,
·
-
-
-
~
u
Î
!

.--
;?-

-W
éii

i s
éi

liI
'1II

1r
rr

%
lt

''
'

tr
f?

I
t
s
r
r
?
i
n
~

1
IiI

lll
lii

lii
f6

ir
W

n
l1

.
~
I
J
W
!
i
î
i
i
î
H
l
i
i
i
f
l
M
i
o
.
i
l
l
f
:
t
'
j
2
f
r
l
t
t
i
r
T
"
'
t
'
l
1
t
î
f
r
K
t
~
1
#
H
i
<
S
!
"
"'
'
!
I
f
'
~

e5
B.

..
m

\i
lC

'u
i

.."
..

.
!i

/i
Il

M
:
i
S
l
_
~

A
~
.

:

.
cl

1
1

/1
1

/5
3

S
er

g
en

t
A

ta
fu

16
5

1
/1

/6
3

"
N

uk
un

on
u

16
5

1
1

/2
/5

5
"

F
ak

ad
fo

16
5

1
/1

/6
3

A
ge

nt
de

p
o

li
c
e

F
ak

ao
fo

85
2

2
/2

/7
3

fi
A

ta
fu

85
2

5
/6

/7
3

..
N

uk
un

on
u

85
2

3
/2

/6
8

fi
F

ak
ao

fo
85

1
/4

/6
4

..
A

ta
fu

85

P
er

so
n

n
el

te
D

IP
or

ai
re

(s
u

it
e
)

No
m

!,
o

li
t..

~
:

N
as

er
i,

.r
.

P
er

ez
,

F.
T

o
v

io
,

V
.

G
au

al
o

fa
,

L
.

r4
ak

a,
P

.
P

ou
,

S.
Sa

m
u,

F.
V

il
ia

m
u

,
A

.

D
at

e
de

n
ai

ss
an

ce
D

at
e

de
la

n
o

m
in

at
io

n B
.

A
pP

en
di

ce
V

II
(s

u
it

e
)

D
G

fi
n

it
io

n
d

'e
m

o
lo

i
L

ie
u

d
'a

ff
e
c
ta

ti
o

n

T
ra

it
em

en
t

au
1

e
r

a
v

ri
l

19
74

!!:
/

D
at

e
il;

p
a
rt

ir
de

la
q

u
e
ll

e
i
l

a
é
té

v
er

sé
M

ax
im

um
E

tu
d

es

{ ~' i~. :~ ,.~ :1 le
·' !~i 1)1 1:1
: i, 1\1
1 !!/ II"r. l,: :11 1", i:1 i~1 i,

1 .... 0
'\ o 1

S
o

u
rc

e
:

S
ta

te
S

er
v

ic
es

C
on

tm
is

si
on

(W
el

li
n

g
to

n
).

a
/

L
es

tr
a
it

e
m

e
n

ts
de

s
ao

;e
nt

s
d

ét
ac

h
és

so
n

t
ex

pr
im

és
en

m
on

na
ie

n
éo

-z
(.

la
n

d
ai

se
(d

o
ll

a
rs

n
éo

-z
él

an
d

ai
s)

.
L

es
a
u

tr
e
s

tr
ai

te
m

en
ts

so
n

t
eX

P
ri

m
es

en
ta

la
s

du
S

am
o

a-
O

cc
id

en
ta

l;
un

d
o

ll
a
r

n
éo

-z
él

an
d

ai
s

éq
u

iv
au

t
il;

0
,8

8
9

ta
la

du
S

am
oa

-O
cc

id
en

tè
,1

.

~
/

R
eç

o
iv

en
t

de
s

in
d

em
n

it
és

d
'a

ff
e
c
ta

ti
o

n
o

u
tr

e-
m

er
•

~
/

R
eç

o
iv

en
t

un
e

in
d

em
n

it
é

d
'a

ff
e
c
ta

ti
o

n
il;

la
fo

n
ct

io
n

p
u

b
li

q
u

e
de

s
îl

e
s

T
o

k
él

ao
u

.

~
R

eç
o

iv
en

t
un

e
in

d
em

n
it

é
de

re
ce

v
eu

r
de

s
p

o
st

e
s.

~
/

R
eç

o
iv

en
t

un
e

in
d

em
n

it
é

de
d

ir
e
c
te

u
r

d
'é

c
o

le
.

f/
E

n
c
o
n
~
é

sa
n

s
so

ld
e.

s
/

R
eç

o
iv

en
t

un
e

in
d

em
n

it
é

au
ti

tr
e

du
p
r
o
~
r
a
m
m
e

de
d

é
ra

ti
sa

ti
o

n
.

Q
/D

at
e

de
n

o
m

in
at

io
n

ao
n

ro
x

im
at

i.v
e

.



A'Pp0ndice VIII

Ordre du jour de la réunion générale qui s'est
t~~e l~ 8 juin 1976 à Fakaofo

Documents pr$s8ntas à la Hission des Nations Unies

(Si gné ) ItieH. PE.'RElRA, Faipule, Fakaofo

1.

2.

3.

Dép~ndance par rapport à la
Nouvelle-Zélande :

Ile de Swains

Essais d'armes nuclGaires
'Par la France :

Le Fono gsnéral des îles Tokélaou a
accepté à l'unanimité de rester sous la
dépendance de la Nouv011e-Zélande et a
d~cidé qu'il était dans l'intsrêt des
Tokélaouans de promouvoir le dév~lop

pement et l~ progr~s des îles aux fins
de répondre aux besoins de la population.

Les Tokolaouans souhaitent pr3senter une
rev~ndication à l'ONU concernant l'île
d'Olohef>a, également appelée île de Swains,
qui l~ur appartiendrait l~gitimement et
dont ils demandent la r~stitution car ils
en ont grand besoin. Les Tok31aouans ont
joint certaines pr:::uves à l'appui de leur
demande. D'autres seront présentées
ultéri2urem::mt.

Nous protestons énergiquement contre les
essais d'armes nuc15aires menés p~r la
France dans le Pacifique. Pourquoi les
Français ne font-ils pas c~s essais en
France?

1. L
prouvé
étaien
propre
d'01oh

....aux re
contrô
Falta.o~

i' 2. V1

1 franç
ils ét

3. L
ceux-c
papule.
de cet

4. II
la pop
Hula s
Oloheg

5. Q
n'avai

6.
Faiva-
vivait
Lorsq
instal
encore

(Signé) Amuseo PATEA, Faipule, Atafu

(Sign:~) Tominiko lNEP::O, Faipule, Nukunonu
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Appendice IX

Revendicatiôn de Tokelaàu sur l'île de S~Tains

A. Document p~asenté par le Fono général

1. L1île d'Olohega (î10 d~ Swainsl appartient au groupe des Tok~laou. ~eci a été
prouvé par 1::,) fait que les premiars habitants qui s 'y sont installés vers l'an 1400,
étaient des Tokélaouans qui venaient de Fakaofo. Ils étai0nt dirigés par leur
propre ch~f. Après plusieurs années, une gU~rre a éclaté entre la population
d'Olohega et cell~ de F~tao~o, car les habitants d'010h0ga n~ voulaient pas obéir
aux règlements de Fakaofo. Olohega a été battue. De ce rait elle a été soumise au
contrôle de Fakaofo et la population J'01oh0ga a recommenc§ à pay~r tribut à
Fak ao fo .

2. Vers 1606, un navire espagnol est arriv~ à Olohega, puis, en 1856, un navire
françai-s. La même année, deux Français, Hula et Falahua, ont égal0ment débarqué;
ils étaient v~nus à Olohega pour fabriquer de l'huile de coprah.

3. La population d'Olohega siest oppos6~ au voeu des Europ0cns (papalagis} mais
ceux-ci l'ont menacée d'armes à feu et ont mame fusillé un des insulaires. La
population d'Olohega a donc dû s'ineliner devant la volonté européenne. A partir
de cette date, Hula a assumé l'autorité sur l'ensembl~ d'Olohega.

4. Hula s'est rendu par bateau à Fakaofo pour y chercher de la main-d "oeuvre car
la population d'Olohega n'aimait pas travailler pour lui. Après un certain temps,
Hula s'est r~ndu à Tahiti et au groupe des Rarotonga, en laissant Falahua à
Olohega. Au cours de son voyage, Hula a été tué sur l'île de Magalogalo.

5. Quelque temps, apr~s, Falahua est allé chercher de l'huile à Tahiti. (Hula
n'avait jamais payé les habitants d'Olohega qui avaient travaillé pour lui).

6. A ce moment-là, il ne restait sur ülohega que des Tokélaouans ct leur chef,
Faiva-le-hoko-o-alo. A la même époque un Américain nommé.Ilai (Eli Jennings)
vivait à Upolu dans le Samoa-Oct::idental. Il y dirigeait un élevage de volailles.
Lorsqu'lIai apprit qu'il n'y avait plus d'Européens à Olohega, il est venu s'y
installer avec sa famille. Lorsqu'il y est arrivé, les Tokélaouans travaillaient
encore à fabriqu~r de l 'huile de coprah.

B. Document présenté par le Gouvernement néo-zélandais

1. L'île est réputée avoir été peuplée par des Tokélaouans vers 1400 mais a été
Il donnée 11 à M. Eli Jennin.gs, citoyen américain, par un capitaine anglais dsns les
années 1850. Depuis, l'île a été occupée par la famille Jennings, à qui elle
appartient à titre priïfé. La question de la souveraineté est venue pour la première
fois à l' att;ntioll de la Nouve.Ll.c--Zêâ.ands en 1917, date à laquelle certains habitants
d~ l'île se sont plaints de la situation qui y régnait à l'Administration du Samoa
Occidental s laquelle a décidé de renvoyer la question aux Etats-Unis d' Am6irique . Au
début des années 1920, il y R eu des contrats diplomatiques entre la Grande-F.retagne~

les Etats-Unis et la Nouvelle-Zélande qui ont débouché sur l'annexion officielle
de l'île par Les Etats-Unis en 1925. A cett.e date, les Tokélaouans de Fakaofo ont
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présenté une contre-revendication sur l'ile, dont il n'a été tenu pratiquement
aucun compte.

2. La situation est restée inchangée au cours des cinquante ann$es suivantes.
Lorsque la question de l'tle de Swains s'est de nouveau posée, c~la a été dffilS
le cadre des revendications des Etats-Unis sur le groupe d3s Tokélaou lui-mâme
et sur les îles Cook du Nord. Même cett~ question de port$~ plus large n'est
apparue que lorsque les Etats-Unis ont publié des cartes du Pacifique.

3. En 1975, et au cours de la Mission de visite des Nations Unies en juin 1976,
la question de la revendi('~tion de Tokélaou sur l'île de Swains a de nouveau été
soulevée. Il a été daman •..~ a~'l Gouvernement néo-zélandais d' appe.l.ar l'attention
des Etats-Unis sur la question. Nous avons examiné la question avec le Gouvernement
am6ricain à différentes occasions au cours des deux derni~res années. Deux aide
m~moires ont été présentés en juin cette année, l'un sur la revenJication d~s

Etats··Unis sur Tokélaou et sur les îles Cook du Nord et l'autre sur la revendication
de Tok~laou sur l'île de S'·Tains.

4. Le Gouvernement néo-zélandais attend la réponse du Gouvernement des Etats-Unis
sur cette question.
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App<mdice X

DeclRration du President de la Mission de visite R l'occasion
de l'ouverture du Fono ~énéral à Fakeofo. le 8 juin 1976

Je voudrais tout d'abord rendre grâce à Dieu de nous avoir guidés sains et
saufs jusqu'à Tokélaou, après un long périple depuis le Siège de l'Organi~ation
d0s Nations Unies à New York. Nous sommes très heureux de nous trouver ici
aujourd'hui, et en particuli~r d'avoir assisté à l'inauguration du nouveau rale
fono, cett~ magnifiqu~ sa118 du Conseil que vous avez aidé à construire de~
mains.

Depuis l'adoption de l'historique Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, le 14 décembr-e 1960, l'Assemblée générale des
Nations Uni es ne cess o de réaffirmer que tous les peuples non autonomes ont le
droit de disposer d'eux-mêmes et, partant, de déterminer librement leur statut
politique et de l'acheminer sur la voie du développement économique, social et
cultur~l. Conformément à ce principe, l'Assemblée générale a également réitéré
l'importance capitale qu~ revêtent les missions de visite des Nations Unies qui se
rend~nt dans les petits territoires pour y recueillir des renseignements de
premi~r8 main sur leur situation politique, économique et sociale et s'enquérir de
la position, des voeux et des aspirations légitimes de leurs habitants. En
conséqu3nce, 3118 a instamment prié les puissances administrantes d'autoriser ces
missions à se rendre dans tous Les territoires qu'elles administrent. La présence
d'une mission des Nations Unies à Tokélaou, nous la devons à la volonté de
coopération dont le Gouvernement néo-zélandais n'a cess9 de faire peuve et qui
s'est notamment concrétis8e par une invitation à enVOY3r unr mission de visite
qu'il a adressée au Comité spécial de l'ONU.

La Mission n'est pas venue avec des idées préconçues sur les décisions que
les Tokélaouans devraient prendre quant à leur avenir; elle est ici pour s'enquérir
des aspirations légitimes des Tok91aouans et déterminer la manière dont l'ONU
pourrait les aider à les réaliser. Au cours de sa brève ~site à Tokélaou, la
Hission aimerait prendre contact avec un échantillonnage aussi représentatif que
possible d:J la communauté tok~laouane, écouter autant de Tokélaouans que possible
et par'La r avec eux, afin d'essayer de trouver une solution aux problèmes uniques
auxquels vous vous heurtez et à vous aider à déterminer votre avenir, conformément
à vos voeux librement exprimés.

L cet égard, il est particulièrement heureux que nos t ravaux ici dabutent par
une réunion avec vous, ce dont nous sommes honorés. Nous sommes convaincus que
vous serez à même de nous faire part de vos vues et de vos aspirations. La
~üssion veut connaître les mesures que vous jugez souhaitable de prendre pour
atteindre l'objectif, à mon sens commun à tous, c01ui de l'autodétermination.
Nous savons que les autorit3s néo-zélandaises ont eu des entretiens avec vous à C~

sujet. Je crois que nous sommes en l'occurrence tous d'accord. Par nous, j'entends
vous, les Tokélaouans qui êtes les premiers intéressés, le Gouvernem~nt néo-zélandaie
8n sa qualité de Puissance administrante et l'Organisation des Nations Unies,
fermement attachée au principe selon lequel tous les peuples, indépendamment de leur
race, de Leur couf.eur , de leurs croyances, de la grandeur de leur pays ou de la
nature de leurs problèmes, ont le droit de décider librement par eux-mêmes de leur
avenir 8t d~ leur destin.
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La Mission de visite des Nations Uni~s dans les Tokélaou qU3 j'ai l'honneur
dG dirig~r s'est VU~ conférer un mandat précis et non équivoque à la fois par le
Comits s~Scial chargé d'étudier la situation en ca qui concer.ne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'ind~pendance aux pays et aux pGuples coloniaux,
c'est là son titr9 complet) et l'Assemblée générale. Nous sommas chargés de
recu~illir d~s renseignements de première main sur la situation à Tokélaou et sur
les vceux et les aspirations de ses habitants. D~ toute évidence, notre rapport
ne pourra se fonder que sur ce qu~ nous aurons trouvé ici et sur les voeux
qu'auront exprimés les Tokélaouans et l~urs dirigeants. Je souligne qU3 nous
sommes ici pour étudier la sit~ation et trouv~r la moyen de vous aid~r, et non
pas pour essayer d3 vous imposer nos vues.

Je voudrais par ailleurs souligner Que la ltission non seulement se soucie
de l'évolution constitutionnel19 de votro pays, aussi important que cet aspoct
puisse être, mais encor-e qu' 011,;) tient à r(~cuoillir directement des r-ens edgnements
sur le bien-§tre général et le développement d~ Tokélaou. A ce propos, nous
sow1aiterions avoir ~lus de détails sur los prob13mes ~c0nomiquos 0t sociaux que
connaissent les îles et sur les solutions qui y s~nt apportées, ainsi qu~ sur la
manière dont la communauté internationale pourrait vous aider. Nous savons que
las Tok3laou ont des problèmes particuliers, dont certains sont uniques en leur
genre. Néanmoins, vu notre détermination, la coopération octroyée par le Gouver
nement néo-zGl&!dais en sa qualité de puissance administrante et la bonne vol~rt§

de la communauté internationale, vous pouvez à notro sens êtr~ rassurés quant à
votre aV3nir.

A ce stade, cas observations prê'LLmi.nad r-as suffiront, d'autant plus que nous
avons effectué cette visite pour écouter, observer et procéder à des éc~an€es de
vues et non pour vous faire de longues déclarations sur nos positions. La consi
dération premi~r:l, c'est votre position et vos vues. L'Organisation dos Nations
Unies a foi en c~rtains principes sacrés, l'un des plus importants étant, ainsi que
je l'ai déjà dit, le droit de tous les peuples à disposer d'eux-mêmes. La manière
dont C3 principe est appliqué dans les territoires non autonomes dépend des voeux
des populations intéressées, compte tenu de la situation propre à leur territoire.
Dans le cas Tokélaou donc, notre souci majeur ast la manière dont les Tokélaouans
pourront être aidés, comme ils l'entend~nt, à atteindre leurs légitimes et nobles
ob j cctri f's .
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A. EXAMEN PAR lE COI1ITE SPECIAL

1. A sa 1027èm0 séance, le 18 février 1976, le COmit0 spécial a, en adoptant le
soixante dix·~huiti0m~ rapport du Groupe dl;: travail (A/AC.109/L.1066), décidé,
notienmerrt , de renvoyer la question du Brunei au Sous··Comité des petits t~rritoires

pour examen et rapport.

2. Le Comit~ spécial a examiné la question à 50S 1042ème ~t 10430me séances, les
19 et 20 août.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale ~ en particulier de la
résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975, r~lative à l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 11 de cette résolutions, l'Assemblée priait le Comité spécial, entre
autres, "de continuer à rechercher des-moyens propres à assurer l'application
immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les territoiras·qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des
propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport à ce sujet à 1.' Assemblée général';) lors de sa
trente :.:lt tmième session". Le Comité spécial a également pris ~n considération
la résolution 3424 (XXX) adoptée le 8 décembre 1975 par l'Assemblée gén~rale sur
la question du Brunei, dans laquelle l'Assemblée priait entre autres le Comité
spécial IIde continuer à étudier la situation dans ce territoire et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa t rents et unième session".

4. Pour l'examen de la question du Brunei, le Comité spécial était saisi d'un
document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre)
où figuraient des renseigne:rœnts sur l'évolution de la situation dans l,~ t~rritoire.

5. A la 1042ème séance, le 19 ao1lt, le rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires, a fait une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.I042), pour
présenter le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.l103) dans lequel il est rendu
compte de son examsn de la question.

6. A la 10430me séance, le 20 aoüt , le Comité spécial a adopté sans opposition,
le rapport du Sous-Comité des petits territoires et a approuvé le projet de
consensus qui y figure (voir par. 8 ci-après).

. d "." tt t7. Le 23 août, le texte u consensus a ~te commumque au reprosen an pcrmanen
du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irland:;) du Nord auprès de l'Organisation
des Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernemerrt ,

B. DECISION DU COUITE SPECIAL

8. On trouvera ci-apr~s le texte du consensus adopté par le Comité spécial à
sa 1043ème séance, le 20 aoüt, qui est mentionné plus haut a.u paragraphe 6.
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~ Comité sp~cial, ayant présent à l'esprit la résolution 3424 (XXX) de
1 'Assemblée gén~rale en date du 8 décembre 1975, par laquelle L'Ase ambLâe
gént§rale a réaffirmé, entre autres, le droit inaliénable clu peuple du Brun6i
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément ~ sa résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale du 14 décembre 1960, demande à la Puisaance
administrante, conformément à la responsabilité qui lui incombe en tant que
telle, de prendre toutes les mesures qui relèv~nt de sa compétence en vue de
favo~iser rapid~m3nt l'organisation d'élections libres et démocratiques par
les autorités ePuvernementales intéressées au Brunéi, en conslùtation avec
l'Organisation des Nations UniGls et sous sa supervision, demande d~ surcroît,
avant les élections, la levée de llinterdi(;-:~ion de tous les partis politiques
et le retour d~ tous les exilés politiques au Brunéi, afin qu'ils puissent
pa~iciper librement et pleinement aux élections, et demande à la Puissance
administrante, conformément aux dispositions des rés'olutions pertinentes de
l' .Assemblée ~nérale, de coopérer pleinement avec 18 Comi té spécial; notant
qu'aucun progres n'a sté réalisé jusqu'à maintenant dans l'application de
la Nsolution 3424 (XXX), demande à toutes les partiG's intéressées de
s'efforcer de l'appliquer rapidement, et décide, sous réserve de toutes
nouvelles directiv~s que l'Assenblée générale pourrait donner à cet égard
lors de sa trente et unième session et compte tenu du résultat des consul
tations entre son président et la Puiss~ce administrante, de poursuivre
l'examen de cette question à sa prochaine s9ssion.
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BRUNEI al

1. GE)\!ERALITES

1. Brunéi est situe sur la côte nord de l'île de Bornéo. Il se compose de deux
enclaves au nord-est de Sarawak (~alaisie orientale) d'une superficie dlenviron
5 765 km2 . Sa cRnitale est Bandar Seri Be~awan. La uo~ulation était estimée à
147 000 habitants en 1975.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Statut

2. Brunéi est devenu protectorat britannique en vertu du Traité d'amitié de 1888
et &. Traité de 1906 si~nés ~ax le su~tan et le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Breta~ne et d'Irlande du Nord. En vertu d'un accord signé en 1959 et
modifié en 1971 (voir ci-dessous), le Gouvernement du Royaume-Uni continue à être
responsable des affaires extérieures du Brunéi et joue maintenant un rôle
consultatif en mati~re de défense, dana l'éventualité où le territoire serait
menacé d'une attaque de l'extérieur. Le Royaume-Uni est représente par un haut
commissaire, dont la designation est soumise à l'a:onrobation du sultan.

3. Dans une note verbale en date du 18 septembre 1972 (A/8827) , le Gouvernement
du Royaume-Uni a informé le Secrétaire ~énéral que, a.ux termes de l'accord du
23 novelnbre 1971 conclu entre le Royaume-Uni et le Brunéi, ce dernier avait accédé
à la pleine autonomie interne et que, de l'avis des deux gouvernements,
i~ ~'y ...avait.p;us lieu pour.le Royaume-Uni de communiquer les renseignements
vases s. l'alJ.nea .!t de l'Art1cle 73 de la Charte des Iqations UniC!s. Dans
sa résolution 2978 (XXVII) du 14 décembre 1972, l'Assemblée p;énérale a
réaffirmé que, en l'absence d 'mte décision 'prise par elle-mêmeêtablisse.nt
qu'un territoire non autonome s'administre complètement lui-même, selon les
termes du Chapitre XI de la Charte, la Puissance administrante intéressée
devrait continuer de communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa ~ de
l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne le territoire.

B. Constitution

4. La Constitution est caractérisée ~ar les dispositions suivantes :

5. Le pouvoir exécutif suprême est exercé par le sultan, sir Hassanal Bolkiah.
Son assentiment est nécessaire pour toutes les lois votées par le Conseil législatif.
Le l1entri Besar (ministre principal), qui est un des membres de droit du Conseil
législatif et du Conseil des ministres, est res~onsable devant le sultan de
l'exercice de toutes les attributions exécutives. Le ~~inistre principal est
assisté d'un Secretaire d'Etat, d'un Attorney-General et d'un conseiller financier,
tous trois nommês nar Je sultan.

al Les renseiGnements contenus dans le nresent document sont tirés de rapports
déjà 'publies. Voir par. 3 ci-après.
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6. Le Conseil p~iv~, pr~sidé par le sultan, donne des ~vis à celui-ci en ce qui
concerne les r.:.odi:-icaticns à apnorter à La Constitution et toutes les ouestdons que
le; sultan peut luJ. soumet.tire, Le Conseil se compose du Ministre principal et de
canq autres membres de droit, du Haut Commissaire, et de toutes autres personnes que
le sultan aura désignées.

7. Le Conseil des ministres est présidé par le sultan et se compose du Haut
Co~~isRaire, de six ~embres de droit (dont le ~ünistre principal) et de quatre
~inistres adjoints nommés pRrmi les membres non fonctionnaires du Consèil lé~islatif.
La Constitution prevoit que, dans l'exercice de ses pouvoirs et fonctions le sultan
doit, sauf dans certains cas déterminés, consulter le Conseil des ministr;s. Il
peut passer outre à l'avis de la majorité des Membres du Conseil m~is il doit
indiquer en détail, dans les procès-verbaux du Conseil, les rais~ns qui ont motivé
sa décision.

8. Le Conseil l.égislatif a un president, six membres de droit, cinq, membres
nommés et dix membr-es élus. Le Président est nommé par le sultan, soit parmi les
membres du Conseil, soit en dehors. Sous réserve de l'assentiment du sultan,
le Conseil législatif peut voter des lois destinées à assurer la paix, l'ordre
public et la bonne administration de l'Etat. Il ne peut examiner aucun projet
de loi, aucune pro~osition ou pétition concernant certaines questions, notamment
les questions financières, sans l'approbation l?réalable du sultan. Lorsque le
Conseil législatif rejette un projet de loi ou une proposition, le sultan ~eut

leur donner effet, s'il le juge utile dans l'intérêt général. Les élections au
Conseil législatif ont lieu tous les cinq ans.

9. On a si~nalé que le Conseil législatif, cqnstitué en 1959, s'était réuni en
janvier 19'73 pour la première fois depuis avril 1969, lorsqu'il avait clos une
session ouverte en décembre 1968. Le projet de bud~et de 1973 a été examiné et
des lois et amendements ont été présentés. Depuis 1968, le projet de budget a été
adopté par le sultan en vertu d'un décret d'ur~ence.

la. La Supreme Court du Brunéi, qui comprend la High Court et la Court of Appeal,
a été établie en 1963. La High Court a compétence illimitée en toutes matières
criminelles et civiles et il y a des r1agistrates' Courts à com~étence limitée.
Le-· questions relatives à la religion et aux coutumes musulmanes sont du ressort
de ~ribu~aux islamiques spéciaux.

C. Administration locale

Il. Le Brunei est divisé en quatre districts adminif3trés chacun par un adminis
trateur de district assisté d'un conseil de district dont.la plupart des membres
sont élus. Il y a des autorités municipales à Bandar Seri Begawan, Kuala Belait,
Seria et Tuton~.

D. Fonction Eubligue

12. Le retrait des fonctionnaires britanniques de rang supérieur s'est poursu1v1
pendant la periode considéree. Six fonctionnaires étran~ers qui travaillaient pour
le gouvernement ont quitté le Brunéi en 1975 et'trois autres devaient en partir
avant la fin de l'année. Tous les neuf étaient des chefs de départements.
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13. A l'ouverture du Conseil l~~islatif, à la fin de 1975, le sultan a d~clar~

que son l:Souvernement avait d~cidé d'envoyer des étudiants faire leurs études
supérieures a l'étranger, afin d'y acquérir les competences et la formation
requises pour leur permettre de contribuer au developpement du Brunei. Pour
indiquer le succès de cette politique, il a mentionne le nombre de jeunes
fonctionnaires qui avaient fait leurs etude~ ~ l'~tranger et etaient desormais
titulaires de p'ostes prec~demment occupes par des etrangers. Il a toutefois
ajoute ~ue le Brunei manquait encore de specialistes, qu'il lui fallait recruter
a l'exterieur du pays.

14. Le sultan a en outre déclaré que le Gouvernement du Brunei "s'aseure les
services d'a~ents etrangers, sur la base des règlements unilateraux en vigueur.
Tous les fonctionnaires recrutes à l'etranp,er sont des fonctionnaires de notre
gouvernement et doivent se conformer aux règlements edictes par notre gouvernement •••
Tout comme les fonctionnaires locaux, ils relèvent de notre gouvernement et
d'aucun autre".

E. Partis politiques

15. Il Y a deux partis politiques au Brunei. Le People's Independent Front of
Brunei (Partai Barisan Kermerdekaan Rakyat, connu sous le nom de BAKER), s'est
forme en août 1966 et ses objectifs declarés sont les progrès constitutionnels
et l'independance; le People's National United Party (PERKARA), s'est forme en
novembre 1968, son objectif declare etant de renforcer la ~osition du Brunei en
tant que sultanat. On ne dispose d'aucun renseignement récent sur les activités
de ces deux parti§. ou sur leur situatil'm actuelle. Un troisième parti, le Peo!'le 'a
Party of Brunei /Partai Rakyat Brunei (PRB1/, qui avait été enregiFitré en août 1956,
a éte interdit depuis 1962 a la suite de l'ajournement des reunions du Conseil
leeis1atif. A ce moment-l~, le PRB occupait au Conseil tous les sièges élus.
Le 8 decembre 1962, le PRB a unilateralement :proclame l'indél?endance. Le
12 decembre, le sultan a décrété l'état d'urgence et fait appel aux troupes
britanniques pour rétablir l'ordre.

F. Statut futur du territoire

16. Le 13 novembre 1975, prenant la parole devant la Quatrième Commission de
l'Assemblee générale, M. A. M. Azahari, president du PRE, a rappele les activités
de son pays depuis sa création en 1956 et dénoncé l'Accord de 1971, niant que cet
accord ait donné au Brunei une autonomie interne totale b/. M. Azahari a déclare
que le Brunéi etait en fait aux mains des fonctionnaires-britanniques qui occupaient
presque tous les postes clefs de l'administration. Dénonçant les arrestations,
les menaces d'arrestation et autres mesures repressives dont les membres de son
par~i étaient les victimes~ aussi bien q~e l'exploitation economique du ~runéi

par le Royaume-Uni il il a pressé le Gouvernement britannique de mettre fin dès que
possible au colonialisme au Brunéi. Enfin, M. Azahari a fait appel à la Quatrième
Co~ssion pour qu'elle appuie l'or~anisation d'elections libres et démocratiques

b/ Documents officiels de l'Assemblee genérale, trentième session, Quatrième
Commi;sion, 2167ème' séance.
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au Brun~i en consultation avec l'ONU et sous son contrôlej il a ~galement pri~ la
Commission d'appuyer son appel concernant la levée de l'interdiction qui trappe le
PRB et le retour de tous les exiles, de taçon a ce qu'ils puissent participer
librement et pleinement aux élections.

17. Dans une lettre datée du 26 seutembre 1975 (A/I0269), le représentant
permanent du Royaunle-Uni de Grande-Bretaene et ~'Irlande du Nord auprès de
l'OrŒanisation des Nations Unies a communiqué au Secrétaire général une note
verbale datee du même jour et contenMt des observations de son gouver- .
nement au sujet du statut constitutionnel du Brunéi. Après avoir rappelé
la note verbale qu'il avait adressée au Secrétaire ~énéral le 18 sentembre 1972
(voir plus haut par. 3)~ le représentant pe~anent ~'est rétéré au ~onsensus
concernant Brunei, qui avaitété adorrtê le 19 août 1975 par le Comité s1;lécial cl.
Il a indiqué que de l'avis du Gouvernement du Royaume-Uni, "le Chapitre XI de la
Charte des Nations Unies ne s'applique pa.s au Brunéi et que les questions qui font
l'objet du consensus ne relèvent pas par conséquent de la compétence du Comité
spécial. Pour ces raisons, le Royaume-Uni ne saurait répondre à un appel l'invitant
à participer à une conférence concernant l'évolution constitutionnelle de l'Etat
du Brunéi, question qui ne relève pas de la compétence du Royaume-Uni".

18. Par sa résolution 3424 (XXX) du 8 décembre 1975, l'Assemblée générale a
demandé n la Pui.ssance administrante de prendre toutes les mesures qui rp.lèven~

de sa compétence en vue de favoriser rapidement l'organisation d'élections libres
et démocratiques au Brunéi 9 en consultation avec l'Organisation des Nations Unies
et sous sa supervision. Elle a demandé de surcroît, ava.nt les élections, la
levée de l'interdiction de tous les partis poli~iques et le retour de tous les
exilés politiques atin qu'ils puissent participer libreBent et pleinement aux
élections. L'Assemblée a é~alement demandé ~ la Puissance administrante de
coopp.rer ,1einement avec le Comité s~éciaY.

19. A l'ouverture du Conseil le1islatif, le 29 décembre 1975, le sultan a
aéclaré qu'aucun autre pays n'avait le droit de s'immiscer dans les atfaires du
Brunéi. Condamnant l'aide apportée au PRB nar des sources étrangères, il a dit
que son 80uvernement continuerait à défendre la position du Brunéi en tant qu'Etat
jouissant d'une autonomie interne totale, tout en continuant à consolider le
Traité d'amitié conclu avec le Royaume-Uni en ce qui concerna~la défense.

20. Selon certaines sources d'information, lord Goron'yY-Roberts, ministre d'Etat
du Royaume-Uni au For ei.sm and Commonwealth Office, avait eu des ent::r.'etiens secrets
avec le stùtan à Bandar Seri Be~awan, en janvier 1976, au sujet des relations
de son gouvernement avec le Brunéi. De nouveaux entretiens semblaient être pl"evus
pour mai ou juin à, Londres.

21. On rapporte par ailleurs qu'au cours d'une visite à Hong-konrt , en mai 1975,
des membres du Conseil 1é~islatif ont déclaré que le territoire s'opposerait aux
plans du Royaume-Uni de 'retirer le bataillon de Gurkhas stationné au Brunéi. Ils
ont prétendu que la présence du bataillon était essentielle à la sécurité du Brunéi

sJ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, trentième session,
Suuplément No 2~,jA/1OO23/Rev.l), vol. II, ehap; XX, par. 10.
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et ont tait observer que le Gouvernement du Brun~i prene.it à sa charge les trais
d'entretien de la garnison.

3. SITUATION ECONO~/IIQUE

22. L'économie du Brunéi repo8~ presque entièrement sur ses riches ressources
pétrolières qui renr~sentent plus de 95 ~. 100 de la valeur totale de ses expor
tations. Parmi ses autres activités économiques, il faut citer la culture de
l'hévéa, l'agriculture de subsistance, la sylviculture et la pêche.

23. En 1974, le Conseil privé a annrouvf un plan de développement quinquennal
destiné à attirer de nouvelles industries au Brunéi et ;:;, diversifier l'économie
du territoire qui repose sur le ~étrole et le gaz naturel. Ce plan devrait
permettre de créer, d'ici 1978, la 000 emplois et d'accroître en même temps la
production a~ricole et industrielle. Afin de réaliser cet objectif, le plan
prévoit que le gouvernement investira 500 millions de dollars du Brunéi dl
~ raison de 100 millions de dollars par an qui seraient ~rélevés sur les-~xcédents
des recettes nubliques. Des groupes privês fou.rniraient ries ca:oitaux supp.Lêmerrtai r es
et le volume annuel des investissements totaux representerait 18 p. 100 du ~roduit

intérieur brut annuel.

24. En dehors des investissements dans l'agriculture et &ans les industries,
le plan de dévelop~ement prévoit é~alement un investissement de 36 millions de
dollars du Brunéi dans l'enseignement, en plus des crédits annuels du ~1inistère

de l'enseiGnement; 35 millions de dollars du Brunei pour la construction de routes;
26 ~illions de dollars du Brunéi pour les télécommunications; 31 millions de
dollars du Brunei pour la construction de l01ements d'Etat et 68 millions de
dollars du Brunéi pour les services médicaux et sanitaires, y compris la construction
d'un hôpital de 500 lits à Bandar Seri Be~awan.

25. Un nouveau service économique, le Conseil du dêveLoppemerrt êconomique, a été
créé dens le cadre du plan de dévelonyement afin de promouvoir l'industrie privée
et d'encourager les investissements étran~ers. Il doit commencer à fonctionner
au début de 1976.

2

s
~

1
II'

1

26. En juillet 1974~ le gouvernement a annoncé qu'il envisa~eait de déclarer
Brunéi zone de mise en valeur contrôlée ro~ fins de lotissement des terres. Il a
également créé des services compétents chargés de contrôler et de diviser les terres
et de surveiller la construction et les nouvelles utilisations de toutes les terres
se trouvant ~ moins de 457 mètres des limites des municipalités de Gadong, de
Tutong, de Seria et de Kota Batu. Ces nouvelles dispositions permettront de lotir
les terrains de moins de 120 ares de superficie.

dl Au 1er juillet 1972, 2,82 dollar~.du Brunéi équivalaient environ ~ un dollar
des Etats-Unis.
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27. Dans sa déclaration devant la Quatrième Commission (voir ~ar. 16 ci-dessus),
1,1. Jlzahari, représentant du People' s Party of Brunei, a déclaré que selon les
statistiques publiées en 1975 par le ~inistère des contributions directes et
indirectes du sultanat, la production de pétrole et de ~az naturel avait conside
rablement augmenté ~/. Les revenus tirés du pétrole avaient augment ê de
158 p. 100 par rapport à 1973 tandis que les revenus tirés du gaz naturel avaient
augmenté de 526 D. 100 au cours de la même ,ériode.

28. Depuis 1974, il n'y a eu aucune im~ortation de mobilier manufacturé; c'est
pourquoi les fabricants locaux ont augmenté leur production pour faire face à la
demande locale. Selon certaines informations, ~es im~ortations de bois de teck
de Sin~a~our seraient passées d'environ un tonnp. en janvier 1975 à 31 tonnes
(évaluées 0. 58 410 dollars du Brunéi) au mois de mai de la même année.

29. Les toutes dernières statistiques concernant le tourisMe indiquaient qu'entre
janvier et juin 1975, Brun~i a reçu la visite de 1 086 touristes au total nar
ra~port q 461 pendant les cinq premiers mois de 1974.

30. En 1975, le montant total des recettes a été estimé à 1 milliard 173 millions
de dollars du Brunéi et le montant total des dépenses à 462,R millions de dollars
du Brunéi contre 975 millions et 273 millions, respectivement, en 1974.

31. Selon ~1. Azahari, les 110,6 millions de dollars consacrés ~ la défense avec la
création notamment du deuxième bataillon du Royal Brunei ~~alay Re~iment ont
représenté la dé~ense la nlus im~ortante en 1975. Selon les estimations,
1'·5 millions de dollars du Brunéi ont été consacrés à l' ensei.gnemen't contre
32 millions en 1974. Le Fonds de dévelop~ement a représenté une dépense de
80 millions de dollars du Brunéi qui se sont ajoutés aux 20 millions reportés de
1974 de sorte que le total s'est élevé à 100 millions de dollars du Brunéi.

32. En decemb.re 1975, le Pro;J;ramme des Nations Unies :t'our le développement
(PNUD) a approuvé un projet d'assistance préparatoire de trois mois destiné à
20 pays de l'Asie et du Pacifique (y compris le Brunéi); l'organisation cha;~ée
de l'exécution du projet sera la Commission économique et sociale Dour l'~sie

et le Pacifique (CESAP). L'objectif du projet dont les-opérations doivent
commencer en janvier 1976 est d'assurer la continuité des o~érations essentielles
de l'Institut asiatique de développe~ent et d'établir les plans du projet com}?let
pour la période 1976-1978, époque à laquelle l'Institut doit axer ses activités
sur la ~auvreté et les nroblèmes qui en découlent.

4. SITUATION DE L'ENSEIGNE\~NT

33. Le premier collè~e de premier cycle du Brunéi pour les élèves de sixième
année a été ouvert en'janvier 191'5. Selon le Directeur de l'enseignement, le
personnel du collè~e com~rend 40 ensei~nants titulaires d'un honours de1ree du
Royeume-Uni .

el Les renseignements déjà publiés sur l'industrie nétrolière au Brunéi
figurent dans les Doc'Uiaents offi~iels de l'Assemblée f.'Sén~rale, vin~t-neuvième
session, Su~plément No 23 (A/9623/Rev.l), chan. XIX, annexe, par. 20 ~ 22.
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34. Il a également été annoncé que l'éc::ole normale qui ne délivrait jusqu'~ une
~ériode récente oue des certificats d'aptitude à l'enseignement serait transformée
ën institut pédagogique et offrirait des diplômes d'ensei~nement aux dinlâmés de
l'université.

35. Un nouveau centre de formation a~ricole a éte ouvert près de Tuton,,; (deuxième
ville par ordre d'importance du Brunei) et a accueilli ses 20 premiers étudiants
à la fin de 1975. Bien que les bâtiments du collè~e ne soient pas encore
construits et qu'il reste encore à planter de nombreuses cultures, le centre était
suffisamment organisé pour que les cours de nremière année commencent. Le centre
a deux objectifs : démontrer les techniques ar,ricoles et effectuer des etudes
économiques sur la rentabilité de certaines cultures. Les frais d'exnloitation du
centre sont repa.rtis entre le Gouvernement du Brunei et la Brunei Shell Petroleum
Company.

36. A l'heure actuelle) 7,3 hectares de terres sont consacrés au centre et aux
cultures de l'hévea, du cafe, du poivre et du riz. Les varietes de fruits cultives
comprennent les ramboutans, les ananas, les bananes, les avocats, les dourians~ les
fruits du jaquier) les longanes et les mangoustes. On doit y ajouter des
a~rumes cultivés localement et importes de Californie. Un nouveau vivier s'étendant
sur une superficie inférieure à un demi hectare est é~alement en cours de
construction.
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CHAPITRE XIX

ILES GILBERT 1/ PITCAIRN ET TUVALU

/A/3l/23/Add.8 (Troisième partiel/
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11 A la suite d'un référendlUll qui a été organisé dans l'ancien territoire
des îles Gilbert et Ellice en août 1974 et dont le déroulement a été suivi en
partie par une Mission de visite des Nations Unies, le territoire a été divisé
en deux à compter du 1er octobre 1975 : d'une part, les îles Gilbert, et d'autre
part, Tuvalu (Voir documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-neuvième
session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), vol. V, chap. XXI, annexe I).

3.
di
la
Dé
Au
Co
ca
qu
pr
co
tr
le
ve
pa
a.u
la
d'
Au
de

4.
éta
au
si

180

186

9 - 10

- 178 -

DECISION DU COMITE SPECIAL .•••..••••••.••.•••••.••••.B.

ANNEXE: DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT ••..



r

1

1
"1

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPEC!AL

1. A sa l027ème séance, le 18 février 1976, le Comité spécial a, en adoptant
le soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.1066), décidé,
notamment, de renvoyer la question des 1les Gilbert, Pitcairn et Tuvalu au
Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comi~é spécial a examiné la question à ses IJ42~me et 1043ème séances,
les 19 et 20 ao~t.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spéc~al a tena compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et notamment de
la résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975 concernant l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniàux.
Au paragraphe 11 de cette résolution, l'Assemblée priait, entre autres, le
Comité spécial "de continuer à. rechercher des moyens propres à assurer l'appli
cation immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des
propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa
trente et unième session". Le Comité spécial a également pris en considération
les résolutions 3426 (XXX) et 3433 (XXX) du 8 décembre 1975 concernant respecti
vement les 1les Gilbert et trois territoires dont Pitcairn et Tuvalu. Au
paragraphe 5 de la résolution 3426 (XXX), l' Assemblée priait le Comité, entre
autres, "de continuer à. rechercher les meilleurs moyens à utiliser pour appliquer
la Déclaration en ce qui concerne les 11es Gilbert, y compris l'envoi éventuel
d'une nouvelle mission de visite en consultation avec la Puissance administrante ll

•

Au paragraphe 10 de la. résolution 3433 (XXX), l'Assemblée a, en substance,
demandé au Comité spécial d'agir de m~me en ce qui concernait Pitcairn et Tuvalu.

4. Pour l'examen de la situation dans les trois territoires, le Comité spécial
était saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe
au présent chapitre) où figuraient des renseip,neJllents sur l'évolution de la.
situation dans ces territoires.
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B. DECISION DU CanTE SPECIAL

6. A la 1042ème séance, le 19 ao~t, le rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a fait une déclaration au Comité spécial (A/AC.ICY7/PV.l042) pour
présenter le rapport du Sous-Comité (A/AC.ICY7/L.II08) dans lequel il est rendu
compte de son examen de la question.

5. Le représentant du Royame-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a,
en sa qualité de puissance administrante, participé aux travaux du Comité spécial
lors de l'examen de la question.

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations concernant
les 11e8 Gilbert et Tuvalu que le Comité spécial a adoptées à sa l04;ème séance,
le 20 ao'Ût, et dont il est fait mention plus ha:ut, au paragraphe 7 :

7. A sa. l04;ème séance , le 20 ao~t, le Comité spécial a adopté sans opposition,
le rapport du Sous-Comité des petits territoires et a approuvé les conclusions
et recùmmanda.tions concernant les tles Gilbert et Tuvalu ainsb que le projet de
consensus concernant Pitcairn qui y figurent (voir par. 9 et 10 ci-après).

8. Le 23 ao'llt, le texte des conclusions et recommandations concernant les
11es Gilbert et Tuvalu, ainsi que le texte du coüsensUB concernant Pitcairn,
ont été communiqués au représentant permaoent du Royawne-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord aupr~s de l'Or.~anisation des Nations Uniea pour qu'il 188
porte à 1'attention de son gouvernement.
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1) Je Comité spécial reaffimw le droit inalienable de la populat.ion des
îles Gilbert à l'autodétermination (et à l'indépendance) confonément à la
Declaration sur l'octroi de l'independance awc pays et aux peuples coloniaux qui
figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee ~nêra.le en date du
14 décembre 1960.

1 2) Pleinement conscient des circonstances particulières aux îles Gilhert,
1 circonstances qui sont dues à des facteurs tels que leur dimension, letn" situation
] géogra.phique. leur population et leurs ressources naturelles limitées. le Comite
~ special réaffirme son opinion que ces circonstance~ ne doivent retarder

I! en aucune façon Ita.pplication ra.pide du processus d'autodétermination conformemoot
l'i à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
~,t qui s'applique pleinement au territoire.

!
i 3) Le Comité spéc; a,l A.dresse à nouveau ses remerciements au Gouvercement,

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour 11rl. avoir donne la
possibilité de proceder à un exmnen plus documenté et plus fructueux de la
situation d~,ns les î.Les Gilbert dans le but d' a.ccélérer le processus de décolonisation
en vue de lJapplication compl~te et rapide de la Déclaration, grâce à la. coopération
accrue qu'il a e,pportee 9.U Comité spécial en participant activement aux travaux
concernant l~ territoire et en invitant une mission de visite des Nations Unies
à se rendre dans le territoire er, 1914.

4) A propos du développement constitutionnel et politique des îles Gilbert,
le Comité spécial note que des progrès importants ont eté réalises sur la voie à.e
l'autonomie interne, y compris l'adoption d'une constitution prévoyant l'élection
d'une chambre ci'assemblée 0,e 21 membres et la nomination d'un speaker. Il se
félicite des rŒsultats de la. Conférence constitutionnelle qui s'est tenue à. Londres
le 14 juillet 1976 entre les representants du Gouvernement des îles Gilbert et la
hrissance administrante au sujet de l'instauration de la pleine autonomie interne,
autonomie qui sera effective <'1. compter du 1er novembre 1916. Le Comité se félicite
également de l'accord qui s f,~ :' t rait en ce qui concerne l'a.ccession du territaire
à l'indépendance en 1918, à la suite d'élections.

5) Le Comité spécial note avec satisfaction les deux voyages effectues
outre-mer en 1915 par des hommes politiques et des fonctionnaires du territoire
sous les auspices du Fonds d' a.i de du Programme des Na.tions Unies pour le dévelop
pement. Ces visites avaient pour objet de donner aux participants l'occasion
d'observer dans d'autres pays des situations sociales, politiques et économiques
interdépendantes similaires &celles de leur propre territoire, de compare. ces
situations et de sélectionner les !1eilleures solutions possible, qui seraient
npplicables aux îles Gilbert. Le Comité considère que ces visites représentent une
mesure constructive dans le domaine de l'éducation politique et prie instamment
la Puissance administrante de faire de nouveaux efforts à cet égard.

~/ Ibid.
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9) En ce qui concerne l'île de l'Océan, le Comité spécial reitèlre son
opinion selon laquelle les parties directement en" C:i3.UEle devraient régler leurs
différends par la voie de nêgocâ at ions , en prenant en consideration les aspirations
et les intérêts des populations du. territoire aux fins de parvenir à \ID rèlglement
satisfais~ pour tous les intéressés.

10) Le Comité spécial est fermement convaincu que les missions qui se sont
rendues récemment dans des p~tite territOires ont permis d'évaluer plus nettement la
situation dans les territoires visités, ce qui a pe~~is ~ son tour à la Puissance
administrante, en coopération avec les Nations Unies, de favoriser le bien-être et
le progr~s de la population des territoi~es, le processus d'autodétermination consacre
dans. :l;.a résolution 1514 (XV) de 1 'Assembl~e générale s'en trouvant accéléré. Le
C~te rappelle~ en particulier, que la Mission de visite de 1974 aux :Lles Gilbert et
Ellice avait estimé que la situation dans le territoire devait être maintenue
c~nstamnent à ~ 'étude. et invite le. Puissance &dministrante~ qui s'est expressément
declar~e prête ~ continuer à recevoir des missions de vieite, .selon .qu.'il conviendrait
dans les ~erritoires qu'elle administre, à autoriser de telles missions à se rendre
dans les îles Gilbert, permettant ainsi à l 'Organisation ~des Nations Unies de
eontinuer à obtenir directement des renseignements sur la situation dans ce
territoire et sur les vues et les aspirations de la population au sujet de sen avenir.

6) Le comiti spicial note que des reasortiesants des îles Gilbert ont été
n~s à des postes élevés de la. fonction publique. De l'avis du Comité, cette
évolution contribuera à d~~ner la formation et l'expérience nécessaires à ceux
qui seront en charge de leur propre administration dans un proche avenir.

7) Le comit~ epl!cial recommande à nouveau que des mesures soient prises
pour diversifier l'économie du Territoire et note ~u'il s'agit là essentiellement
d'une responsabilité de la Puissance administrante et que la coopération de la
communauté internationale pourrait lui f3.cilit(~r cette tâche. A cet égard, le
Comité prend note du fait que la Puissance administrante s'est engagée à poursuivre
le programme d'assistance au d~veloppement du 'territoire. Le Comité se félicite
également des programmes d'assistance que les institutions spécialisées et d'autres
organismes des Nations Unies, ainsi que des organisations régionales telles que la
Banque asiatique de développement, continuent d'exécuter.

a) Le Comité spécial se félicite de la création, par le Gouverneur des îles
Gilbert, d'une Commission d'enquête sur la Gilbert Island Development Authority
(GIDA) pour en rêêvaluer les objectifs, les fonctions et la structm'e. Le Comité
exprime l'espoir que cette réévaluation permettra de formuler des recommwldations
qui permettront d'améliorer encore le bien-être de la population du territoire et
compte que la Puissance administrante les lui communiquez-a et lui fera rapport sur
leur mise en oeuvre.



1)) Le Comit~ special réaffirme le droit inaliénable de la population de
\lvalu à l'autodétermination, conformément à la. Déclaration sur 1 'octr;')i de
,'indçendance aux pays et aux peuples colonia.ux qui figure dans la résolution
,514 (XV) de l'Ass!:Illblée générale, en date du 14 décembre 1960.

12) Pleinement consci~nt des ~irconstances particulières à T~~alu,

irconstances qui sont dues à des facteurs tels que sa dimension, sa situation
~ographique, sa populatiC'n et ses ressources naturelles limitées, le Comité
pécial réaffirme son opinion que ces circonstances ne doiv~nt retard~r ~n aucune
açon l'application rapide du processus d'autodéterminatior, co~formé~nt à l~
êclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee génerale qU1
'applique pleinement au territoire.
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13) Le Comité spécial a.dresse à nouveau sea remerciements au Gouvernement du
oyaume-Uni de Grande-Bretasne et d!Irlande du Ncrd pour lui avoir donné la possi
ilité de proceder à un examen. plus documenté et plus fructueux de la situation
Tuvalu, dans le but d'accélérer le processus de d~colonisation en vue de

'af'f'ectation complète et ra.pide de la Declaration, grâce à la cooperation accrue
~'il a apportée au Comité spécial en participant activement aux travaux concernant
e territoire et en invitant une mission de visite des Na.tions Unies à se rendre
InS le territoire en 1974.

14) Le Comite note que Tuvalu a sa propre Constitution qui prevoit une nouvelle
:mbre d'assemblée de huit membres elus et s'est orient.e vers le système de
)uvernement ministériel. Le Comité prend note de la déclaration faite par le
remier Ministre selon laquelle, "avec l'assistance de la Puissance administrante,
'indépendance suivrait peut-être dans deux ou trois ans".

15) Le Comité spécial note avec satisfaction la creation rapide il Tuvalu
'un nouveau corps de fonctionnaires composé presque entièrement d'autochtones.
ce sujet, le Comité ayant presente à l'esprit la responsabilité de 19..
uasance administrante, Jvnsid~re que la formation appropriée et l'encadrement
lurnis dans le cadre de l'assistance exterieure sont toujours nécessaires si l'on
!ut maintenir l'efficacité des agents de la nouvelle fonction publique.

1."::) Le Comité spécial exprime l'ir"quiétude que lui cause la fragilité de
'économie du territoire et note que non seulement elle est tributaire des envois
1 fonds de l'étranger, mais que ses seules autres ressources économiques éventuellt~s
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~'-,1 ~ Comité spécial est profondément convaincu que les missions qui se sont
rendues récemment dans des petita territoires cnf permis d' ~va.luer plus nettement
la si tuation dans Les territoi.k"es visités, ce qui a perm.is à 30n tour à la Puissance
admini~trante, en coopè~~tion avec les Nations Unies, de favoriser le bien-être
et le progrès d.e la :population des terr.itoires 1 le processus d 'autod~termination
consacré dans '.9. résolution 1514 (XV) de l'AssemblEe ~n'rale .'en trouvant accéléré.
Le ComitE rappelle en particulier que la Mission de visite en 1974 aux îles Gilbert
et Ellice avait estime que la situation dans le territoire devait être maintenue
constannnent à l'etude et le ComitE invite la Puissance administrante, qui s'est
express~ment déclarée prete à continuer de recevoir des 'missions de visite, selon
qu~il conviendrait, dans les territoires qu'elle administre, ~ autoriser de telles
missions -à se rendre à Tuvalu, permettant ainsi l l 'Organisatian des Nations Unies
de continuer à obtenir directement des renseignements lur la .ituation dans ce
territoire et. sur les vues et les aspirations de la popul&tion au .ujet de son
aTenir.

r .~lto le coprah eto le pêche. Le Cood1:li lance donc un nouvel appel pour que Boito
ii maintenue l'assistance en faveur du d~veloppement de la pêche et que la production
ill de coprah pour l'exportation soit augment~e. Le Comit§ prend note de l'assistance
~ que le territoire a reçue sous dif~rentes formes, 'tant de la fuilsance administrante
II que des pays voisinE' par le. voie bilatérale. Le Comité note également avec regret
~.I le départ ûe la région de lQEquipe consultative des Nations Unies pour le dévelop
! pe~nt à Suva et lance un appel aux institutions spécialisEes des Nations Unies

.
!. pour qu' elles fournissent l'assistance êconoIrique et l'assistance au développement
~ dont le territoire a grand besoin.
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10. On trouvera ci-après le texte du consensus concernant Pitcairn qu'a adopté
le Comité spécial à sa l04,ème séance, le 20 aoUt, et dont il est fait mention
plus haut au paragraphe 6.

"I.e Comité spécial, ayant examiné la question de Pitcairn et tenant
c)mpte de la résolution ,4,5 (XXX) de l'Assemblée générale, en date du
6 décembre 1975, dans laquelle, entre autres choses, celle-ci priait la
Puissance administrante intéressée de prendre toutes les mesures appropriées
en vue de renforcer l'économie de Pitcairn, et d'élaborer des programmes
cOQcerts d'assistance et de développement économique pour ce territoire;
prend note de la déclaration du représentant du Royaume-uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord réaffi~ant la politique de son
gouvernement en tant que Puissance administrante, politique qui consiste
à préserver la vie communautaire de l'1le aussi longtemps que la population
du territoire le souhaite et est physiquement en mesure de demeurer à
Pitcairn. I.e Comité spécial se félicite également des projets que forme
la Puissance administrante d'améliorer les installations portuaires en
aidant à construire une nouvelle jetée et à déblayer le débarcadère de
rochers dangereux, et espère que ces plans seront mis à exécution à
bref délai."
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* Texte publi' précédemment sous la cote A/AC.I09/L.I074.
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1. ILFS GILBF.Rrr!I

A. GF.NF.RALITF.S

1. Dans une lettre datée du 24 septembre 1975, adressée au Secrétaire général,
le représentant permanent du Royaume-Uni de Grartde-Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré qu'à partir du
1er octobre 1975, date à laquelle les îles F.llice seront séparées des îles Gilbert
et F.llice et "formeront un nouveau territoire non autonome portant le nom de
Tuvalu", le "reste de la colonie actuelle prendra alors le nom d'îles Gilbert"
(Ale. 4/786) • "Mon gouvernement", a-t-il ajouté "présentera, à la fin du premier
exercice administratif complet qui suivra. la séparation, des renseignements
relatifs à chacun de ces deux territoires conformement à l'obligation qui lui en
est faite par l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies".

2. Le territoire reconstitué comprend aujourd'hui les îles Gilbert, l'île de
l'Océan, les îles Phoenix et Line - 33 au total - qui s'étendent sur plus de
5,1 millions de kilomètres carrés dans le Pacifique centre au nord de l'F.quateur.
D'après les estimations, les îles Gilbert couvriraient une superficie de
684 kilomètres carrés et compteraient 52 000 habitants.

al Les r'ens e i ~:neT'p~1.ts fi.- 'tU'C',nt i'l.~l1S ln }.)r~s(mte s ectii on sont. t'i~:,é8 :-:"es ra'oports
(l..S,j P '''''ubliês "insi que des (;'ol111ées cçrtmurri.quêes le 6 goût 1975 "l.U flecretaire ggl~éral
par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ,
conformément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, pour
l'année qui s'est achevée le 31 décembre 1974.
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3. Le Gilbert Islanl'!.s Order du 17 septembre 1975 portant création du territoire
des îles- Gilbert est entré en vigueur le 1er octobre 1975. Ce document ,qui
s'inspire en grande partie du Gilbert and P.llice Islands Order de 1974 bl entre
en vigueur en mars de la même année, comprend le texte de la nouvelle conatitution.
Ainsi qu'il est indique dans des rapports precedents, celle-ci prevoit un
Gouverneur, un Gouverneur adjoint, un Conseil des ministres, une Chambre
d'Assemblee et une Haute Cour. Le Conseil se compose du Ministre principal et de
quatre à six ministres nommés par le Gouverneur sur l'avis du Premier l"Ünistre
et choisis parmi les membres élus de la Chambre d'Assemblée, ainsi que du
Gouverneur adjoint, de l' Attorney-General et du Secrétaire aux finances ,lesquels
sont membres de droit. La nouvelle Chambre d'Assemblée comprend 21 membres élus,
le Gouverneur adjoint, l'Attorney-General et le Secrétaire aux finances.

4. A la fin de 1974, le Comité restreint chargé de l'évolution constitutionnelle
a recommandé que la Puissance administrante modifie le paragraphe 45 du Gilbert
and FJ.lice Islands Order relatif à la composition de la Chambre de façon que les
îles Line aient un représentant elu.

5, Conformément à la Constitution de 1975, les mesures législatives nécessaires
ont été prises afin de créer la nouvelle circonscription des îles Line et
l'élection de leur représentant devait avoir lieu le 27 mars 1976. La dissolution
de l'actuelle Chambre d'Assemblée doit être prononcée au plus tard le 13 mai 1978.
Les huit représentants des îles Rllice s'en sont retirés à la fin de la ses8ion
de mai 1975.

6. A la session de mai de la Chambre d'Assemblée, M. Rota Onorio, enseignant en
l'etrai te, a été nomme Speaker, il succède à M. Reuben L. Uatioa qui avait
démissionne pour raisons de santé.

7. F.n novembre 1975, à la première réunion de la Chambre d'Assemblée des îles
Gilbert, M. Abete 11erang, reprêsentezrt du Tarawa. du Sud, a.urai t été interrompu,
alors qu'il était en train de dénoncer le projet de budget, par un membre du
gouvernement qui l'aurait accuse de faire de l'électoralisme. M. Merang offusqué
aurait alors quitté la salle suivi par les autres membres de l'Opposition.

8. Les critiques auxquelles a donné lieu la présenta.tion du budget auraient été
provoquées par une proposition du Ministre principal., M. Naboua Ratieta, visant à
convoque r une conférence institutionnelle en 1976. Plusieurs membres ont soutenu
que cette proposition les avait pris par surprise et qu'ils n'avaient pas eu le
temps de consulter leurs électeurs, bien que le Ministre principal, lors d'un
discours prononcé devant la Chambre en mai 1975, ait, parait-il,préaJ.ablement
informé les parlementaires de l'intention du gouvernement de progresser vers
l'autonomie et à plus long terme vers l'indépendance.

9. La Haute Cour des îles Gilbert remplace la. Haute Cour pour la région du
Pac i f'i.que ouest en ta.."lt qu'autorité judiciaire du territoire. Sa compétence
et ses pouvoirs sont fixés par la Constitution. La procédure de nomination des

bl Voir Documents officiels de l'Assemblée "'nérale vin -neuvième session,
Suppl~ent No 23 A/9 23/Rev.l), chap , XXI, vol. V, annexe I, appendice XIII.
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juges de la Haute Cour, de même que son domine de compétence et la procédure
d'appel sont fondamentalement les mêmes que ceux de la Haute Cour de Tuvalu,
étant entendu que c'est le Gouverneur des îles Gilbert qui procède aux nominations
(voir par. III et 112 ci-dessous).

Administration locale

10. Les îles Gilbert ont; chacune élu un conseil en application du Local Government
Ordinance de 1966, qui est entré en vigueur le 28 mars 1967. Les conseils
locaux sont créés par une ordonnance du Gouverneur prise en Conseil qui fixe le
nombre de leurs membres, leurs fonctions et définit leur domaine de compétence.

Il. Sous réserve de l'approbation du Gouverneur donnée en Conseil, les conseils
locaux peuvent prendre des arrêtés dans un grand nombre de domaines et sont
chargés plus précisément de veiller à la santé publique, à la sécurité et au
bien-être des habi tants des îles. Chaque conseil établit chaque année son projet
de budget qui est soumis au ministre responsable de l'administration locale
pour approbation. Les recettes du Conseil proviennent des taxes locales de base,
des patentes, de l'impôt foncier, des subventions du gouvernement central,
d'impôts spéciaux et de diverses recettes secondaires. Des prêts peuvent être
consentis aux conseils afin de mener à bien des projets précis.

12. En 1972, le Conseil de Betio Town, qui a été mis en place en 1958 et dont
les membres étaient à l'origine nommés, est devenu, conformément à un amendement
au Local Government Ordinance de 1966, un organe élu. Au cours de la même année,
le reste de la circonscription urbaine de Tarawa a été doté d'un nouveau conseil
élu, le Conseil urbain de Te Inainano.

13. Le Conseil municipal de Betio reconstitué se compose maintenant de neuf
conseillers élus et de trois membres de droit nommés par le gouvernement. Le
Conseil urbain de Te Inainano se compose de dix membres élus et de trois membres
de droit chargés d'aider le Conseil lorsque se posent des questions d'ordre technique.

Partis politiques

14. La Mission de visite des Nations Unies dafts les îles Gilbert et Ellice (1974)
a appris qu'aux élections législatives, la campagne électorale n'avait pas été
organisée autour de programmes politiques, mais qu'il ne s'en était pas moins
constitué des partis dans Le cadre même de la nouvelle Chambre cl. Le parti
gouvernemental est le National Progressive Party (NPP). -

Education politigue

15. Dans le domaine de l'éducation politique, deux e;roupes composés de parlementaires
et de fonctionnaires devaient quitter Tarawa en mai 1975 pour des voyages
d'éducation politique. L'un devait' visiter les Antilles, notamment la Jamaique,
les îles Vierges britanniques et Sainte-Lu~ie, et l'autre se rendre à l'île Maurice,

cl Ibid. annexe I, par. 24.
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aux Seychelles et en Papouasie-Nouvelle-Guinee. Là, ils devaient retrouver les
problèmes etroitement lies les uns aux autres qu'ils rencontrent chez eux, établir
des comparaisons et choisir parmi les solutions adoptées, celles qui leur semblent
les meilleures afin de les appliquer par la suite dans leur pays. Ce s visites
ont pu être réalisées grâce au Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) .

Fonction publique

16. Au 31 décembre 1974, le nombre total des employés des organes d'administration
locale des îles Gilbert et Ellice, à l'exclusion des conseillers, était de 360
environ, ce chiffre n'ayant pas' varié depuis l'année précédente. L'Administration
centrale employait en permanence 982 habitants des îles Gilbert et Fllice (767 en
1973) et près de 428 personnes non comprises dans les effectifs permanents (255 en
1973) . Il y avait également 106 employés expatriés dans les oz-geni srœs publics
(109 en 1973), dont la plupart avaient été engagês sous contrat.

17. Alors qu'elle était en visite dans le territoire en 1974, la Mission des
Nations Unies a appris que le Conseil consultatif de la fonction publique présidé
par le Gouverneur adjoint apportait son concours au Gouverneur dans le domaine
de la fonction publique mais qu'il était prévu, pour l'étape suivante de l'évolution
constitutionnelle, de créer une co~ssion indépendante de la fonction publique,
les responsabilités en la matière étant transférées du Gouverneur adjoint à un
ministre élu dl.

18. La session de mai 1975 de la Chambre d'Assemblée est la dernière à laquelle
aient assisté Les représentants des îles Ellice 0 En prononçant la clôture de
la ses$ion, le ~ûnistre principal a déclaré qu'à partir du 1er octobre 1975, les
îles Ellice (Tuvalu) seraient autonomes. Tous les représentants des îles Gilbert
à la Chambre ont souhaité bonne chance au peuple de Tuvalu. En réponse à une
question relative à l'avenir que serait réservé aux employés et aux étudiants
de nationalité ellieienne une fois la séparation réalisée, M. Thomas L~g,
Gouverneur adjoint (qui est devenu par la sui t e Commissaire pour Tuvalu). a déclaré
que les fonctionnaires pourraient choisir soit. d'entrer dans l'administration
de Tuvalu, soit de demeurer dans les îles Gilbert, soit encore de prendre leur
retraite. Les résidents de nationalité ~ilicienne qui occupènt d'autres emplois
pourront les conserver, mais la politique du gouvernement visera à encourager
les employeurs à engager en priorité à l'avenir les personnes de nationalité
gilbertienne.

r rq.

dl Ibid., par. 28.
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C. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

19. La seule culture marchande dans le territoire est celle du cocotier, dont on
tire le coprah, Pratiquement toutes les terres sont détenues par des
cultivateurs autochtones et ce sont eux qui produisent le coprah mais, leur mode
d'exploitation de la terre étant peu scientifique, le rendement est généralement
faible. Dans les plantations commerciales des îles Fanning et Washinrton et
sur la plantation gouvernementale de l'île Christmas, le rendement est meilleur.

20. Le seul autre produit d'exportation est le phosphate des roches extrait
à ciel ouvert dans l'île de l'Océan. La production et l'exportation sont aux
mains des British Phosphate Commissioners (BPC), qui sont responsables auprès
des Gouvernements du Royaume-Uni, de l'Australie et de .la Nouvelle-Zélande.

Finances publiques

21. Depuis 1970, l'assistance de la Puissance administrante s'est faite SOllS forme
d'aide financière au développement. Des projets de développement ont également
été financés par des institutions spécialisées de l'ONU, le programme il raidE!
australien pour le Pacifique sud et le programme d'aide de la Nouvelle-Zelande.

22. En septembre 1975, M. Edward Rowlands, sous-secrétaire d'Etat au Par-Lement;
pour les affaires étrangères et les affaires du Commonwealth, s'est rendu à
Tarawa et à l'île de l'Océan à propos de l'affaire des Banabans (voir plus loin).
Il a assuré le Conseil des ministres que l'évolution constitutionnelle future,
tant pour les îles Gilbert que pour Tuvalu, ne compromettrait pas l'apport
d'aide financière. Il a déclaré à la presse que le Royaume-Uni continuerait à
être responsable de l'aide aux deux territoires "pendant longtemps".

23. Il a été précisé devant la Chambre des communes du Royaume-Uni qu ' en 1974,
2,1 millions de livres sterling avaient été déboursées sous forme d'aide awe
îles Gilbert et Ellice et qu'on prévoyait qu'environ 2,3 millions de livres
sterling ser~ient dépensées en 1975, dont plus de la moitié serait consacrée
à l'aide au développement et le reste à l'aide technique.

24. En 1974, les recettes ordinaires des îles Gilbert et Ellice se sont élevées
à 15,3 millions de dollars australiens '3..1, montant auquel il convient d'ajouter
des recettes en capital de 2,8 millions de dollars australiens, ce qui fait
un total de 18,1 millions de dollars australiens (contre 7,9 milliollS de dollars
australiens en 1973). Ce montant tient compte des recettes provenant de l'impôt
sur les phosphates qui ont atteint 10,6 millions de dollars australiens (contre
2,9 millions de dollars australiens en 1973).

25. En 1974, les dépenses renouvelables ont été de 12,7 millions de dollars
australiens tandis que les dépenses en capital ont été de 2,2 millions de

el La monnaie locale est le dollar' australien. Le 18 février 1976, le
dollai=' australien valait 1,26 dollar des Etats-Unis environ.
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dollars australiens, sait un montant total de 14,9 millions de dollars australiens
(cantre 7,8 millions de dollars australiens en 1973).

26. On a créé en 1956 le Fonds de péréquation des recettes pour constituer un
capital dont les intérêts s'accumulent et pourvoir aux besoins lorsque les
gisements de phosphates de l'île de l'Océan seront épuisés. Les intérêts ont
permis de régulariser le niveau des recettes des îles Gilbert et Ellice lorsque
cela a été nécessaire. Au 31 décembre 1974, les avoirs du Fonds étaient estimés
à Il,9 millions de dollars australiens.

27. En 1974, l'évolution favorable des ter ..les de l'échange, qui était apparue en
1973, s'est poursuivie de façon marquée. Les prix à l'exportation tant du phosphate
que du coprah (qui ensemble représentent plus de 99 p. 100 des exportations)
se sont accrus de façon spectaculaire, ce qui, joint à une production record pour
le coprah, a permis d'obtenir des exportations d'un montant estimé à
22,6 millions de dollars australiens (cantre 9,7 millions de dollars australiens
en 1973).

28. Les chiffres des importations totales en 1974 ne sont pas encore disponibles:
toutefois, pour la période allant de janvier à juin 1974, elles se sant élevées
à 3,2 millions de dollars australiens. Bien que l'on s'attende à un accroissement
important de la valeur des importations, en particulier pour les combustibles
fossiles, on pense qufen 1974 la balance commerciale prise dans son ensemble
sera favorable. Les importations continuent, pour la plupart, à provenir de
l'Australie (56 p. 100), du Royaume-Uni (12 p. 100) et du Japon (8 p. 100).
Les exportations se font à destination de l'Australie (4~. p. 100), de la
Nouvelle-Zélande (42 p. 100) et du Royaume-Uni (14 p. 100).

Industrie minière

29. Le phosphate de chaux, qui est extrait dans l'île de l'Océan (nom local
Banaba) par les British Phosphate Commissioners, est le seul minerai extrait
dans le territoire. L'île de l'Océan appartient aux Banabans qui, à la fin
de la seconde ~uerre mondiale, grâce aux redevances versées par ~a BPC, ont acheté
une île de Fi _ji, Rabi, et s 'y sont installés. Les Banabans continuent à
percevoir un loyer et des redevances sur leurs terres.

30. Aux termes d'un accord révisé, conclu en 1967 entre le Royaume-Uni,
l'Australie et la NouvE:.'lle-Zélande et portant sur le taux d'imposition des
exportations de phosphate, la BPC a cherché à atteindre un taux de production
annuelle aussi proche que possible de 609 600 tonnes métriques. La production de
phosphate, pour l'année terminée en juin 1975, s'est élevée à 605 826 tonnes métriques
(contre 620 281 et 617 243 tonnes métriqu.es respectivement, pour les deux années
précédentes). Etant donné la baisse générale de la demande de phosI!hates en AustraJ.ie
et en Nouvell~-Zélande, le niveau de la production de phosphates pour l'année
terminée le 30 juin 1976 a été fixé à 457 220 tonnes métriques, ce qui retardera.
l'épuisement des gisements jusqu'en 1979. Il ne l'a pas encore été pour la période
après juillet 1976.

31. Les Banabans, estimant qu'ils auraient dû retirer des recettes plus élevées
de 1 t extraction des phosphates pendant la. période allant jusqu'en 1966, ont
intenté deux actions importllDtes devant la Haute Cour de justice de Londres.
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Le premier procès, connu sous le nom de procès du "reboisement", s'est déroulé
d' avril ~ décembre 1975 : les Banabans ont ~)oursuivi les BPC "pour Tl' avoir pas
reboisé environ 100 hectares de terres exploitées sur l'île de l'ucéen, avoir
procédé à l'extraction de minerai dont ils n'avaient pas la concess aon , avoa r
profané un cimetière banaban et avoir extrait illégalement du sable de la basse
plage. Ils poursuivaient également la Couronne~ en la personne de l'Attorney
General, car le Commissaire résident n'avait pas précisé quel type d'arbres ou
de buissons devait être planté sur les terres déjà exploitées. Les Banabans
espèrent obtenir environ 22 Jl'lillions de dollars austreliens. Le second procès:
connu sous le nom de procès des "redevances")egalement intenté contre
l'~ttorney-General, s'est ouvert au début de décembre 1975 et il ne s'achèvera
probablement pas avant avril 1976. Les Banabans soutiennent que la Couronne
a conservé en dépôt, en leur nom, le produit total des taxes et impôts perçus
sur les phosphates par le eouvernement du territoire au titre des opérations
des BPC dans l'île de l'Océan et qu'elle a donc failli à son devoir en ne
versant pas l'argent aux Banabans et en n'obtenant pas, avant 1966, le meilleur
prix possible pour les phosphates. Les Banabans espèrent obtenir environ
21,5 millions de livres sterling. On pense que le jugement sera rendu dans ces
deux affaires en JUln ou en juillet 1976.

32. En 1974, le Rév. Tebuke Rotan a décidé, au nom des Ban~~dns, de demander
la séparation de l'île de l'Océan du reste du territoire et son indépendance',
Le Ministre principal s'est alors rendu au Siège de l'Organisation des Nations
Unies pour exposer les raisons qu'il y avait de ne pas donner suite à cette
demande (voir A/AC.l09/PV.987 et 988). Dans le territoire, l'île de l'Océan
est considérée comme faisant partie intégrante des îles Gilbert.

33. En 1975, le Rév. Rotan s'est présenté à nouveau devant l'Organisation des
Nations Unies pour s'adresser au Comité spécial en tant que pétitionnaire à
propos des revendications des Banabana (voir A/AC.l09/SC.3/SR.221 et 226).

34. En mars 1975, il a été signalé que 56 jeunes Banabans célibataires s'étaient
rendus par bateau de l'île Rabi à l'île de l'Océan. Leur intention était
d'établir une présence sur l'île de l'Océan et de repeupler certaines parties
de l'île non louées. Le gouvernement du territoire a indiqué clairement que les
Banabans, en tant que propriétaires, avaient le droit de retourner sur l'île
de l'Océan et qu'ils étaient les bienvenus, et il ne leur a été opposé aucun
obstacle. Au cours de l'année 1975, d'autres groupes de Banabans se sont
rendus dans l'île de l'Océan et le nombre des personnes s'y trouvant a finalement
dépassé les 200; la majorité d'entre eQ~ sont depuis retournés à Rabi.

35. Deux membres sans portefeuille du Parlement du Royaume-Uni, sir Bernard Braine
du parti conservateur et M. John Lee du parti travailliste, se sont rendus dans
l'île de l'Océan pour enquêter sur la demande d'indépendance des Banabans.
Leur rapport, présenté au Foreign ·Office en juin 1975, n'a pas encore été publié.
Ils recommanderaient dans leur rapport que les gouvernements (Australie,
Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni) procèdent aussitôt à des conversations d&!s le
but d'oublier le passé et de repartir sur de nouvelles bases. Sir Bernard et
M. Lee considéreraient gue les Banabans ont été les victimes de l'exploitation
des phosphates de l'île et estimeraient que le problème politique est urgent
du fait que le territoire évolue vers l'indépendance. Ils auraient conclu que
le refus du Royaume-Uni d'envisager la sécession des Banabans est fondé sur des
considérations économiques.
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36. l~rs de la réunion de juillet du Forum du Pacifique sud aux Tonga, des
représentants de la communauté des Bsnabana installés à Rabi ont lancé une
nouvelle campagne pour l'autodétermination de l'île de l'Ocean. Du fait que
lee .Banabans ne souhaitaient pas faire partie de la délégation des Gilbert
et Ellice ou de la délégation de Fidji, il ne leur a pas été accordé de statut
officiel. Au cours de la réunion, ils ont rencontré M. Ratieta, ministre
principal du groupe des Gilbert et Ellice~ qui aurait réaffirmé sa position
(voir par. 32 ci-dessus).

37. Dans son discours devant le Forum, M, Ratieta a décrit certains aes problèmes
de son pays et son évolution constitutionnelle. Il a parle de la nécessité
pour les pays du Pacifique de respecter la souveraineté territoriale et de
s'abstenir de toute action qui pourrait "menacer la souveraineté d'un autre
territoire". Il a rappelé l'opposition de son gouvernement aux revendications
des Banabans .

38. Ratu Sir Kamisese Mara, premier minietre de Fidji, a déclaré qu'il regrettait
que la question des Banabans ait été soulevée en l'absence de l'une des parties
au différend, interdisant ainsi au Forum d'entendre la partie adverse.

39. La déclaration de M. Ratieta a entraîné une réa.ction immédiate de la part des
Banabans, qui ont déclare que si le ~ûnistre principal continuait à insister
sur les droits de son pays sur l'île de l'Océan, ils considéreraient que les îles
Gilbert prenaient des dispositions pour le réaménagement de l'île, dont le coût,
d'après leurs estimations, s'élèverait à environ 84 millions de dollars australiens

40. Lors d'une conférence de presse, tenue à Londres en août, M. John H. Smith,
gouverneur du territoire, a demandé instamment que des mesures soient prises pour
ne pas empêcher les habit~ . ~ de l'île de percevoir les 30 millions de livres
sterling que devraient représenter les redevances sur le phosphate extrait de
l'île de l'Océan. M. Smith a fait remarquer qu'environ 80 p. 100 des recettes du
territoire dans son ensemble provenaient des phosphates et que les redevances
demeurant dues étaient donc nécessaires pour développer des sources de revenu
pour les habitants. M. Smith a fait ç;bserver qu'il n' y avait qu'environ
2 000 Banabans et que presque aucun ne r ês i dad t sur les terres à.ont il était
propriétaire. Il a déclaré que les Banaoans étaient suffisamment riches pour faire
connaitre au Royaume-Uni leur position dans cette affaire, et qu'il estimait qu'il
était de son devoir de presenter les revendications de la majorité pauvre.

41. M. Rowlands, sous-secrétaire d'Etat au Parlement pour les affaires étrangères
et les affaires du Commonwealth, s'est rendu dans le territoire du 7 au
13 septembre. Il était accompagné notamment de M. E. N. Larmour, chef du
Service des territoires non autonomes du Foreign and'Commonwealth Office, et
de M. E, A. W. Bullock, chef du Departement des territoires noTI autonomes du
Pacifique. Ils sont restés deux jours à Tarawa puis se sont rendus à l'île de
l'Océan, accompagnés du Gouverneur et du Ministre principal.

42. M. Rowlands a déclaré par la suite, lors d'une conférence de presse à
Wellington, que le Royaume-Uni prendrait la responsabilité de résoudre le
problème de la revendication de. Banabans pour l'indépendance de 1.' île de l'Océan.
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43. Le 2 octobre, fait sans précédent, sir Robert Megarry, juge de la Haute Cour
chargé de l'affaire du peuple banaban contre la Couronne britannique et les BPC,
a quitté Londres pour se rendre à l'île de l'Océan. Il était accompagné de son
greffier, des avocats de chaque partie ainsi que de leurs avoués. La Cour a
tout d'abord passé plusieurs jours à enquêter sur la situation à l'île Rabi.
Au cours de leur voyage, ils étaient accompagnés du Pr~sident du tribunal
territorial pour les îles Gilbert et Tuvalu.

44. Les membres élus du Conseil des ministres (îles Gilbert) et lIDe délégation
de chefs banabans se sont r-encorr'v-êa à Tarawa du 13 au 15 octobre pour
s'entretenir de la question de l,. aéparation et de l'indépendance de l'île de
l'Océan. Cette réunion avait pour but d'étudier la possibilité de trouver un
terrain d'entente entre les deux parties. Le Premier Ministre de Fidji présidait
les séances.

45. Au cours des conversations, les Banabans comme les Gilbertiens ont exprimé
leur preoccupation en ce qui concerne leur bien-être futur après que les gisements
de phosphate de l'île de l'Océan auront été épuises. Ils ont estime que les
gouvernements participant aux BPC avaient eté les principaux beneficiaires de
l'exploitation du phosphate et qu'ils avaient donc l'obligation morale de
garantir la survie ecvnomique future des habitants de l'île. Ils ont decidé
d'entreprendre des negociations immédiates, sur une base intergouvernementale,
pour trouver une solution satisfaisante et amiable et sont convenus de poursuivre
les discussions sur les liens constitutionnels de l'île de l'Ocean en attendant
le règlement de la question des dispositions financières concernant leur avenir.

46. Une seconde serie de conversations entre des représentants du Gouvernement
des îles Gilbert et les B~labans s'est déroulee à Nauru en decembre. Les
Banabans ont continué d'insister sur leurs revendications et la question est
restee en suspens.

Agriculture

47. Le cocotier constitue la seule culture marchande du territoire, et, à
l'exclusion des trois plantations mentionnees au paragraphe 19 ci-dessus, la
quasi-totalité des terres appartiennent aux habitants de l'île, sous forme de
petites proprietes agricoles. Le cocotier constitue egalement pour les insulaires
une source importante de nourriture et de boisson. Les palmiers sont plantés
en bosquets irreguliers géneralement separés par des taillis. Ces derniers
jouent un cp~tain rôle dans l'économie de subsistance car diverses essences
sont nécessaires pour la construction de logements~ la fabrication de canoës
et l'alimentation.

48. D'a~rès les etudes sur le terrain, on compterait en moyenne 137 cocotiers
à l'hectare. La production moyenne de coprah à l'hectare est difficile à
évaluer car la noix de coco est utilisée comme aliment, mais il est probable
que la production totale moyenne se situe aux environs de 135 kg à l'hectare.
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1973 1974 1973 1974
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49. Le volume de la pro~uction et des exportations de coprah des îles Gilbert et
Ellice en 1~73 et 1974 est indique ci-dessous (en tonnes metriques).

Production des Montant Montant
propriétaires Production des total de la total des
autochtones plantations production exportations

1973 7 229 l 490 8 719 5 469

1974 9 469 3 203 12 ~'72 Il 044

50. La qualité du coprah produit est gé:léralement excellente. Au 31 décembre 1974,
le Fonds de réserve général de l'Office du coprah s'élevait à 2,7 millions de dollars
australiens, soit une augmentation de près de 2 millions de dollars australiens par
rapport à l'année précédente. Cette augmentation très importante était due au
relèvement soudain, mais éphémère, des cours mondiaux et aux conditions météo
rologiques favorables en 1972/1973.

51. En 1975, la Chambre d'Assemblée des îles Gilbert et Ellice a_adopté un projet
de loi relatif au coprah et autres produits dérivés_du cocotier /Copra and Other
Specified Coconut Products (Marketing Control) Bi~/ , en application de la décla
ration de politique générale faite par le Ministre principal à l'occasion de Ifexamen
du budget en 1974 fI. Après l'adoption du projet de loi, 18 délégués représentant
tout le territoire-se sont réunis à Betio en septembre 1975 pour créer la Société
coopérative du coprah des îles Gilbert en remplacement de l'ancien Office du coprah.
Cette création avait pour objet de permettre aux ouvriers du coprah de participer
davantage à la gestion de cette industrie. Ces dernières années, il était manifeste
que les ouvriers du coprah souhaitaient exercer une plus grande influence, notannnent
sur les prix et la classification des qualités. Ces oU\Tiers peuvent maintenant
choisir leurs représentants au Comité de gestion de la société.

52. L'homologation de nouveaux programmes d;aménagement des palmeraies existantes
a été une fois de plus délibérément réduite au minimum pour maintenir l'équilibre
entre les superficies prévues pour ces programmes et celles des programmes de
replantation. On trouvera ci-dessous des statistiques intéressant ces programmes

a/ Plus une superficie de 205 hectares devant être replantée.

fi Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session,
Supplément No 23 (A/I0023/Rev.l), vol. III, chap. XXI, annexe r, par. 10.
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Gilbert Islands Development Authority (GIDA)

53. La Gilbert and Ellice Islands Development Authority (GEIDA) a eté établie
par l'ordonnance No 12 de 1970 en tant que societe publique en vue d'encourager
le developpement economique du territoire et d'ameliorer la situation sociale et
economique des habitants. La GEIDA qui est nee de la fusion de l'ancienne
~f!holesale Society, du Marine Department et du Public Works Department, a commencé
'3es activités le 1er janvier 1972. La Division des ventes en gros des marchandises
ce .la GEIDA a eté, à l'exception des installations de refrigeration de Betio,
t:'ansferee le 1er janvier 1973 à la Co-operative Federation. La GEIDA est
e~tièrement contrôlee par le gouvernement du territoire et est exploitë'e comme une
scciété commerciale BI.

54 En 1974, le gouvernement a décide de reexaminer le rôle de la GEIDA en vue
dl~méliorer et de stimuler ses activités, lesquelles visent à encourager le déve
lo~pement. Cet examen a éte achevé en 1975. Le Ministre principal a presidé le
noureau Conseil des directeurs compose des ministres detenant des portefeuilles
inttressant le developpement économique et les services publics. Aux termes du
nouvel arrangement, on prévoyait un renforcement de la politique de developpement
du gîuvernement et des activités de la GEIDA.

55. ~onformément aux objectifs du gouvernement, la GEIDA a créé plusieurs
filia_es pour stimuler le développement dans certains domaines. Au nombre de
ces f~liales, l'Atoll Hotels Ltd. a éte créé en vue de developper la capacité de
1lOti~tai Hotel à Bikenibeu et l'Atoll Soft Drinks Ltd., société fabriquant des
boiss)ns non alcoolisées~ telles que limonade, tarax, cola, etc. L'Atoll
Plantttions, Ltd., qui a remplacé la Christmas Island Plantation,devait fournir
èes strvices d'appui pour d'autres projets exécutés dans l'île, outre le fait
ée cortribuer à y maintenir l'industrie du coprah.

56. LûrEque les îles Ellice se sont séparees du territoire, la GEIDA est
devenue la Gilbert Islands Development Authority (GIDA). Le 19 novembre 1975,
le gouverneur Smith a creé une commission d'enquête qui a eté chargée d'etudier
les opérations de la GIDA et de reexaminer ses objectifs, ses fonctions et sa
structure. La Commission aurait egalement été priée de formuler des recommandations
précises au sujet des relations entre employeurs et trav,ailleurs en vue d'eviter
les conflits lu travail et autres litiges; les recommandations devaient egalement
porter sur la gestion et le contrôle des finances en vue de s'assurer que la GIDA
disposait des fonds nécessaires pour s'acquitter de ses fonctions et que les
services étaient fournis sur une base aussi rentable que po~sible.
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57. La Commission, composée de personnes ne résidant pas dans les îles
devait commencer son enquête le 26 janvier 1976 à Tarawa et son rapport
être prêt en mars 1976. Il était prévu que la Commission tiendrait des
publiques et privées.

Gilbert,
devait, .
reunJ.ons

fil Des renseignements complets sur la GEIDA figurent dans les Documents
officiels de l'l\.ssemblee générale, vingt-neuvième session, Supplement No 23
(A/9623/Rev.l), vol. V~ chap. XXI, annexe l, par. 39 à 50.
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Transports et communications

60. Pour les communications maritimes avec les autres pays, le territoire dépend
des navires que possèdent ou qu'affrètent les BPC et de ceux qu'exploitent la
Colombus 1.i.lle, la Nauru Shipping Line, la Bank Line et la Daiwa Line. Des
pétroliers affrétés par la Mobil oil Corporation apportent des combustibles et
des produits pétroliers provenant le plus souvent de Fidji et de temps à autre
de Nouméa.

58. Les navires appartenant au gouvernement du territoire et à la GIDA constituent
les principa~~ moyens de communication entre les différentes îles. Tous les navires
sont exploités par la GIDA sur une base commerciale.

59. Aux termes des ordonnauces concernant les douanes e+. la quarantaine, les
ports d'entrée dans le territoire jusqu'au moment de sa division étaient situés
dans l'île de l'Océan, à Tarawa (îlot de Betio), à Funafuti et dans les îles
Fanning et C,'hristmas. Dans chacun de ces ports, il y avait un fonctionnai re des
dou~~es et un fonctionnaire des services d'immigration.

62. Tarawa a reçu 250 navires en 1974 dont 54 longs courriers qui ont déchargé
22 253 tonnes Bét~iques de m~rchandi6es •. En 1973, une grue de 20 tonnes Métriques a
été installée à Betio pour decharr,er les conteneurs.

64. Un nouvel aérodrome a été inaugure à Marakei (Tarawa) en 1975.

63. Le gouvernement du territoire a approuvé une augmentation de 10 p. 100 des
tarifs des passagers et du fret sur les navires appartenant au territoire à compter
du 1er janvier 1975. D'autre part, les barèmes utilisés pour calculer le coût 1

du fret sur les navires appartenant au territoire ont été modifiés pour y inclure
le coût du transport par allège et les frais portuaires à Tarawa et à Funafuti
(Ellice). Cela signifie que l'on peut désormais régler en une seule fois le
tra ~Îrt des marchandises au lieu d'avoir ~ régler séparément ces trois services.

61. En 1974, 104 longs courriers ont fait escale dans les ports du territoire
(108 en 1973 et 99 en 1972). Trente-huit d'entre eux qui appartenaient aux BPC
avaient été affrétés par eux, ont fait escale dans l'île de l'Océan et y ont
déchargé 5 284 tonnes métriques de marchandises et chargé 548 443 tonnes métriques
de phosphate.
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D. SITUATION SOCIALE

65. En 1974, le mouvement coopératif continuait à constituer la base de la
plupart des activités économiques des îles Gilbert et Ellice. Dans les îles
éloignées, les sociétés coopératives sont les acheteurs exclusifs ae l'Office
du coprah, et sont pratiquement les seuls distributeurs de biens de consom
mation. En 1975, pendant sa deuxième annee de fonctionnement, les ventes de
la Fédération des cooperatives ont progresse de plus de 3,3 millions de dollars
australiens à plus de 4,4 millions de dollars australiens. Après la séparation
des deux groupes d'îles, Tuvalu a décidé 1e creer sa propre société coopérative
de vente en gros.

66. En 1975, il y avait 50 sociétés inscrites au registre du commerce dans le
territoire (une de moins par rapport à l'année precédente), dont deux sociétés
de vente en gros pour les îles et la Fedération des ~oopératives. Le nombre
total d'adhérents a augmenté légèrement, passant de 21 399 à 21 996.

67. Les ventes de coprah ont représenté 683 000 dollars australiens, soit
trois fois et demie la valeur des ventes de 1973 (195 000 dollars australiens).
Sur ce total, la production des îles Ellice ne représentait que 2 900 dollars
australiens. A l'origine, les adhérents recevaient 3 cents (australiens) par
livre, mais on leur a également versé 8 cents à la fin de l'année, soit le prix
le plus élevé qui ait jamais été payé.

Travail

68. Un recensement effectue en décembre 1973 a indiqué que le' nombre total de
personnes exerçant un emploi rémunéré était de 6 188 (4 997 hommes et
l 191 femmes). Le nombre total des travailleurs étrangers était d'environ 200,
dont 134 employés par le gouvernement, la GEIDA et les organismes de commercia
lisation et 60 au service des églises, ministres du culte ou enseignants.

69. A la fin de 1974, un total de l 350 Gilbertiens et Elliciens étaient
employés dans l'industrie du phosphate (1 178 en 1973). Dans l'île de l'Océan,
349 Gilbertiens~ 143 Elliciens, 47 Européens et 27 Chinois étaient employés par
les BPC. En outre, 858 travailleurs originaires du territoire étaient employés
par la Nauru Phosphate Corporati~~. En 1973, le salaire mensuel des employés
gilbertiens et elliciens des BPC variait entre 45,83 dollars australiens pour
les ouvriers et 268 dollars australiens pour les cadres. Les plantations de
coprah - d'Etat et privées - employaient au total 306 personnes. Dans les
plantations de coprah des îles Fanning et Washington, le salaire mensuel moyen
était en 1974 de 71 dollars australiens, compte tenu de celui des travailleurs
qualifiés. En 1974, le personnel de la GErDA com~renait l 484 employés du
territoire et 24 étrangers, et celui de la Fédération des coopératives 83,
dont 4 étrangers. Les cooperatives réparties dans l'ensemble du territoire
employaient au total environ 300 personnes.

70. Il y a eu deux grèves importantes en 1974. Lors de la première, des
travailleurs de la GErDA ont protesté contre l'attitude, jugée partiale, d'un
contremaître à l'atelier mécanique de Bairiki. Ils ont repris le travail
lorsque la GEIDA a accepté de faire venir un arbitre des Fidji pour proceder

l ,,

i,
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à une enquête. A la suite de la deuxième grève, des ouvriers employés par le
gouvernement et payés à la journée ont obtenu une augmentation de salaire.

71. L'Ordonnance sur l'indemnisation en cas d'accident de travail ne s'applique
pas aux marins engagés sur des navires étrangers; ceux-ci bénéficient toutefois,
à la suite d'un accord intervenu avec leurs employeurs, de prestations au moins
aussi favorables que celles prévues par l'Ordonnance. Le Commissaire du travail
indique le montant des prestations qui seraient versées si l'accident s'était
produit dans le territoire. Le contrat de travail des marins des îles Gilbert
et Tuvalu a été renouvelé à l'issue de négociations qui ont eu lieu à Tarawa
en décembre 1975 et auxquelles ont pris part des représentants du Syndicat des
marins des îles Gilbert et Tuvalu, du Service maritime du Pacifique sud, de la
Fédération des dockers d'Australie et de la Fédération internationale des
travailleurs des transports (Londres). Le nouveau contrat a été conclu pour
trois ans (1er janvier 1976 au 31 décembre 1978). Les principales modifications
portent sur les barèmes de salaires, la durée des contrats, les congés et la
discipline. Les salaires devront augmenter de 15 p. 100 en 1976, 7,5 p. 100
en 1977 et 7,5 p. 100 en 1978.

72. Un différend a surgi en mai 1975 à l'achèvement des projets d'adduction
d'eau de Betio et de pose de câbles à Bairiki lorsque aucun autre travail n'a
pu être trouvé pour les quelque 58 ouvriers et employés semi-qualifiés de la
GEIDA, que celle-ci voulait licencier. Un comité syndical s'y est opposé,
bien qu'il n'y eût plus ni argent ni travail. Une commission d'enquête a
alors été nommée et elle a conclu que les licenciements étaient justifiés, ce
qui n'a pas empêché le syndicat de décréte~ la grève générale.

73. Le 5 août, la GEIDA et le comité syndical sont parvenus à un accord qui
a mis fin au différend. Il s'agit d'un accord en deux parties. La première
portait sur un arrangement de "rotation du travail" en vertu duquel 58 employés
sur les 360 que compte la Division des travaux publics prendraient à tour de
rôle une semaine de congé sans solde (qui reviendrait toutes les six semaines).
Elle n'ouvrirait droit à aucun avantage en matière de congé annuel ou autre.
La deuxième consista.it en un arrangement en vertu duquel le syndicat s' effor
cerait d'obtenir de ses membres qu'ils acceptent de plein gré et par écrit
une retenue de salaire d'environ 2 dollars australiens par quinzaine. Cette
somme serait versée à un fonds de pr~voyance syndicale temporaire, à créer,
qui permettrait de verser une allocation aux travailleurs qui prennent leur
semaine de congé sans solde.\
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74. La Chambre d'assemb1ee a vote une loi codifiant les relations du travail
afin d'établir des mécanismes pour résoudre les dif~érends entre employeurs
et employés. La loi ne permet pas de recourir à la grève avant que l'on ait
essayé une ou plusieurs des procédures prévues pour le règlement des différends.
Si l'on a épuisé les procédures prévues par le code et si le nombre des
travailleurs concernes dépasse 50, la grève ne peut être décidee que par un
vote au scrutin secret. De même, si une grève est décidée avant la fin d'un
accord ou d'une convention sur les salaires, cette grève peut être déclarée
illégale jusqu'à la date où l'accord ou la convention cesse d'être en vigueur.
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santé publique

75. En 1974, toutes les activités entreprises à titre officiel dans les domaines
médical et de la santé publique relevaient de la Division de la santé du Ministère
de la santé et de la protection sociale. A la tête de la Division ~e trouvait le
medecin-chef, assisté de deux médecins occupant des postes administratifs. Le
personnel médical étranger comprenait un specialiste travaillant au Colony Central
Hospital à Bikenibeu (Tarawa), un médecin employé à temps partiel spécialiste de
la planification de la famille, une infirmière en chef et un médecin affecte à
l'Ecole de formation pour la marine marchande à Betio. Le personnel originaire
du territoire comprenait 247 personnes employées comme médecins, assistants
médicaux, dentistes, infirmières et employes de bureau. En outre, l'hôpital
des BPC dans liîle de l'Océan dispose d'un personnel médical étranger comprenant
un médecin, trois infirmières et un pharmacien-administrateur d'hôpital, ainsi
que de 19 infirmières et de 15 infi~iers originaires du territoire. Le gouver
nement verse des honoraires au médecin des BPC qui exerce également à temps
partiel comme medecin de l'administration et inspecteur sanitaire du port de
l'île de l'Ocean.

76. Il y a dans le territoire trois hôpitaux avec un total de 280 lits : 160 à
l'hôpital central de Tarawa, 20 à l'hôpital genéral de Funafuti (Ellice), et
100 à l'hôpital général installé par les BPC dans l'île de l'Ocean. L'hôpital
de Funafuti a été presque entièrement détruit par l'ouragan "Bebe" en octobre 1972.
Un hôpital entièrement neuf, dont la construction a débuté en 1974, devait être
achevé en 1975. Toutes les îles avec une population résidente ont un dispensaire
qui est généralement composé d'un bâtiment central permanent entoure d'autres
bâtiments qui peuvent abriter de 20 à 40 malades.

77. Le Programme d'hygiène maternelle et infantile a continué en 1974 à béné
ficier d'une assistance à la fois de l'Organisation mondiale de la santé (OMS)
et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE). Ces deux organisations
internationales participaient également à des projets d'adduction d'eau et
d'assa.inissement, d'ampleur réduite, à Bonriki (Tarawa), Nikunau, Tamana et
Arorae.

78. En 1974, les dépenses totales du Service de santé se sont élevées à
631 935 dollars australiens, contre 557 250 dollars australiens l'année précédent~.
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SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

~I
1

79. Le 1er mai 1974, lorsque le système ministériel a été introduit, l'enseignement
a été confié à un Ministre de l'éducation, de la formation et de la culture.

80. Il existe en général trois types d'écoles primaires dans le territoire:
les écoles publiques, les écoles locales et les écoles des missions. Il y a
trois catégories d'écoles des missions: celles qui reçoivent une subvention,
celles qui n'en reçoivent pas et les écoles maternelles. En 1974, il y avait
9 écoles primaires publiques~ 31 écoles primaires locales et 68 écoles des missions
dont 26 recevaient une subvention, 16 n'en recevaient pas et 15 étaient des
écoles maternelles. Il y avait également trois écoles privées. Les écoles
étaient fréquentées par 13 506 élèves au total, sans compter les écoles primaires
des îles de la Ligne pour lesquelles on ne disposait pas de chiffres.

81. En 1974, l'enseignement secondaire était dispensé jusqu'au niveau de la
cinquième année dans deux écoles de la Mission catholique (un lycée de filles
à Tarawa et un de garçons à Abaiang), et jusqu'au niveau de la troisième année
dans deux écoles mixtes de l'Eglise protestante des îles Gilbert à Beru et de
l'Eglise des îles Ellice à Vaitupu. Liécol~ George V-Elaine Bernacchi à
Bikenibeu (Tarawa), la seule école secondaire publique, dispensait un ensei
gnement allant jusqu'au niveau de la cinquième. Le nombre total d'élèves .
fréquentant les écoles secondaires en 1974 était de 802.

82. Deux cycles de formation étaient offerts pa~ l'Ecole normale de Tarawa
en 1974 : un cycle de trois ans menant à un dipl~me d'enseignant de troisième
année et un cycle de deux ans menant à un diplôme d'enseignant de quatrième
année. Il y avait 55 stagiaires en 1974.

83. Il n'y avait dans le territoire aucune institution dispensant un enseignement
secondaire au-delà de la cinquième année, que ce soit pour l'enseignement du
troisième degré ou l'enseignement technique supérieur. Le Comite des bourses
était responsable de l'administration générale d'un programme complet de bourses
d'études. En 1974, 69 étudiants, stagiaires et apprentis des îles Gilbert et
Ellice ont bénéficié de bourses d'études et de formation à.l'étranger.

84. La formation technique était assurée par l~Institut technique de Tarawa
et lVEcole de formation pour la marine marchande qui dépend également du
Hinistère de l'éducation hl.

85. On a appris au début de 1975 que M. Roniti Teiwaki,.le nouveau ministre de
l'éducation, a recommandé qu'un certain nèmbre de modifications soient apportées
à l'enseignement primaire, secondaire et technique, ainsi qu'à la formation et
aux conditions de travail des enseignants. Le Ministre a demandé à la population
d'exprimer ses vues sur oes modifications.

86. En 1974, les dépenses publiques au titre de l'enseignement, y compris l'aide
au développement, se sont élevées à 1,22 million de dollars australiens, contre
1,16 million de dollars australiens l'année précédente.

h/ Voir Documents officiels de l'Assemblée génera1e, vingt-neuvième session,
Suppl~ment No 23 (A/9623/Rev .1), vol. V,chap. XXI, annexe r, par. 86 et 91.
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A. GENERALITES

PITCAIRNi l2.

87. En novembre 1974~ le Sous-Secrétaire aux affaires étrangères et aux affaires
du Commonwealth a indiqué au Parlement britannique que Pitcairn comptait
63 habitants. (Trois décès et deux naissances ont été enregistrés au cours de
l'année 1974.) Six Pitcairniens sont revenus depuis de Nouvelle-Zélande, et la
population s'en est trouvé "1..ugmentée d'autant. Cependant, les Pitcairniens ont
exprimé la crainte d'avoir à quitter leur île en raison de la diminution de la
population.

\,
B. EVOLUTION COnSTITUTIONNELLE ET POJ;,ITIQUE

88. Depuis l'accession de Fidji à l'indé~endance en 1970, c'est le Haut Cammissairf
britannique en Nouvelle-Zélande qui est chargé d'administrer le territoire dont il
est le Gouverneur. L'administration interne de Pitcairn est confiée à un Conseil
de l'île, qui comprend 10 membres: l'Island Magistrate, trais conseillers élus
chaque année, le secrétaire de l'île - fonctionnaire, membre ès-qualités -, un
membre nommé par le Gouverneur, deux membres nommés par les membres élus et deux
conseillers n'ayant pas droit de vote (l'un désigne par le Gouverneur et l'autre
par le Conseil).

89. A la Commission de l'intérieur siège le Président, qui est élu, et tous autres
membres que le Conseil de l'île peut désigner. Elle est essentiellement chargee de
l'orsanisation et de l'exécution du programme de travaux publics.

90. Le Tribunal de l'île comprend l'Island Magistrate et deux conseillers. Sa
juridiction ne s'étend qu'aux infractions au code de l'île, ainsi' qu'aux affaires
civiles concer~snt des résidents du territoire ou aux litiges survenant dans les
eaux territoriales. Ses décisions sont susceptibles d'appel devant la Cour
suprême de Pitcairn, que le Gouverneur est habilité à constituer et qui est
également compétente pour connaître des affaires qui ne relèvent pas de la
juridiction du Tribunal de l'île.

C. SITUATION ECONOMIQUE

91. Le montant des recettes et des dépenses de Pitcairn pour l'exercice 1973/74
a été respectivement de 124 335 et 75 493 do1~~s néo-zélandais jJ (84 404 et
63 333 dollars néo-zélandais en 1972/73). Les recettes comprenaient
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il Les renseignements figurant dans cette section sont tirés des rapports
déjà publiés ainsi que des renseignemeqts communiques le 12 mai 1975 au Secrétaire
général par le Gouvernement du Royaume-Uni conformement à l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte des Na'tions Unies, pour l'année qui s'est-teminée le
31 dêcemt re 1974.

il La monnaie locale est le dollar néo-zélandais. Un dollar néo-zélandais
vaut environ 1,07 dollar des Etats-Unis.
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92 302 dollars n~o-zélandais provenant de la vente de timbre8-po8te (51 684 en '
1972/73) et 30 296 dollars nlio-zélandais repr~sentant les intérêts et dividendes
versés (23 510 dollars néo-zélandais pour l'exercic\! pr~cédent).

92. Trente-quatre navires ont fait escale ~ Pi'tcairn en 1974. A l'heure
actuelle, des navires de ravitaillement font réguli~rement escale dans l'île,
une tois tous les trois mois.

D. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

93. En 1974, l'effectif scolaire comprenait sept tilles et un garçon, contre
huit filles et quatre garçons en 1972.

94. Les dépenses d'enseignement se sont ~levées ~ 13 959 dollars n~o-z~landais

en 1973/74, contre 8 828 dollars néo-zélandais en 1912/73, ce qui représente
18,49 p. 100 du montant total des dépenses ordinaires (13,94 p. 100 en 1971/72).
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Géneralites

B. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

96. Les neuf îles du groupe du Pacifique centre, sit~ées légèrement au sud
de l'Equateur, sont très dispersees et couvrent environ 26 km2. Tuvalu compte
quelque 7 000 habitants.

~fi
wr
~.r

3• TUVALU '!/

A. GENERALITES

- '>''< ~'---,--,-~,--, ..-,"-~..- -, .

95. Le Territoire de Tuvalu, connu auparavant sous le nom d'îles Ellice, formait
depuis 93 ans un seul territoire avec les îles Gilbert. Le 1er octobre 1975,
il a éte officiellement separé des îles septentrionales et a acquis sa propre
identité (voir A/c.4/786). Cette séparation répond aux voeux de la population
du territoire tels qu'elles les a exprimes dans le référendum qui s'est déroule
en aoUt et septembre 1974 et qu'une Mission de visite des Nations Unies a observé
en partie y.

97. Depuis le 1er janvier 1976, Tuvalu dispose officiellement de sa propre
administration, dont le siè~e est à Funafuti, et se prepare à acceder à l'autonomie
interne. Le Tuvalu Order du 17 septembre 1975, entre en vigueur le 1er octobre 1975,
porte creation du tèrritoire et lui octroie une constitution. Tuvalu a maintenant
sa propre forme de gouvernement; le Cabinet se compose d'un ministre principal élu,
assiste de deux ministres nommés, et de deux membres de droit:l l'Attorney-General
et le Secrétaire aux finances. Le Tuvalu Order pre'IToit également une Chambre
d' as semblee , ainsi qu'une Haute Cour de Tuvalu qui succède à la Haute Cour pour la
région du Pacifique ouest en tant qu'Autorité judiciaire du territoire. Le fonction
naire placé à la tête du gouvernement porte le titre de Commissaire de Sa Majesté.

"1
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k/ Les renseignements figurant dans cette section sont tirés de rapports
déjà publiés ainsi que de renseignements communiqués le 9 octobre 1975 au Secrétaire
~énéral par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du, Nord,
conformément à l'Article 73 ~ de la Charte des Nations Unies pour l'année qui s'est
achevée le 31 décembre 1974. Les données statistiques pour 1974 qu'a fournies la
Puissance administrante portent essentiellement sur le territoire des îles Gilbert
et Ellice et figurent dans le document de travail sur les îles Gilbert (voir par. 19
à 86 ci-dessus).

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblee session,
Supplëm.ent No 23 (A/9623/Rev.l),-YO .- , chap.
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Le Commiss ai re

98. M. Thomas Layng, premier Commissaire de Tuvalu, est également Gouverneur
adjoint des îles Gilbert.

99. Le Commissaire est directement responsable devant le Gouvernement du
Royaume-Uni. de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de la politique etrangère,
~e la défense, de la sécurité interieure (y compris des forces d~ police),
des finances et de la fonction publique. Le Commissaire consulte le Cabinet avant
d'exercer l'ensemble des pouvoirs qui lui sont conféres par la Constitution ou par
toute loi en vigueur dans le territoire, ou en vertu de cette constitution et de
ces lois, à l'exception a) de tout pouvoir constitutionnel qu'il est appele à
exercer de façon discrétio~~aire; b) de tout autre pouvoir officiel que, soit
expressément, soit implicitement, il est cense exercer sans consulter le Cabinet;
c) de tout pouvoir qui lui est confere par la Constitution ou par toute autre loi
et qu'il doit ou peut exercer après avoir consulte une personne ou une autorite
autre que le Cabinet ou après en avoir pris conseil; et d) de tout pouvoir dont
il dispose, lorsqu'à son avis, l'exercice de ce pouvoir affecte d'une façon ou
d'une autre des questions dont il est expressément responsable.

100. Le Commissaire n'est pas tenu de consulter le Cabinet dans les cas suivants:
a) chaque fois qu'il juge que le service de Sa Majesté pourrait en pâtir;
b) lorsqu'il s'agit àe decisions d'importance mineure pour lesquelles la consultation
ne s'impose pas; ou c) lorsque le caractère urgent du problème l'oblige à agir sans
consulter le Cabinet. Dans ce dernier cas, le Commissaire doit, dans la mesure du
possible, consulter ln ~linistre principal et doit, en tout état de cause, informer
le Cabinet auss icôt qU8 possible des mesures pr5.ses et de ses motifs.

101. Dans les cas où il est tenu de consulter le Cabin~t, le Commdssaire doit
suivre l'avis de celui-ci, sauf lorsqu~il juge nécessaire de ne pas le faire.
Lorsqu'il va à l'encontre de la volonte du Cabinet, il doit en informer aussitôt
que possible le Secretaire d'Etat aux affaire~ etrangères et aux affaires du
Commonwealth, en lui en fournissant les raisons. Il est toutefois dispense de
cette démarche lorsqu'il agit ainsi dans le but de preserver ou d'assurer la
stabilité financière ou economique de Tuvalu ou de vérifier qu'une condition dont
est assorti un don ou ur. prêt consenti au gouvernement du territoire par le
Gouvernement du Royaume-Uni est bien remplie. La question de savoir si le Commissaire
a agi après avoir consulté le Cabinet ou-.Le Ministre principal ou conformément à
l'avis du C~binet ne peut fairE l'objet d'une action en justice.

Le Cabinet

102. Le Cabinet se compose du Ministre principal et de' de'XK autres ministres,
nommes par le Commissaire sur l'avis du:Ministre principal, et de deux membres de
droit, l'Attorney-Gp.neral et le Secretaire aux finances. Le Commissaire preside
aux réunions du Cabîne't , En son absence, la presidence est asaurêe par le Ministre
principal.

103. Le plus tôt possible après des élections génerales à la Chambre d' assemblee
ou lorsque le poste de ~Lnistre principal devient vacant, le Commissaire reunit
les membres élus afin de procéder à l'election du Hinistre principal. Les membres
élus de la Chambre d'assemblée sont tous éligibles. L'élection se déroule au
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scrutin secret, 1<;;;;;; J:li;t..l.·.Lf:Hll~ntaires disposant chacun d'une seule voix. Est elu
ministre principal le candidat qui obtient au minimum cinq voix.

104. Le premier Ministre principal de Tuvalu, M. TOBlipi Lauti, est un ancien
enseignant de 44 ans qui était le representant de Funafuti à la Chambre d'assemblee
des îles Gilbert et Ellice, Il detient egalement le portefeuille de l'interieur.
Son cabinet comprend MM. Taui Finikaso, ministre charge des services sociaux,
et Tomu Sione, ministre du commerce et de l'industrie"

Chambre d'assemblée

105. La Chambre d'assemblée se compose de huit membres elus representant les neuf'
îles du territoire ml, de l'Attorney-General et du Secretaire aux finances.
En polynesien, Tuvalu signifie "l'union des huit". Pour être élu il faut être
sujet britannique ou protégé britannique et être âgé d'au moins 21 ans. Ne sont
pas éligiûles, les personnes qui doivent allégeence à une puissance étrangère ou
qui, par leurs fonctions, ont des responsabilites en matiere électorale ou qui
encore occupent dejà un emploi public, sauf exception prevue par une loi tuvalue.
La Haute Cour est competente pour connaître des questions relatives à la composition
de la Chambre d'assemblee.

106. La Chambre d'assemblee a le pouvoir de légiférer pour maintenir la paix et
assurer l'ordre et la bonne marche du Gouvernement de Tuvalu. Chacun des membres
peut soumettre des projets de loi ou presenter des motions, à l'exception de lois
relatives aux impôts, recettes et autres ressources et de lois modifiant le
traitement, les indemnités et autres conditions de service de la fonction publique.
Un projet de loi adopte par la Chambre n'a force de loi que lorsque le Commissaire
ou Sa Majesté, par l'intermédiaire d'un Secrétaire d'Etat, ont donné leur
assentri.ment , Une loi approuvée par le Commissaire peut être rejetee par un
Secretaire d'Etat au nom de Sa Majeste.

l07. Le Commissaire se reserve le droit de proclamer dans les delais et selon
la procedure qu'il juge oppor-tune , la mise en vigueur cl'une loi ou d'une motion qui
n'a pas ete approuvee par la Chambre d' assemblee • Il est tenu d'aviser un
Secretaire d'Etat de sa décision et de lui en donner les raisons. Tout membre hostile
à cette decision peut, dans un délai de sept jours, informer par écrit le Commissaire
de son opposition et des raisons qui la motivent. Ce dernier doit faire parvenir
une copie de cette lettre à un Secrétaire d'Etat dans les meilleurs délais.

108. Le Speaker de la Chambre d'assemblée est désigne par le Commissaire apr~s

consultation des membres élus de la Chambre.

109. Le Commissaire a toute latitude pour organiser des élections genérales dans
les trois mois qui suivent la dissolution de la Chambre d'assemblee.

110. La première Chambre d'assemb1ee de Tuvalu devait se réunir pour la. première
fois le 28 octobre 1975, à Funafuti.

ml L8 petite île de Niulakita fait partie de la circonscription de Niutao.
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La Haute Cour

111. La Haute Cour de Tuvalu suceêde ~ la Haute Cour pour la r~gion du Pacifique
ouest en tant qu'autorit(; judiciaire du territoire. Sa juridiction et ses pouvoirs
sent fix~o par 10. Constitution. Les jUl?;es de la Haute Cour sont nommês par
le Commissaire conform~ment aux instru(:tions que lui transmet un Secr~taire d'Etat
au nom de Sa Majest~. Si aucun des juges de la Haute Cour n'est en mesure de
remplir ses fonctions, le Commissaire peut. apr~s consultation avec le Magistrat
sup~rieur, confier il ce dernier, ou à toute autre per-sonne qu'il lui recommanderait,
la totalit~ ou une partie des fonctions de juge de la Haute Cour. La 'personne
ainsi d~sign(;e porte le titre de Commissaire de la Haute Cour.

112. La Haute Cour a comp~tence pour connattre des appels form~s contre les
d~cisions rendues par les juridictions inf(;rieures de Tuvalu. Il est possible de
faire appel d'un jugement prononc~ par la Haute Cour, en tant que juridiction de
première instance ou d'appel, au civil comme au pénal, devant la Cour d'appel,
puis, dans un certain nombre de cas pr~cis, o.evant Sa Majest~ en Conseil.

Statut futur

113. Au cours d'une Con~rence de presse qu'il a donnêe lors de l'ouverture de
la Chambre d' assenibl(;e, le ministre principal, M. Toalipi, aurait dêclar~ que Tuvalu
ayant obtenu l'autonomie, il souhaitait maintenant le voir acc~der aussitôt que
possible à 1 'ind~pendance, peut-t!tre dans les deux ou trois ans à venir., ce qui
dependait du Royaume-Uni, celui-ci s t~tant engag(; il founlÏ!" des fonds de
développement pour construire des bureaux administratifs et des logements de
fonction et mettre en place le nouveau ~ouvernement.

C. SITUATION ECONOMIQUE

GénéraJ.it~s

114. La Mission de visite des Nations Unies (1974) a indiqœ que, malgré la
faiblesse de la production de coprah, les !les Ellice (Tuvalu) avaient un revenu
par habitant élev~ en raison des envois de fonds de l'~tranger isl , Ces envois de
fonds proviennent essentiellement des marins et des personnes e;Ploy~es dans
l'industrie du phosphate i! Nauru et dans 1 r~Ue de l'Ocean (qui fait maintenant partie
des îles Gilbert).

--,----.--_ ...... _---_.__..".~... ---_._.._- -
;e.. _
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115. Les seules autres ressources naturelles du territoire qui soient connues
sont celles de la pt!che dans les eaux environnantes. Toutefois, la Mission de
visite a ~ga1ement signa1~ que 0/ "le -'Gouverneur ne pensait pas que l'industrie de
la pêche pouvait contribuer de façon importante au développement du territoire
{des îles Gilbert et .Ellici[. Le d~ve10ppement de la pêche industrielle hauturière
~tait probl~matique, en raison du coO,t ~levé du carburant, des difficultés

n/ Documents officiels de l'As~mb1ée gén€r~~, vinat-neuvième session,
Supplement No 23 (A!9623!Rev.1), 'Vol. V, chap. XXI, annexe r , par. 110.

0/ Ibid., par. 111.
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d'approvisionnement en eau et, par conséquent, de l'insuffisance des installations
de réfrigération, des risques élev~s que comportent les investissement~ O.Rl1!'1 r-ette
branche et surtout de la concurrence des flottes de pêches étrangères".

Finances publigues

116. Le premier budget du nouveau territoire pour 1976 s'élèverait à 1,4 million
de dollars australiens dont plus de la moitie est fournie par les recettes locales
(estimées à 850 000 dollars australiens) qui proviennent essentiellement de
la vente de timbres-poste et de pi~ces de monnaies (360 000 dollars australiens),
des droits de douane (125 000 dollars australiens) et des impôts personnels
(50 000 dollars australiens), le reste provenant d'une subvention du Royaume-Uni
d'un montant de 587 290 dollars australiens.

117. Tuvalu dispoaez-a en outre de fonds de développement d'un montant de
1,7 million de dollars australiens, qui proviennent de subventions pour 1976 et
qui seront, pour l'essentiel, utilisés comme suit: construction d'un centre
administratif à Funafuti; constitution de l'avoir en capital et du fonds
d'exploitation de la société coopérative de vente en gros (425 000 dollars
australiens); programme de prêt au logement destiné aux fonctionnaires
(424 000 dollars australiens); enseignement, notamment bourses d'études et de
formation à l'étranger (220 000 dollars australiens); construction de logements
pour le Commissaire et le Ministre principal ainsi que d'une résidence officielle
(120 000 dollars australiens).

118. Il était prêvu au budget de consacrer 758 980 dollar~ australiens aux
affaires intérieures, y compris les transports maritimes et les travaux publics,
354 280 dollars australiens aux services socdaux et à l ~ enseignement et
42 030 dollars australiens au commerce et aux ressources naturelles.

:!..l9. Il faudra semble-t-il à très court terme découvrir de nouvelles sources de
revenus. On s'efforce actuellement de dégager des recettes supplémentaires en
mettant en circulation des pièces de monnaie et en développant la vente de timbres
de collection. On estime que ces activités rapporteront en 1976 environ
250 000 dollars australiens. Toutefois, il est peu probable que ces recettes
augmentent sensiblement à l'avenir; aussi, le gouvernement se propose-t-il de
développer l'industrie de la pêche et du coprah et aussi d'introduire de nouvelles
cultures et de créer de petites industries.

Transports et communications

120. Au début du mois de décembre 1975, le Nivanga a quitté pour la dernière fois
le port de Tarawa avec à son bord les six ou sept derniers ressortissants de Tuvalu
qui regagnaient Funafuti pour entrer dans la fonction publique!l la majorité de
leurs compatriotes ayant déjà été rapatriée. Conformément aux conditions fixées
pour la séparation El, le Nivanga appartient désormais à Tuvalu.

pj Ibid., par. 170 a),
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CHAPITRE XX

LA/31/23/Add.8 (Troisième partie)/

SAINTE-HELENE
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A. EXM-1EN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 1027ème séance, le 18 février 1976, le Comité spécial a, en approuvant
le soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC .109/L.I066), décidé,
entre autres, de renvoyer la question de Sainte-Hélène au Sous-Comité des petits
territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spGcial a examiné la question à ses 1042ème et lo43ème séances, les
19 et 20 aoüt.

l,
i,

1
1

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée gén0rale, en particulier de la
résolution 3481 (XXX), du 11 décembre 1975, relative à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 11, notamment, de cette résolution, l'Assemblée générale priait
le Comité spécial de "ccntdnuez à rechercher des moyens appropriés d'assurer
l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dons tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, ••• de
formuler des propositions prscises pour l'élimination des manifestations persis
ts.ntes du colonialisme, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa trente et unième session". Le Comité a également pris en considération le
consensus, sur la question de Sainte-Hélène, adopté par l'Assemblée générale à
sa 243lème séance, le 8 décembre 1975 1/. Par ce consensus, l'Assembée, entre autres,
priait le Comité sp6cial de Ilcont i nuer -;- en coopération avec la Puissance adminis
trante, à rechercher les meilleurs moyens d'assurer l'application de la Declaration
à l'égard de Sainte··Hélène et de faire rapport à ce sujet à l'P.ssemblée à sa
trente tlt unième sessionil

•

4. Pour l'examen de la question de Sainte-Hélèn<:l, le Comité spécial o"...ait SaJ.Sl
d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution de la situation dans le
territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
PuiSS&lCe administrante intéress6e, a participé aux travaux du Comité spécial lors
de l'examen de la question.

1/ Documents officiels de l'Assemblée gén0rale. trentième session, Suppl_ément
No 34- (A/10034), p. 119, point 23.
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6. A la 1042ème ~éance, le 19 aoUt, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comit~ sp6cial, présenté le rapport du
Sous~·Comité (A/AC.109/L.ll09) qui contenait un exposé de son examen de la situation
dans le territoire.

7. A sa 1043ème séance, le 20 août , le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité des petits territoires et approœ~é le projet de consensus
contenu dans le rapport (voir par. 9 ci-après).

8. Le 23 aoüt , le t~xte du consensus a été communiqué au représentant permanent
du Royaume-Uni auprès de 1 vOrganisation des Nations Uuies pour qu'il le porte à
l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera reproduit ci-après le texte du consonsus adopté par le Comité
spécial à sa 1043ème séance, le 20 août , dont il est fait mention au paragraphe 7
ci-dessus

1) Le Comité spécial, ayant étudié la question d~ Sainte-Hélène et ayant
enbendi le roprêaenberrt du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Puissance administrante intér0ssée, qui a fait une déclaration sur
l'évolution de la. situation dans le territoire, réaffirme le droit inaliénable
de la population de Sainte-Hélène à l'autOdétermination, conformément à la
Déclaration sur lioctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assembl~0 gén~rale, en date du
14 décembre 1960, qui s'applique pleinement au territoire.

2) Le Comité spécial constate qu~ le régime constitutionnel du territoire
n'a pas changé depuis 13 darrriar examen qu'il en a fait. Néanmoins, il se
félicite de l'engagement qu'a pris le Gouvernement britannique de respecter
les voeux de la population du territoire, qui souhaite progresser vers l'auto
détermination, et de s'attacher à appliquer le consensus que l'Assemblée
générale a adopté le 8 décembre 1975 au sujet de Sainte-Hélène 2/. Le Comité
spécial estime que la Puissanco administrante devrait prendre toutes les
mesures nécessaires pour créer des conditions qui permettent aux habitants
de l'tle d'exercer leur droit à l'autOdétermination, conformément aux
dispositions de la résolution 1514 (XV). Il estime également qu'il convient
d'encourager, en facilitant l~ur action, les habitants de Sainte-Hélène qui
ont entrepris de former des partis politiques, à poursuivre dans cette voie,
en vue de renforcer l'encadrement politique local, et de favoriser ainsi le
développement d'une conscience politique dans le territoire.

3) Préoccupé par la vulnérabilité de 1 '5conomie locale, le Comité spécial
demande à la Puissance administrante de poursuivre, en l'intensifiant, l' action
qu'elle mène pour aidor le territoire à accélérer sa croissance économique, et
notamment à se doter d'une industrie de la pêche bien organisée. Il se
félicite, à cet égard, de l'assistance économique et technique que la Puissance

2/ Ibid.
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administrante a accord~e à Sainte-Hélène, notamment en finançant le plan de
,développement quinquennal pour 1974-1979, qui a pour but d'accroître :a
production locale principalement celle ue l'agricultur~ et de la pêche et de
créer un secteur privé ani~ par de petites industries. Compte tenu des
problèmes particuliers que posent à Sainte-Hélène son isolement géographique,
ses ressources naturelles limitées et la faible importance numérique de sa
population, le Comité estime que cette assistance constitue un moyen important
d'accroître le potentiel économique du territoire et de rendre la population
mieux à m~me de réaliser pleinement les objectifs énoncâs dans les dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies.

4) Vu l'~loignement 0t l'isolement extrêmes de Sainte-Hélèns, le Comité
spécial demande instamment à la Puissance administrante ds donner la priorité
à l'organisation et au ~veloppement des services a~riens et des installations
et moyens de transport maritime.

5) Le Comité spécial demande instamment à la Puissance administrante de
continuer à aider le territoire à hâter son développement social, et en
particulier à progresser plus rapidement dans les domaines de l'emploi et lia
l'enseignelll0nt.

6) Le Comit~ sp~cial prend acte de l'attitude positive adoptée par le
Gouvernement britannique quant à la question des missions de visite et exprime
l'espoir que la Puissance administrante autorisera une telle mission à se
rendre à Sainte-Hé10ne afin d0 permettre au Comité d'obtenir des renseignements
de première main sur la situation qui règne dans 1;; territoire st de déternùnGr
les voeux et les aspirations de sa population qv~t à son avenir.
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1.

2.

3.

5.

ANNEXE·

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

TABLE DES MATIERES

GENER.ALlTES ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

ARRANGEMENTS CONSTITUTIONNELS ••••••••••••••••••••••••••••••

SITUATION ECONOMIQUE •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

DEPENDANCES DE SAINTE-HELENE •••••••••••••••••••••••••••••••

r--
1

1

1

1

Paragraphes Pages

1 215

2 - 4 215 lri
5 - 10 216

11 - 20 219

21 - 30 220

l.
et 2
comp
grou
Sain
121,
brit
la c
popu
selo
de S
en dé

2.
entré
légis
du go
qui s
de dr
du Co
Les c
légis
de co
~ ....

~ener

sont

3.
intér
que,
serai
ajout
très
que s
l'aut
canee

4.
Court
et un
Saint
à Lon

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109/L.I086.

- 214 -

rappo
génér
Gouve
l'ali
commu



-1-~

1
1
1

ges

15

15 \.
f'

16
\~

19 r'

20

1

SAINTE-HELENE ~I

1. GENERALITES

1. Sainte-Hélère est situee dans l'Atlantique sud, à environ 1 931 km d0 l'{m001a
et 2 900 km du Br ;'il. Le Territoire ~ dont la superficie est de i+ll ~8 :':Œ'2,
comprend l'île de Sainte-Hélène et deux dépendances, l'île de l'Ascension et un
groupe de six îles (dont 5 inhabitees) formant la dêpendance de Tristan da Cunhe .
Sainte-Hélène est la plus grande île du Territoire, avec une superficie de
121,7 km2 et une population, principalement d'origine africaine, asiatique et
britannique, évaluée à 5 056 personnes à la fin de 1972, dont l 600 ~ Jamesto~n~

la capitale. L'île de l'Ascension, dont la superficie est de 88 km2; n'a pas de
popu.Lat i.on autochtone et le nombre de ses llabitents varie d'une annêe à l'autre
selon Les emplois disponibles sur place (1 129 à la fin de 1972, dont 66() venaient
de Sainte-Hélène). Tristan da Cunha dont la superficie est de 98 ,l~ km2, comptait,
en décembre 1975, 292 habitants d'o~igines diverses ~galement.

2. ARRANGEMENTS CONSTITU1'IONNELS

2. Aux termes d'un ordre-en-Conseil et d'instructions royales de novembre 1966,
entrés en vigueur le 1er janvier 1967, Sainte-Hélène a été dotée d'un conseil
législatif, qui se compose du Gouverneur, de deux msnbres de droit (le s~crétRire

du gouvernement et le trésorier) et de 12 membres élus, et dlun conseil exécutif
qui se compose du secrétaire du gouvernement et du tresorier qui en sont membres
de droit ainsi que des presidents des comités du Conseil (tous devant être membres
du Conseil législatif). Le Gouverneur préside les semlces du Conseil executif.
Les comites du Conseil~ qui doivent être composés en majorité de membres du Consdl
législatif, sont nommés par le Gouverneur, dotés de pouvoirs eX8cutifs et chargés
de contrôler l'ensemble des différents services administratifs. Des élections
~énérales ont eu lieu en février 1968 et en mai 1972. Les prochaines élections
sont ~r~vues pour 1976.

3. IJe 2 juillet 1975" le représentant du Royaume-Uni, Puissance admi.n i.at.r-ant e
intéressêe, a fait savoir au Sous-Comité II, à sa 237ème séance ~/AC.109/SC.3/SR.237)
que, de l'avis de son gouvernemerrt , la Constitution fonctionnait bien et qu'il
serait prénlaturé, à l'heure actuelle, d'y apporter d'autren modifications. Il a
ajouté que les habitants n'avaient aucun désir d'indépendance et qu'ils étaient
très attachés au Royaume-Uni. Toutefois, le représentant du Royaume-Un'i a indiqué
que son gouvernement respectait le droit de la populatiol1 de Sainte-Hélène È.
l' aubcdêr ernrinati.on et que, si le Conseil législatif devait faire des propos.it i on.r
concernant l'avenir du Territoire, il les examinerait avec le plus grand soin.

4. Il existe quatre tribunaux à Sainte-Hélène: la Cour suprême~ la Masistrate's
Court (tribunal d'instance), le tribuna.l competent pour les dettes peu importantes
et un tribunal pour mineurs. Des dispositions art également été prises pour doter
Sainte-Hélène d'une Cour d'appel, qui siégerait à Jamestom1, la capitale, ou
à Londres.

al Les renseignements contenus dans le présent document ont été tirés des
rapports publiés et des renseignements qui ont été communiqués au Secrétaire
géneral, pour la période allant du 1er avril 1973 au 31 mars 1974, par le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord conformément à
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies. Les renseignements
communiqu~s sur Tristan da Cunha portent sur l'anné~ qui a pris fin le 30 juin 1975.
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3. SITUATION ECONONIQUE
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hl La monnaie locale est la livre sterling.

9. A la fin du mois de mars 1975 ~ l'île compt-ai, t 82,9 km de routes à revêtement
et 791 vehicules à moteur, dont 126 taxis et 36 autobus appai-t.enarrt à des
particuliers.

7. D'après la Puissance administrante, les pluies exceptionnellement favorables
qui ont succedé en 1974 à de longues période$ de grave secheresse ont stimulé la
procuctd.on agricole. La situation s'est néanmoins detérioree par la. suite en
l'absence virtuelle de pluies d'hiver et le Territoire a de nouveau souffert pe
la sécheresse en février 1975.

6. Outre les credits qu'il fow;-nira pour la mise en oeuvre du plan de développement
le Royaume-Uni accordera une subvention annuelle d'un montant de 300 livres sterling
par habitant pour la période du plan (voir tableau ci-apr~s). Le Royaume-Uni a
également fourni des crédits afin de permettre au Gpuvernement de Sainte-Hél~ne

de prendre une option pour l'achat des actions de la Solomon and Company, societé
la p::"us importante de l'île, détenues par la S011th Atlantic Trading and Investment
Co. Le gouvernement du Territoire a pu ainsi augm.~nter sa participation qui est
passée de 32 à 63 p. 100 des actions de la s.ocieté·.

8. Le montant des dépenses des services administratifs pour la period,e allant du
1er avril 1974 au 31 mars 1975 s'est éleve à. 146°· 791~ livres sterling, non compris
un montant de 64 120 livres sterling pour les projets de développement.

5. La période 1974/75 correspond à la premi~re année du Plan quinquennal de
développement (1974-1979) qui avait été approuvé par le Conseil législatif en
juin 1974. Le plan prévoit des dépenses d'un montant approximatif de 1,5 million
de livres sterling "pj pour la période de cinq ans, une importance particulière
éT.ant attachée à la mise en valeur des ressources naturelles du Territoire (quantiteE
abondantes de poisson au large des côtes de Sairrce-Hel~ne).

10. En 1974, 35 navires marchands, 44 yachts et 23 autres navires ont fait escale
à Sainte-Hélène. Il Y a un bureau de poste à Jamestown et 7 dans les districts.
Il Y a eu 239 928 communications téléphoniques au cours de la période consideree.

1



S~nte-Hél~ne : tinar1ç~Eubliqu!.~.1 197~LI5.

A. Recettes
(en livres st;èrling)

Droits de douane 91 993

Texee portua.ires et marines 20 662

Permis et taxes 26 981

Droits et remboursements 32 452

Services postaux 48 814

Impôts fonciers 28 117

,,:-:::...: Int~rêts 49 192

Divers 93 169

Electricité et téléphones 22 300

Overseas Service Aid Schem~ 4 475

Subventiong 560 232

Aide au développement 377 657
--_.

1 356 049
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Gouverneur

A~iculture et sylvicu1twre

Vérification des canptcs

Enseîgnemerlt

Electricité et téléphones

Divers

Pensions

Police et maisons d'arrêt

Services postaux

Sa.nt~ publique

Travaux publics

Travaux publics ~ d~penses annuelles renouvelabl-7:B

Secrétariat

Protection sociale

Trésor et douanes

Administration de la justice

Overseas Service Aid Scheme

Ai1.e au développement
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4. SITUATION SOCIALE ET SITUA'l'ION DE L'ENSEIGNEMENT

A. Travail

11. A la fin de mars 1975, les principales catégories de salariés étaient .Les
suivantes: ouvriers qualifiés, artisans et apprentis (593); ouvriers semi-qua1ifiés
et manoeuvree (315) ~ ouvriers agricoles (272); mécaniciens et chauffeurs (68);
pêcheurs et marins (12).

12. Les salaires hebdomadaires moyens ~ dans le secteur public coume dans le secteur
privé~ se situaient entre 7,73 et 8,77 livres sterling pour les ouvriers qualifiés;
entre 6,69 et 7,73 livres sterling pour les ouvriers agricoles et les manoeuvres;
et entre 3,92 et 7,)0 livres stelling pour les apprentis. Les travailleurs de
toutes les catégor: ;'~s recevaient une indem..'lité de cherte de vie de 2 ,50 livres
sterling par sema.ine.

13. A la fin de mars 1975, 451 personnes originaires de Sainte-Hélène etaie~t

employées dans l'île de l'Ascension.

B. Niveau de vie

14. La forte hausse du coût de la vie, qui a persisté en 1974/75, a, selon
certaines informations , conduit le Royaume-Uni à accorder une subvention supp'l.ê'
mentaire pour couvrir lfa.u~nentation des pr€Btations versees aux assurés sociaux,
les relèvements successifs de l'indemnité de cherté de vie et le coût de son
extension aux fonctionnaires de tout le Territoire. Pour lutter contre la hausse
du coût de la vie consécutive au renchérissement des denrées alimentaires, la
subvention du gouvernement a été augmentée à partir de septembre 1974, ce qui a
permis de rem.ener le prix de ces produits de base à leur niveau du mois d'avril
précédent.

15. L'indice des prix de détail au 7 avril 1975 était de 192,04 (indice 100
au 28 février 1911).

c. !!cl~emeEi

16. En 1974175 s on a construit dans la ré{;ion de Half Tree Hollow trois unités
d 'habitation jumelées comportant chacune un logement de deux chambres à coucher et
une autre de trois. Le gouvernement a fait l'acquisition pour le personnel expatrié
de cleux maisons~ llune à JamestowIl et l'autre dans la région de Sandy Bay.

D. Sécurité_~ociale et protection sociale

J.7o .Les indemnités de chômage en 1974175 pour les personnes de plus de 60 ans
étaient de 3 livres sterlin~ par semaine pour un célibataire et de 4,50 livres
sterling :pour un couple~ plus 75 nouveaux pence pour chaque personne à charge
supp.Lêmenba.iz-e ~ jusqu'à un maximum de 1 livres sterling. Les hommes ayant moins de
60 &13 étaient payés au taux de 1,34 livre sterling par jour plus une indemnité
de cherté de vie de 1,50 livre sterling tous les trois jours.
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1/3. A la fin de mars 19'{S, 257 personnes nécessiteuses recevaient des prestations
sous forme de ver-semerrts hebdomadaires en espèces alla.nt de 50 nouveaux pence à
7 livres sterlinG'

E. Santé p~bliq~

19. En 1974/75, le montant des dépenses renouvelables de santé publique a été
de 96 205 livres sterling et celui des dépenses d'équipement de l 530 livres sterling.
Le montant total des dépenses de santé publique (97 rr35 Ihrres), financél;:s par une
subvention du Royaume-Uni ~ a rellrésen-cé 8,6 p. 100 des dépenses publiques du
Territoire pour lu période considérée.

F. ~seignement

20. En 19'74/75, le mont arrt des dépenses renouvelables d renseignement a été de
'r3 51+4 livres sterlînl;:; et a été couv-ert par une subvention du Royaume-Uni. Il
n'y a pas eu de dépenses d'équirement dans ce secteur pendant cette période. Le
montant total des dépenses consacrees à l'enseignement a représenté 6,5 p. 100
des dépenses publi\01es du Territoir~.

5. DEPENDANCES DE SAINTE--HELENE

21. Tristau da Cunha et l'île de l'Ascension sor..t administrés depuis Sainte-Hélène.

A. Tristan da Cunh.a.

22. l'rist an da Cunha. île principale d'un groupe constituant la dêpendance , est
situe à environ 1 930 kilomètres au sud de Sainte-Hélène.

23. A la tête du gouvernement local se trouve un administrateur assisté d'lm
conae i L de l'l:le (huit Membres élus et trois membres nommés) qui a des fonctions
consultatives. Les fonctions consultatives du Conseil sont exercées Dar l'inter
médiaire de comités élus s'occupant de l'enseignement et de la protection sociale,
de l'agriculture et des ressources naturelles, de la. santé publique et des travaux
publics. Les dernières élections au Conseil de l'île ont eu lieu en février 1973;
les prochaiLes d=vaient avoir lieu en mars 1976.

24. Pour l'exercice se terminant le 30 juin 1975, les recettes ont été estimées
à III 640 livres sterling, dont 60 000 environ provenaient des ventes philatéliques,
et les depenses à 107 784 livres sterlin~. Il n'y a pas d'impôt sur le revenl1,
mais chaque chef de ménage paie un impôt annuel unique de 65 nouveaux pence quelle
que so':'t la valeur de ses biens.

25. L::.:8 pra.nc i paux employeurs sont le gouvernement et l'industrie de la langouste,
activité économique priqcipale de l'île.

26. Un medecin britalli!ique~ assisté de deux infirmières et de deux auxiliaires de
~~E.i1té publique, est enar gê de la santé publique de l'île. En 197~.j75, les dépenses
dans ce secteur ont ~t;;; de la r(JO livres ~ d.ont 1 000 consacrées aux dépenses
d'équipelllent.
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27. L'enseisnement est gratuit et obligatoire pOUl' tous les enfants de 5 .3
15 ans. Les d~pense6 consacrées ù l'enseignement en 1914/75 se sont élev~es ~
6 096 livres sterling dont 2 600 pour les dépenses d'équipement. Il n'y avait
qu'une êcole .1')ublique t rrêquentéa en moyenne par 67 él~ves, durant la p~riode
considfiree.

B. Ile de l'Ascension- ......

_._----------~

" ---, --"-_·';;--_··~";"';:~~.c-." '-~ _"':L';:;-':';"

~ .

28. La petite île de l'Ascension se trouve il environ l 120 kilomètres au nord
ouest de Seinte·-Hélène.

29. C'est un centre de comnunications important qui sert de relais -entre l'Afrique
du Sud et l ~Europe. La station est exploitée par la South Atlanti,c Cable Company.

30. Le personnel eXJ..>atrié de la Cable and Wireless t Ltd. t et celui de la base
établie en 1942 par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique se chiffrent ~
environ 460 perSOnl:l.es. Cette base. installé~ en vertu d'un accord avec le
Gouvernement 'britfU1nique~ fait main'tenant partie du système de poursuite américain.
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 1027ème séance~ le 18 février 1976, le Comité spécial a, en adoptant le
soixantp,··dix··huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.I06G), décidé entre
autres, de renvoyer la question des îles Salomon au Sous-Comité des petits
territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la ~uestion à ses lo42ème et 1043ème séances,
les 19 et 20 août.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu. compte des dis!,ositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et notamment de la résolution
3481 (XXX) du 11 décembre 1975, concernant l'applicati~n de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 11
notamment, de cette résolution, l'Assemblée priait le Comité spécial de "continuer
à rechercher des Inoyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale
de la résolution 1514 (À~) dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé
à l!indépendance et, en particulier; ••• de formuler des propositions précises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, à sa trente et unième se3sion li

• Le
Comité a également tenu compte de la résolution 3431 (XXX) du 8 décembre 1975~ au
paragraphe ~. (le laquelle l'Assemblée générale priait le Comité spécial de "continuer
d'accorder toute son attention à la question, notaID~ent, en liaison avec l'évolution
conduisant à l'accession du territoire à l'indépendance~ à l'envoi, selon qu'il
conviendra et en consultation avec la Puissance administrante~ d'une mission de
visite des Nations Unies aux îles Salomon .•. Ii.

l~. Pour l'examen de la question des îles Salomon, le Comité spécial était sa1S1
d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) où figuraient des renseignements sur l'évolution de la situation dans
le territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial au
cours de l'examen de la question.

6. A la 1042ème séance, le 19 août" le Rapporteur du Sous--Comité des petits
territoires a, dans JUe déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.I042), présenté
le rapport du Sous··Comité (A/AC.I09/L.IIIO), contenant un compte rendu de l'examen
de la question des îles Salomon.

7. A sa 1043ème séance, le 20 août, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité des petits territoires et approuvé les conclusions et
recommandations qu'il contenait (voir par. 9 ci-après).

8. Le 23 août, le texte des conc1usion~ et recomLlandations a été communiqué au
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il les porte à l'attention de son gouvernement.
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B. DECISION DU CONITE SPECIAL

9. On trouvera ci~après le texte des conclusions et recommandations concernant
les îles Salomon que le Comité spécial a adoptées à sa 10t~3ème séance, le 20 août,
dont il est fait mention au paragraphe 7 ci~dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population
des îles Salomon à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des particularités des îles Salomon, qui sont ~"'.
dues à des facteurs tels que leurs dimensions, leur situation géogra.phiQue, leur l'
population et leurs ressources naturelles limitées, le Comité spécial réaffirme
que ces particularités ne doivent retarder en aucune fa.çon l'application rapide du
processus d'autodétermination conformement à la Declaration figurant dans la reso
lution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, qui s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial se félicite de la coopération continue du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante,
qui a participé activement à ses travaux, ce qui lui a permis d'examiner
mieux en connaissance de cause la situation des îles Salomon, en vue
d'accélérer le processus de décoloni~ation et de faciliter l'application
rapide et intégrale de la Déclaration.

i~) Le Comité spécial juge encoura~eants l'évolution politique, économique
et sociale récente du territoire et les effo~ts déployés par la Puissance
aœuinistrnnte et la population des îles Salo~Gn et ses dirigccnts pour f~ciliter

l'accession du territoire à l'indépendance sans heurts. Il se félicite en
particulier de ce que le territoire soit parvenu à l'autonomie interne complète
le 2 janvier 1976, après avoir expérimenté pendant 16 mois le régime de
gouvernenent ministériel introduit en août 1974. Il Drend note avec intérêt
des résultats des élections générales, qui ont pu lieu le 30 juin 197G~

l'optique dans laquelle on abordera la Conférence constitutionnelle qui se
tien~ra courant 1976 sera fonction de ces résultats et -des conclusions du
rapport du Comité constitutionne~. Le Comité spécial espère que la Conférence
constitutionnelle fixera la date exacte de l'indéDendance et précisera la
teneur de la Constitution des îles Salomon.

5) Le Comité spécial note que 03 p. 100 environ des fonctionnaires sont
des autochtones et ~ue le nombre de fonctionnaires non originaires du territoire
employés au titre de l/Overseas Aide Scheme est tombé de 13 p. 100 en 1975
à 12 p. 100 en 197G. Il note également que quatre ministères sur neuf ont à
leur tête ces autochtones. Le renforcement des effectifs autochtones est
considéré comme essentiel par le CŒlité qui demande instamment à la Puissance
administrante de continuer à former des fonctionnaires locaux dans les domaines
technique et awninistratif afin que les postes vacants puissent être rapidement
pourvus au moyen de personnel local et qu'il ne soit plus nécessaire de
recourir systématiquement aux services d'experts de llextérieur.
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7) Le Comité s~écial prend note avec satisfaction des dispositions de
la loi de finances pour 1976~ visant à promouvoir l'indépendance économique
conformément au plr~ national de développement pour la période 1975-1979 qui
prévoit un schéma de dévelo,pement impressionnant. Le Comité constate avec
satisfaction que le plan vise notamment à réduire progressivement les
subventions budgétaires en vue de parvenir à leur suppression totale en 1980
1981 et à doter de ressources et de responsabilités considérablement accrues
les conseils locaux et la population en général, par l'intermédiaire des
comités régionaux des conseils.
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, 6) Le Comité snécial note avec regret que dans le domaine économique

les progrès ne semblent pas avoir été aussi rapides qu'en matière constitu
tionnelle. Bien que le territoire dispose de ressources naturelles .. terres
arables, pêcheries et minéraux ~ la production pour l'expcrtaticn se li~itc

essentielleLlent au coprah et au bois de charpente. Le Comité qui sait que le
gouvernement du territoire est conscient du ~roblème, lui demande néanmoins
de redoubler d'efforts pour diversifier l'économie du territoire en mettant
l'accent sur le développement de la pêche et la production de viande de boeuf,
d'huile de palme et de minéraux.LUX~
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8) Le Comité cpécial note également que le Gouvernement des îles Salomon,
conscient de ce que le territoire a besoin des compétences techniques et
financières que peuvent apporter les investissements étrangers~ s'est fixé
pour principe d'évaluer les investissements proposés en fonction des réper
cussions favorables qu'ils peuvent avoir sur la qualité de la vie dans le
territoire~ notan~ent dans les zones rurales. A cet égard, le Comité prend note
avec sdtisfaction de la contribution qu'ont apportée pour le plan éconœrrique
lôAustralie et la Nouvelle-Zélande au programme d'aide ainsi que de la parti
cipation du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) au
développement économique du territoire~ pour l'année 1976. Le Comité note
également que l'aide et l'assistance tecrmique du Royaume~Uni aux îles Salomon
se montent actuellement à 6 millions de livres par an.

9) Le Comité spécial exprime son inquiétude au sujet des problèmes qui
continuent de se poser en lnatière de politique foncière dans le territoire.
Il accueille avec satisfaction le rapport de la COIT~ission foncière et minière,
portant sur tous les aspects de l'utilisation des terres dans les îles Salomon,
qui a été publié en mars 1976~ et dem~lde à la Puissance administrante de
fournir des renseignements sur la mise en oeuvre des recommandations du rapport.
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ILES SALOMO#I

1. GENERALITES

1. Les îles Salomon constituent le territoire le plus étendu admiù.•tré par
le Royaume-Uni dans la région de l'océan Pacifique. Elles forment un archipel
d'une longueur de 1 448 km, s'étendant en direction du sud-est, depuis Bougainville
(PaP8uasie-Nouvelle-Guinée) jusqu'aux îles de Santa Cruz, c'est-~-dire de 5
~ 12 de latitude S. ..>:ur superficie totale est de 28 560 km2• La terre la plus
p:oche, si l'on

6
exclut l'île de Nouvelle-Guinée, est liAustralie du nord-est,

d~stante de 1 09 km en direction de l'ouest.

2. Le premier recensement complet effect.ué dans les îles Salomon a eu lieu
le 1er février 1970, et un nouveau recensement complet était prévu ~our février 1976~
D'après une estimation faite en 1975, la population totale était de-
1~7 5?0 habitants, alors qu'en 1974, on l'estimait ~ 184 500 habitants. I,'agglo
:meratl0n la plus peuplée est Honiara, la capitale, qui comptait 14 000 habitants
en 1972.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Généralités

3. Comme indiqué précédemment, les îles Salomon étaient, jusqu'~ la fin de 1973~

l'un des deux territoires à être encore administrés par le Royaume-Uni, par
l'intermédiaire du Haut Commissaire pour le Pacifique ouest~ l'autre étant :0
Condominium franco-britannique des Nouvelles-Hébrides. En 1974, le Haut
Commissaire a cessé d'administrer les Nouvelles-Hébrides. Le 28 août 1974, à la
suite de l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution, M. Donald C. C. Luddington.
auparavant haut commissaire pour le Pacifique ouest, a assumé les fonctions de
Gouverneur des îles Salomon.

4. En vert~ de la nouvelle Constitution, entrée en vigueur le 21 août 1974,
le Conseil de gouvernement a été remplacé par une Assemblée législative comprenant
24 membres élus, qui élisent le Ministre principal et trois membres de droit :
le Gouverneur adjoint, l'Attorney General ~t le Secrétaire aux finances. Les
autres ministres sont officiellement nommés par le Gouverneur sur recommandation
du ~1inistre principal. Le Conseil des ministres est collectivement responsable
devant l'Assemblée législative. Actuellement, le Gouverneur préside le Conseil;
c'est le Ministre principal qui exercera c~tte fonction à l'avenir. Le Gouverneur
est chargé de la défense, des affaires extérieures, de la sécurité intérieure
et de la fonction publique.

al Les renseignements contenus dans le présent document ont été tirés des
rapports déjà publiés ainsi que des renseip,nements communiques le 24 juin 1975
au Secrétaire ~énéral par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretar,ne et
d'Irlande du Nord conformément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies, pour l'année qui s'est terminée le 31 décembre 1974.
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5. Selon la Puissance administrante, la principale fonction du Gouverneur adjoint
est d'aider le Gouverneur à s'acquitter de ses res~onsabilités dans les domaines
de la défense, des affaires extérieures, de la sécurité intérieure et de la
fonction publique.

6. Il a été signalé que l'ordonnance nécessaire potœ conférer l'autonomie aux
îles Salomon a été approuvée par l'Assemblée législative le 12 novembre 1975 et
est entrée en vigueur le 2 janvier 1976 (voir par. 19 et 20 ci-dessous).

.
7. M. Salomon ~1amaloni, représentant de West Makira et ministre principa~ des
îles ,Salomon, le premier en date, a démissionné le 18 novembre 1975, à la suite
de divergences de vues avec son gouvernement sur l'émission de pièces d'or et
d'argent commémorant l'accession à l'autonomie. Il aurait repris ses fonctions
le l~r décembre 1975 à la suite d'un vote de l'Assemblée législative. A la suite
de ce vote, un accord a été conclu par lequel le United Solomon Islands
Party (USIP), parti de l'o~position, a obtenu cinq sièees au cabinet qui en compte
huit. Le People's Progress Party (ppp), parti de H. Hamaloni, en possède deux,
le huitième étant détenu ~ar un indépendant. On pense que les élections ~énérales

pour la nouvelle Assemblée législative auront lieu en juin 1976 (voir par. 20
ci-dessous) .

8. Le 2 janvier 1976, il a été signalé que quelque 200 personnes manifestaient
devant le siège du Gouverneur à Honiara pour protester contre l'accession du
territoire à l'autonomie interne. Cette manifestation a coincidé avec une ~rève

eénérale déclenchée par les syndicats qui, selon un communiqué de presse, consi
déraient que le système des partis, tel qu'i~ opère pour le gouvernement du
territoire, était inapproprié et antidémocratique. La police se serait servie
de ~az lacrimogènes pour repousser les manifestants.

9. A l'occasion de l'enquête qu'il a effectuée pour déterminer le type de
constitution que les habitants des îles Salomon préféreraient, le Comité consti
tutionnel a constaté not~~ent que la population du territoire était dans son
ensemble satisfaite du régime électoral existant mais qu'elle était divisée sur
la question de savoir si les chefs devraient être représentés dans la législature
qui doit mener les îles Salomon à l'indépendance.' Le Comité a é~alement décele une
certaine anxiété en ce qui concerne le rythme auquel les îles Salomon étaient
passées du régime ministériel, institué en 191L, à l'autonomie complète le
2 janvier 1916. On se préoccupait,ainsi que la manifestation du 2 janvier l'a
prouvé, de ce que le progrès aurait dû être aussi rapide qu'il l'avait été et que
le Gouvernement des îles Salo~on aurait dû décider d'accéder à l'autonomie interne
sans procéder à de nouvelles élections générales.
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B. Cr~anisation judiciaire

10. Les juridictions civiles et criminelles relèvent de la Haute Cour du Pacifique
occidental. Celle-ci, constituée en vertu de l'Ordre en conseil de 1961 relatif
aux tribunaux du Pacifique occidental, se compose d'un juge principal (Chief
Justice) et d'un juge assesseur (Puisne Judge). Le Chief Justice réside habi
tuellement dans le territoire et le lùisne Jud~e aux Nouvelles-Hébrides. Les
actes de ce tribunal font foi jusqu'à inscription de faux et il a la même
compétence que la Haute Cour de Justice de Sa Majesté au Royaume-Uni. Les arrêtés
de 1964 de la Haute Cour (procédure civile) régissent la procédure civile du
tribunal.

C. Administration locale.
.11. Le territoire est divisé en quatre districts administratifs, dont chacun
relèv0 d'un commissaire de district assisté par un ou plusieurs administrateurs
de distri.ct qui peuvent avoir la responsabilité d'une zone géographique ou d "un
service. Ces quatre districts sont : Malaita, Eastern, Western et Central. Les
commissaires sont chargés de donner des avis sur le développement de l'adminis
tration locale, de l'administration générale et de la coordination des activités
des divers services dans le district. Les grandes îles sont divisées adminis
trativement en sous-districts et les îles plus petites ainsi que les groupes
d'îles sont egalem8nt désignés sous ce nom.

12, A la fin de 1974, le nombre des conseils de gouvernement locaux dans les
quatre districts avait été ramené de 18 à 9, ceux-ci ayant été regroupés de la
façon suivante :

a) Le Western Council, composé de toutes les îles du Western District;

b) Le Guadalcanal Council, composé uniquement de l'île de Guadalcanal,
à l'exception d'Honiara;

c) Le Central Islands Council, composé des îles de Nggela, Russell, Savo,
Rennell et Bellona;

d) Le Malaita Council, composé des îles de Malaita, Sikaiana et Ontong Java;

.J
Cl
l
d

e) L'Isabel Council, composé uniquement de l'île de Santa Isabel; l

f) L'Eastern Islands Council, composé des îles de Santa Cruz, Tikopia,
Anuta et le groupe des Reef Islands;

g) Le Honiara Town Council;

h) Le Makira Council, composé des îles de Makira et Ugi;

i) Le Ulawa Council, composé uniquement de l'île d'Ulawa.

13. En 1974, des progrès importants ont été réalises pour accroître l'étendue
des responsabilités de l'administration locale conformément à un plan mis en
oeuvre sous l'égide du Ministère des affaires étrangères du Royaume-Uni. Les
conseils locaux~ fonctionnant avec leur propre personnel ainsi qu'un nombre
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croissant de fonctionnaires détachés de la fonction publique, administrent maintenant
une large gamme de Elervices locaux. Dans de nombreux cas, les conseils ont créé
des services administratifs, organisé des communications, créé des dispensaires
ruraax, des Ecoles, des marches et assuré l'approvisionnement en eau des villages.
Tout cela accroît sensiblement l'importance des commissaires de district.

14. D'après les nouvelles réformes, les conseils disposent d'une assistance
financière et administrative suffi~ante du bouvernement central pour mener à bien
les tâches et les responsabilités supplémentaires qu'ils ont accepté d'âssumer.
La plus grande partie des recettes dont disposent les conseils provient de la
perception d'Ulle ta:i\E'! de base annuelle. Quelque 20 000 personnes paient cette
taxe, qui va d'un dollar australien bl dans certaines îles éloignées à 20 dollars
australiens dans quelques régions riches, la moyenne se situant autour de
5 dollars australiens par an. D'a.utres recettes proviennent des frais de justice
et des amendes, des licences, des intérêts bancaires, des honoraires perçus pour
certains services, des subventions accordées par le gouvernement central et
d'autres sources diverses d'importance mineure.

15. La plupart des conseils ont organisé des élections en 1974, et la participation
des électeurs, selon le rapport annuel de la Puissance administrante, s'est située
entre 50 et 75 p. 100 des inscrits. En 1974, il Y a eu au total 174 sièges pourvus
alors qu'en 1973 il Y en avait 228. Cette réduction du nombre de ces sièges est
due au regroupement des conseils de moindre importance.

lG. Selon la Puissance administrante, le Gouvernement des îles Salomon cherche
à regrouper les conseils d'Ulawa et de Makira," pour ramener ainsi à huit le
nombre des conseils locaux. Il a été toutefois signalé en 1975 qu'Ulawa avait
refusé de s'associer à Makira.

D. Avenir du territoire

11. A la première session de l'Assemblée législative, le 9 octobre 1974, le
Gouverneur, M. Luddington, a énoncé les huit principes généraux suivants que
le nouveau gouvernement entendait prendre pour points de repère dans sa manière
de voir et son action :

a) La décentralisation du gouvernement afin d'associer plus étroitement
la population aux fonctions gouvernementales;

b) La promotion de l'autonomie du territaire et de sa population grâce à
l'utilisation optimale des ressources naturelles;

c) La répartition équitable des services gouvernementaux, de l'aide
financière directe et de toutes les formes de développement économique entre
les différentes régions' et populations du territoire;

d) La garantie aux habitants des îles Salomon qu'ils disposeraient de
responsabilités accrues dans tous les secteurs de l'économie;

bl La monnaie locale est le dollar australien, qui équivalait environ à
1,26 dollar des Etats-Unis au 18 fevrier 1976.
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e) L'encouragement de la participation et de l'engagement actifs de tous
les membres de la cOlDmunaut~ au développement du pqs;

t) Le renforcement chez tous les habitants des tles Salanon du sentiment
de fierté inspir~ par l'histoire et le patrimoine uniques ~i sont 1ea leurs
pour les inciter à préserver ces richesses;

g) L'encouragement de la cooperation régionale afin de protSger la r~gion

de l'océan Pacifique de l'exploitation et de la pollution;

h) Le maintien de l'ordre public et la continuit~ du gouvernement
constitutionnel.

10~ Le 21 mai 1975, il a ~t~ annoncé à Londres qu'une d~légation composée de
représentants des îles Salomon et du Gouvernement britannique avait d~cid~ que
le territoire accéderait à l'autonomie interne si possible avant le
1er novembre 1975, ma.is, de toute façon, pas plus tard que la fin de 1 'ann~e,

à la. condition que l'independance soit proclamée dana les 12 ou 18 mois suivants,
sous réserve de l' approbatî.on par le Parlement britannique. Cet accord supposait
également la tenue d'élections gén~rales avant l'indépendance.

19. En août 1975, un comité constitutionnel a été nœan~ en vue de formuler des
recommandations au sujet d'une constitution fond§e sur l'ind~pendance et de
soumettre un rapport à l'Assemb1~e législative des îles Salomon au plus tard
en avril 1976. Le ppp et l'USIP seraient en désaccord au sujet de la date de
l'indépendance, ce dernier préf~rant une date plus proche. Le Gouvernement
britaP~ique estime qu'après examen des recommandations du comité constitutionnel
par l'Assemblée législative, une conférence constitutionnelle devrait être
convoquée à Londres pour élaborer la nouvelle cons"titution et fixer la d,a'te
de l'indépendance, en tenant compte du fait ~e des élections g~n~ra1~s devraient
avoir lieu avant l'octroi de l' ind~pendance. . .

20. En octobre 1975, on a appris que le Gouvernement des îles Salomon avait éts.bli
un calendrier officieux d'après lequel l'indépendance serait proclamée en juillet
ou en août 1977. Dans un premier temps ~ l' autonanie interne serait accord~e le
1er novembre 1975, puis des élections générales seraient organis~es en juin 1916
et, vers novembre 1976, la conference constitutionnelle se tiendrait à Londres.
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i E. Fonction publigue

21. On a rapporté qu'au 1er janvier 1975, les effectifs de la fonction publique
et la réPartition en pourcentage des divers groupes, comParés aux chiffres des
années précedentes, s'établissaient caume suit

lm m! !2I2.
Pourcen- Pourcen- Pourcen-

Nombre tage Nombre !!S! Nombre !!5!.
,

Habitants des îles Salomon 1 661 73,1 1 621 74,1 1 569 74,6 (Fonctionnaires étrangers
nommes au titre de
l'Overseas Service

( Aid Scheme 324 14,3 279 12,7 273 13,0
1:
i

Fonctionnaires non nommés,l,
l'

t
notamment fonctionnaires
temporaires venus

r'
d'outre-mer 48 2,1 56 2,6 53 2,5

Postes vacants 258 10,5 231 10,6 203 9,9--
Total 2 271 100,0 2 187 100,0 2 103 100;0

D!après ces chiffres, le nombre d' habitante des îles Salomon employes dans la
fonction publique a diminué en 1975, maia leur proportion a légèrement augmenté.
Le nombre de fonctionnaires étrangers nommés et non nommes a lég~rement baissé
lui aussi, alors que le nombre de postes vs.cants a été le plus faible enregistré
au cours des six dernières années.

[
1
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22. Le terme IInommes" est utilise pour indiquer la façon dont les fonctionnaires en
question sont rémunérés Dour leurs services. Si le Gouvernement des îles Salomon

""
n'est pas en mesure de trouver parmi le personnel formé localement un candidat
satisfaisant pour pourvoir un poste~ il a la possibilité de recruter un fonction
naire étranger. Les traitements de la majorité de ceux-ci sont en partie payes
sur les fonds alloués par le Parlement britannique dans le cadre de l'Overseas
Service Aid Scheme, qui s'étend à tous les territoires non autonomes britannique~,

encore existants ainsi qu'à un certain nombre d'autres pays. En vertu de ce
programme, lorsque le Gouvernement des îles Salomon n'est pas capeble de payer
dans sa totalité le traitement d'un ,fonctionnaire etranger sur ses propres
ressources, des fonds sont affectes ~à ce poste de la fonction publique afin de
venir en aide au Gouvernement des îles Salomon.

23. Actuellement, la proportion des fonctionnaires or~g~naires des îles Salomon
qui occupent des postes supérieurs dans la fonction publique est de 22 p. 100
(sur les 228 postes existants. 18 p. 100 sont vacants et 60 p. 100 pourvus par des
étrangers). Selon la Puissance administrante, la proportion des étrangers dans la
fonction publique a diminué du tiers au cours des deux dernières années et quatre
des neuf ministères (éducation et af~aires culturelles, intérieur, santé et
bien-être, travaux publics et services publics) ont aujourd'hui à leur tête des
habitants des îles Salomon.

24. D'après le rapport annuel de la Puissance administrante, les cours de formation
en cours d'emploi et la formation a~ emplois de supervision et de ~estion se sont
poursuivis à un rythme régulier pendant 1974. Au total, 37 cours de formation en
cours d'emploi ont été organisés à l'échelon local, soit par les services du
gouvernement, soit par le Regional Training Development Unit~ 455 personnes ont
suivi ces cours. Divers séminaires organises pendant toute l'année ont été suivis
par 146 personnes. Pendant l'année considérée, 113 fonctionnaires ont suivi des
cours de formation en cours d'emploi ou des seminaires à l'Etran~er, essentiel
lement dans les dis,~iplines administratives et techniques, pour lesquels on ne
disposait pas d'installations dans le pays ou lorsque le nombre de participants
ne justifiait pas l'organisation de cours à l'échelon local.

25. On a rapporté qu'en 1975, les ressources du fonds pour la formation des
habitants des îles Salomon au Royaume-Uni, au titre du Programme britannique
d'assistance technique, avaient éte accrues de 55 000 livres le 1er avril 1975.
Les premiers benéficiaires de cette augmentation seraient les boursiers se trouvant
déjà au Royaume-Uni qui pourraient poursuivre leurs etudes en 1975 et 1976. Les
autres boursiers dont les demandes avaient déjà éte reçues, acceptées et
acheminees seraient prioritaires. Cela reviendrait environ à 6 500 livres. Le
solde de 48 500 livres permettrait d'accorder 26 bourses supplémentaires pour
la période finissant le 31 mars 1976.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Generalites

26. Les principales ressources naturelles du territoire sont l~s terres arables,
les cocotiers, la pêche, les r~ssources forestières et les mineraux. Il n'existe
aucune activite minière, mais on envisage d'extraire le nickel à Santa Isabel. La
specialité des îles Salomon est la production de quelques produits agricoles
destinès à l'exportation, en particulier le coprah et le bois d'oeuvre,.et le
territoire depend largement des produits importes pour faire face aux besoins
locaux. En 1974, le total des exportations, y compris les reexportations, a
augmenté de 90,6 p. 100 :9arrapport à 1973. Cela est dû principalement à l'augmen
tation des exportationsde coprah, qui sont passees, en valeur, de 2,8 millions de
dollars australiens à 9 millions de dollars australiens. Toutefois, en volume, les
exportations de coprah ne sont passees que de 15 240 à 21 337 tonnes metriques.
En valeur, le bois d'oeuvre a egalement augmente et les exportations de poisson,
après une baisse en 1973, sont remontées legèrement au-dessus du niveau de 1972.

27. D'après le rapport annuel de la Puissance administrante, on a enregistre pour
la première fois en 1974 un excédent commercial. D'laprès les chiffres provisoires,
les exportations se sont elevees à 18,3 millions de dollars australiens et les
importations à 17 millions de dollars australiens, l'excedent etant d'environ
1,3 million de dollars australiens. (En 1973, la valeur des exportations etait
de 9,6 millions de dollars australiens et celle des importations de 11,3 millions
de dollars australiens, avec un deficit de 1,7 million de dollars australiens.)
En 1974, si l'on ne tient pas compte des trois ..principaux produits d'exportation
(le coprah, le poisson et le bois d'oeuvre), les autres exportations du territoire
sont restées à un niveau insignifiant.

28. En 1974, la structure des importations n'a pas varié par rapport à celle de
1973. En ce qui concerne l'origine des importations, l'Australie a renforcé sa
prédominance, suivie par le Japon et le Royaume-Uni en deuxième et troisième
positions (7,2 millions de dollars australiens, 2,1 millions de dollars australiens
et 1,3 million de dollars australiens respectivement). Le total des importations
en provenanc~ de tous les autres pays a atteint 6,4 millions de dollars australiens.

29. Depuis 1974, le revenu par habitant dans les îles Salomon s'est établi à
environ 300 dollars des Etats-Unis, y compris le revenu non monétaire.

B. Les plans de dev"eloppement

30. D'après le rapport annuel de la Puissance adminis\rante, le Secrétaire aux
finances a consacré en 1974, en raison de la fin proche de l'execution du sixième
Plan de developpement (1971-1974), un temps considerable à l'elaboration d'un plan
national de développement (1975-1979). Il n'y avait pas de lacunes notables
dans les projets de développement qui, selon la Puissance administrante, ont eté
mis en place à un rythme régulier~ bien que le chevauchement des periodes
couvertes par les deux plans ait forcement fait naître un certain nombre de
problèmes. Le Plan national de developpement aurait eté approuvé par le gouver
nement le 4 avril 1975 et adopté par l'Assemblée législative le 8 mai 1975 .
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c. Questions foncières

31. Deux régimes fonciers sont officiellement en vigueur dans le territoire : il
existe en effet des terres enregistrées, d'une part, et des terres dont la
propriété est fondée sur un titre, d'autre part. La loi interdit expressément
toute transaction foncière relevant du droit coutumier entre les habitants des
îles Salomon et deux des autres îles, sauf dans certaines circonstences parti
culières en conformité avec le droit coutumier. En mars 1976, la Commission
foncière et minière, nommée en 1974 pour étudier le réBime foncier et l'utilisation
des terres (traditionnelle et moderne) dans le territoire sous tous leurs aspects,
a soumis son rapport au Gouverneme'lt des îles Salomon.

j':? • Etant donné les pénuries de personnel et les changements au sein du
gouvernement, les progrès réalises en ce qui concelne les questions de colonisation
rurale ont été moins importants que prévus. Les travaux sur le terrain ont été
achevés pour deux colonies agricoles d'une superficie respective de 518 hectares
et 420 hectares. Bien que l'exécution d'autres projets déjà en cours ait été
retardée, 50 demandes d'installation rurale ont été enregistrées, ce qui révèle
un intérêt accru. de la population pour les travaux d'exploitation agricole;
d'autre part, 61 demandes de premier enregistrement ont été examinées pendant
l'année et pour une trentaine d'entre elles la propriété était fondée sur des
titres. En 1974, la superficie totale des terres portées au registre était de
267 347 hectares, ce qui représentait 4 600 titres enregistrés~ soit une
augmentation de 31 p. 100 par rapport à l'année précédente.

D. Agriculture

33,. L'année considérée, 1914) était la dernière année d'application du sixième
Plan de développement (197l-l914) qui reconnaissait l'importance cruciale de
l'agriculture dans l'économie. Les objectifs de la politique pendant la période
d'application du Plan, selon l'ordre de priorité, étaient les suivants:

a) Réaménager et augmenter la production des plantations de cocotiers des
petits cultivateurs ~ offrir des stimulants et fournir des services visant à
encourager la récolte des cultures et planifier le réaménagement des plantations;

b ) Développer la culture des palmiers à huile en vue d 9en faire la deuxi ème
culture principale en 1980;

c) Développer la production de viande afin d'être en mesure d'assurer
50 ou 60 p. 100 de la demande intérieure en 1916, et la totalité de cette demande
en 1980-1983 et créer une industrie d'exportation de la viande de boeuf;

d) Assurer les besoins en ce qui concerne le riz en 1914-1915 et maintenir
la production à ce niveau;

e) Développer le rendement des cultures de subsistance;

r) Développer la culture du cacao, des épices et d'autres cultures
marchandes sur une base commerciale;

- 235 -

j

:1
,'[

~ J

.~



I~

1

g) Créer une infrastructure agricole (commercialisation, recherches,
approvisionnement en fournitures, mécanisation, transports~ etc.) et élaborer
un programme de formation et de localisation en tant que conditions prealables
au déve1oppement~ et

h) Initier la communauté aux conceptions modernes de l'agriculture et
encourager leur application (technologie intermédiaire, agriculture commerciale,
classement des terres en zones et spécialisation des cultures) productivité accrue
de la main-d'oeuvre, amélioration des semences, etc.) en vue d'aboutir à l'avenir
à une répartition plus productive des ressources.

34. Des progrès ont été accomplis dans la mise en oeuV'e du Plan, tous les projets
présentés en vertu du programme de développement agricole ayant été approuvés.
Néanmoins, les retards administratifs, en particulier en ce qui concerne la révision
de projets, la pénurie de p~rsonne1 et les retards dans l'approvisionnement de
matériel agricole, ont entravé la bonne marche des services agricoles et la
production. Toutefois, on est parvenu à une meilleure intégration des ressources
et l'accueil réservé au programme par les cultivateurs et la communauté en général
a été tel qu'il a été appliqué au rythme prévu et même plus rapidement dans
certains secteurs. On prévoyait que le programme de développement agricole serait
achevé en grande partie grâce à la prolongation du sixième Plan de développement
jusqu'au début de 1975.

Coprah

35. En 1974, la production de coprah a augmenté de 8 983 tonnes métriques dans le
secteur des agriculteurs et de 3 480 tonnes métriques dans le secteur des
plantations, ce qui s'est traduit par une production totale record de 28 549 tonnes
métriques. Cette production record était imputable essentiellement au cours élevé
et au rendement accru du fait du relèvement des régions qui avaient été touchées
par des cyclones.

36. En 1974~ l'Office du coprah a maintenu ouverts des centres d'achat à Gizo,
Yandina et Honiara. Au début de l'année, la tonne métrique de coprah valait
203 dollars australiens pour la première et la deuxième qualité et 189 dollars
australiens pour la troisième qualité. En février 1974; l'Office s'est remis
à nouveau à acheter trois qualités de coprah et à augmenter la différence entre
les prix des différentes qualités. Les prix offerts étaient les suivants;
227 dollars australiens la tonne métrique pour la première qualité, 216;21 dollars
australiens pour la deuxième qualité et 204,48 dollars australiens pour la troisième
quaJ.ité. Au cours de l'année, le marché mondial de l 'huile végétale est devenu
florissant et les prix intérieurs ont atteint un niveau sans précédent :
341,38 doll~rs australiens la tonne de coprah de première qualité, 330 dollars
australiens la tonne de coprah de deuxième qualité et 318,63 dollars australiens
la tonne de troisième qualité. Ces prix se sont maintenus jusqu'au 31 décembre 1974.

37. L'Office du coprah a trouvé des débouchés en Europe (17 764 tonnes mêt r; ues)
et au Japon (l 223 tonnes métriques); 9 561 tonnes métriques environ etaient
restées sur place à la fin de 1974.
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Autres cultures

3~. La production de fèves de cacao sèches a encore augmenté en 1974~ les
exportations étant passé à 105 ~6 tonnes métriques, contre 84,8 tonnes métriques
en 1973. L'accroissement de la production était principalement attribuable aux
cours mondiaux plus élevés et è, l'augmentation de la surface cultivée. L'excellente
qualité de la production en général s'était maintenue. Il y avait peu de changements
~ signaler en ce qui concerne la commercialisation du produit, la majeure partie de
la récolte étant vendue sur le marché euro?éen.

39. En 1974 ~ les Solomon Islands Plantations, Ltd., ont continué de mettre en
culture de grandes surfaces de plantations de palmiers à huile fi. Guadalcanal Plains.
En 1975, près de 2 023 hectares avaient été mis en culture à N'galimbiu et Tetere
et 728 hectares à l'est du Hbalisuna. La Malaisie doit fournir à nouveau des
variétés améliorées. La préparation des terres ~ la construction de routes, de
logements pour le personnel et d'une huilerie progressaient normalement. L'huilerie
devrait fonctionner en 1976. Néanmoins, aucun progrès n'a été réalisé dans la
mise en oeuvre du projet de petites plantations secondaires de palmiers à huile.
Les réticences et les différends quant à la proprié~é des terres continuent
d'entraver toute progression.

1:-0. Selon la Puissance administrante, l'intérêt manifesté pour la culture des
épices a diminué en 1974; surtout en raison des cours favorables du coprah et
de la reprise de l'industrie du coprah dans les zones touchées par les cyclônes.
Au cours de l'année, 40,7 tonnes métriques d'épices ont été exportées (contre
73~7 tonnes métriques en 1973), se répartissant comme suit: piments tabasco :
34,7 tonnes métriques; curcuma: 4,4 tonnes métriques et piments rouges longs
1,5 tonne métrique. Ces exportations étaient destinées au Royaume-Uni, à
l'Australie et à la Nouvelle-Zélande. Au début de 1975, on a signalé que la
demande en piments de certains pays d'outre-mer avait augmenté et que la société
locale Green Acres avait reçu d'Australie et de Nouvelle-Zélande des commandes
de 100 tonnes métriques environ de piments tabasco et de piments rouges longs.
Le prix des pimEnts à Honiara à cette époque était de 12 et 13 cents australiens
le kilo pour la prsmière qualité.

41. Une surface de 5,7 hectares de curcuma plantés à Santa Cruz avaient produit
plus de Il tonnes métriques de rhizomes sêchês dont la récolte était en cours.
Selon la Puissance administrante, on s'était ·heurté à des difficultés en cherchant
à encourager la population locale à replanter cette culture. Les petits
exploitants de Malaita pratiquaient la culture du gingembre et du curcuma et
dans ces régions la récolte devait commencer au début de 1975. Un hectare de
jeunes limes rapporte environ 36~7 kilos de limettes par semaine.

E. Elevap;e

!12. En 1974, le territoire comptait 21 048 têtes de bétail soit une augmentation
de 2 842 têtes par rapport à l'année précédente. Elles étaient réparties entre
les propriétaires suivants : plantations, 13 162 têtes (24 troupeaux), missions,
1 511 têtes (37 troupeaux); agriculteurs autochtones, 3 682 têtes (483 troupeaux);
Solomon Islands Plantations, 756 têtes (18 troupeaux) et gouvernement, l 937 têtes
(14 troupeaux).
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li·3. L'approvisionnement en viande de boeuf locale s 'est am~lior~ en 1974,
2 300 ,têtes de b~tail environ s..vant ét~ sacrifi~es peur la consommation locale.
La construction d'une boucherie ~tant termin~e et un 6p~cialiste de la commer
cialisation de la viande venant d'être nommé, cette tendance devrait persister.
De nouvelles péniches de débarquement, des camions pour le transport du bétail et
des remorques, ainsi que du personnel vétérinaire et des spécialistes des questions
d'élevage ont été fournis par l'intermédiaire du programme australien d'assistance
pour le Pacifique sud en vue de renforcer l'industrie et de développer la commer
cialisation de l'élevage. Une étude de faisabilité intéressant la création d'une
conserverie de viande a été achevée et soumise à l'attention du gouvernement.

I~l~. En 1975:. on a signalé que le Président de Nauru, M. Hammer de Robert, avait
promis une aide financière au Gouvernement des îles Salomon pour déveloprer la
production de viande de boeuf, la construction d'entrepôt s et de systèmes d' irri
gation pour les projets intéressant l'élevage~ ainsi que pour développer les
installations portuaires d'Honiara. ~1. de Robert a déclaré que Nauru avait besoin
d'importer de la viande de boeuf des îles Salomon, mais qu'on lui avait fait
savoîr que ces îles n'avaient pas d'excédent à exporter.

F. Pêcheries

45. Les îles Salomon sont liées, sur le plan écologique, à un énorme récif qui
s'étend de la Nouvelle-Guinee et l'Indonésie à l'Asie du Sud-Est. Les fonds
marins du territoire sont riches et variés et comportent 2 000 variétés de poissons
environ.

116. Le Ministre principal, Mo Mamaloni, aurait donné son accord au sujet de la
création d'une station de recherches marines située au large de la côte orientale
de San Cristobal, et on espère que la station permettra de dét,erminer quelles
sont les méthodes de pêche les plus appropriées dans les eaux tropicales, d'assurer
la préservation du récif et d'explorer de nouvelles zones.

117. En 1974, selon la Puissance administrante, les prises de la Solomon Taiyo, Ltd.,
ont atteint un niveau record malgré le nombre limité des bateaux dont dispose cette
société'. Un total de Il 115 tonnes métriques de bonite à ventre rayé ont été
débarquées dont 8 605 tonnes métriques ont été expédiées congelées et le reste
mais en conserve ou fumé. La conserverie a produit 75 000 caisses de conserves
de bonite à ventre rayé, -destinée.:s principalement au marché européen, dont
64 400 caisses ont été exportées. L'installation de fumage a commence à fonctionner
en mai 1974 et a produit 69 tonnel~ métriques de filets de poisson fumé. Les ventes
locales ont représenté 25 tonnes métriques de bonite congelées et la 600 caisses
de poissons en conserve. LG3 exportations' de poisson en 1974 comprenaient également
18 tonnes métriques de bêche-de-mer. En 1974, la Solomon Taiyo employait
442 habitants des îles S~lomon, soit 205 de plus que l'année precédente.

48. Un programme interimaire de reboisement, adopté en 1966 pour la période
1969-1972 a fixe le volume annuel maximum de bois d'oeuvre prod.uit à 283 200 mètres
cubes et l'objectif pour le reboisement en essences de bois ŒŒr à croissance
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rapide ~ 4 047 hectares à la fin de 1972 et visait è augmenter la surface des terres
productives de façon qu~elles représentent 1 295 kilomètres carrés. L'objectif
du sixième Plan de développement était d'accélérer la production de bois d'oeuvre
(566 400 mètres cubes par an) et le reboisement (2 023 hectares par an). En outre,
étant donné que le reboisement pourrait se poursuivre pendant de nombreuses années~

même au rythme accéléré J puisque l'on disposait des terres nécessaires, le Plan
prévoyait l'acquisition par le gouvernement de droits sur des plantations d'arbres
plutôt que sur des terrains en vue d'augmenter la production de bois d'oeuvre.
Ni les objectifs fixés pour la production de bois d'oeuvre ni ceux concernant le
reboisement n'ont été atteints et le programme touchant l'acquisition de droits
sur des plantations d'arbres s'est heurté à des di fficultés.

49. En 1974 ~ l'économiste du Département des forêts a achevé les études qu'il
avait entreprises en 1973 sur l'industrie du bois d'oeuvre en collaboration avec
un spécialiste de l'Organisation des Nations Uniefl pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO). Leurs recommandations ~ y compris une évaluation détaillée
d'un programme de reboisement à grande échelle (bois d'oeuvre) ont été incluses
dans la demande d' assi stance présentée au Royaume-Uni pou.r le reboisement au cours
de la periode d'application du cinquième Plan de développement. Des 'fonds ont
été également demandes au Gouvernement néo-zélandais pour transformer le programme
de plantations de bois d'oeuvre en un programme de production combiné de bois
d'oeuvre et de pulpe. Un des aspects de l'étude sur l'industrie du bois portait
sur l'évaluation prdliminaire des avantages que présente le traitement du bois
sur place. Dans ce domaine ~ il a été fait appel également à l'assistance du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) qui El. envoyé une première
mission consultative dans le territoire en 1974.

50. Des décisions fermes au sujet des principales questions liées aux programmes
de sylviculture et à la politique à suivre dans ce domaine n'ont pas été prises
en 1974, du fait notamment de l'ajournement du Plan national de développement
(voir par. 30 ci-dessus). Le gouvernement, donnant suite à, une motion adoptée
par l'Assemblée législative a également décidé de créer un comité chargé de
réexaminer la politique sylvicole.

51. Les conditions excellentes qui existaient en 1973 pour le marché du bois
d'oeuvre ont persisté jusqu'au début de 1974, mais par la suite , ce marché a subi
un sérieux déclin. Les trois principales sociétés exportant des grumes ont dû
limiter leur production dans une certaine m.esure. La Allardyce Lumber Company
a fait sa dernière expédition de bois d'Allardyce (ravagée par le cyclone
"Ida" en 1972) en 1974. La scierie que la société possède à Sante. Cruz devrait
commencer à fonctionner e~ 1975. La Foxwoods (BSI Timbers)~ Ltd., qui a repris
les scieries d'une autre so~iété à Guadalcanal, en 1973, a progressé en 1974.
Ses bénéfices nets se seraient élevés à 888 257 dollars australiens en 1974,
contre 610 502 dollars australiens ~'année précédente.

52. En 1974, le volume total de grumes produites était estimé à. environ
226 560 mètres cubes pour une valeur de 4,4 millions de dollars australiens, dont
211 210 mètres cubes (254 112 mètres cubes en 1973) pour une valeur de près
de 4 millions de dollars australiens ont été exportés. En raison des conditions
défavorables et de la diminution de la. production au cours de la dernière partie
de lIMnée, le volume des exportations de grumes a été le plus faible depuis 1969.
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H. Industries manufacturières

53. La conserverie/usine de congélation de la Solomon Taiyo à Tulagi a opéré avec
succès pendant la période considérée (voir par. 47 ci-dessua) . D'autres industries
manufacturières englobaient la construction d'embarcations J la fabrication de
meubles en rotin et de meubles en d'autres matériaux, d'articles en fibre de
verre, de vêtements et d'épices.

54. Un nombre croissant d 'habitants des îles Salomon se sont lancés dans la
fourniture de matériaux de construction et dans des travaux de construction~

d'électricité et de plomberie. Ils possèdent aussi de petites entreprises qui
fabriquent des meubles et des vêtements. Les nattes, paniers J sculptures et
bibelots avec incrustations sont fabriqués pour être vendus à la population et
aux touri stes. La fabrication de bijoux de fantaisie faits avec des coquillages
s'est développée et est écoulée sur les marchés locaux et à l'étranger. Parmi
les industries de transformation existant en 1974, il y avait des fabriques
de biscuits, de tabac mis en corde et de tabac râpé, de boissons non alcooliques,
de glaces s de bêche-de-mer et d'ailerons de requin séchés. La production de
bêche-de-mer et d'ailerons de requin séchés a diminué du fait de l'augmentation du
prix du coprah.

I. Tourisme

55. Le nombre de touristes visitant les îles Salomon a augmenté chaque année,
passant de l 739 en 1970 à environ 4 000 en 1974. En outre, quatre bateaux de
croisière ont amené quelque 4 600 passagers à Honiara en 1974. En 1975, on notait
que l'indust~ie touristique pouvait représenter environ 1,3 million de dollars
australiens par an.

J. Finances publiques

56. Le budget renouvelable du territoire est comblé par me subvention du
Royaume-Uni et la majeure partie du budget d'équipement est financée par me aide
au développement fournie par le Royaume-Uni. On a noté en 1975, toutefois, que,
bien que la Puissance administrante fournisse la majeure partie des fonds consacrés
au développement et que ce montant augmente chaque année, sa part du budget total
ne cesse de diminuer. En 1975, une somme d'environ l million de dollars
australiens devait provenir de sources autres que le Royaume-Uni. Selon le
rapport de la Puissance administrante, les recettes et les dépenses pour 1972
et 1973 s'établissaient' comme suit:
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1972 1973
(En dollars australiens) de

de
Recettes renouvelables 5 4u 730 5 708 309 mo'
Droits de douane et impôts indirects 2 218 192 2 355 995 dé

de
Aide au développement fournie par Pe

le Royaume-Uni 4 966 951 3 573 567 pr

Subvention du Royaume-Uni 1 848 614 1 573 121 d'

Dépenses renouvelables 7 209 767 7 277 410
Dépenses à.'équipement 4 779 760 3 864 635

1 57. Un bureau central de plal'lification ~ relevant du Cabinet du Ministre principal,
a été établi en octobre 191'4 et~ par suite du volume croissant d'aide accordée
au territoire, une section de l'aide extérieure a été créée au sein du Cabinet
du Secrétaire aux finances.

58. Au 31 décembre 1973, la dette publique s'élevait à 553 540 dollars australiens.
Le gouvernement a garanti le remboursement de certains prêts et dispose donc d 'tm
fonds de réserve pour imprévus de 1,3 million de dollars australiens.

59. On a signalé que le monta:nt estimatif des dépenses du gouvernement a atteint
près de 15,6 millions de dollars australiens en 1975 ~ le chiffre annuel le plus
élevé qui ait jamais été enregistré, et 3 millions de dollars australiens de plus
qu'en 1974.

60. Le Gouvernement lies îles Salomon reçoit une aide financière à la fois de
l'Australie et de la Nouvelle-Zélande. Pendant la période allant de 1975 à 1979,
l"Australie aidera le territoire et d'autres territoires du Pacifique sud dans le
cadre d'tme programme destiné à préserver le patrimoine culturel de la région
et à promouvoir les activités culturelles, programme qui reviendra à
250 000 dollars australiens par an. Pour l'année terminée le 31 mars 1976~

l'aide de la Nouvelle-Zélande aux îles Salomon s'est élevée à 170 000 dollars
néo-zélandais El.

K. Orga..1'1is~tion des Nations Unies

61. Le 28 janvier 1976, le Conseil d'administration du PNUD a fixé tm chiffre
indicatif de planification de 3~7 millions de dollars des Etats-Unis pour le
territoire pendant la période comprise entre 1977 et 1981. Le programme de pays
du PNUD pour les îles Salomon pour cette période met l'accent sur la mise en valeur

cl Au 18 février 1976, 1 dollar néo-zélandais valait 1,07 dollar des
Etats-Unis.
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des ressources naturelles, une attention particulière éta."lt portee il la promotion
des investissements productifs et ~ l'accroissement de la productivité par les
moyens suivants : protection des végétaux~ recherche sur la noix de coco,
développement du cheptel ~ renforcement des services vétérinaires et développement
des pêcheries. On insistera beaucoup sur la formation dans tous les secteurs.
Pendant l'année 1915~ le territoire a aussi reçu une assistance du PNUD pour deux
projets régionaux concernant la prospection au large des côtes et l'élaboration
d'un programme d'études pour l'enseignement secondaire.

62. Le territoire comptait, ~ la fin de 1914... 414 km de grandes routes (contre
356 km en 1973) et 805 km de routes secondaires. Le transport entre les îles
est assuré essentiellement par un grand nombre de petites embarcations ainsi que par
le;::; Solomon Islands Airways) Ltd. (SOLAIR). En 19ï4 ~ il y avait 137 navires)
y compris 31 bâtiments gouvernementaux (contre 145 en 1973). Une nouvelle péniche
de débarquement était en construction en Australie.

63. En septembre 1915, on signalait que la Honiara Barine and Shipyard Company ~
Ltd•• avait construit et livré au District de Yap dans le Territoire sous tutel]e
des Iles du Pacifique un bâtiment de pêche de 54 tonnes métriques équipé de
moyens de stockage et d'appareils frigorifiques.
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~. SITUATION SOCIALE

A. Sociétés coopératives

~~IL On a formé, pendant l'année 1974, 20 sociétés coopératives, ce qui a porté
le nombre total de sociétés de ce type opérant dans le territoire à 190 et le
nombre des membres à un ehiffre légèrement supérieur à 11 000. Selon le rapport
annuel de la Puissance administrante, le chiffre d'affaires total des sociétés
de production primaire a ~lgmenté de quelque 50 p. 100 en 1973; environ le tiers
de cette augmentation est directement attribuable à l'intérêt que l'on porte
au coprah. Cette évolution s'est poursuivie en 1974 avec un chiffre dt affaires
total estimé à environ 2,5 millions de dollars australiens - ce qui est directement
lié aux prix du coprah. Les activités enregistrées pour d'autres produits,
y compris le cacao et les piments, sont demeurées relativement inchangées en 1973,
mais ont marqué une diminution sensible en 1974. Le prix des coquillages de mer
est demeuré élevé et on a noté une activité accrue dans ce domaine.

65. Le développement considérable des affaires est mis en évidence par les
activités des deux sociétés coopératives de gros de Gizo et d'Honiara, aussi bien
en ce qui concerne la production et le volume de marchandises traitées que l' organi
sation des expéditions. Le chiffre d~affaires des deux associations s'est élevé
au total à près de 1,5 million de dollars australiens en 1974.

Bo Mein-d'oeuvre

()G. En 1973, la main-d' oeuvr-e comptait en tout 13 867 travailleurs, contre
14 454 en 1972. Sur ce total, 2 033 personnes étaient employées dans la fonction
publique . L' extrême pénurie de main-d'oeuvre salomonienne a continué d'être
compensée par le recours aux expatriés, qui étaient au nombre de 1 010 pour toutes
les catégories p~ofessionnelles à la fin du mois de juin 1974, contre 974 en 1973.
Les travailleurs immigrés possédant des qualifications professionnelles que l'on
ne trQuve pas encore aux: îles Salomon peuvent entrer et travailler dans le
territoire à condition que leurs employeurs forment des habitants des îles aux
mêmes métiers ou participent aux programmes de formation prévus à l'intention
des autochtones. En 1974, l 381 femmes avaient une activité rétribuée.

07. Le gouvernement a révisé en janvier 1974 les taux des salaires des travailleurs
journaliers. D'après les nouvelles dispositions, un ouvrier débutant non qualifié
recevait 1,35 dollar australien par jour, à raison de 8 heures par jour 5 la
semaine de travail étant de 5 jours; les travailleurs et artisans expérimentés
recevaient un salaire qui variait entre 1,75 et 3,60 dollars australiens par jour,
selon leur degré de qual ification et les prestations de logement, transport,
eau et électricité, préalablement fournies gratuitement aux travailleurs et aux
artisans 9 étaient soumises à une déduction sur les salaires. Les nouveaux taux
se reflétaient également dans certaines parties du secteur privé.

G8. Cinq arrêts de travail ont été signalés en 1974, soit une perte totale de
192 jours de travail, contre deux arrêts et une perte de 292 jours de travail
en 1973.
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G9. Suivant des rapports de presse, la législation du travail pourrait être
modifiée dans le territoire à la suite d'une enquête menée par un tribunal à
propos d'un différend ayant provoqué à Honiara une grève des dockers qui a duré
11 j ours en août 1975. Les dockers avaient demandé, not emment, une augmentation
de salaire de 25 p. 100 pour les travailleurs expérimentés et de 30 p. 100 pour
les débutants. Il s' agissait surtout, pour le tribunal, de déterminer si les
50 dockers qui avaient débr8ù'"é devaient être p8ù'"és t>our les jours de grève.

70. M. Fred Osifelo, président du tribunal, a rendu six décisions et recommandations
statuant notamment que lSf; docker-s n' avaient droit à aucune rémunération peur les
jours. de grève, que les dockers expérimentés recevraient 20 p. 100 d r augmentation
de salaire et les débutants 25 p. 100 et que le gouvernement devrait prendre
d'urgence des mesures modifiant la législation du travail, notamment les textes
régissant les grèves, afin de protéger à la fois les droits des employeurs et
des employés.

C. Sa..'1te publique

'7'1. Les principaux établissements médicaux publics comprenaient en 1914 un
hSpital central de 158 lits à Honiara, trohl hôpitaux de district et trois
hôpitaux ruraux (318 lits) et une annexe de 20 lits pour tuberculeux è. Malalta.
Il y avait également à Guadalcanal une léproserie gérée par l'Etat. Tx-ois hôpitat1x
(275 lits) étaient dirigés par des missions religieuses et de nombreux centres
paroissiaux offraient des soins médicaux allant Odes premiers soins jusqu'aux soins
hospitaliers donnés par des infirmières diplômées.

72. Les îles Salomon comptent parmi les régions où le paludisme sévit sous une
forme particùlièrement grave, ce qui compromet sérieusement la santé de la
population, avec toutes les conséquences que cela entraîne pour l'économie. Le
programme d'éradication du paludisme a atteint son point culminant en 1974.
Une zone comptant 178 864 habitants a été traitée aux insecticides - dichloro
diphényl-trichlorétane (DDT). Les seuâee zones non traitées eux insecticides
étaient Bellona, Tikopia, Anuta et certaines partï."es des Reef Islands, là où
l'on n'a pas trouvé d'anophèles vecteurs du paludisme. Ori a poursuivi les pulvé
risations et la surveillance dans la presque totalité de la zone impaludée pendant
l'année 1974, à l'exception d'une partie des îles de Nouvelle-Georgie dans le
Western District, où l'on a cessé les pulvérisations, tout en intensifiant la
surveillance. Cette région a été la première du territoire à entrer dans la phase
de consolidation finale du programme. On e, également cesse le traitement dans
l'île Rennell et certaines parties de Malaita, après plusieurs tournées de
pulverisations, par suite de la disparition rapide de l'anophèle vecteur dans ces
secteurs. Le nombre de cas de paludisme a éte ramené de 6 000 en 1~73 à 3 000 en
1974.

73. Les dépenses de santé publique ont été estimees à 1,1 million de dollars
australiens en 1974 contre des dépenses effectives de près d'un million en 1973,
sans compter le coût du programme d'éradication du paludisme qui est finance
en tant que projet d'investissement grâce à une subvention du Royaume-Uni qui
se serait élevée à près de 500 000 dollars australiens en 1975.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

14. A la fin du mois d'août 1914, l'ancien Département de l'éducation, après
un peu plus de vingt ans d'existence, a éte dissous et remplacé par le ~1inistère

de l'éducation et des affaires culturelles. Ce portefeuille englobe les services
des bibliothèques et des musées, la recherche sociologique, les archives
nationales, les affaires ecclésiastiques et le tourisme.

15. L'Assemblee législative a adopté, en 1915, un livre blanc sur l'ins~ruction,

préparé à la suite d'une étude des politiques en matière d'enseignement entreprise
en 1913. Le livre blanc, qui porte notamment sur la réor~anisation des programmes
scolaires destinée à renQ~e les enfants des îles Salomon fiers de leur patrimoine
culturel, de leur pays et de leur nation et à leur faire sentir que l'instruction
vise à sauvegarder ce patrimoine. L'objectif poursuivi est d'offrir un ensei
gnement qui soit conforme aux besoins et aux aspirations de la population des
îles Salomon et compatible avec le développement des ecoles primaires et
secondaires.

16. En 1914, l'ensei~nement primaire etait encore assure dans une large mesure par
les églises, mais des subventions étaient accordées aux écoles ayant des enseignants
qualifiés. L'aide du gouvernement accordée aux églises pour l'enseignement a été
approuvée pour des dépenses à la fois renouvelables et d'investissement. Le
gouvernement participe directement à l'ensei~nement secondaire, à l'enseignement
technique et à la formation des enseignants, ainsi qu'à la formation dans le
sectetœ tertiaire. Le programme d'études secondaires a été relié étroitement aux
besoins en main-d'oeuvre et tient compte de la nécessité de définir, le plus vite
possible, les secteurs clefs de l'économie nationale, y compris la fonction publique.

11. Les dépenses totales de formation dans le secteur tertiaire ont été financées
grâce à l'aide d'outre-mer, essentiellement du Royaume-Uni, mais aussi de
l'Australie, du Canada et de la Nouvelle-Zélande. L'Institut technique d'Honiara
continue de desservir à la fois les îles Salomon et d'autres territoires du
Pacifique sud-ouest, dans une proportion d'environ 10 p. 100 de son effectif total.

18. Les études primaires sont de sept ans, et sont divisées en deux cycles : le
premier cycle de la première à la quatrième année et le second de la cinquième
à la septième année. Le nombre des écoles agréées au 31 mars 1914 était de 323
contre 365 en 1913. Deux cent soixante-dix-sept de ces écoles étaient des écoles
religieuses, 35 des écoles de conseils locaux, six des écoles privées et cinq
des écoles publiques. Le nombre des élèves inscrits dans les écoles primaires
était de 24 115 contre 25 442 en 1913. Il Y avait six écoles secondaires agréées
(cinq religieuses et une publique) qui comptaient au total l 566 élèves, contre
l 526 l'année précédente. .

19. L'Institut technique d'Honiara comptait au total 106 étudiants en 1914
contre 685 en 1913. Cent dix étudiants faisaient des études superieures à
l'étranger contre 94 en 1913.

80. Les dépenses d'enseignement du gouvernement étaient estimées à 2,1 millions
de dollars australiens en 1914, contre des dépenses effectives de 1,9 million
de dollars australiens en 1913.
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CHAPITRE XXII

/A/3l/23/Add.8 (Troisième partie)/

SAMOA AMERICAINES
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

[

1

1. A sa 1027ème séance, le 18 février 1976, le Comité spécial a, en approuvant le
soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.I066), décidé,
entre autres, de renvoyer la question des Samoa américaines au Sous-Comité des
petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1042ème et 1~~3ème séances, l~s

19 et 20 août.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte dès dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la
résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975 relative à l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
pazagraphe 11, notamment, de cette résolution, l'Assemblée générale priait le
Comité spécial de "continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer
l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier .•• de
formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations persis
tantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa
trente et unième session". Le Comité spécial a é~alement tenu compte de la
résolution 3429 (XXX) du 8 décembre 1975, relative à trois territoires, y compris
les Samoa américaines, au paragraphe 10 de laquelle l'Assemblée priait le Comité,
entre autres, de "continuer à rechercher les meilleurs moyens d'assurer l'appli
cation de la Déclaration en ce qui concerne les Samoa américaines, ••• notamment
l'envoi éventuel de missions de visite en consultation avec la Puissance adminis
trante ••• " •

4. Pour l'examen de la question des Samoa américaines, le Comité spécial était
saisi d'un document de travail établi par le Secretariat (voir l'annexe au present
chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution de la situation dans le
territoire.

5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante intéressée,
a participé aux travaux du Comité spécial lors de l'examen de la question.

6. A la l042ème séance, le 19 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.I042), présenté
le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1113), qui contenait un exposé de son examen
de la situation dans le territoire.

7. A sa 1043ème séance, le 20 août, le Comité spécial a adopté sans oppcs i tion
le rapport du Sous-Comité des petits territoires et approuvé les conclusions et
recommandations qu'il contenait (voir par. 9 ci-après).
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8. Le 20 août, le texte des conclusions et recommandations sur les Samoa
américaines a été communiqué au représentant permanent des Etats-Unis d;Amérique
auprês de l'Organisation des Nations Unies pour quOil les porte à l'attention de
son gouvernement.

B. DECISION DU rOMITE SPECIAL

9. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandations sur
les Samoa américaines adopté par le Comité special à sa 1043ème séance, le 20 août
dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population
des Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indépendance conformement
à la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux P8\YS et aux peuples
coloniaux figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des particularités des Samoa américaines,
particularités qui sont dues à des facteurs tels que leur dimension, leur
situation géographique, leur population et leurs ressources naturelles
limitées, le Comité special réaffirme que ces particularités ne doivent
retarder en aucune façon le déclenchement rapide du processus d'autodéter
mination conrormêment à la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV),
qui s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial se félicite de l'esprit de coopératio~ manifesté
par les Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante, qui a participé
activement à ses travaux ce qui lui a permis de procéder en meilleure
connaissance de cause à l'examen de la situation régnant dans le territoire
dans le but d'accélérer le processus de décolonisation en vue de l'application
comp ~te et rapide de la Déclaration.

4} Le Comité spécial note que, pendant la période considérée, le
principal événement politique survenu dans le territoire a été la décision
d'organiser le 31 août 1976 un autre référendum spécial sur la question de
l'élection par l'ensemble de la population du Gouverneur et du Gouverneur
adjoint du territoire. Le Comite note d'autre part que cette même question
a déj~ fait l'objet de plusieurs référendums q,ü se sont $oldés chaque fois
par le rejet de la proposition mais à une m~jorité de plus en plus faible.
Le Comité note cependant avec satisfaction que le référendum prévu pour le
mois d'août 1976 ne se déroulera pas en même temps ~ue d'autres élections,
·comme cela avait le cas pour certains des référend~~ précédents, ce qui
permettra aux électeurs de porter exclusivement leur attention sur la question
de l'élection du Go~verneur et du Gouverneur adjoint par l'ensemble de la
population.

5} Le Comité spécial note qu'un Commissaire spécial aux élections,
venu de l'extérieur et sans aucun lien avec les Samoa américaines, a été
désigné pour superviser le référendum spécial. Le Commissaire spécial aura
notamment pour tâche de superviser un programme d'éducation politique visant
à ce que les électeurs se prononcent bien en toute connaissance de cause et
à les encourager à participer massivement au référendum.
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6) Le Comité special note qu'il semble que les conditions â remplir
pour pouvoir voter telles qu'elles ont éte fixees par la Legislature des
Samoa americaines empêchent quelque 60 000 ressortissants du territoire qui
resident à l'etranger d'exercer leur d~oit de vote. Il prie instamment la
Puissance administrante d'envisager, en consultation avec le Gouvernement des
Samoa americaines, de revoir la procedure relative au vote des personnes
absentes du territoire afin que les ressortissants des Samoa américaines qui
resident à l'etran~er et remplissent les conditions requises, puissent exercer
leur droit de vote.

7) En ce qui concerne la situation economique, le Comité spécial note
avec interêt la déclaration de la Puissance administrante selon laquelle
l'économie des Samoa américaines avait commencé de s'améliorer lentement mais
régulièrement au cours de l'année 1975 9 après une periode de récession
économique et toute une serie de catastrophes locales. Il invite instamment
la Puissance adnlinistrante à doter le territoire d'un sy~tème d'approvision
nement reBulier en eau salubre et d'un bon réseau électn'J>le, afin que
l'importante industrie de la pêche puisse se maintenir et f ~ vue de promouvoir
le développement d'industries nouvelles.

8) Le Comité spécial note qu'un conseiller administratif du Civil
Aeronautics Board (CAB) des Etats-Unis a recommandé d'etablir une ligne
aérienne reliant les Samoa américaines à d'autres pays du Pacifique Sud. Il
exprime l'espoir que cette question depuis longtemps en suspens sera bientôt
resolue et que l'utilisation à partir de 1976 d'avions de crande capacité
permettra de développer l'industrie touristique dans le territoire. Il
exprime é~alement l'espoir que le développement de cette industrie se fera au
bénéfice de la populatioL des Samoa amér~~aines.

9) Le Comite special prend note de l'échanee de correspondance entre
le délégué général du Gouvernement des Samoa americaines à WashinBton, D.C.,
et le secretaire du Comité à la suite d'une decision de l'Assemblée generale
concernant le territoire. Dans sa réponse, le secrétaire mentionnait les
résultats positifs qu'avaient obtenu de récentes missions de visite de l'ONU
dans d'autres petits territoires et il suggérait qu'une mission de visite
aux Samoa américaines faciliterait les communications et la compréhension entre
la population du territoire et le Comité spécial. A ce propos, le Comité
spécial réaffirme qu'il appuie l'envoi de missions de visite lorsque faire
se peut, pour lui permettre de s'informer directement de la situation régnant
dans un territoire ainsi que des aspirations et des voeux de la population en
ce qui concerne son statut futur. En outre, il invite instamment la Puissance
administrante à envoyer, après consultation avec le Gouvernement des Samoa
américaines, des représentants participer aux travaux du Sous-Comité des
petits territoires lorsque ceux-ci ont trait aux Samoa américaines.
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LES SA}IOA AMERICAINES~/

l • GENERALITES

1. Les Samoa américaines comprennent sept îles s'étendant sur 196,8 kilomètres
carrés et disséminées dans le Pacifique sud. D'après les premiers resultats
du recensement réalise par le gouvernement en septembre 1974, la population
du territoire s'élevait à 29 191 habitants.

2. EVOLUTION JLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

A. Genéralités

2. Le territoire est administre par le Departement de l'interieur des Etats-Unis.
Le Gouverneur et le Gouverneur adjoint sont nommes par le Secretaire à l'interieur.
L'actuel Gouverneur est M. Earl Baker Ruth, qui vient de Caroline du Nord et est
en fonction depuis février 1975.

3. En 1972, 1973 et 1974, les habitants des Samoa americaines ont repoussé une
proposition q~i leur aurait permis d'élire leur gouverneur. Dans son discours
inaugural, le gouverneur Ruth a notamment déclaré :

"Je connais votre desir de pouvoir, un jour ou l'autre, élire votre
Gouverneur. Vous élisez déjà votre Fono /législature7, et ciest avec plaisir
que je travaillerai av~c les dirigeants que vous avez élus. Je me rends
compte qu'en votant pour l'ajournement de l'élection de votre Gouverneur
afin de vous préparer plus longuement vous avez fait preuve à la fois de
courage et de prudence."

4. Le territoire est divisé en trois districts administratifs qui sont eux-mêmes
subdivisés en 14 comtés. Le Chef de liadministration de chaque district est un
gouverneur de district.

B. Législature

5. La législature, qUl se réunit deux fois par an, se compose d'une chambre
des représentants, et d'un senat comptant respectivement 21 et 18 membres. Les
fonctionnaire3 ne peuvent être membres de la législature. Les représentants sont
élus pour deux ans au suffrage des adultes; 14 senateurs, representant chacun
un comté, sont élus pour quatre ans, et les quatre autres sénateurs sont choisis
pour deux ans par roulement parmi les coretes du district occidental. La législature
est habil~tee à procéder à l'examen préliminaire du budget.

6. La deuxième session ordinaire de la Quatorzième legislature, élue en
novembre 1974, siest ouverte le 14 juillet 1975 et la troisième session ordinaire

al Les renaeLr-nemerrt s contenus dans Je présent documerrt ont été tirés des
rappo~ts déjà publiés et des renseignements communiqués le 9 juin 1976 au Secrétaire
général par le Gouvérnement des Etats Unis d'Amérique conformément à l'Article 73 e
de la Charte des Nations Unies, pour l'année qui s'est terminée le 30 juin 1975.
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-
a été réunie le 12 janvier 1976. A cette dernière session, deux nouveaux membres
(dont le grand chef A. U. Fuimaono, qui était jusqu'à ces derniers temps le
représentant gén~ral du Territoire à Washington D.C.) ont été nommes pour la duree
restant à courir du mandat de sénateurs décédés en fonction.

7. A la séance d'ouverture de la troisième session ordinaire, le gouverneur Ruth
a souligné la nécessité d'une coopération entre la législature et l'administration.
Le Gouverneur a rappelé aux membres de la législature qu'il était arrivé dans
le Territoire après qu'une équipe spéciale ait trouvé les Samoa américain~s

endettées de plus de 10 millions de dollars ~/ et souffrant d'une grave pénurie
d'argent liquide. Il n'y avait pas suffisamment d'électricité pour desservir
l'île principale de Tutuila, et l'eau manquait.

8. "L'ordre de priorité de nos problèmes reste le même", a déclaré M. Ruth,
"l'eau et l'énergie électrique, les routes, et l'amêliorat~on des services ...
La solution à ces problèmes réside dans un accroissement des recettes, aussi bien
fédérales que locales, et dans une gestion plus efficace ... Dans le budget de
1973, plus de 10 millions de dollars des Etats-Unis ont été demandés pour l'eau,
l'électricité et l'infrastructure, et 2,6 millions de dollars pour les dépenses
de fonctionnement afin de eompenser la diminution des recettes locales. La plus
grande partie de ces demandes de crédits ont été approuvées par le Bureau du
budget, malgré les réductions imposées aux autres organismes fédéraux."

C. Organisation judiciaire

9. L'organisation judiciaire comprend une haute cour ayant compétence dans toutes
les îles et un tribung~ de district pour chacune des cinq circonscriptions
judiciaires du Territoire. La Haute Cour est composée d'un président (Chief
Justic«:), d'un juge assesseur et de juges samoans. Le président a droit d.e regard
SUl" tous les tribunaux et préside toutes les séances de la Haute Cour. Le
préslident et le juge assesseur sont nommés par le Secrétaire à l'intérieur.

10. On a appris à la fin de 1975 que le Gouverneur avait promulgué la loi publique
14-18 conférant à la Haute Cour compétence pour les questions d'amirauté et
de marine. La législature ayant décidé que cette loi avait un caractère d'urgence,
elle a pris effet immédiatement.

11. Au début de 1976, on a appris que le nouvea~ représentant général à
\fashingtoD j le juge A. P. Lutali, avait instamment demandé au Secrétaire à
l'intérieur des Etats-Unis de nommer dès que possibl~ un nouveau président de
la Cour suprême, car la vacance de ce poste, si elle se poursuivait, priverait
les habitants du Territoire des services juridiques essentiels.

D. Statut futur du Territoire

12. En octobre 1975, on a signalé que le gouverneur Ruth avait opposé son veto
à un projet de loi de la Chambre, adopté par la législature, qui aurait porté
création d'une nouvelle commission chargée d'étudier le statut futur du
Territoire. Dans la lettre qu'il a adressée à la Fono, le Gouverneur a déclaré

B./ La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis.
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Depuis 1933, le Congrès des Etats-Unis, animé de bennes intentions,
a cherché à plusieurs reprises à promulguer une loi acco~dant la citoyenneté
des Etats-Unis à notre population et lui donnant la possibilité d'élire son
propre gouverneur. A l'occasion de chacune de ces tentatives, le Congrès
a été prié de surseoir à la promulgation de cette loi jusqu'au moment où
nous serons prêts à prendre nous-même la décision. Notre peuple estime
qu'il serait moins précieux de devenir citoyen des Etats-Unis en vertu d'une
loi que de le devenir en vertu d'un acte d'autodétermination."

"Ce projet de loi contient des dispositions prévoyant un certain nombr-e
d'activités qui nécessiteraient des dépenses. Or, la législature n'a
pas prévu l'ouverture de crédits pour financer l'organe proposé. Il ne
serait donc pas possible de donner effet au projet de loi.

Il convient de noter que la Première Commission chargée d'étudier
le statut politique du Territoire a mené à bien, au cours des deux
dernières années, une étude globale cl. Le rapport détaillé de la Commission
fournit des réponses et définit des orientations en ce qui concerne la
solution de bon nombre de problèmes touchant le statut politique. Il
est recommandé à la Législature de tenir compte du rapport lorsqu'elle
réexaminera ce projet de loi."

cl Documents officiels de l'Assemblêe générale, vingt-huitième session,
Suppl€"ment No 23 (AI 9023/Rev .1) , vol. IV, chap , XVIII, annexe, par. 9 et 10.

"Le peuple samoan ne souhaite pas accéder à l'indépendance à ce stade.
Lorsque nous voudrons un nouveau statut politique, l'Organisation des
Nations Unies peut être certaine que nous nous adresserons directement au
Congrès des Etats-Unis et au Président des Etats-Unis. L'autodétermination
est traditionnellement un élément important de la prise de décisions
aux Samoas. Nous souhaitons que l'évolution politique intervienne au rythme
que nous nous fixerons et nous aspirons à en prendre nous-même la décision ...

13. Dans une lettre da.tée du 12 janvier 1976 adressée au représentant permanent
des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Natfons Unies, le juge Lutali
déclarait notamment

14. Dans un ra.pport publié par son bureau en mars 1976, le juge Lutali a
déclaré que, conformément aux aspirations du peuple des Samoa américaines,
telles qu'elles étaient exprimées dans la résolution No 49 du Sénat, qui avait
été approuvée p~r la Fono à sa dernière session, il avait préparé un projet de
loi demandant au Congrès des Etats-Unis d'accorder au représentant des Samoa
américaines à Washington les mêmes privilèges qu'aux représentants d'autres
territoires des Etats-Unis. Aux termes de ce projet de loi, àont des exemplaires
ont été adressés aux membres de la Fono pour observations, un délégué représenterait
les Samoa américaines au Congrès des Etats-Unis, sans disposer de droit de vote,
mais en bénéficiant de tous les privilèges prévus dans le règlement de la
Chambre des représentants du Congrès. Ce représentant serait un ressortissant ou
un citoyen des Etats-Unis qui aurait le droit de voter dans le Territoire et
serait élu par les personnes remplissant les conditions requises pour élire les
membres de la Chambre des représentants du Territoire.

- 253 -



15. En avril, le juge Lutali a annoncé que deux projets de loi concernant l'élection
d'un représentant non doté du droit de vote avaient €té présentés à la Chambre
des représentants des Etats-Unis et renvoyés à la Commission.de l'intérieur et des
affaires insulaires de la Chambre (House Committee on Interior and Insular Affairs)
la résolution de la Chambre No 12740, présentée par M. Spark M. Matsunaga,
représentant d'Hawaii et la résolution de la Chambre No 12810 présentée par
M. Matsunaga et M. Phillip Burton, représentant de la Californie. Ces deux
projets de loi prévoient l'élection, au cours des élections fédérales générales
du 2 novembre 1976, d'un représentant ties Samoa américaines ne possédant pas de
droit de vote.

16. Le représentant des Samoa aurait rencontré en mars 1976 des dirigeants
de communautés samoanes en Californie du Nord, lors, selon lui, de la première
tentative faite par des représentants de communautés samoanes aux Etats-Unis
pour porter leurs problèmes à l'attention des membres du Congrès des Etats-Unis
et d'organismes fédéraux. Le juge Lutali a déclaré qu'il encourageait les Samoans
vivant aux Etats-Unis à participer aux activités politiques et sociales de leurs
communautés afin de faire connaître leurs aspirations et leurs besoins aux
représentants et fonctionnaires de ces régions.

E. Fonction publique

17. A la fin de juin 1975, le nombre total des personnes employées dans la
fonction publique des Samoa américaines se répartissait comme suit : 3 714 employés
de la fonction publique, des organes législatifs et judiciaires et 212 agents
contractuels, expatriés pour la plupart, ainsi que des personnes employées à temps
partiel. .

18. La mise au point du nouveau régime concernant le personnel, qui a été élaboré
et appliqué en 1974, s'est poursuivie au cours de l'année. Un nouveau manuel
administratif qui précise et e.m.eliore la politique appliquée en ce qui concerne
les questions de personnel a été redigé.

19. En raison de la grave crise financière que le Territoire a connue en 1975,
c~rtaines mesures temporaires d'urgence ont dû être prises dans le secteur de la
: \',~tion publique. Toutes les augmentations de traitement autbmatiques des
It~~tionnaires de carrière ont été suspendues et il a été "mis fin temporairement
au recrutement de nouveaux fonctionnaires. En fevrier 1975, par suite de
l'aggravation de la situation financière, il a été décidé de réduire d'une manière
générale le nombre des fonctionnaires et le nombre des heures de travail. Ces
mesures temporaires devaient être levées dès que la situation financière du
Territoire s'améliorerait. Le 5 m~s, le gouverneur par intérim Frank Barnett
a annoncé que ces dispositions continueraient d'être apPliquées tant qu'il n'y
aurait pas d'augmentation des recettes locales ou de diminution des dépenses
locales, ou que des crédits supplementaires n'auraient pas été ouverts par
Washington. (Voir êgal.ement, par. 39 ci-rdeasoua . )

20. En 1975, conformément aux dispositions du Comprehensive EmploYII)ent and Tre.ining
Act, le Gouvernement des Samoa américaines a reçu une subventi.on de 700 000 dollars
des Etats-Unis environ qui a permis d'améliorer la situation d'un grand nombre de
personnes tombant sous le coup des mesures prises par le gouvernement pour réduire
les effectifs de la fonction publique. Les fonds ainsi reçus ont permis à des
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étudiants d'acquérir Wle formation à l'étranger dans des spécialités dont le
Territoire a un besoin urgent; ils ont permis d'élargir un centre de formation
au Community Collegej ils ont permis de donner une formation en cours d'emploi
plus poussée à plusieurs centaines de personnes et ils ont permis d'embaucher
plusieurs centaines de travailleurs.
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3 • SITUATION ECONOMIQUE

21. D'après le Federal Information Exchange System, le territoire a reçu en
1974-1975 près de 29,6 millions de dollars des Etats-Unis en fonds fédéraux.

22. La sécheresse qui a touché le territoire en 1914 a provoqué la fermeture de
deux conserveries de poisson et causé un manque à gagner de 6 millions de dollars.
Lorsque le gouverneur Ruth s'est rendu à Washington, au début de 1975, pOur
demander 14 millions de dollars de crédits pour 1975'-1976, comme cela avait été
le cas lors des dernières sessions budgétaires du Congrès des Etats-Unis, il a
également sollicité 10,2 millions de dollars de crédits supplémentaires pour le
reste de l'exercice 1974-1975. Il demandait notamment 2,9 millions de dollars
destinés à l'industrie de la pêche; 2,2 millions de dollars pour restaurer le
fonctionnement normal des réseaux de distribution d'eau et d'€lectricite;
700 000 dollars pour faire face aux "besoins de tresorel'ie" tels que le paiement
des traitements des fonctionnaires; et 300 000 dollars pour couvrir ~es frais
de liaide militaire reçue pour l'énergie électrique durant la crise.

23. On a signalé, par la suite~ que le Congrès des Etats-Unis avait approuvé
la demande de crédits supplémentaires, ainsi que le budget pour l'exercice 1975-1976
qui s'élevait à 32,7 millions de dollars. Lorsque le gouverneur Ruth s'est rendu
~Washington, fin juin 1975, il a obtenu du Ministère du logement et de l'urbanisme
/Department of Housing and Urban Development (HUD)/ des Etats-Unis une subvention
de 3 millions de dollars destinée au programme d'amélioration de la distribution
d'eau dans le territoire qui vise notamment à développer l'approvisionnement en
eau souterraine, à reconstruire le réseau de canalisation et à donner suite aux
règlements du Service fédéral de protection de l'environnement /Federal Environmental
Protection Agency (EPA1/. -

24. Un agent du service des prêts du bureau du district d'Honolulu du Service
des petites entreprises /Small Business Administration (sB~)ï des Etats-Unis
devait se rendre dans le-territoire en octobre 1975 pour rencontrer des hommes
d'affaires cn ~l~ce, ou en passe de s'établir, qui souhaiteraient obtenir des
prêts du SBA. Le programme d'assistance financière du SEA a essentiellement pour
objet de garantir des prêts accordés par des banques ou d'àutres établissements
de crédit autorisés, jusqu'à 90 p. 100 de leur montant ou à concurrence de
35 000 dollars.

B. Questions foncières

25. Dans les Samoa américaines, plus de 96 p. 100 des terres appartiennent à
la collectivité; elles sont occupées et utilisées conformément aux règles
coutumières samoanes. Aux termes des actes de cession, les Etats-Unis ont
convenu de respecter et de protéger les droits de la population samoane, en
particulier ceux qui porient sur ses terres et ses biens. Grâce à cet engagement,
aucune parcelle importante de terres samoanes n'a été aliénée. Le Gouvernement des
Samoa américaines occupe 5,9 km2 (moins de 3 p. 100 de l'ensemble des terres) qui
sont utilisés à d.es fins administratives. L'infime portion qui reste appartient
à des particuliers.
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26. La superficie totale du territoire est de 19 684 hectares. Il est montagneux
en grande pal-tie; 4 047 hectares seulement se prêtent aux cultures tropicales et
3 574 hectares ne peuvent être que partiellement utilises (pour la culture des
cocotiers) en raison de pentes prononcees. Actuellement la densité de la
population est de 154 habitants au km2 et son taux annuel d'accroissement est de
3,5 p. 100. Il est donc essentiel d'utiliser les ressources foncières de mani~re

judicieuse et seulement pour en retirer le maximum d'avantages à long terme.

C. Agriculture et élevage

27. En septembre 1975 le Département de l'agriculture du territoire a signalé
une invasion inquiétante de chenilles du taro (anufe) dans certaines régions de
Tutuila et Manu'a. Le Département a mis à la disposition de ceux qui les

, désiraient des pulvérisateurs et des produits chimiques.

28. Le Département a également annoncé, en novembre 1975, que le gouvernement
mettait 15 têtes de bétail (10 génisses et 5 taureaux) de son cheptel à la
disposition des fermiers qui désiraient se lancer dans l'élevage du bétail.
Chaque acheteur ne peut acquérir plus de quatre génisses et un taureau. Le prix
du bétail sur pied est de 0,70 dollar par livre pour les génisses et de 0,50 dollar
pour les taureaux. Les fermiers doivent avoir les terres et l'eau nécessaires à
l'élevage.

D. Pêches

29. La production du thon en conserve, qui est la principale source d'exportation
du territoire, a accusé un fléchissement sérieux en 1975 à la suite d'une grave
sécheresse, des pannes de courant qui en ont résulté et, en général, de la mauvaise
situation de la pêche à la fin de 1974 et pendant toute l'année 1975. Le montant
des exportations de thon en 1975 n'a donc atteint que le chiffre de 48,6 millions
de dollars (73,6 millions de dollars en 1974). Toutefois, d'apr~s les informations
reçues, la pêche au thon durant le premier trimestre de 1976 était exceptionnellement
bonne et si elle le restait toute l'année, les bénéfices de l'industrie du thon
dépasseraient ceux de 1975.

30. En 1974-1975, on a continué à mettre l'accent sur la mise au point d'un
projet de construction de petites embarcations pour la pêche. En 1972 le Bureau
des ressources marines (Office of Marine Resources) a mis au point un petit
doris samoan de 8 m~tres dont on a enseigné la manoeuvre aux pêcheurs locaux en
vue d' accroître ~,a prise de poisson frais pour les besoins du marché local. Le
programme a essuyé un échec en 1974 du fait que le moteur à essence à haut régime
dont étaient équipés les doris n'a pas donné de bons résultats. La flotille de
23 doris a été munie récemment de .noteurs diesel. Vers la fin de l'année,
l'importance des prises a augmenté et les recettes brutes des propriétaires locaux
ont atteint en moyenne 90 dollars pour chaque expédition. Ces embarcations
approvisionnent les marchés locaux en poisson. Les autres projets exécutes au
cours de l'année par le Bureau des ressources marines comprenaient une enquête
triennale sur les ressources en bonite à ventre rayé, un programme de mise en
valeur des ressources en poisson-apâts;.un programme de pêche sportive et une
étude permanente des ressources en poisson des récifs côtiers des Samoa américaines.
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E. Services public~

31. On a signalé que les factures non réglées d'électricité, de téléphone et
d'eau s'élevaient à 717 000 dollars des Etats-Unis à la fin de 1975 et que le
gouvernement territorial avait du mal à recouvrer cette somme. Lea usagers en
retard prétendaient ne pas avoir reçu les factures envoyées par la poste mais le
gouvernement avait appris qu'ils ne prenaient pas leur courrier à la poste.
En conséquence, une nouvelle procédure a été instituée : les factures sont
envoyées au bureau du percepteur et des avis sont publiés à la radio, à la
télévision et dans le bulletin d'information gouvernemental. Les usagers doivent
alors aller chercher leurs factures au bureau du percepteur et régler immédiatement.

F. Tourisme

32. En 1975, l 'O:f.rÏl.:e territorial du tourisme a poursuivi sa campagne publicitaire
l''\ri9nL~~ particulièrement, outre les Etats-Unis, vers l'Australie et la
Nouvelle-Zélande. Une nouvelle publication, intitulée "Discover America,n Samoa",
a été largement diffusée auprès des agences de voyages et de transports dans le
monde entier.

33. Le Comité d'embellissement des îles, avec le concours de l'Office du tourisme,
de l'Office des affaires des Samoa, du Departement de la santé publique et des
comités de villages, a souligné l'intérêt des operations de nettoiement et
d'embellissement. Outre les plages, les torrents et les cascades, les attractions
touristiques comprennent maintenant un petit terrain de golf, un bm. '.ing, le
musée des Samoa américaines et un téléphérique. .

34. Malgré la réduction du nombre de vols et la récession mondiale, le nombre
de personnes arrivées aux Samoa américaines par avion a été un peu plus élevé en
1975 (71 548) qu'en 1974 (69 351). Au moment où la Puissance administrante a
établi son rapport annuel, les chiffres définitifs n'étaient pas encore connus
mais il semblait que le nombre de touristes serait à peu près le même que l'a~~ée

précéd~Lte. Le nombre de navires de croisière faisant escale aux Samoa américaines
a baissé (26 en 1975 contre 34 en 1974) et l'industrie du tourisme en a souffert.
On prevoit cependant que cette industrie bénéficiera de l'amélioration de la
situation économique en 1976.

G. Transports et communications

35. La Commission fédérale des communications IFederal Communications Commission
(FeC)! des Etats-Unis a autorisé Radio Samoa Ltd à exploiter la station WVUV,
qui l'était auparavant par le Ministère de l'intérieur. Aussi bien la Législature
des Samoa que l'ancien délégué des Samoa à Washington étaient opposés à la demande
présentée à cet effet par le directeur de Radio Samoa, M. Lawrence S. Berger, qui
est également le directeur d'une station de radio à Honolulu. M. Berger a été
en pourparlers avec le Goùvernement samoan pendant six ans au sujet de la station
de télévision du territoire. Selon M. Berger, sa société gérerait la station avec
plus de compétence que le gouvernement et permettrait à celui-ci d'économiser
environ 100 000 dollars par an.
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36. Selon le juge Lutali, le Ministère de la justice_des Etat,s-Unis a demandé _
avec insistance au Conseil de l'aéronautique civile ICivil Aeronautics Board (CAB1/
de prévoir des liaisons plus nombreuses entre les Etats-Unis, les Samoa américaines
et d' autrres territoh-es du Pacifique sud. Le Ministère estime que Pan American
Airways (Pan Am) et un autre transporteur libre américain peuvent assurer avec
profit des services concurrentiels et qu'en vertu du Federal Aviation Ac~, le
CAB est tenu d'autoriser la concurrence lorsque, comme dans le cas present, des
considérations de politique étrangère n'entrent pas en jeu et que le trafic
est suffisant pour justifier des liaisons supplementaires.

37. Le juge d'un tribunal administratif, qui a procédé à des auditions sur la
question, devait fa.ire sa :recommandation en avril 19'r6. Celle-ci serait
communiquée au CAB, lequel à son tour ferait une r'ecommandatrion au Président
des Etats-Unis, qui a fait sa.voir qu'il aimerait régler l'affaire avant le milieu
de 1976.

4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

38. La crise financière dans les Samoa américaines a touché tous les secteurs
de l'emploi (voir par. 19 ci-dessus). La sécheresse et les mauvaises conditions
de pêche ont provoqué de nombreuses mises à pied temporaires dans le secteur
privé, notamment dans l'industrie de la conserverie de poisson; cepend.ant les
travailleurs ont reçu l'assurance qu'ils retrouveraient leur emploi dès que la
conjoncture le permettrait. Le secteur privé, qui occupait 2 700 travailleurs
en août 1974, n'en employait plus que 2 100 en novembre 1974 mais en août 1975
ce chiffre est passé à 2 400. L'emploi ,dans les conserveries de poisson, qui
était tombé à 843 personnes en novembre 1974, a retrouvé sa moyenne normale,
soit environ 1 300 personnes, en février 1975, niveau qui n'a pas varié pendant
les trois premiers trimestres de l'année.

39. En mars 1975 on & annoncé que le Département territorial des ressources en
main-d'oeuvre était prêt à licencier 360 fonctionnaires ou à les mettre en congé
en raison de la situation financière dans les Samoa américaines. L'administration
employait environ 5 000 personnes, y compris les personnes employées à mi-temps,
de sorte qu'environ 7,2 p. 100 d'entre elles allaient être touchées par la
réduction des emplois. D'après ces informations, les employés engagés à titre
de travailleurs surnumeraires seraient licenciés les premiers, puis ce serait le
tour de ceux qui avaient des contrats de travail intermittent, des contrats de
durée limitée, des contrats de stage et finalement de ceux qui étaient titularisés.

40. En 1975, on apprenait que la United Cannery and Industrial Workers of the
Pacifie Union était parvenue à syndiquer les travailleurs de la Van Camp Sea Food
Company. Lors d'une précédente élection, en mai, les travailleurs de Van Camp
avaient rejeté le syndicat par 391 voix contre 179. Les responsables du syndicat
avaient cependant fait valoir qu'il y avait eu des ingérences dans l'élection de
mai, notamment une déclaration télévisée contre le syndicalisme faite par un
représentant local la veille de l'élection. La Commission nationale des relations
du travail /National Labor Relations Board (NLRB)/ a décrété que l'argument était
valable et le syndicat et Van Camp ont" convenu de procéder à de nouvelles élections.
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Lors de celles-ci, qui se sont déroulées le 23 octobre, il y a eu 383 voix pour
le syndicat et 187 contre. Le NLRB a également ordonné une élection à la
Star Kist Samoa, ~H':" ~-;: .l.:J novembr-e , A cette élection les travailJ.el.l.l. 8 de
Star Kist ont refusé de s'affilier au syndicat par 366 voix contre 130 voix.

41. Au début de 1976, le gouverneur Ruth a promulgué la Public Law 14-19
relative au lldroit au travail". Aux termes de cette loi, "nul ne sera privé,
en totalité ou en partie, de son droit au travail du fait qu'il appartiendra
ou non à un syndicat ou à une association professionnelle".

r: 42. Le Département du travail des Etats-Unis d'Amérique devait commencer à
i\ . procéder à des auditions sur les salaires minimums dans les Samoa américaines
il

Il le 29 mars 1976 pour déterminer si les salaires fédéraux minimums en vigueur
Il\ deva'ienf être revus. Aux termes de la loi relative aux normes d' êqirité dans
1.1 le travail Fair Labor Standards Act, tous les salaires inférieurs à ceux prati.quês
i, aux Etats-Unis d'Amérique doivent être revus tous les deux ans et la période de
i. deux ans à l'issue de laquelle les taux actuels doivent être revus Se termine le

30 juin 1976.

B. Santé publique

43. En 1974-1975, les travaux d'aménagement et de réfection du Lyndon B. Johnson
Tropical Medical Center entrepris en 1974 ont été achevés. Le projet, qui a
coûté approximativement 2 millions de dollars des Etats-Unis, a été financé à
90 p. 100 au titre du programme fédéral Hill-Burton, le reste provenant des fonds
locaux. Les nouveaux bâtiments du Centre médical comprennent une chapelle, une
bibliothèque médicale, une nouvelle crèche, un service de soins intensifs et des
entrepôts. L'agrandissement des installations a également permis d'augmenter
le nombre des patients : 118 732 patients soignés en consultations externes
(106 891 en 1974) et 4 669 malades hospitalisés (4 028 en 1974).

44. Dix-sept infirmières ont reçu leur diplôme de l'Ecole d'infirmières auxiliaires
durant l'année. Cette école est en train de changer de statut et sera intégrée au
Community Co11ege en 1976 (voir également par. 49 à 53 ci-dessous).

45. A la suite d'une épidémie de rougeole, un programme de vaccination sur une
grande échelle a été réalisé. On a également accordé une 'attention particulière
pendant l'année à la lutte contre les hépatites infectieuses et les filarioses,
deux maladies endémiques qui sévissent dans les Samoa américaines.

46. Le Service territorial de la santé publique a commencé le 10 novembre 1975 une
enquête sur les maladies de la peau et des voies respiratoires qui sera réalisée
avec l'assistance technique et financière du Service de"la santé publique des
Etats-Unis et de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). Cette étude vise à
dépister les maladies telles que la tuberculose et la lèpre. On a prévu que
l'équipe d'enquête examinerait environ 500 personnes par jour pendant quatre mois,
en partant de l'ouest dè Tutui1a et en progressant vers l'est, en se rendant dans
tous les villages accessibles par la route.

:~ .

t.

47. Le Service a annoncé qu'une
en février et mars 1976 a révélé
à Pago Pago, Fagatogo et Aoloau.

enquête sur les moustiques réalisée par l'OMS
de fortes concentrations du vecteur de la dengue
Le Directeur par intérim des services médicaux
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a demande instamment aux habitants des Samoa americaines de nettoyer à fond leurs
maisons, la propreté etant le meilleur moyen de lutter contre cette maladie.
Quelque temps auparavant, un entomologiste de l'OMS avait constaté que l'on trouvait
le moustique responsable de la dengue dans la plupart des regions du territoire
examinées en juin 1975 et a recommandé d'ameliorer le niveau d'hygiène des villages
et de pulveriser des insecticides.

48. Bien que la crise financière ait provoqué des licenciements provisoires,
le budget total du Département des services médicaux pour 1975 s'est élevé à
près de 3,7 millions de dollars des Etats-Uni8, soit une augmentation de 7 p. 100
par rapport à 1974.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

49. En 1974/75, le nombre des élèves fréquentant les etab1issements de l'ensei
gnement public des Samoa américaines se montait à 10 891 : 2 062 dans les
etab1issements préscolaires; 5 927 dans les écoles primaires; 2 052 dans les
eco1es secondaires et 877 au Community College des Samoa americaines. Quatre-vingt
cinq etudiants titulaires de bourses du gouvernement étaient inscrits dans des
etab1issements d'enseignement superieur à l'étranger. Environ 2 000 élèves ont
frequente des écoles privées dans le territoire.

50. En novembre 1975, le Service territorial de l'education a organise des
reunions dans neuf ecoles primaires pour permettre à l'équipe du Projet d'éducation
bilingue et biculturel d'expliquer aux parents des enfants accomplissant leur
septième et leur huitième année d'études (300 à 400) l'intérêt et les objectifs
d'un tel programme, et la façon dont il serait exécuté en 1976.

51. Les etudiants du Ameri~an Samoa Community Col1ege ont pu pretendre à des
bourses d'enseignement de base pour la première fois en 1975. Quarante-trois
d'entre eux ont presente une demande pour ces bourses qui sont octroyées à des
étudiants qui se trouvent dans une situation financière difficile et qui sans cela
ne pourraient faire d'etudes superieures.

52. En 1975 la Législ6,ture a porté le montant alloué aux bourses dans le budget
territorial de 101 000 dollars des Etats-Unis à 250 000 dollars des Etats-Unis •
En conséquence 63 boursiers ont pu reprendre leurs études vers la fin de l' annee
et 27 nouvea.ux boursiers ont été désignés. Le montant des bourses a cependant été
ramene de 4 000 à 2 000 dollars des Etats-Unis par an.

53. L'Office americain de l'education du Ministère de la santé, de l'éducation
et de la protection sociale /Department of Health, Education and We1fare (HEW)!
aurait accorde des bourses d'une valeur totale de 2l'{ 273 dollars des }~tats-Unis

au territoire pour l'exercice financier 1975-1976.

54. Le budget de 1974-1975 pour le D~partement de l'éducation a été de 2 millions
de dollars des Etats-Unis (1,9 million de dollars en 1973-1974).
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 1027ème séance, le 18 février 1976, le Comité spécial a, en approuvant
le soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.1066), décidé,
entre autres, de renvoyer la question de Guam au Sous-Comité des petits territoires,
pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1042ème et 1043ème séances, les
19 et 20 août.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité s~écial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la
résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975, relative à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 11
de cette résolution, l'Assemblée générale, entre autres, priait :e Comité spécial
de "continuer à rechercher des moyens appropriés dVassurer l'application immédiate
et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les territoire~ qui n'ont pas
encore accédé à l'indépendance, et, en particulier ••• de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa trente et unième session".
Le Comitè spécial a également tenu compte de la résolution 3429 (XXX) de l'Assemblée
géné~ale, en date du 8 décembre 1975, relative à trois territoires, dont Guam et,
au pEü~agraphe 10 dans lequel l'Assemblée générale priait le Comité, entre autres,
de "con~inuer à rechercher les meilleurs moyens d'assurer l'application de la
Déclars~ion en ce qui concerne ••• Guam •.• , y compris l'envoi éventuel de missions
de visite en consultation avec la Puissance admin.istrante ••• il

•

4. Pour examiner la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le S~.:crétariat (voir l'annexe au présent chapitre) qui donnait
des renseignements sur l'évolution de la situation dans le territoire.

5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante intéressée,
a participé aux travaux du Comité spécial lors de l'examen de la question.

6. A la 1042ème séance, le 19 août 1976, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires, dans une déclaration faite devant le Comité spécial (A/AC.109/PV.1042),
a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1116), qui contenait un exposé de
son examen de la situation dans le territoire.

7. A la 1043ème séance, le 20 août, après avoir entendu une déclaration du
représentant de la Chine (A/AC.I09/PV.1043), le Comité spécial a adopté sans oppo
sition le rapport du Sous·-Comité des petits territoires et a a.pprouvé les conclusions
et recommandations qui y étaient formulées (voir par. 9 ci-après), ét&"1t entendu que
les réserves faites par un membre seraient consignées dans le compte rendu de la...seance.

- 263 -

~~ ..~._--------

',1

8. ...repres
Nation

9.
concer
qui 50

,,,1
1
1
1

.1
1
!

1

'1

1
li
~

f
l
e
ë

1
d

1

1

!
i

'·'1

l"~

5
c
a
c

].



8. Le 20 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandations
concernant Guam que le Comité spécial a adoptées à sa 1043ème séance, le 20 août, et
qui sont mentionnées au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population de
Guam à l'autodétermination et à l'indépendance~ conformément à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation particulière de Guam, due à des
facteurs tels que sa taille, sa situation géographique, sa population et ses
ressources naturelles limitées, le Comité spécial réaffirme que cette situation
ne doit aucunement retarder la mise en oeuvre rapide du processus d'autodéter
mination conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 151~( (XV),
qui s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial prend note de la participation de la Puissance
administrante à ses travaux; elle lui a permis de procéder à un examen plus
documenté et plus fructueux de la situation à Guam, dans son souci d'accélérer
le processus de décolonisation et de hâter l'application intégrale de la
Déclaration.

4) Le Comité spécial prend note de certains faits nouveaux d'ordre politique
et constitutionnel au cours de la p~riode considérée, à savoir la constitution
à "me nouvelle Commission du statut politique de Guam, dont les travaux ont
debuté en juillet 1975, en vue de l' orsanisation d'un reférendUr.'rl en aeptenbz-e
1976 sur la question des relations futures entre Guam et le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique. Le référendum envisagé proposera aux électeurs de Guam
les options ci-après concernant leur statut politique futur : a) Qemeurer un
territoire non incorporé des 3tats-Unis; b) der~urer un territoir2 doté d'une
constitution propre; c) devenir l'un des Etats; d) déclarer l'indépendance; ou
e ) choisir des liens avec les Etats-Unis autres que: ceux indiqués c i-rdessus ,
Le Comité demande à la Puissance administrante de veiller à ce que tous les
membres de la Commission du statut politique de Guam soient ~leinement consultés
à l'avance pour l'élaboration d'un projet ae constitution pour le territoire.
Il appelle son attention sur la nécessité d'un programme d'éducation politique
approprié avant le référendum afin d'expliquer à la<population de Guam son droit
à l'autodétermination et à l'indépendance conformement à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale.
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5) Le Comité spécial prend note de la décision de la Ninth United States
Circuit Control Appea.Ls , qui a statué, le 14 janvier 1976, que Guam avait
agi dans les limites de ses pouvoirs en créant en 1974, une Cour suprême
compétente pour connaître en appel des affai:.::=s locales. La décision du
Tribunal a ainsi donné à Guam l'"autonomie judiciaire" nécessaire pour
introduire une législation qui lui soit propre.
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6) Le Comité spécial exprime sa préoccupation devant le maintien des bases
militaires de la Puissance administrante à Guam, et espère que cette situation
ne constituera pas un élément négatif qui puisse gêner la population du
territoire dans l'exercice de son droit à l'autodétermination, conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale ainsi qu'aux principes et
objectifs de la Charte des Nations Unies.

7) Le Comité spécial note que quelques progrès ont été réalisés dans
certains domaines de l'économie. Il prend note en particulier de la
proposition de la Guam Economic Development Authority (GEDA) tendant à faire
établir un plan elobal de développe~ent économique qui serait principalement
axé sur des domaines tels que l'intégration de l'économie de Guam aux
activités bancaires dans le bassin du Pacifique, le développement de l'agri
culture et de l'industrie légère, les conséquences de la présence des forces
armées des Etats-Unis pour Guam et le tourisme. Le Comité espère recevoir
des détails supplémentaires sur la mise en oeuvre du plan économique.

8} Le Comité spécial a appris avec tristesse les effets dévastateurs du
cyclone Pamela, qui a frappé le territoire le 20 ami 1976, faisant de
nombreuses victimes, dans la population de Guam et causant d'importants dégâts
matériels. Il considère que les dommages causés par le cyclone soulignent
la nécessité d'entreprendre une étude pour qu'à l'avenir les bâtiments du
territoire soient conçus de manière à mieux résister à une catastrophe
naturelle de cette ampleur.

9) Le Comité spécial prend note de la résolution adoptée le 8 janvier 1976
par la treizième législature de Guam, d.ans laquelle celle-ci exprimait sa
sincère gratitute à l'Assemblée générale des Nations Unies pour l'intérêt
et le SOUCl qu'elle manifestait pour le bien-être de Guam 1/. Le Comité
souligne que l'Organisation des Nations Unies doit continuër à participer au
processus d'évaluation des souhaits du peuple guamien, par l'envoi à Guam de
missions de visite de l'ONU et par la participation de représentants du
territoire à son examen de la situation dans le territoire.

1/ Voir l'annexe au présent chapitre, par. 23.
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GUAM .!!/

1. GENERALITES

1. Guam, l'ile la plus m~ridionale des îles Mariannes, est situ~e dans le
Pacifique ouest à environ 2 400 kilom~tres au sud-est de Manille. C'est une ile
volcanique de 48,3 km de long, dont la largeur varie entre 6,4 km dans la partie
la plus étroite et 13,7 km dans la partie la plus large et dont la superficie est
de l 401 lan2. La cS'Ditale est Ap;a.iia. A l'intérieur des eaux territori ales qui
entourent Guam, on compte 20 petites îles, la plus petite, le Calas Rock pr~s de
Getti Bay, a une superficie d'environ 270 mètres carres; la plus grande, l'île Cocos,
au large de Merizo, a une superficie de 36,4 hectares. Les iles les plus petites
font partie du Domaine, à l'exception de Cocos et de Bangi (au large d' Agat) qui
appartiennent à la famille Won Pat.

2. En avril 1973, le Bureau des recherches de Guam in<iiquait que le Territoire
comptait 70 331 civils et environ 19 000 memlres du personnel militaire. Il
indiquait aussi qu'il y avait 19 713 ménages dans l'ile. Selon les Services
d'immigration et de naturalisation d'Agafia, 18 000 étrangers environ appartenant
à 50 p~vs différents résidaient dans le Territoire; le groupe des Philippins venai1i
en t@te avec 13 186 personnes, dont la moiti~ avait des visas de travail temporaires
et l'autre moiti~ était composée de résidents permanents.

3. La proportion de Guamiens d'origine chamorro-guamienne ~tait tombée
de 90,5 p. 100 en 1940 à 55 p. 100 en 1970. En cons~quence, au recensement de 1970,
on avait dénombre 28 p. 100 de citoyens américains venus de diverses ragions des
Etats-Unis et 15 p. 100 d 'iêtrangers.

4. En raison de la rapidité des changemerrts survenus dans la population et du
rythme èe la croissance économique au cours des dernières années, Guam a demendê
qu'un recensement spécial soit effectué en 1975 par le Bureau of the Census des
Etats-Unis d'Amérique, afin que les services fédéraux de planifica:':;ion charg~s

d'allouer les fonds au titre de la réalisation de projets dans le territoire
puissent baser leurs projections sur des chiffres plus récents.

~/ Les renseignements donnes dans le present document sont tires de rapports
publies anterieurement et des rensei~nements communiques au Secretaire general le
29 avril 1976 par le Gouvernement des Etats-Unis d'!~erique, conformement à
l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte, pour l'année terminee le 30 juin 1975.
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2. EVOLUTION POLl~IQUF. ET CONST11~IONNELLE

A. G~neralit~s

5. Le Territoire est régi par la loi organique de 1950 {Organic Act of Guam, 1950}
dans sa version modifiee, et placé sous le contrOle general du Departement de
l'interieur des Etats-Unis. Le Territoire est administre par un Gouverneur et un
Gouverneur adjoint et a une legislature à chambre unique où siègent 21 representants.
Tous les f'onctiormaires sont élus au suffrage universel des personnes âgées
de 18 ans au moins. Bien que les Guamiens soient citoyens des Etats-Unis, il~

n'ont pas le droit de participer aux elections nationales tant qu'ils résident
à Guam.

6. Pour devenir loi, ou être incorporé dans les lois de Guam, tout projet de loi
doit atre presenté, discute et promulgué par les membres de la législature de Guam.
L'adoption d'un projet de loi exige 11 voix, ou 14 si le vote a lieu moins de
14 journees legislatives après sa présentation. Il faut également 14 voix pour
passer outre au veto du Gouverneur. Immédiatement après sa presentation, le projet
de loi est renvoyé devant le Comité permanent qui s'occupe de la question.
La douzH.:me legislature de Guam comporte 14 comit~s permanents qui s'occupent
respectivement des domaines d'activité suivants : réglementation des finances et
de l'impôt; operations de l'Etat; education; habitation et développement urbain;
organisation judiciaire; main-d'oeuvre et relations du travail; services publics;
installations du port de commerce et de l'aéroport ; agriculture, ressotœcea et
développement; santé et action sociale; jeunesse, loisirs et parcs; protection des
consommateurs et commerce; securité publique; affaires militaires et anciens
combattants; écologie et protection de l'environnement.

7. Le Congr~d des Etats-Unis a promulgue, en mars 1972, une loi prévoyant que Guam
serait representé à la Chambre des representants par un délegue sans droit de vote.
M.. Antonio B. Won Pat a eté reélu à ces fonctions pour un deuxi~me mandat de
deux ans qui a commencé à courir en janvier 1975.

B. Pouvoir exécutif et legislatif

8. La législature de Guam a adopte, le 20 octobre 1975, tm projet de loi
instituant un "ordre de succession", en cas d'absence temporaire ou permanente du
Gouverneur et/ou du Gouverneur adjoint. En cas d'incapacité ou d'absence
temporaire et du Gouverneur et du Gouverneur adjoint, l'ordre de succession au poste
de Gouverneur par intérim serait: le Directeur de l'a.dministration, le Directeur
du budget et de la gestion et l'Attorney-General. En cas de vacance permanente des
postes de Gouverneur et de Gouverneur adjoint, le Speaker remplirait les fonctions
de Gouverneur pour le resbe du mandat à courir, ou jusqu'à l'élection d'tm
successeur. En l'absence de Speaker, l'ordre de succession serait le suivant:
le Directeur de Padministration, le Directeur du budget et de l'administration
et l'Attorney-General.

9. La treizième législature de Guam s'est ouverte le 27 janvier 1975. Les
élections avaient eu lieu en novembre 1974 et lui ont donné une 1Jlajoritê
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républicaine, pour la première fois dans l'histoire législative de Guam, avec
12 républica.i.ns et 9 démocrates. La législature précédente était composée de
14 démocrates et de 7 républicains. M. Ricardo J. Bordallo, le nouveau Gouverneur,
-et M. Rudy Sablan, le Gouverneur adjoint, sont tous deux democrates. Après un
compte officiel, il a été ~tabli qu'ils ont été élus avec 627 voix de majorité.
Sur les 28 854 électeurs inscrits, 23 608 électeurs ont effectivement participé
au scrutin.

C. Organisation judiciaire

10. Le Code de procedure civile de Guam confie l'administration de la branche
judiciaire au Conseil judiciaire de Guam qui comprend le juge du tribunal de
district qui en est le Président, le Président et les autres juges de l'Island Court,
l'Attorney-General de Guam, le President du Comité judiciaire de la législature
de Guam et le President de l'Ordre des avocats de Guam.

11. Le tribunal de district de Guam a la même compétence qu'un tribunal de district
des Etats-Unis. Il connaî:t également des affaires civiles locales mettant en jeu
des sommes de plus de 2 000 dollars b/ et des infractions (felonies) tombant sous
le coup des lois de Guam. Lui seul 'i compétence en tant que tribl.mal fiscal pour
connaître des litiges concernant les impôts sur le revenu et Leë exemptions dont
bénéficient les entreprises commerciales, lorsque la somme fixée a été acquittée.

12. L'Island Court s'occupe de toutes les affaires criminelles autres que les
felonies, de certaines affaires civiles, des affaires matrimoniales, du régime de
la probation, du cadastre et de certaines procêdures speciales. Ce tribunal a
également une dinsion dite Juvenile Court, qui a compétence exclusive pour toutes
les poursuites impliquant des jeunes de moins de 18 ans. Il Y a également une
procédure pour les affaires mineures d'un montant de moins de 100 dollars des
Etats-Unis. Il existe un tribunal de police qui connaît de toutes les infractions au
Code de la route et des délits mineurs.

13. En décembre 1973, la douzième législature de Guam a adopté une loi sur la
réorganisation des tribunaux (Court Reorgani~ation Act) qui, entre autres, aurait
porté création d'une cour suprême pour le Territoire et d'une cour supérieure pour
remplacer la Island Court de Guam. La loi sur la réorganisation des tribunaux
a néanmoins été contestée et le tribunal de district de Guam a décidé le
6 novembre 1974 que toutes les sections de la loi traitant de la Cour suprême de
Guam proposée étaient nulles et non avenues parce que la loi organique ne prévoyait
pas la creation d'un tel tribunal. Compte tenu de cette décision, M. Won Pat a
alors présenté au Congrès des Etats-Unis, le 10 mars 1975, une proposition de loi
visant à amender la loi organique afin d'autoriser la creation d'une cour suprême
à Guam.

14. La Ninth United States Circuit Court of Appeals a statué, J~ 14 janvier 1976,
que Guam avait agi dans les limites de ses pouvoirs en creant en 19 r- 'l une Cour
suprême et a déclare que la Cour suprême était compétente pour connaître en appel
des affaires locales ne relevant pas de la juridiction fédérale. Selon cette

br La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis.
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1 décision, le Congrès des Etats-Unis avait donne au Territoire, en vertu de la loi
organique de 1950, le pouvoir de supprimer la compétence en appel du tribunal
de district de Guam pour ces affaires en accordant cette comp~tence au tribunal
cré~ par la législature territoriale. La décision du tribunal a donc donne
à Guam 1 '''autonomie judiciaire" dont bénéficient les 50 Etats de la Puissance
administrante et permet au Territoire de constituer un recueil de lois qui lui est
propre. La cr~ation d'une Cour supr!me permet donc de rendre désormais à Guam
des décisions definitives.

D. Fonction publique

15. Le développement rapide de la Caisse de retraite du Gouvernement de Guam a
amené une augmencatdon du nombre des membres, qui est pass~ de 1 782, lors de la
creation de cet organisme, en 1951, à rr 121 au 30 juin 1975. La totalité des
avoirs de la Caisse de retraite a et~ estim~e à 7,4 millions de dollars des
Etats-Unis, soit une augmentation de 4,4 millions de dollars par rapport à l' annee
préc~dente.

16. Durant la periode considér~e, la Division des services du personnel a fourni
des emplois à 317 personnes qui travaillaient dans les installations du port de
commerce ainsi que dans d'autres départements et organismes et qui avaient perdu
leur emploi; elle a géré des programmes d'assurance-groupe int~ressant l'ensemble
du Territoire et a revu un certain nombre de d~finitions d'emplois. Elle a
également reçu et acheminé 4 911 demandes d'emploi, dont 874 ont eté suivies de
placements.

E. Statut futur du Territoir,.El

17. En juin 1975, M. Won Pat a présenté à la Chambre des représentants
des Etats-Unis une resolution commune en vue de constituer un groupe de travail
de sept membres qui devait être chargé de revoir le statut politique de Guam et de
formuler des recommandations en ce qui concerne les options touchant le statut
politique et les modifications à la loi organique. Cette- commission devait etre
composee de membres de la Chambre des représentants et du Senat, d'un fonctionnaire
de la Maison blanche, de responsables du Bureau du Gouverneur de Guam et du Speaker
de la législa.ture de Guam. A la suite de cette démarche, le 18 juillet 1975,
le Gouverneur et le Speaker de la Chambre ont annonc~ la composition d'une nouvelle
Commission du statut politique, dont les 13 membres avaient ~té choisis aussi
bien dans le parti majoritaire que dans le parti minoritaire de la legislature
de Guam, l'administration et la population. La Commission devait organiser des
audi tions publiques à partir du 1er mars 1976 et soumettre ses .recommandations à
la législature en avril 1976 afin de permettre à cette derni~re d'organiser un
plebiscite sur le statut futur de Guam le jour des ~lections préliminaires au sein
des partis politiques (primaries), en juin 1976. Un ra;r.;>port sur les résultats du
plebiscite et sur la question du statut futur du Territoire doit être presenté
le 15 novembre 1976 au plus tarde Bien que la premiÈ!re Commission du statut
politique, qui avait exerce ses act,ivites pendant un an et demi, jusqu'en
octobre 1974, ait dépensé 150 000 dollars des Etats-Unis, la nouvelle Commdssion
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n'a b~n~fici6 d'aucune allocation de cr6dits. La Commission a tenu une s6rie de
r6unions dans les villages pendant l' annêe , mais le public n'a 'pas éte aussi
nombreux qu'on 1 'esp~rait. De ce fait, le r~f~rendum a dn être retard~ pour un
temps indeter~~n~.

18. Lors de sa première seance "d'organisation", le 7 aont 1975" la nouvelle
Commission a Glu les membres de son Bureau. et a chois:i comme President le sénateur
Frank Blaa. Elle a egalement nomm~ un Comite spécial charg6 d' etabli!' des
procédures et un calendrier et a rédigé une lettre adressée au President des
Etats-Unis 0\1 elle exposait ses objectifs et demandait la désignation d'un
responsable qui assurerait la liaison entre le President et la Commission. En
septembre, la Commission a discuté entre autres de l'autonomie politique directe et
de la possibilit~ d'établir une c011stitution pour Guam. Ses membres ont convenu
qu'une telle constitution devrait être examinée avec des fonctionnaires des
Etats-Unis lors de negociations sur le statut politiq~e futur du Territoire.

19. A la suite de cette décision, M. Won Pat a présenté un projet de
loi à la Chambre des repr6sentants des Etats-Unis visant ~ établir une constitktion
pour Guam. Ce projet de loi, dont 45 membres du Congrès des Etats-Unis se sont
portGs coauteurs, autoriserait la tenue d'une convention en vue d' élabèrer une
constitution pour Guam qui serait ensuite presentée à l'electorat du Territoire
pour approbation. Si elle est adoptée par les électeurs, la constitution sera
soumise au President des Etats=Unis qui statuera si elle assure une forme
republicaine de gouvernement et comporte une déclaration des droits. La constitution
entrerait en vigueur dès que le President aurait rendu cette decision •

20. Les membres de la Commission du statut po.ri.tnque a.e lfuam one reprocne a
M. Won Pat de ne pas les avoir consultes d'avance en la matière. La Commission a
propose d'amender le projet de loi afin que l'existence de la Commission soit
reconnue et de preciser que celle-ci $€~ait chargee des négociations concernant les
questions depassant le cadre de la constitution, notamment les affaires étrangères,
les terres fédérales, l'immigra:tion, la naturalisation, etc.

21. En octobre 1975, la Commission de l'intérieur et des affaires insulaires de
la Chambre des représentants des Etats-Unis a unani~ement approuve un projet de loi
autorisant les habitants des îles Vierees américaines et de Guam à rédirer leur
propre constitution. Des projets de loi identiques concernant Guam et les îles
Vierges américaines ont éte votés sans avoir fait l'objet de débats et ont reçu un
appui. unanime qui, selon le Président de la Commission, a montré l'attachement du
Congrès au principe de l'autodétermination dans les territoires des Et at.s -Unf.e ,
M. \-':on Pat a déclaré que le projet de loi "n ' affecterait pas les relations entre
GU811'l. et le gouvernement fédéral';, mais permettrait simplement à Guam de rédiger
une nouvelle constitution qui remplacerait la loi organique de 1950. Il a également
estimé que cette décision marquait lm "réel progrès pour Guam". Le projet de loi,
qui ne bénéficiait pas, semble-t-il, de l'appui du Département de l'intérieur des
Etats-Unis, autoriserait la législature de Guam à convoquer une convention consti
tutionnelle et à décider des modalités de présentation et de répartition des
candidatures. La Convention établirait un projet de constitution qui devrait être
approuvé par la Convention à la majorité des deux tiers, avant d'être sotunis à un
référendum. Ce tiexte serait alors transmis au President des Etats-Unis qui, à
l'issue d'un examen de 60 jours déterminerait s'il est conforme à la déclaration des
droits des Etats-Unis. En vertu de ce"projet de loi~ le Président pourrait renvoyer
le projet de constitution, avec ses observations, à la Convention qui délibérerait
à nouveau, le cas échéant.
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22. On a signale qu'un sondage réalise par l'Instit.l.t de développement
communautaire (Community Development Institute) de l'Universitê de Guam a indiQ.uê
que 35 p. 100 de la population du Territoire choisirait de conserver le statut
politique actuel du Territoire, avec cependant un contrôle local accru sur
l'immigration. L'enqu@te a été preparée par un Comité directeur comprenant des
membres de la législature, du Bureau du Gouverneur, du Conseil de gouvernement au
niveau des villages (Village Government Council), du Bureau local de planification,
de la Chambre de commerce et du Pacific Daily News, un journal de Guam.

23. Le 15 j anvâez- 1976, le Secrétaire législati f de la treizième législature
de Guam a communique au Secr~taire general de l'Organisation des Nations Unies la
r~solution 216 cl, adoptee le 8 janvier par la législature, dans LaqueLâe , celle-ci
exprimait entre-autres, sa sincère gratitude à l'Assemblee générale des Nations Unies
pour l'intérêt et le souci qu'elle manifestait pour le bien-être de Guam mais
la législature a déclaré, qu'à ce stade, ",a population de Guam. souhaitait maintenir
ses relations actuelles avec le Gouvernement des Etats-Unis.

cl Le Recretariat tient un exemnlaire de la r0solution ~ la disnosition des
personnes J.:2sireuses d'en nrendre co~naissance.
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3. SITUATION ECOl'JOMIQ,UE

24. Le Conseil d\administration de la Guam Economie Development Authority (GEDA)
a voté en faveur d'une proposition tendant à ce que la société Overseas Bechtel, Inc
de San Francisco soit chargée d'établir un plan global de développement économique
de Guam. D'après cette proposition.2. Bechtel fera des recommandations touchant
l'établissement d'un plan global "/conforme/ aux normes des banques internationales
et réBionales de dé,reloppement". Ëlle établira éealement dans le cadre du plan
des programmes qui prévoiront notamment les activités suivantes : gestion de
l'expansion recoDDllandée de l'infrastructure, et contrôle, révision et modernisation
des semees. Le plan global concentrera les efforts dans quatre domaines :
intégration de l'économie de Guam aux activités bancaires dans le bassin du
Pacifique; développement de l'agriculture et de l'industrie légère; effets des
forces armées des Etats-Unis S1U" Guam; et tourisme.

25. Selon le rapport annuel de la Puissance administrante, la GEDA administre le
Fonds de développement agricole ("loir par. 35 ci-après) et le Programme d'assurances
couvrant les dépenses agricoles. Elle ~st par ailleurs chargée de l'administration
d'un programme institué en vertu de la loi publique No 90-601 des Etats-Unis (loi
de 1968 portant création du rends de développement de Guam) et qui reçoit des
autorités fédérales une subvention de 5 millions de dollars des Etats-Unis. Grâce
à cette subvention, des capitaux d'amorçage sont mis à la disposition d'entreprises
agricoles, industrielles/coDDllerciales, de pêche et de to~isme remplissant les
conditions voulues, sous forme de prêts et garanties directs.

26. Au cours de la periode considérée, le Fonds de développement a reçu du
Département de l'intérieur des Etats-Unis, par 1 einterm~diaire de la GEDA,
500 000 dollars des Etats-Unis, ce qui porte à 2 millions de dollars des Etats-Unis
le montant que le Fonds a reçu à ce jour.

B. Finances pu1?li,g,ues

27. Au cours de la période considerée, le Département des contributions de Guam
a signalé que les impôts et taxes perçus en 1974-75 s'étaient élevés au total il
95,1 millions de dollars des Etats-Unis, dépassant de presque 20 millions de dollars
des Etats-Unis le montant perçu pour l'exercice précédent. Les impôts sur le
revenu qui ont accusé une augmentation de 17,2 millions de dollars des Etats-Unis
(25,3 p. 100 par rapport à 1973/74) ont fourni la rentrée principale
(68,2 millions de dollars des Etats-Unis). Les taxes sur les affaires ont été d'un
montant total de 28,3 millions de dollars des Etats-Unis, soit un accroissement
de 1,9 million de dollars des Etats",:,Unis (6,6 p. 100 par rapport à 1973/74).

28. Les responsables des finances des branches exécutive et législative du
Gouvernement de Guam ont prévu que les recettes nettes dont le gouvernement
disposerait pour couvrir ses dépenses courantes de 1975/76 ne seraient que de
70 millions de dollars des Etats-Unis, soit 59 millions de dollars des Etats-Unis
de moins qu'en 1974/75. Le 29 juin 1975, la Législature a approuvé le budget de
la branche exécutive pour 1975/76 qui s'élevait à 107 millions de dollars des
Etats-Unis, soit 12,8 p. 100 de moins que le montant initial demandé.
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29. Selon ~-es informations ccmmuniquées, le Gouvernement des Etats-Unis auru.it
dépensé approximativement 299 millions de dollars des Etats-Unis à Guam au cours
de 1974/75" s oit ae ~. IGO de :91us 'lue l' nnnêe précédente.
Quelque 85 p. 100 des fonds fédéraux auraient é~é fournis par le Département de
la défense qui a accru ses dépenses en 1975 en les portant à 255 millions de dollars
des Etats-Unis (27 p. 100 de plus qu'en 1974). Les autres depenses importantes
auraient été les suivantes : éducation et protection sociale : 9,1 millions de
dollars des Etats-Unis; Departement du Tresor : 9 millions de dollars des Etats-Unis;
Organisme chargé de la protection de l'environnement: 7,7 millions de dollars des
Etats~Unis; Departement de l'agriculture : 4,9 millions de dollars des Etats-Unis;
Departement de l'interieur : 3,7 millions de dollars des Etats-Unis; Service des
anciens combattants : 1,3 million de dollars des Etats-Unis; Département des
transports: 9,8 millions dé dollars des Etats-Unis; Service federal de l'energie
53 000 dollars des Etats-Unis; Arts et lettres : 212 000 dollars des Etats-Unis;
Commission du service militaire: 7b 000 dollars des Etats-Unis; Service des
petites entreprises : 49 000 dollars des Etats-Unis.

30. Se fondant sur les previsions de recettes (environ 183,9 millions de dollars
des Etats-Unis pour 1976/77), le Gouverneur de Guam a demande à la Legislature
98,4 millions de dollars des Etats-Unis. Les recettes prévues comprenaient les
fonds destines au Fonds r;eneral, des fonds spêcâaux , des recettes fédérales et des
recettes d'organismes autonomes. Dans son message sur l'état du Territoire, .le
gouverneur Ricprdo J. Bordallo a fait appel p~ Territoire pour qu'il cdopte
U01IT 1976/77 un budget d'austérité prevoyant l'octroi de 111 millions de dollars
des Etats-Unis aux branches exécutive, judiciaire et lê~islative, soit 3 p. 100 de
moins que le budget de 113 millions de dollars des Etats-Unis ap?rouve pour
l'exercice 1975/76. Outre le: budget de III millions de dollars des Etats-Uni s
prevu pour les trois branches, environ 73 millio"ls de dollars des Etats-Unis ont
été affectés à des projets d'équipement et au règlement des engagements fixes
qu'entraîne l'exploitation d'organismes semi-autonomes et autonomes.

31. Le Bureau de la recherche et de la technique hydrauliques des Etats-Unis (OWRT)
a annoncé qu'il allouerait pour la première fois à Guam des fonds d'un montant
total de 40 000 dollars des Etats-Unis pour l'exercice 1976/77 Le Corps des
ingéniev~s des forces armees des Etats-Unis a de son côté proposé d~ttrib~e~

100 000 dollars des Etats-Unis à des études sur la navigation dans les ports et
rivières de Guam.

32. Le Territoire s'est vu accorder par le Département de l 'habitation et de
l'urbe..nisation des Etats-Unis (HUD) dee dons d'un montant tota.l de 978 000 dollars
pour quatre projets conprcnerrt , notiarr-cnt , l' etablisse!'lcnt de p.Lans d'installations
pubLi.ques ,~t leur construction ai.ne i que la. dérooli tian ct li élinine.tion de construc
tj ons èêlf'brées.

C. Questions foncières

33. Le Président des Etats-Unis a rendu exécutoire, en la signant, llile loi
accordant à la Guam Power Authority (GPA) des terres dans l'île de Cabras et a
relevé le montant maximum que le personnel militaire à Guam peut verser pour la
location d'habitations appartenant à des civils. Le 10 octobre 1975, le Gouverneur
de Guam a signe un projet de loi qui permet d'obtenir des terrains du domaine public
en contrepartie des terrains expropriés par le gouvernement sans indemnisation aux
fins de la création de droits de passage.
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D. Agriculture et élevage

34. Selon le rapport de la Puissance administrante, une intensification générale
des activités agricoles ect actuellement enregistrée à Guam par suite de la
campagne menée par le gouvernement en faveur de la "Révolution verte". Au cours
de la période allant d'avril à juin 1975, une superficie totale de 304 hectares 8 été
consacrée à de nouvelles plantations de légumes (contre 162 hectares ~u cours de la
même période de 1974). Au cours de la période considérée, 400 000 plants ont été
produits et vendus à des agriculte1lrs et à des personnes qui cultivent leur jardin.
On a agrandi la Pépinière de manière à disposer de la place nécessaire pour
accroître la production de légumes et de plants d'arbres fruitiers.

35. En vertu de la territorial Public Law 9-107, le Fonds de développement
agricole a été créé! une dotation de 100 000 dollars des Etats-Unis ayant été
accordée pour la cOLstitution du Fonds de roulement. La GEDA et le Département
de l'agriculture du Territoire sont solidairement responsables des opérations du
Fonds: la GEDA administre les ressources financières et dérourse les fonds, et
le Département de l'agriculture évalue et supervise chaque projet. Au cours de
l'année considérée, cinq prêts ont été approu~~s qui ont permis d'accorder entre
750 et 20 000 dollars des Etats-Unis à une nouvelle exploitation BvicoJe et ~ des
cultures de rapport. A la fin de juin 1975, ce programme avait permis d'apporter
à 20 agriculteurs une assistance financière se présentant sous forme de prêts d'un
montant total de 204 000 dollars des Etats-Unis.

36. Mise à part la production de viande de boucherie qui a continué à diminuer,
la production d'oeufs, de viande de poulet et de viande de porc a sensiblement
progressé par rapport aux niveaux atteints l'annèe précedente (voir le tableau
ci -dessous) .

Guam Production de certains produits, 1974 et 1975

1~4 1~5
Quantité Valeur Quantité Valeur
(en kilo- (en dollars (en kilo- (en dollars
rrrn.D'l.mLs) E.-U.) srammes) E.-U.)

Fruits et légumes 1 580 825 798 065 1 701 152 937 600

Viande de boeuf' 58 400 94 068 52 721 87 173

Viande de porc 110 994 104 300 117 072 116 145

Poulet 336 248 563 200 385 893 656 292

Oeufs (douzaines) 2 436 000 1 982 904 2 498 620 2 098 840

Total 3 542 537 3 896 050

E. pêche

Changement de
la valeur
monétaire en
'Pourcentag~

+17 ~5

-8
+11,4

+16,5

+ 5,8

+10,0

37. Selon le rapport de la Puissance administrante, un des grands résultats du
programme de pisciculture a été la culture de crevettes d'eau douce malaisiennes
géautes. Trente quatre mille crevettes ont été elevees et pêChées dans le viviçr

- 275 -



public de Talofolo. En outre, les essais d'élevage d'anguilles, de carpes
chanos chanos et de tilapi~ se sont poursuivis. On a ~galement procédé à des
essais de culture d'huîtres du Pacifique dans la rivi~re Talofolo, dans le port
d'Apia et dans la baie d'Agfayan.

38. Un autre événement de grande importance pour la pêche locale s'est produit:
Guam a été désignée par le Gouvernement des Etats-Unis comme base pour les opérations
de pêche du thon. Au cours de l'année considérée, 131 080 kg de poisson ont
été pêche s sur place , soit 44 p. 100 de plus que l'ann~e préc~dente.

F. Sylviculture

3S'. Au cours de l'année, 30 000 arbres ont été plant~s sur 45 hectares à
Cross Island Road et dans la. zone du mont Lamlam. Vingt-deux autres hectares ont
été défrichés (arrachage des glaieuls) en vue de futures planta.tions d'arbres. Tc'us [,
les arbres plantés au cours des deux derni~rea annees ont été cultivés et fertilisés
avec le concours de l'équipe de 15 hommes du Département du travail du Territoire
et de 100 étudiants membres du Youth Corps.

G. TO\!lrisme
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H. Transports et communications

40. De 1972 à la fin de 1974, un nombre croissant dEi touristes japonais se sont
rendus à Guam. En 1975, toutefois, le nombre des touristes japonais a nettement
diminue.

42. Selon des infoI'1Jlations communiquées en fevrier 1976, le Civil Aeronautics Board
des Etp.ts-Unis (CAB) avait accorde à la compagnie Air -Nauru le droit de prendre
des passagers et- des marchandises à Guam. Jusque-là, les Japonais qui se rendaient
à Guam à partir de Kyushu étaient obliges de passer par Osaka ou Tokyo. Air Nauru
assure également la liaison avec Fidj i, les îles Salomon et l'Australie.

41. Au début de 1976, I~. Won Pat a sir.;nalé que le Congr~s des Etats-Unis
avait adopté un projet de loi dispensant les touristes qui se rendent à
Guam de l'obligation d'obtenir un visa, l'idée étant de faciliter la venue de
touristes d&lS le Territoire.

f
1

1
1
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4. SITUATION SOCIALE

A. Logement

43. Au cours de li annee considérée, les activités de construction se sont
poursuivies dans le cadre des projets de rénovation urbaine de Yona et Sin~jana.

Le projet Yona serait pratiquement terminé. Il ne resterait plus qu'à construire
de nouveaux bâtiments résidentiels et commerciaux. Les activités se sont
considérablement ralenties dans l'industrie du logement du fait de la récession
économique générale. Les prix de la construction demeurent élevés et les taux
d'intérêt des hypothèques sur le logement continuent d'augmenter. Pendant l'année,
202 nouveaux bâtiments mis en chantier ont été achevés; le coût de leur construction
s Vélève au total à 6 280 649 dollars des Etats-Unis.

44. La Guam Rental Corporation, filiale de la. Guam Housing Corporation (voir
ci-après), gère le projet de logements à bon marché "Lada Gardens" à Dedelo.
Les bâtiments comprennent 115 logements, loués à l'année à des familles à faible
revenu, pour un loyer mensuel de 105 à 136 dollars. Toutes les constructions
ont été conçues pou~ résister aux cyclones; elles peuvent loge~ 800 personnes
dans des conditions décentes.

45. Au fil des ans les activitép de construction de logements dans le territoire
ont dépassé la capacité de prêt des organismes de financement locaux; on
s'efforce maintenant de trouver des sources de financement extérieures. Le taux
d'intérêt relativement élevé que pratiquent les organismes de financement locaux
contraint de nombreuses familles à faible revenu à demander à bénéficier d'une
assistance financière par l'intermédiaire de la Guam Housing Corporation.

46. La Guam Housing Corporation a été créée pour promouvoir et financer les
logements à bon marché à l'intention des résidents de Guam dont les revenus
Font faibles. Elle est dirigée par un conseil d'administration composé de
sept membres nommés par le Gouverneur sur les conseils et avec 1 i assentinlent de
:'a Législature. La Corporation dispose d'un fonds de roulement d'un montant
de 5 295 600 dollars pour faire face à ses obligations et financer la totalité
de ses dépenses. Ses revenus proviennent essentiellement de l'intérêt des prêts.

L7. Au cours de l'année considérée, la Corporation a pu autoriser la construction
de 32 bâtiments résidentiels, opération qui a exigé une mise de fonds de
;24 452 dollars et ne bénéficiait d'aucun crédit du gouvernement du territoire.
Un credit revolving d'un montant de 2,5 millions de dollars, obtenu el1 mars 1972
de la banque, a permis, ajouté aux propres ressources de la Corpore.tion, de
financer les logements dont la nécessité se faisait grandement sentir.

48. La réduction des disponibilités. de la Corporation qui s'en est suivie s'est
répercutée sur les familles à revenu modeste ainsi que sur celles qui ne peuvent
souscrire d'hypothèque auprès de la Federal HousingAuthority ou qui ne répondent
pas aux exigences prévues pour la souscription d'une hypothèque individuelle
dans les conditions habituelles.

49. Au cours du mois de juillet 1975,' une subvention du Gouvernement des Etats-Unis
d'un montant de 695 700 dollars a été approuvée au titre de l'assistance logement
aux familles à faible revenu. Conformément au United States Rousine; fu:i de 1957,

- 277 -



- ---.----~-- -- - - ~- ---~-- . --------------'---.---_ .._--._ .. --

les fonds seront fournis par l'intermediaire de l'organisme chargé du logement
et de la rénovation urbaine à Guam; ils permettront d'aider les familles à faible
revenu à payer leur loyer dans les logements existants. Les familles visées
par ce programme paieront un minimum. de 15 p. 100 et un maximum de 25 p. 100
du montant de leur revenu, après ajustement, pour se loge!'"; la différence entre
leur contribution et le montant total du loyer sera payée par le programme.
Pour bénéficier de celui-ci, il faut que le revenu. individuel soit égal ou
inférieur à 80 p. 100 du revenu médian à Guam qui est de la ~\29 dollars. Il
est prévu que 200 familles bénéficieront de ce programme.

B. Travail

50. Selon le Bureau des statistiques du travail de Guam, l'emploi a décliné
de 15 p. 100 par rapport au niveau record atteint pendant la période allant de
décembre 1973 à juin 1975. Le nombre total des chômeurs s'élevait en juin 1975
à 33 900 (37 650 en juin 1974). Les résultats de la première enquête faite sur
le chômage par le Département du travail du territoire indiquaient un taux de
chômage de 8,3 p. 100; le nombre des chômeurs était évalué en juin 19'(5 à 2 360.
Les adolescents et les femmes adultes (âgées de 20 ans et au-delà) constituaient
plus de 75 p. 100 de l'effectif des chômeurs. Les résultats d'une deuxième
enquête faite en septembre 1975 indiquaient que l'effectif des chômeurs s'élevait
au total à 3 200, ce qui représentait un taux de chômage de 8,6 p. 100. Les
chômeurs provenaient pour 70 p. 100 du secteur privé et pour 30 H. 100 du
secteur public. De 1974 à 1975 l'industrie de la construction a licencié
3 100 personnes~ ce qui rend compte à 96,9 p'" 100 de la régression de l'emploi.

51. Selon le rapport de la Puissance administrante, une baisse de 24,8 p. 100
a été enregistrée dans les offres d'emploi, en dehors du secteur agricole,
par rapport à ll annee précédente. Le nombre des personnes che~chant un emploi
est passé de 2 800 en 1974 à 6 700 en 1975 (soit une augmentation de 139 p. 100).
De même, le nombre des personnes auxquelles un emploi a été fourni a augmenté
de 140 p. 100, passant de l 272 à 3 054. Les emplois offerts se répartissaient
entre le secteur des prestations de services (500), les emplois de bureau et de
vendeurs (541), les postes de cadre et de direction (81) et le reste dans le
commerce et l'artisanat.

c. Santé publique

52. Les activités du Service de lutte contre les maladies transmissibles
consistent en des programmes de vaccination, des prograIDllies de lutte contre la
tuberculose, les maladies véneriennes, la lèpre (maladie de Hansen) et en l'étude
de la propagation des épidémies. Au total 20 443 patients se sont présentés
dans les centres de lutte centre les rruladies transmissibles; 4 771 pcrsor.r.es
ont subi le test de la cuti-réaction; 1 178 personnes ont eu une réaction
positive; 58 personnes ont été admises dans le service des tuberculeux au
Kerrerial Hospital de Guam et 922 personnes ont fait l'objet d'une chimiothérapie
préventive.

53. La Division des soins dentaires a un programme permanent de soins dentaires
d'urgence dispensés gratuitement dont bénéficient les résidents de Guam qui
remplissent certaines conditions. L'accent est mis essentiellement sur les
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besoins des enfants, depuis l'~ge prescolaire jusqu'a l'fige de 16 ans. On se
préoccupe ensuite de fournir des services aux autres groupes ~abilités à
bénéficier du programme. Au cours de l'année considérées 40 003 personnes
ont reçu des soins dentaires et le nombre des actes effectues par le personnel
de la clinique dentaire s'est élevé à 93 919.

54. Un décret sanctionnant l'ouverture de credits d'un montant d'un million
de dollars des Etats-Unis en vue de rénover le Memorial Hospital de Guam pour le
rendre conforme aux normes a été signé pendant la période considérée. Le projet
devrait être terminé en mars 1976. Les recettes du Memorial Hospital de Guam
pendent cette periode se sont él~vées à 7 126 568 dollars, ce qui représente une
diminution par rapport aux années précedentes (7 609 327 dollars). Environ
5 328 malades y ont reçu des soins (11 705, l'année précédente) et le nombre des
actes cliniques a été de 9 542 (17 223 en 1974).

D. Les réfugié"s

55. L'événement le plus important survenu à Guam au cours de l'année a été
l'operation "vie nouvelle", avec l'arrivee de plus de 100 000 réfugiés
vietnamiens. Les premiers sont arrives Par avion le 23 avril 1975. A partir
de cette date, les avions débarquaient environ 5 000 réfugiés par jour à la base
aerienne Andersen et à la station aérienne de la marine. Le 7 mai, 15 000 réfugiés
de plus sont arrivés par bateau. La communauté civile et militaire de Guam a
fourni l'appui logistique nécessaire pour répondre aux besoins quotidiens des
réfugiés, dressant des tentes sur plusieurs hectares de ce que l'on a appelé
Tent City. C'est donc 111 919 ré fugiés qui ont transité par Guam avant d'être
transportés aux Etats-Unis. Les derniers ont quitté le territoire le
15 février 1976.

56. On a appris qu'en juin 1975, le Gouvernement des Etats-Unis avait donne au
gouverneur Ricardo Bordallo l'assurance que le territoire serait Tembourse des
sommes dépensées pour le logement de réfugiés vietnamiens et l'entre~ien des
navires qui les 9.'7aient amenés à Guam. Le Gouverneur estimait alo;rs que les sommes
déjà déboursées s'élevaient à environ 250 000 dollars des Etats-Unis et q~e le
montant total atteindrait 5 millions de dollars des Etats-Unis. Le Gouvernement
de Guam a tente de persuader les pêcheurs vietnamiens de rester et de récuperer
leurs bateaux de pêche, au nombre de 40 ou 50, détenus à Singapour. Guam aurait
ainsi disposé d'une excellente flotte de pêche, ce qui aurait permis d'y développer
l'industrie du thon.
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5. SITUATION DE 1.' ENSEIGNEMENT

57. En 1974/75, les ~coles ont accueilli 28 127 élèves: 16 803 d&lS les écoles
primaires, 6 460 dans les écoles secondaires du premier cycle et 4 864 dans les
ecoles secondaires du deuxième cycle. Le Département de l' er.seignement employait
772 instituteurs d'école primaire et 560 professeurs d'école secondaire.

58. La Vocational-Technical High School a continué à dispenser des cours du soir,
qui ont été suivis par 1 557 adultes (667 femmes et 890 h~mmes) et elle a employé
38 enseignants. Environ 70 cours ont été organisés et 40 diplômes de l'enseignement
secondairè ont été décernés pendsnt la période considerée.

59. L'Université de Guam a délivré des diplômes à trois élèves-maîtres stagiaires,
qui ont été affectés à l'enseignement public, dans le cadre d'un effort continu
pour former davantage d'enseignants sur place. Des dispositions financières ont
été prises pour permettre à cinq stagiaires de continuer à bénéficier de ce
programme en 1975/76. En même temps, 18 staeiaires ont suivi un cours d'orientation
préalable de six semaines et ils ont été affectés à des écoles secondaires du
premier degré participant au Teacher Corps Program (programme de formation des
enseignants) .

60. Au cours de l'année scolaire 1974/75, l'Universite de Guam a accueilli
9 365 étudiants (5 492 à plein temps et 3 873 R temps partiel); 302 diplômes ont
été accordes (46 associate degrees, 169 bachelor degrees et 87 masters degrees).

61. Les crédits locaux pour le fonctionnement de l'Université se sont éleves à
9 310 536 dollars des Et·~ts-Unis. Les subventions fédérales ont atteint un montant
total de 1 589 741 dollars des Etats-Unis. Dés recettes (frais de scolarite et
autres) s'élevant à 399 039 dollars des Etats-Unis ont été versées au fonds général
du Gouvernement de Guam. L'aide financière accordée aux étudiants s'est élevée à
884 684 dollars des Etats-Unis. Sur cette somme, les programmes financés par le
Gouvernement de Guam représentai~nt 479 897 dollars des Etats-Unis et les programmes
fédéraux 404 787 dollars des Etats-Unis.

62. Le programme de langue et de culture chamorro a été lancé dans 10 écoles
publiques et deux écoles privées accueillant environ 3 000 élèves. Le programme
bilingue et biculturel a été introduit dans quatre écoles publiques et une école
privée fréquentées par quelque 600 enfants. Outre le programme scolaire régulier
en anglais, les enfants recevaient quotidiennp.ment une instruction à la fois
écrite et orale en chamorro en sciences et études sociales.

--

A.

B.

Ali

63. En 1975, le cours sous-régional dispensé par l'Institut asiatique de
développement (ONU) dans le Pacifique s'est terminé par la cérémonie de remise de.s [.
diplômes à 15 participants 5 venus de six p~s du Pacifique en 1975, qui avaient
suivi un cours sur l'élaboration des projets et la planification. Ce cours de six
semaines a été suivi par des fonctionnaires gouvernementaux responsables du
développement économique et social. Il a également été suivi par quatre habitants
de Guam.

64. Pour l'année scolaire 1975/76, le gouvernement territorial versera
35 306 367 dollars des Etats-Unis, soit 31 p. 100 de son budget total. C'est encore
5,4 millions de dollars des Etats-Unis de moins que la somme demandée par le
Département territorial de l'éducation et 9,4 millions de dollars des Etats-Unis
de moins que la somme dépensée l'année précédente (44,7 millions de dollars).
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CHAPITRE XXIV

t
/A/31/23/Add.8 (Troisième partiel/

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQlŒ
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A. EXAMEl~ PAR LE CC1.\1ITE SPECIAL

1. A sa l027ème séance, le 18 février 19'r6, le Comité spécial a, en approuvant
le 78ème rapport du Groupe de travail (A!AC.I09/L.I066), décidé, entre autres,
de renvoyer la question du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifiqüe au
Sous-Comité des petits territoires, pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses lo41ème et 1043ème séances,
les 19 et 20 août.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des rèsolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et en particulier
de la rêsolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975, relative à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux -gays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 11 de cette résolution, l'Assemblee générale, entre autres, priait
le Comité spêc.ial, "de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer
l'application immédiate et intégrale de la resoluti9n 1514 (XV) dans tous les
territoires qui n'ont ~as encore accédé à l'indépendance et, en particulier ... de
formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée gènérale
lors de sa trente et unième session" .

4. Pour examiner la question~ le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au present chapi.trre}, qui donnait
des renaei.gnementis sur l'évolution de la situation dans le Territoire sous tutelle.

5. Le Comité s?êcial était également saisi d~une pétition écrite, datee du
27 avril 1976, de M. Jerome J. Shestack, prèsident de la Ligue internationale
des droits de 1 'homme 1/ qui contenait une demande 4. 'audition (A/AC .109/PET .1263) •

6. A sa 1033ème seance , le 8 juin, le Comité spécial a, en approuvant le
195ème rapport du Sous-Comite des pétitions, de ï'information et de l'assistance
(A/AC.I09/L.10b5), fait droit à la demande d'audition mentionnée au paragraphe 5
ci-dessus.

7. A la 1041ème séance, le 19 août, M. Roger Clark, représentant de la Ligue
internationale des droits de l'homme, a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.1041).
Les représentants de l'Union des Rêpubliques socialistes soviétiques et de la
Bulgarie ont fait des déclarations.

1/ Desormais intitulée, en anglais, IIInternational League for Human Rights il.

- 282 -

1

r,

r

8. A la 1043
territoires a
contenait un e

9. A la même
représentants
Président, le
du Conseil de
ne pas faire r
coopération en
plus amples re

10. A la même
Sons -Comité de
qui y etaient

11. Le 20 aoû
représentant 1)

Nations Unies-

12. On trouve
adoptees par 1
mentionnées au

1)
Territoir
mément à
peuples c
Le Comité
exerce pl
administr

2)
tutelle d
situation
spécial ré
cas retard
lution 151

3)
administra
participer
prie inst
administr
souhai.t.e q
lui fourni
permettrai
l'avenir d



8. A la 1043ème séance, le 20 août, le Rapporteur du Sous -Comi té des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1118 et Corr.l), qui
contenait un exposé de son examen de la situation dans le Territoire sous tutelle.

9. A la même séance, après avoir entendu les déclarations faites par les
représentants de la Bulgarie et de la Côte d' Ivoi.re , ainsi que la déclaration du
Président, le Comité a décidé de prier ce dernier de faire connaître au President
du Conseil de tutelle le sentiment du Comité concernant la décision du Conseil de
ne pas faire rapport à l'Assemblée gênérale, ce qui entraînait la cessation de la
coopération entre le Cons e, l et le Camité, et de demander au Président du Conseil de
plus amples renseignements sur cette question (A/AC.109/PV.1043) •

10. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition le rapport du
SOl~-Comité des petits territoires et a approuvé les conclusions et recommandations
qui y étaient formulées (voir par. 12 ci-après).

11. Le 20 août, le texte des conclusions et recommandations a été communâ quê au
représentant ~ermanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il les porte â l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COII1ITE SPECIAL

1.2. On trouvera reproduit ci -apr€s le texte des conclusions et recommandations
adoptees par le Comité spécial ci sa 1043ème séance, le 20 août, et qui sont
mentionnées au paragraphe 10 ci-dessus :

1) Le Comité special réaffirme le droit inaliénable du peuple du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique à l'autodétermination confor
mément à la Déclaration sur l' oct.roi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux qui figure dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960.
Le Comité réaffirme l' importance qu'il Y a à. veiller à ce que la population
exerce pleinement et librement ses droits ~ cet égard et à ce que l'Autorité
administrante s'acquitte dûment de ses obligations.

2) Pleinement conscient de la situation spi§ciale du Tex-ritoire sous
tutelle des Iles du Pacifique, due à. des facteurs tels que sa taille, sa
situation géographique, sa population et ses ressources limitées, le Comité
spécial réaffirme son opinion selon laquelle ces facteurs ne doivent en aucun
cas retarder la prompte application de la Déclaration contenue dans la réso~

lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale qui s'applique pleinement au Territoire.

3) Le Comité spécial note à nouveau avec regret le refus de l'Autorité
administrante de cooperer avec le Comité en la matière en s'abstenant de
participer à l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle. Il
prie instamment le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, Autorité
administrante intéressee, de satisfaire a la demande répétée du Comité qui
souhai tie qu'un représentant de ce gouvernement participe à ses travaux et
lui fournisse Les renseignements récents et indispensables qui lui
permettraient de formuler ses conclusions et recommandations concernant
l'avenir du Territoire sous tutelle.
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4) Le Comit€ spécial note qu'un projet de constitution pour le Territoire
sous tutelle a ét~ approuvé par la Convention constitutionnelle de la
Micronésie et exprime l'es:?oir qu'il sera adopté par tous les districts du
Territoire. Le Comité prend note également de la créa~dan par le Congrès de
la Micronésie d'une Commission du statut politique futur et de la transition
et exprime l'espoir qu'elle contribuera à consolider l'unité du Territoire.

5) Le Comité spécial riote que, lors d'un référendum qui a eu lieu
le 8 juillet 1975, la majorité de la population a vote en faveur de l'unité
territoriale. Le Comite note que le projet d'accord de libre association
prendra effet dans chaque district, à moins que 55 p. 100 de la population
du district se prononcent contre.

6) Le Comité spécial note que l'Au~orité adndnistrante espère être en
mesure de proposer la r~siliation de l'Accord de tutelle en 1980 ou 1981.
Le Ccn:.ité continue d'estimer que ce laps de temps constitue une période de
transition excessivement longue et réitère l'espoir que la population du
Terr.itoire sous tutelle sera encourag~e à decider librement de son statut
politique futur, conformement do la D~claration, bien. avant 1981. Le Comité
note, toutefois, que l'Autorité admÏ.nistrante a informé le Conseil de
tutelle, à sa quarante-troisième session, qu'elle avait l'intention de mettre
fin à l'Accord de tutelle simultanement pour toutes les parties du Territoire
sous tutelle et non pas pour une partie distincte. A cet égard, le Comité spécial
reaffirme son opinion selon laquelle l'unite du Territoire sous tutelle des nes du
Pacifique doit être sauvegardee jusqu'il ce qu' il acc~de à l'autodétermination
conformement il la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee ~nérale;;

7) Le Comité spécial note avec préoccupation que l'Autorité adminis
trante n'a pas donné suite à sa recommandation antérieure tendant .i ce que
soient adoptées les mesures nécessaires pour operer une distinction entre les
intérêts propres du Territoire et les obligations internationales de
l'Autorité admÏ.nistrante en vue finalement de limiter au maximum les
possibilités d' exercice du droit de ve-to par le Haut Commissaire. Toutefois,
le Comité spécial demeure conscient de ce que certaines des difficultés
assoc~ées à l'utilisation du droit de veto découlent de la séparation des
pouvoirs entre le législatif et l'exécutif et que Cl~S difficultés sont encore
accrues du fait que ce pouvoir est exercé par un chef de l'exécutif nODDllé et
non élu.

8) Le Comité spécial prie instamment llAuGorité administrante de
s'attacher sérieusement à préparer les l{icronésiens à assumer les plus hautes
fonctions dans l' exécuti f. Ayant présentes à l' espri1; ses recommandations
antérieures sur la "Locaâ.is at.Lon ", le Comité invite instamment l'Autorité
administrante à continuer, d'~ci l'autonomie, à accroître le nombre des
Micronésiens occupant des pos t es dans l'exécutif et dans l'administration.
Il appuie la recommandàtion du Conseil de tutelle tendant à ce que l'on
envisage de nommer un Micronesien au poste de Haut Commissaire adjoint, en
attendant que ce poste soit pourvu par élection.
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9) Le Comité spécial se félicite de l'instauration en 1976 de nouvelles
procêâures budgétaires aunozi serrt la Commission competente du Congrès de la
Mîcronésie à presenter à la Commission correspondante du Congrès des
Etats-Unis ses Justifications budgêtaires pour les ouvertures annuelles de
crédits destinés au Territoire sous tutelle.

10) Le COJIli té spécial déplore l'insuffisancE=> du développement économique
dans le Territoire sous tutelle,. Le Comité souscrit aux recommandations
formulées dans le rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans le
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (1976) 2/, tendant à ce que la
participation du gouvernement local au développement de l'économie du Territoire
soi t renforcée. Il note que le Fonds de prêt au développement économique,
le Fonds de prêt au developpement de la production, le Fonds de prêt au
développement des ressources marines et le Fonds de développement agricole visent
à encourager le développement des ressources locales en l\ficronesie. Il note
également que la Banque de développement de Micronésie a maintenant été ouverte.
De plus, le Comité estime que la creation de moyens de crèdit locaux est
indispensable au développement économique du Territoire sous tutelle.

Il) Le Comité spécial note que l'innnatriculation des terres et
l'établissement de levés cadastraux sur toutes les terres publiques sont en
cours et qu'ils devraient être achevés d'ici le milieu de 1977. Il esprime
l'espoir que ces activités seront exêcutêes de façon satisfaisante afin de
permettre ef:ri cacement de garantir et de sauvegarder les droits de la
population locale concernant leurs propres ressources naturelles et leur
droit à en disposer. A cet égard, le Comité spécial prend également note
de l'inquiétude exprimée par la population du district des Palaos ainsi que
par le Congrès de la Micronésie d: propos de l'intention de l 'Autorité
administrante de construire un port de mer en eau profonde sur l'île de
Babelthuap, ce qui pourrait avoir des conséquences nuisibles sur
l'environnement et la structure socio-économique du Territoire.

12) Le Cemité spécial prend note avec Gatisfaction de la participation
du Territoire sous tutelle aux activités des organis ations régionales et
intern~tionales et, en particulier, de l'Accord conclu avec le Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD) en vue d'établir un programme par
pays à l'intention du Territoire sous tutelle. Il se félicite également
de l'assistance du PNUD au développement des pêcheries. Le Comité exprime
l'espoir que ces mesures contribueront au développement d'une èconomie
micronésienne viable.

,~

13) Le Comitiê spéciaJ. note avec satisfaction que le Congrès de la
Micronésie a obtenu le statut d'observateur à la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer , sous l'égide de l'Autorité administrante,
et qu'il doit continuer d'y partic~per.

2/ Documents officiels du Conseil de tutelle, quarante-troisième sess~on,

Suppl€ment No 3 (T/1774).
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Des renseignements sur les faits nouveaux récents concernent, le Territoire
sous tutelle, qui ont été communiques au Conseil de tutelle à sa quarante-troisième
session, ainsi que les renseignements supplémentaires fournis au Conseil par
l'Autorité administrante à la même session, figurent dans le rapport du Conseil de
tutelle au Conseil de sécurité (8 juin 1975 - 13 juillet 1976) al.

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

x Précédemment publié sous la cote A/AC.109/L.l107.

2/ Documents officiels du Conseil de .sécurité a trente et unième année,
puppl€ment special No 1 (S/122l4).
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